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I N T R 0 D U C T I 0 E 

Dans la série, désormais classique, de sos publicstions 

co:1sacrées à 1 1 évolution des sale.ires et à la poli ti0_ue salari;~l8, 

la I:i.e.,ute Auto~:i té présente a.u~rourdthui une brochure concernant 

l'année 1959. 

Celle-ci fait suite à l'étude - à présent disponible sous 
2;<:.4 

forme imprimée - de la pûriode 19)i_5-195-.4 (ft à ses compléments pour 
"'>-'10 .. 

les ann~es 1957 et 1953. En particulier, les mômes séries statis_,. 
tio.l.ues y sont re1Jrises, afin d'assurer lr .. continuité des infor-

mations d2ns co domaine. 

'J.:outcfois, la prés en te IJUblication co~1sti tue en même temps 

une innovation. En effet, son volume accru ne r6sulte p~s unique

ment d1ua effort toujours plus poussé pour apr;:r'ofondir et tenter 

d'expliquer los év~nements salariaux. La brochure se rapporte 

6galement à 11~volution, eu cours de l'Qnn6e, des conditions de 

trav2il et de la sucnri té sociale dans cllacur.1. des pays. 

A ~lusieurs reprises, on avait f['it remarçuer ~ la Haute 

Autorité- et celle-ci l'avait elle-mê-me co11staté ,-quo l'étude 

des p:c·oblümes otricteE1.cnt sal2ri8.ux ét.-:i t insuffisante et ne per

met to.i t pas d 1 ex~1liq_uer des si tua ti ons sol".. vent cor..plexe c d:-:-.ns les

quelles se trouvent intimement m8léos dos questions rel~tives aux 

salaires, ~ la s6curité sociale ct aux co~ditions de travail eutrcs 

ClUe le salaire. 

Pour combler cette lacune, des monographies - une par pays -

ont tout d'aoord été rédicées sur l'évolution des conditions de 

trav~il entre 1945 et 1958 (1). 

(1) 1 1 évolution r~es conditions de trnv2.il en Allemacne, 
.De 1 c;i CJ u e , etc • • (As pc ct s prin ci lXl u~: 19 4 5-19 58 ) 
Lux:1labourg, jB.nvier 1959. 
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Les cha?itres de la présent~ 6tu&e co~sacrls, pour l'année 1959, 
aux conditions do trav~il en coJ:lstituent la suite. 

D~ns le domaine do la sécurité sociule, lst II2.ute Au.tori té, 

qui a déjà publié une monographie sur les r~zimes de sécurité 

sociale (1) sortira prochainement une s6rie d'études, r6alisée 

avec la collaboration de l'Association Internationale de S6curité 4 1 

Sociale (A.I.s.s.), sur l'évolutioa et les tendances de la sécuri~~ 
. ~; 

sociale jus~u'en 1950. Les chapitres de sécurité sociale de la 

pr6sente brochure en représentent une mise à jour. 

«' '. ,, 
·.:·L 

.:' 

Ainsi, les trois aspects principaux du revenu ct des con

ditio~s du trav2il ourvier se trouvent à prjccnt étudiés parall~le~. 

ment dans un seul volume, ce qui en permet une ~ppréci?tion plus 

clobalo et plus e:::acte. En effet, il arrive fré(_Luemmcn t quo cer

tains éléments de la politique salariale, par exemple, ne puissertt 

8tre éclairés que par une action men~e dQns le douaine des candi~ 

tians de travail : selon les circons·cnnce s, une r8duction d.c la 

durée du travail peut être préférée à une au.:;menta ti on des salair·es 

directs par exemple. D'aillaurs, la politi~ue sociale, tant de~ 

employeurs quo des tr~vnillours, constitue un tout ~ue l'on ne 

~eut dissocier que pour les commodités de l'nn~lyse. 

Ln sécurité sociaJ .. e, bien (.u' ello semble souvent assez 

indé~endnnte, n 1 en a Das moins des frontières communes avec les 

clou~: E~utros 8,spects, ne fut-ce Clu'en (iU[?_lité d'élér:lent du revenu ·~ 

:lo~2l ct du niveau de vie ouvrier. Elle ost intimement li6e ~ la 

politique sal2ri~le des employeurs comme des travailleurs. 

(l) Les Récimes de Sécurit6 Sociale applicables aux travailleurs 
elu charbon et de l'acier dc .. ns la Communauté et en Grande
Dr0tagno - lor janvier 1957, avec des mines à jour annuelles• 

,4229/6o f 
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Comne }Jrécédemmcn t, au cours de huit ans d'ac ti vi té, la 

Eaute Autorité no ::~eut que se f0liciter de ln. collaboration tou-

jours renouvelée que lui apportent los organisations professionnelles, 

collaboration en ~uelque sorte institutionn3lisée par la création 

des Commissions "Rémunération, Sécurité Sociale ct Conditions de 

Travail''• Institu6os ,our conseiller la Haute Autorité dans un 

aspect particulier de son activité, ellGs ont non seulement pleine

mont rem:)li leur mission, mais encore contribué à e.uQilenter la 

do~préhcnsion entre groupes nationaux et professionnels. La Haute 

.._\utori tû en est heureuse, et les remercie de leur aide qu 1 elle 

espère ac~uise pour longtemps encore~ 

·------
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Chapitre I - SITUA'rro·"" I~COHCCI(U:8 

-----------------------
1) L'année 1959 voit, en Allpmagne, le retour d'une période d'ex• 

pansion, qui se manifeste en premier lieu par une au~mcntation du 

J!roclui t nationt:l brut réel de 5,'7%, si_z7le de conjoncture fo.vorable. 

Ce pourcentage correspond à peu près ù celui de 1957, l'accroisse

ment n 1ayant ntteint on 1958 eue 2,S~. 

2) La situetion conjoncturelle affaiblie de l'ann~a 1958 se pro-

lance '·au cours des preniers ::wis e.e 1959. 

Les ë~ifficuJ.tés qne traverse 1' industrie charbo:1nière ne 

sont lJas les seules à peser snr 1 'économie .du pays : on en regj_stre 

un net déJonf1ement des commandes dans la sidérurgie, et une dimi

nut:!.on du chiffre d 1 affaires dans le te:::ti1e not8mment. Les inves• 

tisse:.1ents so:1t ége..lement tloins nombreux : 1 •ab'"·issenent de 3 à 

2, 755~ du taux d'es corn) te au lo janvier cor.~.firme cette tendance. 

3) Hais, très rarJidément, une reprise s'amorce r.~u printemps, 

qui se transforme au cours de l'ann~e en une rapide expansion. Le 

tau:~ d'accroissement de la production industrielle en est le signe 

le :,Jlus ùirect. 

T a b 1 e a u 1 

Indice de la production journ~Jlière. :ensemble des industries (1) 
195o,= loo 

----------~~----~--~----·----~----------------------~----~----~------~ I 1 II 1 III j Iv' v j vi vu! vnii rz x 1 ;:I xnl ~~~: 
1958 
1~~59 

103 1 1~8 

1961 2o4 
% c-:.e ve.rin,- f 

i • t 
2ol 211 2o9 l 213 i 2o2 ~ 197 2141 223 233 215 2o9 
216 221 227 ! 227 ! 2121 214 2361 243 258 246 225 

ttion po.r 1 1 
rc~?l1ort à 
1 1 annf)e 1·-l, o 1

1 

+3, o i-:-7, 5 
précéd&n~ i 

• J J 

1 l 1 1 1 1 

:-4,71
1
+8,61 +6,6l;-5,o !+8,6 ;~-1 12,o +9,ol(lo,7,+J4,4 i:7,7 

i t ; ! . . 1 

1 

(1) Source ~irtschaft und Statistik 
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4) La reprise se manifeste de façon différente selon les branches 

industrielles, Dans la plupart d'entre elles, un mouvement tr~s net 

sc ~essine d~s le d~but de l'année, axé principalement sur l'expor- ~ 

tatien. Los r6serves de main d'oeuvra s'épuisent donc rapidement, et 

le volume des co!Ilmandes ne cecse de croître. 

"L .. ?s conmandes reçues dépassent les possibilités è.e livrai

son de l'i~dustrie rllemande d'environ 12~ en Doyenne cha~ue mois. 

::..~n d'autres torr:•.ef3, los carnets de commande se gonflent, avec tous 

les danJers ~uo cela comporte du point de vue de la conjoncture'' (1) 

?ar contre, les deux industries productrices de mcti~res 

premi~res - charbon et acier - ont encore connu, au d6but ~e 1 1 ann~e, 

une récession sensible dont les conséquences sociales (chômac:e par~ 

tiel, horaires réduits, licenciemrnts) ont pT'ovoc!_,J.é certains ten-

sions sociales. 

L'industrie sidérur~ique a su, assez rapidement, surmonter 

ce fl6chissemont; à la faveur de cert~ines circonst~nces, elle a 

ensui te connu une reprise c~ui, en définitive, lui a m@me permis 

d'étflblir de nouveaux records de production. 

En revanche, dans l'industrie houillère, la situation se. 

maintient, bien que les stocks sur le carreau des mines aient 

auLmenté à un rythme moins rapide - particulièrement au cours 

du dernier trinestre - et que le no~bre des postes ch6més ait 

diminué. 

5) Dans l'ensèmblo des sectelU'S industriels, 1 1 au,:mentation 

forte et rapide dos exportations et des investissements fnit craindre. 

une "fièvre" conjoncturelle. Les prix industriels restent cepen-

dant assez stables, Dans le but de freiner un développement trop 

rapide, la Janque Péd6rale rel~ve à deux reprises le taux de l'es-. 

cor.1l1te; de 2, 75 à, 3~.1) en septembre, de 3 à 4'/·~ fin octobre. Toutefoi~, 

cette politique n'atteint pas pleinement son but, par suite de 

1 1affluJ: de capitaux étran~ers attirés par la cherté de 1 1argent. 

La Banque Fédérale demande également au Gouvernement de 

réduire ses d6penscs pour ltannée 196o. 

(1) Prof. Erhard Con~;rès du DG:B 7/9/1959 à Stuttgart 

4599/Go f 
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6) Cons~quences de l'expansion ~conomique et des r6ductions 

' ' . ' 

' 1 

de la du~ée du travail, le nombre des ch8meurs diminue fortement. 

1 •• 

.··\ ·: . 

·. 1 1 T 

1958 -t~; 
1S:59 ~344 

o de varia-f 
tien pa:r 

1 
~ ra~port à 'a.nnéè 1 r6, 1 
. précédente ! ,__ _____ L_ 

T a b l e a u II 

r:ombre de chômeurs totaux (en milliers) (1) 

lV 
1 II 1 IIIj_ 
>3;·;,11o~ 59o 
tllo7 58? 3°6 .1 

' 

!V VI VII 

j47o 4ol 356 
321 255 215 

VIli' l"~" .... "~"T : i'. .i~ .a .•• ! 

333 328 357 ~-26 

196 187 197 r31 

~~~t~.~~ -401~41-L~: 1-4~8 r45~ -6, 5 J-46,9 1 

' . 1 

. ' 

Le chiffre du chôr.1aee pasne ainsi de pr::sque 37~ en 1958 à 

2~;; de 1 t eï.1senb le ùe la populo. ti on active • 

XII 

931·' 

443 

-52,4 

~-.. 

L'enploi saisonnier dans le b~timent et l'agriculture re

prend cette année plus tôt que d'habitude, dès le mois de février, 

L'activité è..::t~!s le bâtiment est très forte toute l'année. 

i .• 

Par ailleurs, l'emploi dans l'industrie reste à peu près 

ntf'..ble. U:a accroissement du·chôm.ac;e minier, à la suite des ferme

tures totales ou'partiell~s et des mco~res de rationalisation dans ,· 

les mines peut être évité c;râce .au .pass?.c;e d 1un certain nombre de 

miï;.curs à d'au tre~s industrles ( sidérur.:';ie, bô.timent) ·r-dnsi qu' au:JF 

facilités de départ anticipé. 

(1) Source ~irtnchaft und Statistik - A partir de juillet 1959, 
y com~ris la Sarre. 
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T a b 1 e a u III 

. ·1 
• ' 1 .. ~ 

7) Pour 1 1 ensemble des indus trics (y compris les mines) ·la p:ro.;;-. ~: · 
duction, par hourc de trav?il, leur ect en forte augmentation sur · 

f ' 

1 1 ann~e précédente. 
- .. ..] 

.,. ·,1 

T a b 1 e a u IV ... ·.: ,: /, 
Production par heure de travailleur (2) 

195o = loo ~~- ~\ ·-~~-
- ,t ~-

-~ Ensemble de! ..... 1-~ de . Sidérurgie 1 J nes c e j L~ :t1e s 
; 

· 1 1 indus t.rieJ houille fer 
1---·--

1 158 1 
---r 1958 129 141 141· 

• t ~' 

1959 137 1 16o lt;o 171 1 1 __,... 4 

JJ de va:ciation 1 :-1 1958/57 
1 

.. 
+5,4 +2,1 1 +2 ,s -5,6 

1959/58 +8,4 +5' 7 ! . +13,4 +13.,4. J 

De cette stabilité de l'emploi combin.?;e à un net accroiss:e-
1

ft'\ ' 

nent de la production industrielle, on peut conclure notamment à 

une augmentation de la. productivité par heure de travailleur. 
. 'j 

(l) Source 

(2) Source 

,4599/Go f 

·.;·irtschaft und Statistik A partir d.e juillet 19~9, 
y compris la Sarre 

~irtschaft und Statistik Po. 4, Avril 196o 
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8) Les prix restent d'abord stables, on enregistre m@me.une 

b~_isse de 1' indice des produits industriels, Pour les prix de 

détail, la hausse des prix agricoles et des services est au 1er 

senestre compensée par une baisse import~nte dans l'industrie tex

tile (lo% environ), ce qui maintient l'indice du co~t de la vie 

. prati~uement inchang~ jus~u'à l'été, liais une plus forte et plus 
e rapide hausse des produits agricoles au cours du 2 semestre, une 

àucment~tion des loyers viennent rompre cette stabilité. L'indice 

marc~ue en octobre une augmentation de 3,4~~ pc.r r:1l'port à janvier. 

Cet accroissement est ressenti par les tr~vailleurs parce qu'il 

fc.i t sui te à une assez longue période de stabilité, et parce qu'il 

se répercute surtout dans le.secteur le plus important : l'alimen

ta ti on où 1 1 aucrnenta ti on constatée est la plus forte del')uis la 

Guerre de Cor~e. De septembre 1958 à sertembre 1959, les fruits et 

lé[:)'ilmes augmentent de 25. à 4o~i. T~a:i.s, éto.nt donné sa structure, 

1 'indice subit une hausse c:lobale limitée, :1ar sui te de la baisse 

de certains autres postes (textile ••• ). 

T a b 1 e a u V 
Indice des prix à la conGommation (1) 

195o == loo 

.~ 1 II~ i IV 1 V l VI , vr1,. V:!:II! D: l :: i :·r ! . ::II ~~~: 
. - "---t-·--1---

1958 119 119 i 119 119 1 12o 119 ! 12o i 119 i 118,113\1191119 119 

4 
:959 .. 1119 119 J119 119 119 P-2o 1121 1121 j 121j123 12;1!123 121 

';) o.e V.?.r:t-~ ~ j 1 't: Il 
ation par 1 l 
rap:;:. à 1 - - 1-o, 8 j+0,8 -jt-o,8 +1, 7 ~-2, 5 
l'::~nnéc j_J 1 ' 1 ....., • • 1 l 
pr8cédonte! 1 ., 1 1 l 

_ ___. ___ .......... ____ 1 ! ' J 

I 

1 

! 

(1) Source .:-irtschaft und Sta tistik 
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9) Le retour de la Sarre dans l'espace économique allemand 

en juillet à la fin de la période transitoire, provoque tout dJab~~~ 

dans cette région certaines difficultés. Des craintes se font ·no

tamnent jour concernant le plein emploi. ~:ais la si tue.tion se 

normalise Qpr~s une période d'adaptation, et le pourcentege des.;., 

ch8meurs, par ra~vort à la population ~ctive ( c<'') o,75,.) est même 

inférieur ~ celui du reste de l'~llemagne f~dérale. 

Dans l'ensenble, la production industrielle en Sarre se 

maintieDt - nn.l~r8 une réduction de le. production charbonnière ..i ' 

à ]!OU prùs au ni veau de l'année :pré cédante, (:ui était fevvorable. 

A partir de l'int~~ration, et jusque vers la fin de l'artné~, 

le ni voau des pri~: se si tne un peu au cJ.esr:3us du celui de la né
publique r6déralc. Certains des accords de salaires entrRnt en 

vis~eur à la fin de la poriode transitoire sont rapiùemGnt dénon-·· 

cés, les syndicats estimant que leur:J membres avaient subi des· 

pertes ~e revenus. 

'-
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Chapitre II - POLITIQUE SALARIAL~ ET EVOLUTION D~S SALAIRES 

J'..) .§i t}l.a)ion g-énérale 

lo) Au début de 1959, un nombre relativement réduit de nouveaux 

accords de nalaires est signé. L'indice général des salaires con

ventionnels horaires masculins n'accuse, en aoüt, qu'une augmenta

tion de 2,4% par rapport à février, et de 3,7% par rapport à la 

période correspondante de 1958. Or, en 1958, les salaires conven-· 

tionnels s'6taient accrus· de 7% par rapport à 1957. (1) 

L'évolution des eains horaires bruts marque un accroisse

ment plus fort que celui des salaires conventionnels. (voir ci

dessous § 16). 

11) Au dôbut de l'année, la poiitique sync1icale s'attache en 

gén~ral moins à obtenir des augmentations de salaires, que des 

garanties accrues per l'inclusion de certaines parties extra

conventionnelles du salaire dans les accords, ce qui devrait con

tribuer également à réduire l'écart entre salaires conventionnels 

et effectifs. 

Parmi les améliorations obtenues fif;)-urent par exemple les 

compensations de certaines pertes de salaire, fixées non unifor

mément pour quelques branches d'industrie, des accords relatifs 

à un "salaire garanti", et d'autres visant à assurer aux travail

leurs de:J deux sexes une rémunération égale. (2) 

La politique syndicale vise donc moins à obtenir d 1 abor~ 

des am6liorations générales du revenu qu'à combattre certaines 

difficultés particulières à diverses branches d'activité, ou à 

a~éliorer la situation sociale des salariés en leur assurant des 

avantages matériels limités, et surtout à accroître les garanties 

de stabilité du revenu. 

12) Le mouvement de si6natures d'accords de salaires est pour-

tant considérable dans le courant de l'année 1959. Il concerne ~v 

environ 12,8 11. de salariés et consacre des augmenta ti ons moyennes 

(1) Source : Hirtschaft und Statistik 
(2) voir : Bulletin du Gouvernement Fédéral du 3o octobre 1959 
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de 6,47~ c:Gs salaires conventionnels, soit 5,4j~~ si l'on déduit· l~s ·:.! ·.~,::: 

._ •' / 

compensa ti ons pour diminution de la durée e.u travail f~ui s~ montent.: '···_·. 

en rao yenne à 1/~ ( 1) • 
' -: ·.,,: }~~· 

Par ailleurs, le zain horaire brut ~volue de ln façon . /-- ::.:,' 
, r ·•, 

suivante : 
r • 1 

.... '. 1'-, 

~· -~ ...... 

T· a b 1 e a u VI 
.• 

Gain horaire brut, ensemble de l'industrie (2) 
• '·,' tf'" 

-------;- 195e--- n 1959 ·; 

}l,évr. j Eai i Août j" i~ov. févr. • TTa~· : Août !;'ov' •.. : . 
~------ '" • 1 1 ± ,_:..j__ - . •. 

li?l!~.E.~~ Dp f 2 4 8 , 3 l 2 5o , o 1 2 52 , 2! 2 52 , 7 !' 2 57 , 4 ;,· 2 61 , 7 2 64 , 2 271, o :-
Fév:r.. 1958 = j f 1 j · 

1 o o l; 1 o o l1 o o , 1 1 o 1 , 6 1 o 1 , e 1: 1 o 3 , 1 i 1 o 5 , 4 l 1 o 6 , 4 · 1 o 9 ., 1 · ·- . 

1 
j ,, 1 ·' ' 

F;~;:: 19~~f = 1

1

153, 5l158,4j 16o, oi 161, 5li 1G3, 9:165,5
1

169,4 175,8 é 

loo iloo jlo3,2! lo4,2} lo5,2 ;; lo6,8jlo7,8 j llo,4 ,114 1 .~;_::.: 
-- ... _......,_ __ ,_J.L._ ' 

' "t 
t',,.· 

On rer:1ar0_uera C}_uo le sa.l:> ire f8minin augmente pll1.S rapide- · .-::. ,;,;., 

mont que le salaire masculin. 

ToutefoiG, l'augmentation entre f~vrier et aoüt est plus 

élevée en 1?59 en co qui concerne les homnes (+2,6~-~ en 1959, 
+1,6~~ en 1958). ~our les femmes, le salaire s'est acc~u, au c~urs· 

de la r.1êne :!}6riode, cle 4,2~ en 1958, et de 3,4~:, en 1959 • 

.... :· 

.. ' ., 
.-.~· 

< ·~ 
~ ··~ ~ 

~ ':.' ~ _; .. 

La tendaitce t:. de nouvelles réductions de la 0.urée du trav~i'i ..... \ 13) . ' 
se poursuit. Le 5 e Congrès du. DG:=:, réuni ~), Stu t te~ rt du 7 au 12 .: ·· .. :': ,., 

septenbre, place au premier plan de ses préoccupations sociales 

la réduction de la durée du travail à 4o heures en 5 jours )a~ 

semaine. Parmi les principales revendic~tions figurent également 

1 'am{;liora ti on de certains compléments salE, riaux ainsi c~ue colle· dè~,- ···: · 

salaires et traitemGnts. ',t' 

.1 .· 

,:. 
_____________________________________ __,_. ·, 

(1) .T.I l""'tt '1 A 'lj,rr ' 196 .. .. ~.ll. e ~ un[;'en - pr1. _ 1;~a1. o 

(2) Source: 1.':irtschaft ,,_nd '~tatistik 
·.··, .... 

.. ' ; ~ ~ ,.~ .... 

. ·, 

,:/; 1,-, 

f,·: .·_, 
'{ 

.. l 'l'o:• 

f • ; • • J J • -r .,; ~') ~:,~-~ 
' 1 ... ~ : 
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14) La ~uestion d'une coordinRtion économique g~nérale de la 

politi~ue salariale se trotive au premier plan des échanees de vues 

entre r)artcnaires oociaux en 1959. Les employeurs proposent la cré- ,· 

ation de groupes formés paritairement ou composés d'experts afin 

d·e préparer les éléments d 1une telle poli tique. Les syndicats 

de2andent que l'évolution des cofits et des bénéfices soient in-

clus dens ces études préparatoires, ce à quoi les employeurs se 

refusent. De plus, les syndicats estiment que leur politique sa

lnr~Qlc ne peut ~tre remplacée par des rapports d'experts. Aucun 

acco~d n'intervieut. 

15) ~'année 1959 est ~galement caract~risée par la d~nonciation 

d 1 un crc.nd nombre d 1 accords de salaires, s~:;écinlemen t au 4 e tri

mestre, Toutefois, les effets ne s'en feront sentir Qu'au cours 

de l'année 196o. 

Ce mouvement intéresse environ 9,4 millions (~e personnes 

occupées dans les différentes branches ainsi Que dans les services 

publics, Les revendications portent sur dos augmentations de lo,4;~ 

en moyenne des salaires et traitcmeats (1). Pour justifier leurs 

revenclica ti ons en ma ti ère de salaires, les syndicats ne font pa_s 

seulement valoir la nécessité de compenser· les charses supplsmen

t~ires r6sultant) pour lès travailleurs, du rench~rissecent actuel 

de la vie; ils se réfèrent aussi à la réduction du pouvoir d'achat 

des salari~s qui sera, d'apr~E- eux, 1~ cortséquence probable du 

projet de réforme· de l'assurance-~aladie (particip~tion des assu

rés au~ frais de médecin et de soins), des au~mentations de loyer 

envisagées (suppression du contr8le des loyers - logements) de la 1 

hausse, qui se dessine d'ores et déjà, des prix du textile. 

,• 

16) Les ·em:ployours voient dans ces revendications un danger 

po~r la position concurrentielle de l'Allemagne et le pouvoir 

dt e..cha t à.u D-l:Tark. 

(1) :1ot:.rce : ,_l.','I l.ii tteilungen Avril/Hai 196o 

45?9/6o f 
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17) La ~anque Fédérale lance un avertissement aux orcaniseti6ns 

' ::~rofessionnelles et aux pouvoirs publics et les met notamme-nt. en·, 

carde contre ces dangers, tout en conseillant prudence et coo~di-· · 

nation de:ns le domaine des salaires. "Plus on s'efforcera de dis~ 

cipliner prix et salaires et de contenir les dépenses publiques, 

moins les mesures ù prendre par la Ban~ue seront dures •••• u (1)~ 

D'autre l;art, le Gouvernement fôdéral craint manifestement-

pour la stabilité de la monnaie. Il invite la Ban~ue fédérale all~:. ,, 

mande à ~onner un avis motiv6 sur l'évolution des salnires et 

des ~)ri::. 

18) La situation difficile des mines de houille en 1958 s 1 am~~-

liore peu en 1959. Il n'apparaît pas de problèmes nouveaux, mais 

la deDande continue à baisser, alors que la concurrence des char- . 

hons importés demeure et que celle du mazout se fait plus dur~. 

- ' 1 ' ~ 

. ' 
Il semble, toutefois, qu 1 en fin d'année, le point le plus bas soit .. · 

h 

atteint et que le contre coup des mesures d'asoainissement commen.ce~.~ 

~ se faire sentir. 

JJès 1958, les employeurs renforcent leurs mesures de ra- i. 

tion~lisation de l'industrie charbonnière. Dans ce pro:ramme 

entrent la fermeture de mines marginales, la concentration plui 

poussée de 1a production, et surtout un effort de mécanisation (2) •·. 

~n effet, entre le ùébut de 1958 et la fin de 1959, dans la Ruhr,· 

le nombre des fronts de taille a été réduit de 18'/·, le nombre. des. 

entreprises mécaniaées a augmenté de lo% et la production moyenne ~- .. 
. ' 

par taille de 22~ (3). 

(1) 

(2) 

______ .._. ............ 111~1..,._..,_., ____ _..., ____ ~ 

Dr. Blessing, Direktor der Bundesbank - 3o octobre 1959 r -· 
"Arbei t~,eber" :~o. 22, ~rovembre 1959 

Dr. :Curcl-:::1ardt, Président de 1 1unternchmcnsverb8.nd ~u}lrbergbalf, 
18/11/1958 et 23/7/1959· 

(3) Dr. Burcth~rdt - Gllickauf 5/12/59 
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19) Les syndicats s'inqui~tent des licenciements qui pourraient 

@tre rcn~us n6cessaires per cee mesur~s. Dans un meflor~ndum ~dress~ 

P.u Parlement le 15 janvier 1959, le Co mi té cen tre.l de 1' IG-Jergbau 

demande E'.u:: instances }JOli tiques et économic1ues de prendre dos dé

cisions propres à assurer la sécurité d 1 emploi et le nive8.U de vie 

c:es mineurs. Pour l 1 IG-Bergbau la solution elu problème charbonnier 

ne peut s'inscrire que dans le cadre d 1une politique ~conorniçue 

générale. 

1 1 IG-Dersbau est d'avis que les sociétés privées ne sauraient 

résoudre par la seule introduction de la semaine de cinq jours les 

aifficultés devant lesquelles elles se trouvent. Comme le font 

d'ailleurs les employeurs, il demande à nouveau la création d'une 

or:anisation centrale de vente des charbons qui ~it également pour 

but cle contrôler les importations, ai:·isi c;ue diverses mesures des

tinés à r6sorber le chômace : reclassement des mineurs licenciés, 

cré~tion de nouvelles installations de production à ~roximité des 

puits fermés, abaisseraent de 1 1âce de la retraite à 55 ou 6o ans 

(voir § 45). (1) 

2o) Il f~ut par ailleurs reuerquer qu'il o~isto une relation de 

fait entre les salaires des différentes industries, et que tra-

di tionnellenent, les mineu1·s se trouvunt en tête de la hiûrarchie 

des salnires. Or les syndic~t3 estiment ~ue 1~ position (~~itzen

stellunc) des mineurs en tête de 1 16chellc ~cs salaires n'existe 

plus. 

D 1 autre part, bie'!'l que lo prix do rcvion t soit, dans les mines de 

houille, plus 61evé ~ue dans d'autres branches d 1 i~dustrie com

:)o.rables, et q'lto la productivité (~~)entre 195o ~)t 1958 se soit beau

coup moins fortement accrue, les gains ont par contre augmenté 

plus ~ue proportionnellement à l'accroissement de pro~uctivité. 

(1) ·H. Gutermuth, Premier Président de 1 1 IG-:3ergbau - :Cssen 6/8/59. 

(2) La pro duc ti vi té est considérée ici comn~e le rapport entre 
la vcleur de la production et le nombre d'ouvriers • 

. lli9/6o f 
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T a b 1 e a u VII 

Prix dA revient, p.r.gducti Yi .. t~.J... _ga.i.E..ê_.È..Q,!'.L~ 
br~ .:t s J..ê,EJL_qJlÇdg~~-jg~~j~j e s_~n 19 5 ~ 

Base 195o = loo (1) 

D 1 apr~s les statistiques de la Haute Autorit6, le salnire di

rect dans les mines de houille s'est, entre 195o et 1958, accru de 

7 4~~ et le coût de la mai n-d 1 oeuvre de 56%. 

21) Les pouvoi:L·s publics se préoccupc:;nt égale!:lent du probl~me 

ch2.rbonnier. Une taxa ti on des charbons im!!ortés est acquise, et un 

projet d'impozition du mazout étudié ~u cours de 1 1ann6e. Le Gou

vernenent fédéral déclare, le 16 se~Jtembre, · ue les mesures pro-

posées au l)arlement (impôt sur le mazout) sont destinées à assurer . , 

aux ~ines de houille, base de l'arport éners0ti~ue allom2nd, une 

position concurrentielle saine. 

Les employeurs charbonniers sont tr~s favorables à ces 

mes1..1.res "Les projets de taxation du nazout permett-ront en premier 

lieu, nous en sommss persuadés, de rétablir une situation concurren~ 

tielle ~~ui donnera aux mines la :')Ossibili té c:J.e mettre en oeuvre les 

menures prévues" (3). 

22) :.:ais 1 1 effet dos d0cisions envisa0ées ne l)eut être qu'à 

lonJ' terme, alors que des aménag9;·r.ents immédi2ts s'imposent. En 

face do la diTiinution de la demande, des baisses de production inter

viennent certes, mais les stocks continuent à s'accroitre. 

___________ ,_ ' ,! ............... 

(1) Source : Statistisches Bundesamt 

(2) Ann6e 1957 

(3) lir. Burckhardt - Glückauf 5/12/1959 
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Tableau VIII 

.·~nnc?e 1958 1959 '1 

1 

1957 1er t-~ _ .... 28 t.! 3è t~4è t .: -~i_nn (: e ~cr t~2è t ·13è t. '4è t. ~nnée 

1 ; ' 
1 

J?ro c~uc ti on 

152,2 ~e l.lOUille 13),2 34,1 32,6 13::,1 32,8 13 2 ,c 1 3 2, 2 13 0 ' 7 3o,3 125,6 
millio:1s J 

de t·· 1 
1 1 ·' 
1 i·l de· VC'.ria-

1 
ti on :;_J['.r 

1 

1 

~ap·_1o:ct .... 

1 ~ i 
1 

l' a11née 
, 

,_ ), 2 
1 

p:ru-
1 

1 

céclen te -o,G -o,3 -:-2 ,2 -o,51-5,o ~-5,8 r0,4 -1,8 -5,3 
Stoc>s de 1 1 

1 
1 1 houille en 1 

1 
fin <le 

i l lK:-

' li 1 rioè.e - il- 1 

lioüs c~e t o,3 2~1 
!' 1 8,1 8 1 0 r, 1o,7 p.o'~ 0,1 8,1 

1 
) ' 1 0, 0 i 

'i 
./ , ,.1 

1 
Gtoc~::s cle 1 
co!~o fin de 

1 
1 

1 

1 

1 

J :pt3r:i.oc1e 1 
1 

1 
1 1 

1 

~illio:1s 1 

2' 51 
1 

de ·t o,6 11s j 5,) 
' 

r 7! G, 1 1 6,2 t' "' 7,1 7,1 3' 6 ! ..... '): ')' ·0 

Toutefo~Ls, r.u cours du t:e tri~estre, Oi.l note uue 2.'1.1 .. -.-:,·t1ontation 

den ventes, c~ui _)ermet d'ô couler la r)roc:uct~_on cov_r~11ltc, ct r1ême c1e 

dirünuor lô.:;èromc:1t los stockf:~. 

23 )' IJeB ré~)crcus::.ions de ces (ifficul tés ne fo:·J.t C.urcnc.;nt sentir 

sur 1 1 em~loi d2ns los mines ~ui ne cesse de b~iousr. ~outefois, des 

licenciements en ~rand nombre peuvent 8tre 6vit6o, c~r on sc con

tcate uurtout te ne ~as rem~lacer les ouvriers ~ni (uittc~t les 

Iaine s. 

.. 

,1: 

'•' ....... 
, r1~ 't' 

.... \4 

/. .... 

< T ..• 
·' / 

'' 

';, 

1 \ .~. :,, 

'' 
'•/..__', 

........ ~ ..................... _ ....... -,-----.·······--~- .. -~- .. --------·---"'41t. .. _,.... __ ... ,_ ---··--,-·-.. - ............ -.- .. ---·~ 

'(1) ·;Ot,_rce J. '. 

/ .... 

:- :~:· .. 

' - ~' . 

. _ ,.\ 
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T a b 1 e a u IX 

;J_v_o ~1 ~l_t_i .9.21 ~· .d_~- }.!..§ 2'P.P}_<?_i ·'- d ~l. .r.~!l.d.e p1_ç 4~1_1! ___ e_t .. ~c\u . .n 9.m}J P.~. f-..f?_ 

J2.9.s.~~- ..9Jf§IU.:-~E_ . .?-.t~-- _f_oil.d_ (l) 

l957l 1958 1959 
t. -'~.nnée i-_o_r_t_.,_2_è_t-.-r-3-è-- t . '4 è t--:-rP~ l cr t. :2 è t .t 3 8 t • 4è 

,_l_n __ C::._i_c_e_c~-~ e----i~l-o-l-~-~ ll ..... l-o-2, ~ 
1
t, 1 o l , o 9 ), 3 9 7, 9 1 o o , 3 9 6 ~-; 9 ~-;6fiJ9-~ 7-+-C-C~) ,-8-+--9-2-, o-· -t 

l t c;;·.~--,loi 1 
au :L o i'H~ 1 ! 

i . 1 1 l95~=loo 
~ 

/:- de V2.ri-
a t~-0~1 ·;c.r 
ra~-:)ort '-· 
l'a .. nec }!rô-

Tienc..~e;·~ · ~1 t 
fo:-:t. 
19~- )=loo 

r de vc.ri-
2. ti o:1 ~)~ r 
ra~;~)Ol"t 2. 

I' o f5 t e 3 c ~l ô
ml's e'i1 1 ' des 

1 1 1 

j , n :-: 
-l' 41-6,7 f ·,-Q ' ) -0 ' .) 

1 

l , ,_Ill lî l l 2 r: -· 0 1..)1 ( -- 0~ ..) -'-- ') 

1 
j 

1 

+2,7 r-3. 3 

-1,3 -4,4 

113,51 113,7 11),6 

i 
! 

,+3,5 -:-4' 5 -;- 3' t 

1 

1 
1 

t-7,2 

1 1 

-S,7 

1J.:J,6 125,7 13o~ ~; 

1 

i , ., r.:: 1 
+791 + ..L l? 7 -j-J. ) ,o 

j 

1 
1 
1 

-11 ,'3 -8,3 

1 

1)),1 12'6' 5 

-:-17,1 +11,4 

pr6seaccs 1 

~~-o_s_s_i_1_)l_e_s __ __._l_: ____ o_,_l_3 __ jl_,_l_4 ____________ ~------~--~---~~----~----~----~ 
1 1 

2' 1t;.l 1 

14' 4 9 ;2, 6o ~-, 4 T -;;: (l("' 
2~37 o,39 2,88 

' 
) ' . .:,.:; r 

24) ~~1:r6 la réduction de 1'eoploi, le rc~~enent au fond au3mente 

2oll l:G'G ~)E'.r :)oste e11 dc5cem 1Jre 19~9. Cet ac:croio;;e:·,ent j_e)ortant 

)eut être Ettri~Ju6 esse:ntiellem0nt :. 4 Taisons ~ 

1 1 au:_)t.1.ent::1tion de 7 l/2 ~. 8 h fl.e 18. durée du )Os te au 

fon~ ~~r suite d'un accord sur l'i~tr0C~ction de la 

semc-.:i.nc de 5 jours (Cf ci-cl.osootl_è, § 25 ct c~.1é(~j.tre III, 

0, i:..,)· .., rt;. ~ 

(l) Source ~ c.=;,c.A. (s2.ns lti :~3orro) 

A523)§.2..f. 
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los cl18.ll;';emcnts technir:uos e:r:.·ectués par les 

houillères: mécanisatioi.1 accl"Ue, uocJ.ificP.tion de 

la politi~ue d 1abqta:e par une concentr~tion sur 

les ~oints les mieux ex~loitrrbles ; 

- la modification de le structure de 1~ main-d'oeuvre 

du fond (1): diminution beaucoup plus forte du nombre 

Ces ouvriers ~ui ne sont ~~s nffect6s &irectenent 

2l.. lr. ::roduc ti on 

ouvriers à la tâche (fond) 7'8< 
' 1 

ouvriers au temps (fond) 2o,o6,; 

ouvriers du jour l' 5·t.:'c1 
,) ' 0/0 

- un 6l:ment psychologi-ue enfin~ la crninto du. licen-· 

cieLl:;ï.Lt fait di~~1inuer 1 'abse11trSisme, et le c~·~·sir 

pour les ouvriers de compenser les pertes fe sal~ires 

ùues aux postes chôués fait augmenter l'effort QC 

production, donc le rendement. 

25) C 1 est le. cT:~.inte 6.u chône.ze c~u:L i:-~s::ire les ~r:Lnci~_-)n.leo re-

venaicat~o~a ~e 1 1 ~nn6e 1959, çui concerne~t la r~~uctio~ ec la 

è.ur~se du trc1.ve.il et une )lus GJ~{"lnde sécurité c~u i .. ovenu .. 

U:1e c:.:r:_e <le nc.nifestatioEs n lieu èJ•.~ls la ~-:.ul1r, )OEr :1r0-

tostor contre le ch6mace ~nrtiel et lss )Tojcto de licenciement. 

Les uinours réclament l'introduction ~e la semaine fe 5 jours et 

des I1 8S1}.:res concrètoc dt asoai.11isseT'1ont è_:_jfl ch~·rbonna,:;es. 

26) Le 2o e.vril, Ui1e Conve-_1tion Collective conr.;2.crP..nt ln, ré-

duction de la dur1e du travail à 5 jours 1nr sem:dne est si..:_:·nôe. 

J,a c~ur.Je c1u 1~oste au fond ect e.u[.;uent8e de 7 1/2 2-. 8 l1. :·1e nouveaux.· 

----··- .. -··--·~-------·----

(1) ~n décen~ro 1~59. C~lcul~ sur la bnse des donn6es do 

l'Unternehmensvcrternd Ruhrbergbau. 

.· '• 

1 .. -· 
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jours de repos sont introduits, qui ne sont :ye.s payés immôd.iate

ment dans leur int6gralit~, m2is feront l'objet d'une compensation : 

proGressive. Comne première ~tape de cette com,onsation, les ea-
1 

laires conventionnels par poste sont relevés de 12~~ environ. Le 

salaire conventionnel moyen de l'abatteur (HauerùurchschHittslohn) 

passe ainsi de 2o,2o DM (d'après la Convontion Collective appli-·' 

ca'ble au 1er juillet 1957) à 23,8o DM; celui de l'ouvrier de la 

catégorie VI du jour (la plus basse) (1), de 11,52 Dil à 12,92 DM 

la cot.1~_)ensation totale ne sera acq.uise qu'à l')artir du 1er mai.l961 (2~ 

Tuisc~u 1 il s'aGit d'une compensation des jours de re~:JOs non payés, 

ce nouveau barème ne représente par conséquent pas une véritable 

e.ucmentation de s8.leJ.res, aussi el;Le ne se reflète pas dans 1 'évo

lution du salaire horaire clircct publiée par la Haute f~utorité. 

T a b 1 e a u x 

27) La crainte du ch8mace partiel et du licenciement continue à 

animer leG trav[·.illeurs qni orcanisent, le 26 septew.bre, une "marche· 

sur :Conn" clestinée à attirer l'attention, do l'opinion publio.,ue 

(voir chapitre III, § 45). 

·----------~--- .. --.-------··--------
(1) Cette catégorie ne cocprend que du personnel féminin. 

(2) Dans l'intervalle les partenaires sociaux décident que la 
com)Gnsation totale sera vers~e à partir du 1er mai 196o. 

(3) Source : c.~.c.A. - Le salaire direct comprend tous les 
6léments qui sont directement liés au travail • 

.• 
l, 

• 1: 

·. ·'. ~ .. 

4599/6o. t 
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Depuis le début de la crise charbonni~re, jusqu'en sep

tembre 1959, on estime le totnl des pertes de salaires par suite de 

ch6maco partiel à 148,6 f.UlliorJ.s de DF (y compris la Sarre) (1). 

Le Gouvernement estime qu'une r~esure générale d 1aide aux mi

neurs s'impose; c'est pourquoi il propose que des négociations tri

partites -partenaires sociaux et Gouvernement - s'enc-agent sur 

. les me ::Jures de compensation à prendre (Hartceus,:;leich), Un accord 

intervient, qui trouve son application dans le docret du 19 octobre 

(voir chapitre IV, SScurité Soci~le, § 62). 

28) :Jn ~)arre, un nouvel accord 0.e sals ires est sic;né le 2 juillet, 

pour ada~ter le régime salarial à celui de la Républi~ue Fédérale. 

Le sal~ire par poste de 1~ c~t6corie I fond, la plus ~levée est 

fi~:é à 13,75 DH et celui de la cntéc;o:cie VII du jour, la plus basse(2) 

à 12 DI.I. ~ii:ntre le 1er juin et le 4 juillet 1959 (dernier jour ouvrable 

de la période transitoire) une prime forfuitaire de vie ch~re est 

instituée, pour compenser 1 1nugmentation de 1 1indice du coftt de la 

vie d'environ 6/~ depuis le dernier accord de salaires (1er avril 

1958). I1a r1rime se mon te à 36 L!: par mois pour les ouvriers du fond, 

à 3o DIT pour les ('uvriers du jour, à 15 DJ\I pour les jeunes tra

vailleurs. Voici ~uelle est ltévolution du salaire direct pour les 

6 premiers mois de 1959, c'est-à-dire jus~u 1 à l'adaptation au 

réc-ime allemand. 

T a b 1 e a u XI 

Salaire horaire di:rect moy~n ... d8.ns ... J.es _mines de houille sarroises 

fon,d .+ ,iour ( 3) 

(1) Glttcl:~:.uf ~.:o. l - 196o 

(2) Ce ~rou}e ne comprend que du personnel féminin 

(3) Source : C.E.C.A. 

(4) en DU - y compris la prime de mineur 

4599/6_Q_f 

4è t. 

2,97 
(4) 
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Toutefois, l 1 accord est dénoncé par les syndicats en déce_mbre~: .. '.~ · 
~.-

]! c-r on i te de 1 ' au c;w. enta ti o 11 de s prix cons é c nt ive au re tour de la ~ : · . 

~arre dans l 1es9ace économi~ue allemand. 

29) Le ralentissem8nt de l'activité dans la sidérurgie en 1958·. 
avait conduit, à partir du milieu de l'année à une forte diminu

tion te la demande de minerai de fer allemand. Des difficultés 

appnraissent donc, ~ui se manifestent plus par une diminution de 

production que par l'augmentation des stocks. La reprise n'inter

vient qu'au 3b trimestre 1959. 

T a b 1 e a u XII 
Production et stocks de minerai de fer (1) 

l ) j ;i ) 

•· >' 
L 

1
'195'1 -lOL':.-8 --·~~- 19t::9 
~ .. ~ . .--.--. ...._..._...,...~ ... .....-.., .... -~i~......-..--:""--~~..,..-~ ..... 

1 

'

. ller t~ 2è t. j 3è t~ 4è t.~.Anl'lée;, ler t. 2è "t.tj 3è t. 4è t~Anriée· 
1-----·r'"'---t'----1-n-·..._ '! . l --;.--+---!---~ 

1 ! ' l 1 i i 1 ! • 
Procl. minerai ! : l 1 l Il 1 1 J 1 .. . ··. 
millions t !18,3 1 4,8! 4,5 14,2 4,4 j!17,9 ij 4,4 j!J-,4 1 4,61 1I,7. lst·i · 

t l 1 1 i, 1 1 1 '• 

~i~~ ;:~ia-~i 1 li ~ JI 1 1 

rnp~1ort à l j 1 il 1 1 ::-1 . 

- ,· la période 

1

. 1 1 ,., 1 

prée éden te +6, 7 j +2, 3 1-12,5 -6,4 -2, 2 i~8,3 -3,2 !+9,5 +6,8 +1 tl .. 

Stocks en , j 1 1j 1' 

fin de 1 ! !1 1 
période !o,8 lo,9 ! lto ~1,1 !1,2 !1,2 !b.,5_j11,5 ;1,5 
.i.--------"'-----~J.- _____ ,J__ - 1 

,1,5-l 

3o) Parall~lement, on note une diminution de l'emploi, par non-

remplacement de la main-d'oeuvre et chôœage partiel. Ce dernier· 

commence toutefois à diminuer à partir du deuxi~me trimestre 1959. 

(l) 8ource c.:s.c.A. 
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rr a 1:,) 1 e a u :~III 

1957 
1958 ii 1959 

----· -1er t. 2è t~ 38 ~· ~è t 1 An·18e 1 1er t. 2t.: t. )è t •· 4è t.'~nnée J •• --- J. 

:·~m-Jloi 1 
' 
1 (ml11iel'S) 1 

l!1e, e fin 2o,~ 2o,7 2o,4 1918119' 4 19,4 10,2 18,o 17,8 17,8 

Variy~tion 1 
en . ) p8.r 1 
rap:•ort ' 1 .;_., 

la :~;ûrioC:.e 
_préc~<lente 1: 2' 0 -1,9 -5,3 -8,2 -8,2 -9,2 -lo,8 -9,~ -8,2 -0,2 

:Jo otes c_hôt ~ 1 
~üus en )·J de .'· 1 
pr6se~1ces hoa 4' 84-~-~7 L.l31 possiolcs o,2) o,o5 1' t1-9 2,44 t ! 

31) ~~1 octobr0, les nccorà.s de srtl"ires en vic;ueur oont dénoncôs, 

J1ors des )OErp::-'rlers c_;_ui s 1 on~:~~-c~·ent entre 1 'As3ociation drJs ~nt:'1oyeurs 

(Unte;rneJ.l~ens've:.·banc1 :-:isenerzber~::bo.u) récenment cr6êe (2) (".:t les 

s:.r:lùic~ ts, les employeurs ~!ro;~osent une au.::mentn ti on eon:)rc_le de 

4: · ct 1-".ccorè..ero.ient .écale·~Ylent une ~)rime com~)léitlGntsire por:r les 

ouvriers d'a te lier. --

Les syn~icats dem~nJent pour leur ,art une ~u~1ent~tion 

cén~rPle Ù9 6,:, llestim~nt n~Cess~ire ~OUr rattraper lo ~etard 

pris ~~r leurs sel-ires. 

------
(1) ,)ource C. D. C. /:.. 
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PQr suite, notamment d'importantes diff6rences dans la .... · ' 

position technique et économiq_u.e des mines de fer allemandes, les·· .. ·.

pourparlers sur le plan national n'atoutissent ~as, et sont repri~~ 

sur le plan régional. 
'· 

32) Les accords sont precque tous signés en octobre ou novembre~ 

Ils consacrent en moyenne une augmentation de 4 à 5% des sal?ires, 

plus des primes pour les ouvriers d 1 a te lier (IIandwerker). _Le relève-': , 

ment de salaire le plus important se monte, dans une mine, à 6% en

viron. 

Il faut rem.?J,rCJ_uer que, parmi les industries de la Communauté, 

seules les mines de fer ont signé des accords consacrant des aug

mentations de salaires. Dans les mines de houille, seule est inter:~ 

venue une compensation pour la réduction de la durée du travail. 

L'évolution des salaires horaires dirocts (1) est la suivante : 

Ta b·l eau XIV 

Salnire horai.re à~,r_ç:.Q_t.__rnoyen darl;_§ les -~13-..9-.~.: fond ej; .iol~ --:1 

r 1958 --l959 ··-i 
---..---;-------,---+ .. --_...---~-----'!"1-: 
iFévx·. 1' Fai 1 Août iEov. 1l.'i.o3r. d?évr. 1 Hai J Août lj 7 oV. Moy' •. - .. 

---~---rt l- l--rr---+-. ---t-----t----t-........ --1 1 

DM 12,44 ~,2, 35 ~.~ 2,4â" ,2,43! 2,4) :12,45 ! 21 481 2,59 j2,6o 2,51 
I.Ioyenne 1 i l l H 1 r 1 

1958 = l~~~_j_ 92_Llo2 Jloo Jloo. ~~_j_l_o_2__./_l_o_7 ___ Jl_o_7_· ....... l_o_4 ..... "-~.-:~_J .. 

(1) ~)ource C.E.C.A. 
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33) 1950 a.v.:-'it 6t:-S, poP.l' la siè.érnr::ie, comne .·.ovr 1 1ensenble 

de 1 1 Qctiv~t6, une année Qe basse conjouctu~e. I~s ia~ices ~e 

:·_n·o~..,_Ect~~.o-1, et d' G!:l.:;?loi n' av2iC1~t cess{: de b[".isscr, le cl-:.6;:::.--<;e 

~artiel ~tait 2)]aru. Cette situatio~ se ~rolon~e au cours des 

deu~ )TC0icrs ~ois ~e 1959, ~uis, en nnrs, la re)rise s'amorce, 

et l f es cor co:1joncture1 devient irt~)ortant [t )O.rtir du ni1ieu de 

1 'r.nné o. 

T a b 1 e a u xv 
~reduction sid6rur~i~ue 

195o == loo (1) 
r----·---r----------... -·- --~·--- .. ---·~-·-- .. --~---

1 

:-.: • f' .. :. 

1 • 

t ' 

a----+--J-an. r::vr. l·ar3 f,vr~ ;.Juinl ~fui J ~ 'oû~ r().i ·el) • Oct. Fov. Déc. f~nnée 

1958 2o5 2o3 193 191 139 19o i 179 175 173 17.-: 179 163 184 

1959 165 174 101 193 
c; de 
1 

veria- 1 

2o) 2o8 2o6 2o? 217 224 239 222 2o5 
1 1 

l 

tion -10 -14,3 1:6,2 -:-3,7 ·l·lo, 6~ ,5 +14, o 
~--

+19J 
t 

+25,4 +28, 7 -:-) 3,5 -:-36,2 +11 ,'4 

34) Le recul de la productjon entre (~~ut 1558 et f6vrior 1~59 

s' ét:-- i ,)~ ncooElp~.: .. :;né d'une c1iminu ti on de 0, 5,: c.1u chiffre de lt:. main

d'oeuvre, diminution moins import~nte tnutofois ~ue colle do la 

productj_on. 

(1) :.--~~uree ~ 'i.'irtschnft und Statistik 

:' 

'' 
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La crise avQit donc été marquée beaucoup plus ,ar un travail à· 

temps r6duit que par des licenciements. 

Ce nt est c:_ue dr-ins la deuxième moitié de 1 'année que 1 t emplôi-· 

augmente à nouveau légè:remunt, rejoignant presque le niveau de -

mars 1958. 

T a b 1 e a u XVI 

::~volution de la production, de l'emploi et 

du nom.bre d'heures travaillées - }.~ars 1958 = loo 

·---------~-··--·l95B- li -A---~l959 

-=--=~·-nia:~-~~ 1 :J;j~r;;pt. ·ri D_é c :VaE-i!uTr"ï;s :E.:· 
Production -~ 1 : q 1 1 
fonte 1 loo l' 87 \ 86 1 84 !j 88 1 lo3 'j lo9 
acier brut lloo 9o i 87 i 81 J: 89 Il lo8 113 
produits finis loo 1 87 ! 9o 1 So l'' 86 lo 3 1 113 

:Jm:t:>loi !loo . 99 1 96 i 95 ~~ 94 !l 97 1 99 
Heures tra- · 11 l 

1 1 ' 1 

llQ 
lo8 __ 
112' 

loo · 

vaill0en 1 loo 89 92 1 89 !l 87 ; 91 l 97 
... : __ ..:.;.___ .. .....L ----:..'-----------------·-·---

Il faut noter que la production par heure de travailleur 

au.gruente assez forter:1ent on 1959, puisque la production atteint èt 

dépasse largement le ni veau de mars 1958, alors t:ue le nombre 

d'heures de travailleur lui reste inf~ricur. 

- ~ ; 

35) Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, les rcvendicatipns syn-

dicales ne concernent en général pas le rel~vement dos salaires 

directs, mais des garanties salariales accrues et la fixation co~- ·

ventionnelle de primes d'entreprise. L'IG-Eetall souhr.:-ite surtout 

obtenir un rapprochement entre le salaire conventionnel et le sa

laire effectif. 

C'est ainsi qu'en septembre un nouvel accord de salaires 

··-

est conclu d.ans la sidérurgie de Hhénanie-'. estpha.lie. Aucune augmen~- · 

tation des barèmes n'intervient, car les syndicats demandaient sur

tout que des garanties conventionnelles accrues leur soient données~ 

La Convention Collective signée le 4 septembre représente un effort 

de ra~prochement entre salaires conventionnels et effectifs. Elle 

assure : 

(1) Source c.J.::.c.J\ .• 
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- une plus .:;rande carantie conventionnelle des salaires : si les 

taux de base restent inchangés, une garantie est introduite ·pour 

les travailleurs au temps et à prinés (~eitlohn- und Pramienar

beiter) qui se situe pour les premiers à 11%, pour les seconds 

à 15~·; au-dessus du taux d.e base. La garc.ntie pour les ouvriers 

à la tAche demeure fixée au m@mo taux (15%); 

- une aucmentation des suprléments pour travaj_l de nuit régulier 

de lo à 15% du salaire conventionnel de référence, pour travail 

du dimanche de 5o à 7o1o du se.lr:ire effectif. Des supploments 

de 5o;~ sont introduits pour travail dans la nuit du samedi; 

- une réduction de 5 à ·3% des abattements pour la zone de salaires 

B (SieGerland notnm~ent); 

- la suppression des abattements conventionnels pour les ouvrières 

p::.r 1 1 in troduc ti on d'une nouvelle cc. tégorie de snlél rié s pour 

travaux lécers. 

36) :n ce qui concorne les accords de salaire, l'activité est 

plus im:;;>ortante en métallurgie qu'en sidérurgie. C'est ainsi c;u'à 

Brème et dans la Jasse Saxe (15 juillet) des augmentations de 6% 
des salaires conventionnels sont acquises. 

37) L 1année 1959 est marquée par une certaine augmentation des 

salaires horaires directs par rapport à 1958. 

Tableau XVII (1) 

Salaire horaire direct moyen dRns la sidérurgie 

~----------~-----~----------------------~-*--------------------~----~ 1958 ~ 1959 
éej Ears p~in !Sept. ~Déc. 

~d - • --:j 
DU 

Hoyenno 
= loo 

Mars 1 Juin Sep"t.i. Dêc •. i Ann 

2,96 . 3,o9_ 2,98 3,o51
1

3,o 
1958 1 

!98, o ~o2 ,3 198,7 1lol,o ! loo 

2 f3.î6p,l7 3,21 

~o4,6 p-o5,o lc6 ,3 -
(1) Source C. Jil, C.A. 

Année 
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Chapitre III - EVOLUTION DES CONDITIOES DE TRAVAIL 

-----------------------------------------------------
A) liY:2.1 ution de la l~gisla.tion 

38) En raison du principe de l'autonomie conventionnelle, appli-

.qu~ en Allemagne, la plupart des conditions de travail sont fix~es 

par voie de convention collective conclue entre or[;2nisatioas pa

tronales et synclica ts des travailleurs, la législation n 1 intervenant 

que pour définir certaines.conditions minima. C'est pourquoi il n'y 

a pas de mèsures législatives qui m~ritont d'être relevées dans le 

'domaine couvert par le pr~sent rapport. En revanche, des modifi

cations sont intervenues dans le domaine de la sécurité sociale 

(voir § 54 et suivants). 

39) En matiàre de politique sociale, certains projets et pro-

positions de loi sont encore en discussion devant le Bundestag, 

p.ex. : 

la loi sur la protection des jeunes ouvriers (y compris 
une réglementation nouvelle lies conditions de travail 
prévues pour les jeunes ouvriers) 

la loi portant réor,;-anir;ation du régime dos congés. Au 
titre de cette proposition de loi introduite pnr le groupe 
parlementaire du S.P.D., le régime des congés annuels 
devrait être réglé de manière uniforme pour 11ensemble 
du terri toi re fédéral; il devrait donner droit à. un mi
nimum de 24 jours ouvrables pour les jeunes travailleurs 
âgés de moins de 18 ans, et de 18 jours pour les ouvriers 
adultes. A l'heure actuelle, la réglementation des cong~s 
varie en Allemagne f~dér3le selon les régimes institués 
pe,r la léGislation des divers Lander et les nombreuses 

·conventions collectives; leur durée, qui est fonction de 
1 1âge ct/ou de l'ancienneté dans l'entreprise, varie de · 
12 à 3o jours. Suivant le ministre fédé~al du Travail (1), 
Bo% environ des conventions collectives prévoient une 
durée maximum de 18 jours. Dans les cas où la durée du 
·cong~ annuel dépend de l'âge des intéressés, la durée 
maximum revient généralement aux travailleurs de la caté
gorie d'âbe comprise entre 35 et 4o ans. Lo:~que la durée 
du con~é est calculée en fonction de l'ancidnneté, la 
plupart des O\Nriers n'ont pas droit avant 4o ans au 
bénéfice du congé maximum. 

(1) Bulletin du Gouvernement Fédéral 21-11-1959 
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B) Evolution des conditions de tra.veil résultant d 'acoo,rds colleo,tif~(" .. .. J; 

4o) Dans le domaine de la durée du travail, les syndicats ont 

poursuivi leur politique, amorcée il y e quelques années déjà,. et 

visant à l'introduction de la semaine de 4o heures; elle a eu pour 

résultat une nouvelle réd.uction de 1 'horaire de traveil au cours de 

l'année 1959. Sur un chiffre ap~roximatif de 2o millions de sala

riés (fonctionnaires compris), 15 millions environ travoillent 

actuellement moins de 48 heures par semaine. Parmi eux, plus de 

lo millions travaillent 45 heures, les autres moins de 45 heures, 

et la plupart de ceux-ci 44 heures par semaine. Environ lo millions· 

de salariés bénéficient du samedi libre (1). 

41) Il ressort des résolutions adoptées lors du concr~s de sep-

tembre 1959 de la confédération des syndicets allemands, ~ue les 

syndicats poursuivront leurs efforts en faveur de la réduction de 

la durée du trav~il dans les diverses branches d'industrie. Dans 

leurs programmes d'action, ils rever-diquent aussi l'extension de 

la durée du congé annuel, le paiement d•un pécule de vacances et 

surto~t le rel~vement des salaires et traitements. 

La confédération des orsunisations d'employeurs allemands, 

dont 1 t assemblée annuelle s'est ten.ue à la fin du mois d~ novembre 

1959, a mis en garde contre la poursuite d'une action visant simul

tan6ment et de façon irréfl6chie ~ obtenir la réduction do la durée 

du travail, le relèvement des salaires et l'exte~sion de la durée 

du congé annuel. L'écart entre les heures de trav?.il rémunérées et 

ouvrées (en 1958, ::_Jour l'ensemble de l'industrie on a compté, en 

moyenne, 46,5 heures de travail rémunérées par semaine contré 43 

heures de travail effectivement ouvrées) s'est encore creusé; con-· 

jointemont avec divers relèvements de salaires, accompacnés d'une 

e,ucmentation automatique des contributions sociales, il a eu pour 

effet un accroissement tellement préoccupant des frais à charge 

des entreprises quo celle-ci ont craint de voir compromises leurs 

possibili t8s d'exporta ti on. Si la durée du trA.ve~il devait subir 

de nouvelles r6ductions, il faudrait s'attendre parall~lecent à 

une ba1sse du niveau de la production et à une hausse sensible 

des prix. 

(1) Bulletin du Gouvernement Fédéral 3o-lo-1959 
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42) Dans les mines de houille, la crise dens le dom~ine des dé-
~...-.~·-~ 

bouch~s a influenc~ les mesures d'ordre 6conomique et social. 

Sur le plan économique, les chefs d'entreprise se sont effor

cés, en fonction de leur situation propr0 - conditions géolociques, 

houillère en cours de dévelopr-emcnt ou on voie d'épuisement, clien

tèle fidèle, dôbit dans le cadre de la consommation propre, rendement 

par poste/fond .. d'adapter la production aux possibilités effectives 

d'écoulement. 

43) C'est dans cette ligne que s'inscrit 1 1 introduction de la se

maine de cinq jours dans les mines de houille de la Républi~ue Fédé

rnle, excepté la Sarre le ler m.s.i 1959· Aux 24 jours de repos par an 

(y compris les jours fériés 18gaux tombant en semaine (1) sont venus 

s'ajouter 28 autres jours. On obtient ainsi un total de 52 jours 

ch8m~ par semaine. 

La mise en application de cette réelementation s'est accom

pagnée d'une aucmentation de la durée du travail au fond et au jour 1 

- au fond, 8 heures au lieu de 7 1/2 (5 x 8 = 4o heures par 
semaine) 

- au jour, 8 1/2 heures au lieu de 8 (5 x 8 1/2 = 42 1/2 heures 
par semaine). 

Depuis le 1er octobre 1959, la durée du travail au jour a de 

nouvee,u été ·ramenée de 8 1/2 à 8 1/4·heurcs (5 :c 8 l/4 d 

41 1/4 heures par semaine), y compris une pause d'une 

det1i-heure. 

Le plnn do rémunération des 28 jours de repos nouvelle

ment créés prévoit trois étapes : 

du ~/5/1959 au 3o/4/196o, 2o jours rémunérés et 8 jours 

non rémunérés; 

du 1/5/l96o au 3o/4/1961, 24 jours rémunérés et 4 jours 

non rémunôrés; 

à partir du 1/5/1961, les 28 jours seront entièrement 
, , ; 

remuneres. 

44) On cscorr1ptait çue cotte mesure aurait notamment pour effet de 

faire baisser plus ou moins la production. En fait, sa siGnification 

réelle ost restreinte étant donné (1ue la perte de travail ne repré
sente ~ue 79,5 heures par an, soit lo postes environ, à cause de l'aug
mentation d'une demi-heure de la durée du poste au fond, intervenue 
simultanément avec l'introduction de la semaine de 5 jours. Si l'on 
ess~ie d.e mesurer la portée exacte de cette réduction de la durée du 
tr3vnil, on sta~erçoit qu'à l'heure actuelle, la situation est la 

suivnnto -=----------~~~--~-~~~-------------------------------------wsOIT en moyennG 11 jours fériés par an. 

4'599/6o f 
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365 jours 
- 52 dime .. nches 

- lo4 - 52 jours de repos et jours fériés 

-------------------------------~-------------------~---------------------· 261 x 8 heures (durée du poste au fond) = 2o88 heures de travail 
par an. 

Sous le régime en vigueur jusc;_u' alors en !!la ti ère de durée du 

travail, l'horaire annu0l de travnil au fond s'établissait 

ainsi : 

365 jours 52 dif!)anches 

76 - 24 jours fériés et jours de repos 

289 x 7,5 heures (durée du poste au fond) = 2167,5 heures de 

travail par an. Le nouveau régime réduit par conséquent de 

79,5 heuren l'horaire annuel de travail au fond. 

Dcns les services continus (cokeries, usines de sous-pro

duits et centrales énergétiques), la durée hebdomadaire du travail 

a été ramenée de 48 b, 42 heures le 1er mai 1959. 

45) Il n'existe plus gu~re, à l'heure actuelle, de divergences 

de vue fondamentales au soin des syndicnts ouvriers, et des ~roupe

monts patronaux intéressés, ni dans le Gouvernement fédéral quant 

à la nécesoit6 de prendre des mesures radicales de rationalisation, 

les syndicats ouvriers visant principaleTient à éviter ou à atté

nuer les incidences sociales in6vitables de l'assaisnissement 

structurel. 

En f~it, dans tous les bassins miniers, los nombreux postes 

ch6més entra1nant parfois de sensibles pertes de salaire pour les 

mineurs, ont provo~ués de sérieuses tensions sociales. Colles-ci 

se sont concr6tisées par une vague de manifestations et une marche 

de protest~tion qui a conduit loo.ooo mineurs environ devant le 

sièGe du Gouvernement, à Bonn. Les revendications formulées à 

plusieurs re:prisos pe.r 1 'IG-Borzbau peuvent se résumer ainsi : 

Il ne doit être procédé à des fermetures de sièGes d'extraction 

que àa~s le CQdre d'un programme à lonz terme et en collabora

tion avec les or.::;anismes compétents (:"::~tat fédéral, Lander, muni

ciiJalités, organisation patronale et IG-Eergbau). 
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Il ne doit @tre proc~dé à des fermetures de si~ges d'extraction 

que si la main-d'oeuvre devenant ainsi disponible peut être 

affectée à d'autres emplois permanents et équivalents. 

Les nouveaux emplois permanents doivent, soit être disponibles sur 

place ou dans le voisinage immédiat des si~ges d'extraction fermés, 

soit être créés par l'implantation de nouvelles industries. 

- Aussi longtemps qu'un autre emploi permanent nta pas été fourni 

aux intéressês, la C.E.c.A., 1 1Etat fédéral et les Lander sont 

tenus de carantir, aux mineurs touchés par la fermeture, des in

demnités d'attente d'un montant équivalent à celui du revenu 

~u 1 ils ont perdu. 

Aussi longtemps que le régime en vigueur impose au mineur du 

ch6mace partiel, il doit percevoir une indemnité en compensation 

de la perte de salaire qui en résulte pour lui. 

1 1âge de la retraite au titre de l'assurance-pension des mineurs 

(pension de vieillesse), doit être ramené à 55 ans pour tous les 

travailleurs du fond, et à 6o ans pour les assurés occupés au 

jour. 

- Les mineurs âgés de 5o ans révolus qu'il n'est pas possible 

d'affecter à un autre emploi permanent, peuvent être admis au 

bénéfice de la pension et considér6s comme ayant satisfait aux 

conditions prévues par les dispositions actuellement en Yigueur 

en la mati~.re. 

Les mineurs qui, après au moins 15 années de service dans l'in

dustrie minière, doivent ~uitter la mine par suite de la ferme

ture d 1un siège d'extraction, conservent leur droit aux attri-

·butions gratuites de charbon (1). 

46) Cette situation am~ne le Gouvernement fédéral à prendre, pour 

sa part, des mesures concr~tes. Aux termes d'une d6cl~ration de prin~·. 

cipe, publiée le 16 septembre 1959, il prévoit, en nus du programme-

cadre convenu entre le Gouvernement fédéral et la Haute Autorité 

en vue de 1 'application elu § 23 d-e la Convention transitoire annexée 

au ~raité de la c.E.C.A., des mesures d 1aide financées par le seul 

:Ste~ t fc§déral. 

-------------------------------------------------------------------------
(1) Voir "Bergbau Industrie" du 15/8/1959 
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bas sin houill cr cle la 8arre; cep en dan t, les paJ.."ti cs à ln oonven ti on -:;,~-~:<~ 

collective ont convo11n le 2/7/1959 de réè.uire la durée du traV{?.il en·._-;--::::: 
\ .. ·. 

au;:;mentant le nombre des jours de rer.~os rému.nérus. A cet effet, _.· --~f-
.: : ' ~ ~ 

elles ont adopté le ~lan d'échelonnement ci-dessous : ' ' ·.. . ; , ~ . ..; 
... ·, ' 

Au fond Au jour 

l96o 
1961 
1952 
1963 
1964 

12 jours de repos 
Il 

lo 
lo 
12 
14 
16 

jours de repos, ;:~ :;,.·· 
1~- tt lt Il Il " 
18 " Il tl If Il ,, 
2?. 
25 

" Il Il " " 
tf < 1. ,,_.. 

à partir à.e Il Il tl Il If Il 

Le salaire perdu est compensé p~r lo versement des saleires 

nor·maux, sans rémunera ti on des jours fériés ni des heures supplé

men tr.ire s. .. . 
• 1 J •• ~. 

Une convention collective cie c~écembre 1958, relative à la 

limitation à 48 heures de la dur6e hebdo~a?~.ire du travail, est 

entrée en vigueur le 1/4/1959 ou (selon les postEs de tro.vail), 

le 1/5/1959 dans les services continus de l'industrie houillère 

de la ~:arre. 

Une cor~.vontion colloctive, co~,_clue le 2 juillet 1959 entre 

les :x1rties à la co:,·tvention epp1.iqrtée ù~.ns l' inc~ustrie minière de· 

. . . . ~' 
. ,) ' 

' ' 

1 •"' 

··.: .. ·:}. 
la Sa:;_·re, ct rel~tive à la remi::.)e en orclro cl.cs salr:tires et cl.es c.Oll-,_· ... ,". 

'' , .. 
di ti ons clo travo.:i.l, ~révo:i. t t-:.r e nouvelle r:5:':le'Tir.;n ta ti on de certaines:·.-·. : ·, 

~. t ;. i 

conditions de travP-il dont cert3.incs ont été ali~n6es sur celles .• -. 
~ ~:·,". 

applit:uées dans la Ruhr, certaines autres conditions de travf'il con• , ,·-:,: ~~ 

ventionnelles 6tant maintenues (;ar exemple la réglementation des 

con3és payés, de la ~urée des postes, etc.). Une des innov~tions ·. 

principales concerne les allocations conventionnelles :!.JOUr enfants.:. 

.. '~ 'i 

' 1 • -~ ~ 1 .• 

.l')lusicurs su::;>plé11ents de salP ires (priLies do p8nibili té, supplé- ··· · 

ments pour travcil cie nuit, inde:cmi tés de loge:nent, remboursement 

des frais de trans)ort et prime de No~l) font l'objet d'une neu-

vell~ réc;lemc;nt~tion. La convention collective est entrée on vigueu.r 

au terme de la p~riodc de transition (6/7/1959). Les parties se 

<·, 

."~ ···,' 
~· t • 1 

.. ~~} 

sont on.;-acées à entamer dans le plus bref délai des né:::;oaations "\ 

en vue de la rédaction définitive d 1une convention collective-cadre.··· 

_ ·, !JXJ2/6 .. o f 
.. \ \. 
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48) Il semble que les mines de fer, et surtout celles du ~3ieger-

land, rencontrent elles aussi des difficultés ~conomiques se tra

cluisc"nt po.r une crise de débouchés. Comme ce.uso principale, on ci te 

le nivo~u trop élsvé du prix des mineraia nntionaux (leur coftt de 

traitement est parfois supérieur de )o>·: à ceux des produits étran-

) 
T • gors ...... c1, co~~e ailleurs, des mesures de r~tionalisation ont été 

avec succès l,iriscs. La main-d' oeuvre rcnc1ue disponible doit @tre 

transférée à d 1autrcs industries de la r6gion (l). Vors le milieu 

de 1 1annéc, la du::.:'ée du trave.il ·dans los mines de fer est réduite 

par·l 'introduction de jours de repos rémuné;eés. 

Ija Conve:1tion Collective du 9 juin 1959 prévoit, compte tenu 

des jourG fériés légaux : 

1) pour tous les ouvriers soumis à cette Convention Collective, 

du lor juin 1959 au 31 décembre 1959 •••••••••••••••••• 17 jours 

2) a) pour tous les ouvriers sou~is à cette Convention Collective, 

à 1 t exco];;tion de ceux des mines de "Ilseder Hütte" et 11 Erz

bergbau Salz,ri tter .t.G" 

du 1er janvier 196o a.u )1 décembre 196o • • • • • • • • • • • • • 3?. jours 

b) pour les O'..lVricrs dos mines de 11 Ilceder Hütten et "Erzberg-

bau Salzc;ittur AGn 

du ler janvier 196o au 31 d6cembre 196o ••••••••••••• 36 jours 

3) ponr tous les ouvriers soumis ù la Convention Collective 

du lor janvier 1961 au 31 décembre 1961 •••••••••••••••• 36 jours 

49) Etant donné la situation écono:rir·ue do l'ensemble des mines, 

il est difficile de pr~voir :•~vol~tion prochaine des conditions de 

travail p~rticuli~res à l'industrie minière; elle est surtout fonction 

de la solution dos probl~mos tconomiques. Dans le domaine de la dur~e 

du travail, les syndicats sont d'ailleurs liés jusqu'en 1962 par les 

Cqnvcntions collectives conclut:~s au cours de l'année 1959. 

5o) Dn.ns lo secteur do 1 1 industrie sidérE:~i0ue, deux Conventions 

collectives concluon on 1958 sont entrées en. vicueur le 1er janvier 

1959 ~ 

Il s' aGisz.;a:l.t c1 'une part de la réduction de la durée hebdoma

de.ire du" -Gro.vA.il (de 45 à 44 heures) dans les soTvices non continus 

(les conventions conclues ant€rieurement fixaient déjà la durée heb•. 

doP-ad~irc du travail à 42 heures dans les services continus). 

(1) Del"'t:;·bauinrlustrie 12 décembre 1959. 

4?~~hl 

t ' 
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D'autre ~art, l2 convention collective du 29 décem~re 1958 
a)~~licrtble nux ouvriers des i~dustr,ies siclérurGiClUe, métallur.:ique et' 

électrotecl1niclue Gj_ltre en vi.:sueu.r le ler ja.nvier 1959. Out:rouno réca-. 

Ditulntion ~urement formelle de cert~ins accords ]articuliers d~jà en 

vi~ueur (et r6~lant notamment la ~uestion de la durée du travail), 
\ . 

cette convention collective ap~orte notamment une no~velle réGlemen~ 

t~tion de la cou~ons~tion en cas de ~erte de salaire par suite de 6h8-

mn:e J~rtiel et dleup~cheuent de trav~il (acciCent,~v~ne@ent familial~. 

etc.), une c~tonsion des conGés payés accordée nux jeunes travailleurs, 
ainsi ('~uc le :.JTemier versc::ment d'une prine dolo~;~, pour travail de nuit 

ré -~~:1..1.1. i or • 

51) Jans la sid6ru~~ie de la Sarre, les p2rties ~ la convention 

s 1efforce11t d'ali~ner les ré~lementations de la durée du trav~il sur 

colles c~v.i sont en vi.:;ueur dans le reste de le_ :O..Ü~0ubli•ue Fédérale, 

Deu= accords ont ~té sign6s le 2o janvier 1959. Ils comvort~ient une 

preui~re limitatio~ de la durée du trnvail (48 heures par semaine) 

d~nG les services CO~tinus (coke~ies, hauts fourneaux) .avec effet 

res:iectiveraent ::;_u ler février et PU ler uai 1959. Un accord du lo 

juillet 1959 r(duit uno nouvelle fois la durée du travail ~ dans les 

services continus elle est ra2en6e à 42 heures pnr semaine, et à 44 
heures dans les sGrvices non co~tinus. Cette réduction sera progres

sive e-·~ SG conforner.:::: au plan d'éc}Jelonnt?rnent suivnnt : 

jus C'_ u ' [,_ u 31110119 59 

jus~u 1 au 31/12/1959 
jusqu 1au 29/2/l96o 

jus~u 9 2u 31/3/l96o 

3o;·: de 1 1 enr3emble des trav1.illeurs 

une c.1.ouxième fr~ction de 3o~'"· 

une tr.oisiè:·ne fract:i.on de )o/~ 

la dernière fr2ction de lo0. 

Ln cornpens~tioa de saloire pour les ~eures de tr8veil perdues 

~Qr suite de la r~duction de la durée du trnv~il est ~tablie par le 

n;.Ür~1c accord, 

c) ~volutio:..1 r:_c:::l rn·'l"
1
:;orts entre employeurs et tr2.V"'.illeurs - .... - ... .• ~ "' - ........ ....,_ ........ - -· -~ ... _,..,.........,..._ ---. --.....~ ... ~ --·~-111. ... _....., ___ - ... ~- --... -- -

tio2;.s. 

Certains ,oints im)ortants entrent dans le caQre ~es n6gocia

Il s'agit dos problèrn\;r~~ so1;_l•?vé::; par la tenà .. ::-~21ce à.la concen-

t::'ntion ôc::onornic;uo. IJ'int,3gTation ôcor..omiquo tonche aussi bien les 

Binee CUG la cid(rureio. 
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Les synêl.icats cherchent surtout à sauvegarder les droits c~ui leur 

sont reconnus en vertu de la législation relative à la cogestion. 

La ·"réorcanisation" d'un certain nombre de _c;roupes industriels 

d 1.f ... llen8.,S'1.1e occidentale sonmis à lo. logislntion rélativè à.la coges

tion, à rcialiscr par la transform~tion de sociét6s filiales, indépen

dantes auparavant, on divisions relevant de l'entreprise, s'est pour

suivie au cours Ce l'ann6e 1959. Parmi los sociétés qui ont utilisé 

les possibilités offertes par la loi du 12/11/1956 ~ur la réorga

nisatiOl'l, on relève la 1\1annesmann AG, la ~':lëckner AG de Duisbourg, 

la ~:osch AG. de Do.rtmund et la Hüttenwerl~e AG. de Ilsede-~?eine. Dans 

les trois derniers cas mentionn6s, .les syndicats sont parvenus à 

conclure avçc les entreprises des accords assurant le maintien du 

droit de coGestion. L'accord, ~ue les entreprises participantes ont 

conclu on cocnun avec lo DGB, l'IG-t:etall ct l'IG-:Dcrgbau, prescrit 

la création de croupes d'établissements spéciaux pour les mines, la 

sid6rurgie ct la trnnsfarillation dos métaux. A l'intérieur de ces 

eroupos, les divers établissements de production sont gérés en tant 

que succursales. Chgque 0roupe d'établisscmonts (dans le cas de IIosch, 

chaque succursale) est doté d'un conseil consultatif exerçant les 

fonctions d'un conseil d 1administrat:l.on Gt d'un comité directeur corn-

pétc;nt pour chaque succurc:ale. La coFq)os~tion de cos deux or:,·anes,la 

nomination ot la r6vocation de leurs membres ainsi ~ue leurs droits 

et obliGations sont r&gis Dar les clauses des contrats or:aniques 

conclus euparav~nt outre le groupa et les sociétés filiales, ctest

à-dire sous le ré:ime du droit de coeestion. 

Les comités directeurs des diverses succursales (dont les mem

bres portent le titre de directeur ou de directeur du trnvail) béné

ficient d tune 13.r(;C indÔl_Jr•adanco, C·t leurs fonctions 11Gt1"'tent être 

compr.rées à celles des ~~nci.ens comités de direction des sociétés 

fili~les. Ils ont à diricer~ sous leur propre responsabilité, la 

succursale dont ils ont la charge, en confor~it6 avec les disposi

tions de la loi our lss sociét6s p~r actions. 

La nomination et la révocation des membres des co11Seils con

sultatifs (~ui COEpte~t 11, 15 OU 21 me~bres dans les entrerrises 

mini8rcs et siùérurgi~ues) sont rôgies par la loi sur la co~estion. 

~1-5.29 J G o_f. 
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Les directions des Groupes industriels sont tenues en principe de 

solliciter 1 1avis de leur conseil consultatif sur 'toutes los opé

rations ~ui doivent gtre soumises à.l'a~~rob~tion du Conceil d'ad

mi~istration ct ~ui touchent les int6r@ts d'un srou,e d'établisse

monts; elles doivent recueillir cet cvio avant ~uo le Conaeil d 1ad

ministr~tion se prononce. Iar aillou~s, l0s dispositions ap]licables 

au Conseil d'rrdministration en ce qui concerne ln gestion dos ~ffaire~ 

le ponvoir de prcnël.re des décisions et les modalités de scrt-1.~in valent 

aussi pour lo Conseil consultatif. 

La Convention est valable pour dix ans; elle pourra 6tre 

résiliée pour la premi~re fois le 3o/6/1969 evec un préavis de six 

J:J.ois ct par la suite, sous la même condition, à la fin r1è chaque 

e::orcice. 

A l'heure actuelle, des néeocations sont également en cours 

avec les syndic0ts en vue du maintien de la co~cstion on cas do ré

or:)J.nise.tion évc;'ltucllo du groupe Krupp, des usines sidérurciques 

01Jerhause:'l AG. ct dos Dcrgvrol"k LG "Feue EoffnunG". 

53) . Lu coliTS de: l'année 1959, on n 1 a pas enregistré de conflits 

du travail dans le secteur de l'industrie sidérurgique et dos mines 

de houille. Les cam:pa;:-nco de pro·:esta tio~1 do 1 'IG-Der5bau n'étaient 

pas assorties d,arrôts du travail. 

Lyant ét8 condamné p:J.r le tribunal à verser des doamages

intérêts l1our la t;~è ::c de (ln··: torzo semaines au Schlosvrig-Holstein, 

l 1 IG-:~tall a réaili~ tcus l0s records de conciliation. 

Los néGoci~tiors poursuivies toui au long de l'année entre 

1 1 IG-~=.::t~ll ct 1 1 t_ssc)Ci'1·!:.ic:.1 des I:H3.ust:ri€ls de la métallurgie en 

vue de le. conc~_usion cl 1un nouva 1. rrcoord de conciliation n'ont pas 

encore r:.bouti. 

4'239/Go ,f 
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Chapitre IV - EVOLUTION DE IJA s·,~:cu;_1ITE SOCI1~L:C 

-·,----·---·------------------
54) Jn 1959, certaines modifications ont ét~ apport~es dans la 

R6p~Jlique Fédérale d'Allemagne à la structure et aux prestations 

de·ln s6curité sociale. 

. . ~ . 
~ . ) 

Il convient de mentionner tout d'abord la loi du 16 mars 1959 
qt.'..i a majoré le taux mensuel de 1 'allo ca ti on familiE>.le, versée à par

tir elu troisiè::~o enfBnt de 3o à 4o DI':T à partir du 1er maro 1959. 

Cotte majoration a soulevé une importante discussion publique 

en r2ison de la résista11ce manifestée par les entreprises employant 

un nor:.ibrc important d'ouvriers, surtout celles de taille moyenne. Ces 

milieux o~ ... t soumis des propor:;i tians tenC::.ant à Emender foncièrement 

le récime d'allocations pour enfants financées par les caisses pro

fessionnelles, 1 défaut du financement des c~arces familiales par le 

budget féd~ral, qu'elles jusent actuellement irr~alisable par suite 

de la situation du hudget, les associations artisanales o~t r~clamé 

c~ue les t8.Xes ducs au titre des allocations fcuniliale~J soi ont calcu

l( cs, non sculc~cnt sur la masse dos sal2ires, m~is aussi sur le ca

pital, les invostisscmants, les profits ot plu~ieurs Putres facteurs 

(".' .. 'ertscl;.opfun.~sfor:lel''). i?o.r contTe, d 1a,rès les )rojcts du :;·Inistère 

fédôrc.l de J.o. f2-mille, seuls les travailleurs dits "indépendants" de 

vraient gtre group8s dans une institution particulière pour le verse

mont des cotisations d'allocations familiales. Tous ces projets sont 

néanmoins demeurés sans suite. 

55) 2n ce qui concerne la structure de la. sécùrité sociale, la loi 

du 23 juillet 1959, entrée en vigueur le ler octobre, sur 1 1 r.ide aux 

tuberculeux revêt de l'importunee. Bj.en quo cette loi relève formelle

ment d.u domaine de l'assistance sociale, olle modifie et complète les 

disFositions juri&i~ues du code d'assurance du Reich, la loi sur l'as
surance des employés et la loi du Reich sur les caisses mutuelles des 

mine o. l'oP.r tous les cas de tuberculose n:Scessi tant un traitement, · 

elle ~tablit, on faveur des assur~s sociaux, des pensionn6s, de letir 

conjoint et de leurs enfants, un droit lé3al à un traitement thérapeu ... ,·. 

ti~uc, à dos mesures de réadaptation professionnelle ou d'eide soci• 

ale ct fait passer les charges qui en résultent des pouvoirs publics 

~ux C~isses d'assurances sociales, notamment aux Caisses de pensions. 
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Cette loi vise 7 d'autre part, et r6pond ainsi dans une large: 

mesure, ~une ancienne revendicRtion formulée par les associations·.~~-

dG u~Ceclns ot les ]lUs 6rninents hy~iénistec alleo~nds, r. instituer 

u~ r6ci~e ~ui )er@ette de lutter efficrcement contre 1~ tuberculose~~--

56) I.Jr:. dincusr:Jion enc:aeée autour de la revnlorioationannuelle .de.s 

~'e:1sions c~i tes "antôrieures", c 1 est-èL-c1ire celles r:ui sont déj[l. ac

~uises, s'est poursuivie en 1959. nomme en 1958, les or~nnes lé~isla

tifs o~1t d6cidé cl'alis·ner intégralement le calcul des pensions B.nté~·:' 

rioures ()ei1sionD d'assurés et de survivants servies par 1 1assuranqe

)Gnsio:J. c~es ouvriel"S 9 des employés et des mineurs) sur la lx:. se géné

r~le ado~tée po~r la détermination du uont~nt des pensions co~men~ant .. 

en l9S9; ce]end2nt, la majoration de 5,9~~ ne leur sera ap~liquée 

c_u 1 ;\ :J.'lrtir du 1er janvier 196o; conforrnéhent '" la proposition du 

conseil scientific.:.ue telle c;u' elle est forrt,ul .Je 1.~.8.ns le rapport social 

elu ~~ini c~ tère f .3déral du travB il. 

Lu probl~mo de lq rov~loriGntion 

dac vensions nnt6~ieures en fonction de la modification Qnnuelle au-' 

tor,w_tic-~ue cle la l)2Se Générale aèlopt6e pour la cléterminCl.tion du mon-. 

tcc1t è_es pensions conr:':.Gnr,?ant clans 1 r année a de nouvéctu cette année 

:9I'ovor;~u~~ d 1 il~lportantE::s discussions. 

Ijc l;arti libéral (FDP) a propos6 e.u ~undestnc; dt B.bolir en pri~-~~

ci)o tou·~o revalorisation automatique, y compris par cons6~uent cellei 

fes nouvalles JOnsions, la base ado~t6e )Our la détermination des 

rnont~11ts ne ,ourr~it @tre rnodifi6e ~ue par la loi, pour les ancierines· 

co~ue pour les nouvelles )Onsions. 

Le ~arti soci2liste et les syndic~ts ont d&velo~pé la th~se 

contro,ire, ils réclar:-tent une revalo~:.·iso.tion annuelle e.utorn8.tique 

vour les anciennes COQme pour les nouvelles ~ensions. 

I~e _::;ouvernemon t s 1 e:1. est tenu à la réglementa ti on en vi&ueur 

r·ui l'r6voit la revalorisation e.utomatic1ue de la base de calcul des 

nouvelles )ensions, les anciennes ne pouvrrnt l'@tre qu'en vertu 

c1 1uno loi. 

4599/6o t: 
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I,e c;ouvernemen t estime c~u tune revr.lorisa ti on simultanée de 

-·~ toutes les }Gnsions ~urait des conséquences n6fastes pour la situa

tion fin~nciàre des orzantsmes d!a~surances et eue ses ré~ercussions 

seraient pr6judiciubles ~ la stabilité monétaire. 

Il im_ >or te 0.e sauli· nor (LUG les 1')e:r:sions servies par 1 1 assu

rance-accidents ne b6néficient nas de cette ~~joration est ~ue la 

be.se c1.e calcul G.cs nouvelles penoions f.Jervies par cette ·brs.nche 

d'nssurance nlsst ]as encore revRloris~e automatiquement. 

57) Le 2 d0cembre 1959, le J'undesta,~: a voté la "loi relative aux 

mesures destin~es à promouvoir pendant toute l'ann6e l'eBploi de la 

.nain-d'oeuvre occupée dans l'industrie elu bâtiment, ainsi ~ufà d 1au

tres dispositions modifiant et complétant la loi relative au ]lace

mont de la main-d'oeuvre et à l'assurance-ch$maze'' (loi du 7/12/1959). 
Co te::-t;e vise pP.r c1es mesures écono,d.<1ues à maintenir les activités 

de co~struction en ~iver, de mani~rc à r~duire le ch6m~ce saisonnier 

tes otr.:riers du b8:tinent. ;'our c-'_tteinàre .cet o1;ject2.f, des subven

tions ou des pr~to à taux modéré seront accordés aux maîtres d'oeuvre, 

aux entrepreneurs afin de compenser 1 'aut:;mE:~nta ti on des coû.ts r6sul

tP.nt2 en hiver, c1e l'activité dans le bê:.tim8nt; les ouvrieTs de cette. 

industrie pourront é:.~':-.tleFJent b~néficier dt alloc2.tions I.J8.rticulières. 

Dien ~ue d'nccord avec les principes de base de cette loi, 

les syndicats ont reproch6 au gouvernement d'avoir ~rofité de la né

cessité d'un vote rapide du texte, q~i devait 6tre appliqué dès 

l'hiver lj59/l96o, pour faire adopter simultanôr::.ent cert2-ines dispo-. 

sitions ~u1ils jugent desavantageuses pour les as3urés. Cette cri-

' 1 - ~. 

. ' 

·1 ·, 

tique vise plus sp~cialement la limitation du droit reconnu aux or- '· 

•, 
'~ .. ~ .. 

~anicmes ayant une administration autonome d'intervenir dans la 

çuestion de l'extension de la période normale de perception de l'allo• 

cation de ch6ma~e ainci ~ue le nouveau mode de calcul de cette allo-

CD. tion. 
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58) Bien qU'il ne s'agisse pas de presta~ions de s6curit~· soci~l~.· 

à proprement parler, il convient de mentionner ici los mesures prise~~:· .. 

· c~u. bénéfice des ouvriers des mines frappés par le chômage pe .. ::r:- manqu.EL''; · ··,. 
', ,\.,'' 

de débouchés ou. a;)partenant è~ une exploi tatien dont l' o.ctivi té doit 
1 ·'t.. 

•.. ! 

Un arrêté du 19/lo/1959, pris a·près accorcl entre le Gouvern?- iJ:. 
ment fnèl.éral, 1 'IG-Tiergb2.u et l0s Associations d ,~_:;!:i}_)loyeurs des mines·· .. 

a l)rocisé les condj.tions de versement d'une compensation au titre de :.,. 

la porte de salaire due au ch8na0o partiel interve::1u entre le 1/2/1958>. 
et le 3o/9 /1959 (pour lF.t Sarre jusqu' C:1U 31/12/59). La com:uensn. ti on ~$t' ;t· 
versée pour chaque poste chôm~ au cours de cette période par suite d~ 

.manque de débouchés, à la condition ~ue leur nombre soit sup~rieur_ 

Les ta~x forfaitnires journaliers de compensati0n sont les 

suivants : 

. \ . 

.. 

•. 1: 

Caté:~·orie I : ouvriers h la tâche et ouvriers percevant, 
confor:·.,ément au rec1me cle sal:=1.iros on vi::ueur dans le 
si~ge d'extraction, le salaire moyen de piqueur 

CatGgoric II ouvriers du fond rémunér6s au temps 

17, 5o DM ') 

13,5o J?M ; :: 
· .. ~ ·.~ 

Catégorie III ouvriers du jour rémunérés au temps 

Catégorie IV ouvriers du fond dont la r~munér~tion 
sur)i t les réductions d'âge prévues pa:r· la r8clemon
tr1_ ti on cle s 

Ca tôgo::i€ 

Catér;oTie 
17 ans 

S8.lG.ires 

v ouvriers 

VI ouvriers 

du jour 

du jour 

,.. , 
ages de 17 ... 

[t 19 ans 

,.. , 
ages de moins de 

Suppl6ncnt versé aux chefs de famille nomhreuse au 
sens ~c la loi f6déralc sur les allocntions pour 
ei1filn ts 

Le total de ces dépenses s'élève a~Yproxir"lativement 

12, 5o .-Dli 
1. 

' _-\. 

'··,,.:r· 

. .t 

5,oo ·DM··.; ... . . ' . 
1 

'~ • • '1 ' 

l,oo DM· 

à. 75 millions de DM. 75o. ooo Dr ... SU)2"lémen ta ires sont versés ~)ar 

1 'IG-Ticr:;bau ~::.u b8n(.3fice des mineurs 0.es mines de fer du Siecerland 

et de la région de la Lahn-Dill touchés par le ch8mage partiel. 

_4599/So f .. ' 
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~ ce qui concerne les fermetures d' entre2_;rises minières pré

vues C:.uns le programme d. '.assainisscmen t de 1 1 industrie charbonnière, 

le ~ouvernement fédéral a, dans le cadre du 21arasraphe 23 de la con• 

ve~tion relctive aux disrositions transitoires ~u traité instituant 

la c.~.C •. L. pour permettre de résoudre la crise en ap:;lication déposé 

de noobreuses demandes de réadaptation. A la fin de 11ann6e 1959, 48 
dossiers intéressant plus de 5o.ooo travailleurs étaient pnrvenus à 

la Haute Autorité. 
Les mesures auiv~ntes sont prévues 

1.- dans le cas d'un nouvel emploi situé en dehors du précédent 

lieu de tra,vail ou d'habitation, remboursemr:nt des frais de 

voyage et de déménagement et versemer.t d'une indèmni té de 

sépnration en cas dG double logement 

2.- versement d 1un complément de salaire au cas oi1. le travailleur 

reçoit, è.ans son nouvel emploi, un sa.lair·e inférieur au pré

cédent 

3.- indemnité de rééducation professionnelle si le travailleur n 1a, 

sans rééducation, ~ue des psrs~ectives réduites de réemploi 

4·- indemnité d'attente lors~ue le réemploi immédait est impossible 

5.- versement compensatoire aux titlllaires de rentes du r&gime 

cinier, ~c pensions com?l~montaires ou de pensions d'accident 

pour faciliter leur départ volontaire des mines. 

D1 &utre ~art, le gouvernement a décidé ~ue les mêmes avantages 

seront à da ter du 11/12/59 accordés aux ouvriers des mines e.~;:'fcctées 

par des mesures systématiques de rationalis~tion; dans ce cas, les 

~ides ocrant à la charge exclusive du budget fédéral. 

Los d6tails ct l 1ap9lication des ncsures sociales ~r~vues 

c1oi vont ô-tre ê'.iscu tés, sous la direction du l'inistro Fsd8ral du Tra

vail ct de la Prévoyance ~~ocia.le, par les instances fédérales inté

ressées avec l'accord dos pa~tenaires sociaux ct des Lander concernés. 

59) Il convient d'autre ~art de faire une place rarticulièreaux 

mesures rendues nécecsaires par l'intécrration du r6gime de sécurité 

sociale applicable en Sarre à celui en vigueur dans le reste de la 

::lé:?Ul)lique Fédérale. 

/ 
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Il convient toutefois de souligner que, sous certain~ as~ect~~·~ 
la 16gislatio~ sociale .sarroise 6tait d~jà adapt~e dans une large : . 
masure ~ la structure du régime de sécurité sociale en viGueur dans· : 

la Ilo~)ublique fédéro.le (1) mais que cette adapt8tion n' ét<"'.i t ~as en- .. 

core P.cllevéo en 1959. (Or_:;·anisation et asourance "accidsnts du tra

vr..il" ~;ar e:~.em:1le). 

Il ~.er~:d t inutile d'énumérer 1 1 ensenble c1.es mesures lô,:.;isla

tives prises, seules les ~lus im~ortantes seront ]rises en considéra

tion, 

La cinqui~me loi de transition du 3o/6/1959 a ~ermis l'appli

cation ~es lois qui réglementant les relations financi~res entre la 

:L~pu~li1ue fédCrale et la Sarre et particulièrement celles relatives· 

au:: subventions versées par la R~publique fédérale au titre des char

:es 2e sécurité sociale. 

La loi fédérale du 3o/6/1959 et la loi sarroise du 27/6/1959 

ont marc~ué des étapes déci8ives verA 1 'harmo~1isation c~es ntatuts ré

ciosnnt l'assurance-maladie et l'assurance-accidents ai~si ~ue ceux 

des ~ensio~s versées aux réfu~iés et aux bénéficiaires résidant à 

l'étranc;er. 

6o) L'assurance-accidents légale a été adaptée, pour l'essentiel, 

au r~~ime féd~ral par la loi sarroise du 19/6/1~59, qui a surtout 

~eruis d'introduire en ~arre, les améliorations pr~vues pcr la loi 

f6d6rale du 27/7/1957, et de convertir en Dll les prestations en es

~~ces ~e l'assurance-accidents. 

~n ce qui concerne l'assurance-œaladie des mineurs, la loi 

sar::toise du 14/4/1959 a introduit 1 'aicle c').i te "co:·~·:-:tUll8.Ut2 ire n; depuis_· 

cette dcte, le couvernement snrrois verse ~ lt~ssurance-malafie des 

nineurs une subvention égale à 1, de la masse des sal~ires sur les~uels 

sont versées les cotisations de cette assurance. 

61) :n ?rincipe, la 16gislation féd6rale de sécurité sociale a été 

ap~li~u6e en Sarre en vertu de la loi fédérale du 3o/G/1S59 n6anmoins, 

diff~rentes dérogations ont été prévues. ~n Sarre l'une des particu

larités traditionnelles en matière de législation sociale - elle 

e :: i s te de:;? u i s 19 3 8 e t a été maintenue - e s t "l ' as sur C' n ce- J! ensi on des 

ouvriers sidéru~~istes'' dont les dispositions relatives au calcul des 

prest~tions ont été établies sur de nouvelles bases par la loi sarroise 

du 27/G/1959· 
... -. --- .... ~.---·--·-·----

(1) C'est ainsi, par exemple, que les lois portant réor:anisation de 
l'assurance-?ension ont déjà étS ap,liquées en Sarre en vertu des 
lois sarroises no, 59o et 591 de juillet 1957 et qu'elles sont 
entrées en vigueur avec effet rétroactif du 1/1/1957. _ 

A ~og 16o f 
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Les mesures d'adaptation précitées ont été bien accueillies 

par le public; dans la plupart des cas, elles ne comportaient aucun 
, 

désavantaGe mais au contraire entraînaient souvent des améliorations. 

62) ~ar suite de llintroduction de la législation fédérale alle-

mande sur les allocations familiales, les allocations versées jus• 
è ' 

c:~u' ici, cl 1 après la législation sarroise, pour les 1er et 2 enfante, 

disparaît (1). A titre de compensation des indemnités transiJ~oircs 

sont versées en 19~9. Par ailleurs, les mines de houille introduisent 
è des alloc~tions conventionnelles pour les 1er et 2 enfants. 

Enfin, dans le domaine 0.e la législation internationale, ~uel-

ques événements sont L sisnaler, 

La convention no. lo2 du 28/6/1952 de 1 1 0rg~nisation Inter

nationale du Travail relative anx "normes minima de sécurité sociàlerr 

a été ratifiée et toutes ses clauses sont entrées en vigueur le 

21/2/1959 dans la République Fédérale. 

Certaines conventions additionnelles oom,létant les accords 

généraux sur la s6curi té sociale déjà sit;nés avec la France et les 

Pays-Das sont entrées en vigueur en 1959. 

Le 1/8/1959, un accord sur 1 'ussurance-chôma.;e a été signé 

avec le Danemark; il doit encore être ratifié. 

Une conve~tion relative aux assurances chôma~e a été signée 

avec 1 1 ~-~spagne elle est entrée en vigueur le 1/12/1959. L'accord 

général sur la sécurité sociale signé le même jour avec ce pays 

doit encore être ratifié. 

(1) Ainsi quo les indemnités de ménage 

45?9f6o f 
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CONCLUSIOJ~s . 

64) Le. contre-coup de la récession de 1958 se f~it encore sentir 

en Allemacrne au début de l'année 1959 •. Bien qu'apparaisse ensuite 

une p6riodc d 1 expansion tellement im:port8.11te que la Banque Fé-dé

rale on vienne à craindre une 11 fièvrc'' conjoncturelle, l'évolution 

sociale est asoez calme. 

65) Les syndicats cherchent en premier lieu à assurer la situa

tion des travailleurs contre les fluctuations conjoncturelles. Les 

eaployet,_rs semblent d'ailleurs prCts, à s'engager dans cette voie, 

puis~ue la majorité des accords s'Ignés ne consacrent pas d'aug

mentations de sal~ires, mais l'amélioration d 1autrcs conditions de 

trav.::.il ou des car~nties do salair0s. 

C1 est ainsi qu'on ~eut interpr5tor 

les réductions de la durée du tr~vril intervenues d2ns de nom

breuses hrn~ches d'industrie, et notamment les mines de houille 

et de fer, en EépubJ.iq_ue Féd2rale comrae en Sarre et dans la 

sidérur~ie sarroise; 

les mesures d'aide r..nx ouv:riors mineurs, dont les plus impor

tPntas consistent en une comrenEation ~2r le Gouvernement F~déral 

des pertes Qe salaires ducs RU ch8maze partiel, et en indemnités 

de réaè.a;)tation financées en commun par la Haute .\utori té et 

lo Gouvo:r.nemcnt; 

clans la sid6ru:r;3'io 1 'améliors.tion c: 'un certain nombre a.e primes 

ou l'inclusion dnns les accords de salaires d 1une fraction des 

parties extra-conventionnelles du salaire, ce qui a pour résul

to.t è.e diminnc;r 1 t (.?cart exi::;tai.lt entre salaires conventionnels 

ct cffectifc; 

la sup,rcssion des abattements pour les salaires f~minins. 



- 43 -

66) Dans le domaine lécislatif, il faut noter l'amélioration de 

certaines dispositions concernant la sécurité sociale, notamment 

relèvement des allocations familiales, amélioration de 1 1aide aux 

tuberculeux, revalorisation de pensions. 

Dans le cadre des mesures léGislatives en m~tière de sécu

rité sociale, 1 1 ~ccent a éGalement porté on 1959 sur le rattache

ment de la Sarre. ComJte tenu de la situation de fait dnns le do

maine 6conomi~ue et social, et en raison de la st~1cture du régime 

de s6curi té sociale en vigueur dans la République fédérale dl.Alle

magno, cette intégration n'a pu sc faire en tous points e.u niveau 

le plus élevé des prestations sociales. Cela est dft essentiellement 

à la différence fondamentale entre le principe du salaire familial 

ap~licu6 jus~_ue là en Sarre et le principe du salaire d'après le 

trave,il en vi:zuour dans le reste de la République Fédérale. 

67) Aucune modification essentielle n 1a été apportée à la 

structure du r~gime de sécurité sociale. Néanmoins, les consulta

tions actuellement engagéos par les oreanes compétents sur la créa

tion d'une nouvelle assurance pour les 2.rtisans, sur la formule 

do revalorisation des pensions servies ~)ar 1 1 assurance-accidents 

et notamnent sur la réorJanisation structurelle de l'assurance

maladie sCJ;}blent indiquer qu 1 il faut probablement s'attendre à de 

telles modificationo pour·l'ann0e 196o. 
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Chapitre 1 ... SITUATION ECONOMIQUE __ . ___ ......... ......_ __________ _ 
1) A1J. cours de 1 t n.nn{~e 1~59 1' économie bel.'j'e marque une re:pl'ise;. 

on peut dire que lo puyo sort de la r6co3sion; il eot a remarquer, 

_toutefois, que cette repriAe est moins fo~to nue celle des autres pays 

de la CoEa:111nétuté. Cc-jla pr:.>vi~nt notanHn0nt du tcit que l'industrie 

extractive intcrvier-t rl 1 un0 façmJ tr?:s ~HHlSible d.c.ns la I=·TOliuction 

·belge~ cètte in:::.ustrin reste -::;n 1959 (~.a.n~tt \:tne crise profonde. 

par l' s.ut;mcntntion du rE. venu 11.ational par rap-;)ort à l 1 année ]?récé

dGnte : le revr;:r..u !1atior.al Lr•1.t r{;~1 :~ue-mc:;nte en 1959 <: 1 
cnvil'On 

0 C::: CJ/. ·. ' B 1 .,..: ' -:. c• ,... .; t· c..., ) 1?. .ua 18 .C.:, . .i..C._Uv ... ,.G .... ..lo J.e aibsi ~arroi les pays de la Go:-.. mur;.Gu té 

où 10 taux d 1 au{;rn:;;ntation ü. ~to le r.:oins élev2. 

2) La si tua ti on 8cono~:1iq"Llü "belee dé~E';.nd fortement do son 

oommcrt0 avec 1 1 ext~rieur 9 puisqu 1 11nG ~rnnde partie do la production 

i,' .. ,': 

-!, 

'•' 

!; 

,. du pays est ex]ortéo. 0r, l 1 jvolution du commerce extérieur se 

dictin~ue, com~aré8 ~ l95S, par u~e aurm2~tation remarquable des ,, .. 

(' 

échanges en 1959. 

L' auGm•:JntatiorJ. diS! 10.. cJ:.:mandc c::t~3ricn.lr8 contribue au relève

ment do 1~ prod~ction industriolle. 

~------------------------~--------~--~--------------~----------------
Indice clobal de la production industrielle 

Base : 1953 = loo (1) 

; ' 
J ~ 1 

''.•. 

i I j II !III IV : v ;v.;: 1 VII ~III rIX T-~ ....... -,-:I..-.-·;c;; \ . 
1--+·---t--·-r---...---~o--~----~---L.:•-•Mf-. 1 

J 

1958 117 1 1 1 ! 119 121 ll1Sill7 ! 115 _tll2jloo lo7 118 118 115 
1· f f ~ T ·---~-,,-.......... _ _..,_ _ __, 

1 '1959 1 11;' 113 ne 11_2o 112o :121 1 lo5 llo h.25 12'; 1?3 127 
~lo--o~~ -d.e _ __._i ---~--~ ---+-----4--, --~---~..,j,.___r-r-~----~ 
i\ varia ti on 1! _ 

5 

1 

; 

L 1959/58 - 7 - 1 +3 +4 ; +8 1 +5 +3 +6 +B +lt} +;t.O · . ' 
' .. ' 

' ~ 

.-'J 
·' ' ... ,1 

'1 •, 

~1..) Source Statistiques des Communautés Luropêenn.es. 
't 

·•; .,.) 
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3) Tandisqu f a11 promier tr:imest1:·c la vague de récession se· 

manifeste encore, à ~a~tir du moi~ d'~vril, la production industrie~l~· 

repr2nd. 

I1a repl"ise s 1 étend P.. lt:. !)J.u,part dé .. S fJcct~nn·s indus triols, 

à l 1üxc:0ption des <...:harhonnag\:Js; ollf..: :;St marqu8o not3Ylment df!,ns la 

uJ.c1r5:i:urcie ut 12. chim.i.o; elle se confirr.t~ fans l r irJl.uEJt:~ie textile; 

1 f fLUe"TilJn ta. ti on r:; Ct Ti:.OiHS forte clans l(jé,! f&l:riCatioi:..S meCf.:.l1lC]_UûS • . 

'1 

i \ 

r::.ois do 1 1 ilnn8r: 9 m::J.is Fne net·co tendance \ln. c1ürdnution s~:; fait j'o1..3-r ' 
'' pE.:n<.la.nt le c!crnier triro..z:stro, à la ::3u::.t(~ z~e la rorrisc do l 1 ex~ansiofi 

do l'~conomio. Toutafois 9 ~ann l'a~sumble, lGs travailleurs touchés 

:par lo chÔr:tB-:;'G en 1:33:1 SOï.lt sensi~·:Ie':lC:nt y:1us nombreux qu 1 Gn 1953. · 

-----...w•·-.---·· 

~·: . ' 
/• 

C l "'.-. r~ . ., r' ·- '1..., 1 t nnr'OJY" -:-l r ,:~ n r-)• :·'.C· + JiVl. tf:.N., 1 .L u •. J.C'·t.~l:- v.~_·r. ·-1 'J ,_,. ·••')..,L<.) '-'-~- d v.L - moyenne journali~re 

(milliers dG ch8meu~s) (1) ! . 
, ~·:r XI 

195 
·J 

1·?5 

161 r-19 
- : ·'~ 

1 

.. ,I• 
1 

-~"· J 

·' 

Si l'on consid~ro m2intcnant l0s 0ffoctifs occup6s dans 1 1 en-

;_JOU7C:~in 

4.522/6o f 
'1 

~~ ', 
1'. 
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Tableau 3 

,,-,' 

Indices des effectifs ouvriers occupés dans les industries 

et les trans;;>orts 

Base : 1953 = loo (1) 

.1 1 1va trnr Ir~ rx XII 
tuln~e I II r~rj IV v 1)"1 :··r 

1958 lo3 ,7 lo1,2 1 lol,ef 99,7 99,4 98,4 97,2 96,9 j97,1 96,6j96' 1 95,6 

1959 94,4 95,8 94,1 93,7 93,8 93,6 93,3 93,4 93,9 94,1 94,6 

% de 
varia-

,. ti on 
-4 ...2 

. 1959/58 -9 -7 .;..a -6 -6 -5 ,+4 -4 -3 
i -

5) Ln rcprlsG do 1 1 écono~ie belge se réalis~ dans une situation 

de relative stabilit~ ~es prix de gros et de lé;~re augmentation 

du co1t do la :·ic:? r.u 001.:.:-s llo 1 1 année 1959. Si on consiclèro 1' évo-

lution du co-ût de l;~. l.ï~_o on 1)58, on rcma::quo que les prix nt avc,ient ./ 

rn ·::> : . 1 c, , .. , - .11 
.1_.._, • .-...t..,_ ...... ,..:;;.,.....:.:t 

InQices des ~rix do ~6tail (sans ioyar) 

Base 1953 = 100 (2) 
1---------·-··-------·-----------·-··•·'---·-----.... 

A:r.né~.:? r:wi o 

r-;~·~· VIII ...,--.:,r 
..L.<l.. x XI 

-~---' 
103~08 100,07 108,08 108,24 108,34 

-
109,60 110,14 110,23 110,38 110,62 

r.n.E.S. Louvain (1) Source 
(2) Eource Institut National de Statistique 

m5J.Go f 

XII 

108,76 

110,53 
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6) Dès le début dG l'année, le gouvernement belge s'était pré-

0 C Cu'Y'I ~ ~ ,... 1 • ... l . ..!.. t . ~ 
J:'"' ac romùu.l.or <·-~ a s~ Lot.-:.a -~on cconomitlUG du pays et aux conséq_uene-G: 

sociales dcifavorablos ~ui en d&coulen~. 

Différ:::ntes lois sont promulgnse:~:· en vue de favoriser .1 t e::r

pansion écono~ique et la création d'ind~st~ics nouvelles (loi du 

17.7 .1959) ou d' inctau:rc-;r des m8sure~ spéciales 1:-~our corrù:;attre 1os 

difficultSs ciconomiqu~c G~ sociale~ ~o coLtaines r~gion8 (loi du 

18.7 .19:>9). hia.iD cu:r·tains milit.u::z: sync~icaux leur rc::::J:::'ocb.ent d.e ne pas 

cor-rcS!)Ondro anx ot;;oc~·:if~ do. Tolnnce rfco!:OCîique fi:x:·)s en février 

7) Toujours clans le cadre d.e la relB..J."lce économique, le Con-

seil Central de 1 1::lcon01nie sug:.~ère à l 1unanimi t6 la création d'un 

institut, dot~ de la plus large autonomie, qui se consacrerait à 

l'élaboration d'une programmation, de caractère indicatif, de 

lfensemble de l'économie et chiffrerait les cons~quences de cer

taines mesuree envisag~es dans le domaine de la politique ~cano

mique. Les trav~u~ de cet institut devraient rendre possible la 

conduite d'Œne politique ~conomique et sociale plus efficace et 

plus cohérente, 

Un arrêté royal, en date elu 14 octohre, crée.un "Bureau de 

Programmation Lconowique", chargé de coordonner les investisse

ments publics, d'examiner les co:1s~quenoes ~conomiques et soci

ales de la politique couvernementale, d'établir des pr~visions 

au sujet des investissements privcis et de fourr1ir des indications .. 

BUT los pers~ectives des différents secteurs de la vie économique. 

Le 3ureau est composé do cinq ~Gmbrcs et peut constituer 

les commissions d'0xperts nécessaires à l'accomplissement de 

sa r.:ission. 

Los o~ganisations des travailleurs ~ui voyaient dans la 

suggGstion du Conseil Central de l'Economie un prümier pas vers 

1 1 ndoption d'une planification réelle de 1'6conomie, critiquent 

tant 1~ coRposition que le champ d'activité ~e cotte institution. 

!~599/6o f 
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De son c8té, la Fédération des Industries Belges (F.I.B.) 

considère cette initiative avec faveur et estime qu 1 une consultation 

fréquente du secteur privé permettrait une fructueuse collaboration 

entre celui-ci et le se~teur public. 

8) Plusieurs entreprises nouvelles s'implantent dans le pays. 

. -~ 

_.., ,. 

On estime quo les entreprises installées dans le Borin&ge pourront 

assurer, è.ès le début de 1960, environ 1.500 emplois que le gouver

nement s'était engagé à procurer en suscitant dQs activités nouvelles. 
......... 
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A - Situation Générale 

9) Dôs le début de l'année 1959, les organisations syndicales 

ouvriôres (c.s.c. et F.G.T.B,) se préoccupent d'un prohl~me qui a 

sés originep en dehors de ls situation économique ot sociale bolge; 

il s'agit des rev2ndications des ouvriers frontaliers travaillant 

en France dont les revenus réels avaient été diminués par la dévalua

tion du franc français, Des agitations ont lieu surtout à la fin du 

mois de janvier et à la .fin de février; les travailleurs demandent 

un taux de change particulier. A la suite d'un accord entre les 

Gouvernements belge et français, ils obtiennent un0 augmentation 

de la. bonification du chanee ainsi qu 1un aménagement des prestations 

sociales. 

10) Le probl~rne du ch6mase est une de0 principales pr6occupa-

tions des ort;anisations profescionnelles d'employeurs et de travail

leurs. Les co~plémunts apportés en décemtre 1959 n 1 1 accord de 

productivité traduisent ce souci. (1) 

11) Au cours du premier trimestre 1959, le ch6mage atteint 

des proportions beaucoup pJ.us fortes que dans la rériode correspon

dante de 1958 (2). Les syndicats dc3 travailleurs sont donc amenés 

à revendiquer dos mesures garantissant les travailleurs dans ce 

domaine. Au cours de la "journée do lutte de la F.G.T.B.", le 

29 mai, la revondicat:ion centrale E:st : "la lutte contre le chômage 

qui monace·pé:riodiquemont los travailleurs belees"; la 11C0ntrale 

chr6tienne des m0tallur0istestt, adresse fin mai uno lettre aux com

missions paritaires de son secteur au sujet du problème des ferme-' 

tures d'usine ct de licenciement collectif : elle demande la mise 

sur pied d 1une proc8dure spéciale afin de prévenir les licenciements 

collectifs et le dédommagement des travail1eurs licenciés pour 

autant ~uc la procéJuro n'~it pas donnci de résultats suffisants. 

(1) Voir ci-après § 26) 
(2) Voir tableau 2 

45~9/So f 
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Au c0urs de ltann6e ceE rovendications se précisent et lee 

S,)'ndicats reprennent une ancicnn() rcnrondication concernant 1 1 insti

tution d'un 11 sc:~lrtire hebdomade.iro g.r~.r-anti'i. 

Le Bureau de la C.S.C. précise (1) que cette garantie devrait 
"t • .; • t " 1 l • d "' J. ~ 1 "'-:1 f'i f'T1 T• (r· ) ] d e re lnscl uae par a ~ol; e son co~~ a 2.~.~.~. ~ c.eman e que 

les m0surcs léciBlativc!O concernP.nt les pi·oblônes de sécurité de 

l'emploi, proposées au Parlement, soient app~ouvéas. 

me s·J.ro 

Il s'aGit, outre le salaira hebdomadai~e garanti, cruno 

légilativo sur lo. f~rn~eture des t:1ntr0.·:r:risos r;t l r naclaptation 

dos allocations C:
1.0 chÔTnat;e au minimum vital n. 

On peut constater ais~B0nt ~u'au cours du 1er semestre 1959 
los rréoccupations rrincip~.les dS>s syndicats des tra.vailleurs sont 

les mesures à prendra pour amortir les r6pcrcussions du ch8mage 

sur les trav&.illours. Hais .~., partir ùu mois d 1 avril, 1 'augmenta ti on 

du coût de la vie jiOUfJS(: le:s s:rnJ.icc:.ts O.os travailleurs à faire 

faco au probl~rne de la Jiminution du pouvoir d'achat des ealniros. 

12) Ils ravendiquGnt entre autrus une mo&ification du ~yst~me 

d'impôt sur J.o E;o.l2.irc. ~=::n offot, d_;:;,u;J le régi:ne :fiscal belge, le 

pourcentage d 1 im~6t sur les snl~ires s'accroit au fur et ~mesure 

que le revenu sfél~ve. 

Or, comme la plus crandG partie dos conventions collectives 

prévoit une indexation des s~lairos au cofit de la vie, lorsque des 

augmc:nta.tions de o~t1r~iro sont étccor(léos à la (1Ui t2 do l 1 G.U()'mentation 

du coCt do la vie, il y a, du fait du syst~me fisc~l, une dét6riora

tion du ~ouvoir d'achat des tr~vaill8urs. C'ust pourquoi les syndi

cats dt.r:nanrL~nt ~-ux ;:-~ouvoirD pulüic.J une· r8îor;·üe qui élimine cet 

inconvénic·nt .. 

l ~' ~'autres revendications dus syndicats des travailleurs /) 

visent <les <-:môliorations -~~e la sécuri tû socic.1le ot doc conditions 

cL:~ ti'2.,v·n,il
9 

par e7.C:I'l.;Jlc~ 10 fio·u:~le 1:écuL3 :-::.w1..r.c la ~~ocond.e seii).aine 

cie vc.c<.::.ncos. 

(1) d&ns sa séance àu 9 juin 

(2) dan;J la ré·~nion du 23 juin de son bureau 

i' 

,· 
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En conclusion, les revendications des.syndicats visent 

surtout la garantie et la sécurité d'emploi et celle d'un revenu 

minimum, un certain contrôle des licenciements, une amélioration des 

aides aux chômeurs Gt le naintien du revenu réel. 

Il n 1 y a pas~ au cours de 1 1 B,nnéc 1959, c1 1 action massive 

pour obtenir dos nugmcntations des salaires~ mais les revendica

tions J!Ortent plutôt sur des am8liorntions indirectl·:S des rému

nérations. 

14) Il est à remarquer, dans 1 1 onsemble, que les syndicats des 

travailleurs adressent très souvent leurs re-crendioations direc.tement 

aux pouvoirs publics auxquels ils clemandsnt d' inte:rvenir par voie 

législative (loi sur les fermetures d'entreprise; loi sur le salaire 

hebdorna~aire garanti; loi sur le pécule de vacances). 

15) Los orcanisations d 1 employeurs ont ·proposé, sans succès, aux 

syndicats de r6gler ces probl~mcs par la voie conventionnelle. C'est 

ainsi qu 1 au sein du :• Conseil National du 1'ravail", ils ont élaboré 

un avis (envoyé par 18 Conseil du Travail le 11 juin) dans lequel 

ils se déclarent hostiles ~ la riJleruontation sugg~rée par le Ministre 

au Eujet des fermetures d 1 sntreprise~. 

En ce qui concerne le salaire hebdomadaire garanti, ils 

estiment devoir s'opposer à ltinstauration du principe par voie 

légale en se déclarant toutefois "disrosés, aveç le sou.èi d'évi

ter les abus, à chercher les moyens de mieux carantir, sur la base 

de certains points contenus dans une note de ln c.s.c. et de la 

F.G.T.B.~ la stabilité des revenus des travailleurs". 

On peut donc remarquer la tendance des employeurs à essayer 

d 1 évi te1, les interventions des pouvoirs publics et de traiter plutôt. 

avec les syndicats des travailleurs, conforméthent à un usage fréquent. 

16) Les pouvoirs publics font preuve d'une activit6· importante 

ct proposent des mesures concernant la politique salariale, les 

conditions du travail et la sécurité sociale. 

Il convient de citer la consultation demandée par le Fremie~ 
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Ministre au Conseil National du Travail et au Conseil ùentral de 

1 12conomie sur la Dart qui devrait &trc r6serv6e au salaire direct 

dans le total des r6munérations. Les Conseils ont répondu qu'ils 

consid~rent qu'à l'avenir, la politi~ue on mati~re de sal~ires 

·.1' \ 

devrait tondre principalement à l'ac~roissemont des saJ.airos directs. 

Cette tend::tncc fond~tr~L.:::ntoJ.e ne pourrr.i t cependant Gtre entendue dans 

le sens dr u.n t1locago flos salaires indirects, encore moins clan~ le 

sans de l'exclusion de mesures de r~forme do ln s6curit6 sociale 

ou de nouvelles mesures de ?:?l'Otcctton des tra7ailleurs contre les 

t:.lcns de lE::. vie professionnelle. 

Les Conseils ont constaté par ailleurs qus le maintien des 

salaires indirects à leur niveau actuel ne pourra sans aucun doute 

6tru assuré q~o si l'Etat assume un& responsabilit6 accrue dans le 

financement de la sécurit~ sociale. Cette contribution de l'Etat doit 

€tre ~tnblie pour 1 1 ~venir de façon certaine, sur la baso d 1 une d~li-

ruit~tion o~joctive dos respons~bilités incombant aux employeurs ot 

aux trr.;.vc.illeurs d.'rLne pr:.rt, ~·L lé~. commun::-"uté nationale, de l'autre. 

17) A la suite de 1 1 nucmentation de l'indice des prix ae détail 

auquel de nombrous0s conventions coll~ctivos lient les salaires, 

des e.ug:r.wntations de 2, 5 à :; % dos sc~lo..ires c;"jnvontionnols sont accô:;;d~~ 
dans plusieurs soctcurc ·industriels au cours des mois de septembre 

ou octobre selon les conventions colloctivos. 

En ce qui concerne les salc.irc}S ;-~ffçctifs clans 1 1 ensem~le des 

industries, les salaires varient pou au cours du promier semestre 1959. 
Lc;;s au:'T;.wntations résul t:1nt clos i:1doxations c~.u coût de la vie ne se f·ont 

sentir qu'~ partir de scvtorubre - octobre • 

r -.-·o •' " c ~ d 1J te--x de salaires horr:\ires co!lventionnels dt-ns les ~t.-l..L• • ...L. - .. ,_ .. ~... ... 

..! ...... :l .. -, ~ ·'--l. -. 
1 ..L.:..i.C.L.' •• > L·~.let> 

_(1) l -·.: s; · ]_c"'r:~ :-: lOC~ 
! 
1"";.nnée }·· 0 i 8 
1 

l I ~I III ~ . .::..t VI VII VIII IX x XI XII 
1 ....... ter 

!1958 
l 

132 ~ 132 1 132 ! ~33 133 ! 133 133 133 133 133 133 
1 

jl959 133 133 l 133 133 1133 133 134 134 1;G 136 136 136 

. . (1) S m.J_~.,c e 
., . . 

. ,J..' ' 
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B·- Min~s de houille 

La production dans les mines è.e houille va dans le sens d'une ,.,; ., 

diminution constQnte et progressive9 elle est nettement inférieure à 

celle cle 1958. Par rapport .), cett-8 ann2e, le stockage all:G'mente 
sensiblement. 

' .:i.. 

Année 

1958 

1959 
5b de variation 
1959/58' 

Année 

1958 
"1959 

i 

i'ableau 6 

Production de ho~ (1) 

l.ooc t 

.. .... 
m o i s 

I II III IV 

2666 2417 2529 2413 1 

2o88 1576 2o38 2o57 
i 
i 

-21,7 -34,8 -19,4 -14, sj 

VII VIII i x -l .... 

1985 2o41 2113 2331 

1598 1691 13D2 2oll 

... 19,5 -17,2 -ll,o -13 ,si 

Tableau Z 

v 

2329 

1851 

-2o,6 

XI 

1937 

1992 

+2,8 

Stocks totaux de houille aux mines (1) 

,-, 

VI 

2lo5 
'.' 

19o5 

-9,5 

ZII 

2196 

2053 . ';: 

-~,s ,' 1 

: ,,--; 
1 'i 

1. 000 t . 1 

':, '• 

% de variation +6 
L]l~~Q~-~8~-----1~~~~~+1~6~--~+~1~2L_~~~~--~~~--~--~ ,< 

XII 1 VII VIII IX x Xl ' 
5388 5745 6162 66o9 674o 6928 

· 769o i76'3 7753 7757 771 ·: 1~9S . 
+)5 +25 +17 +14 _,_ 8 +43 1 

' ,1. ~ 

.. -- ~ 

(1) Source: C.E.C.A. 

' . 
~- '· )' J 
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19) La tendance générale dans les industries belges à une dimi

nution des effectifs ouvriers s'accentue dans les charbonnages au 

cours de 1959 en comparaison avec 1958. La m8me tendance à la r~

duction se manifeste pour l'activité (ensemble des heures travail-

lées). 

Tableau 8 

Nombre d'ouvriers inscrits au fond dans les mines de houille (1) 

1ooo ouvriers 

Année m 0 i s 
I II III IV v VI 

1958 llo,2 1~,3 . lo'f,6 lo5,2 lo3,6 1o-3, 6 

1959 91_. 5 96,8 95.7 94.1 92,3 9l,o 

~<-; de varia- l 
ti on l 
1959/58 -1?. -11 

t -11 -11 -11 -12 
1 

PLL~ ... YIIJ IX x XI XII 
l ,... 0 9 t. 9G ~4 92_,_2 99.o 98~3 

~iL_-L-'' ) Brl 7 1 8fiJ,3 g;:) '5 8~qfj C4_q~· 
. --· .2) 

i ·-11 r--:-13 -14 ! -lit -14 

Si, dans les charbonnages, lG pro~uction a sensiblement 

baiss~, on constate un accroisse~cnt important du rende-

ment. 

kl?.l e ~1û. 

Bendement par QUvrier du fo~1d et par poste dans les mines de houille 

en Lg. (1) 
1 1 -

1 

Année t---- mo i s I i --II =± TI·r-ï-·--r·- V 
1 --·- ~---..;;.__:.~H·---·.~1-· ··-!-· VI 1958 ~( )J-)_9_--i,.. ... 1124 11 )L l.ft16 --rr-'4'8· - --i167--

1 .1959 11 7'7 .. ~ ... l.:So6 r 1212 . l229 1261 12&;--"-
L. de varia-. _ 1 

~~~on ; ; 
112 r2 9/ 5-L.__l_ .. ±L. __ .L ___ +_7..___..... ___ +.;..-1.~...-....._ __ +.:..· 7.~...--1-__ +.:....;.1::,;;.0:::_~--..---+..;;;.8_...,: 

lVIJ 1 VIII 
·-...-· 

L~ x 1 XI XII 1 

:=u--5s 'T·1~~~~6 1167 1174 
j 1Ïdl ~-J)9o l 

1262 i 126o 1287 1 ?c4 l 13~-)- l)bb ./ --
+9 r +8 +lo +11 1 +14 +l) 

(1) ~ource: C.E.C.A. 
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20) La cituation pert~cUli~roruent critique de l'industrie miniàre 

ent à l'origine· d'un important ~1ouvc·rn.ent de c;ràve décle-nché le 

1~2 févrior d8.ns le Bol .. inage à 1 1 o.nnonc13 de la :-lécision du Conseil 

national des charbo:nnages de fermer plu~dours puits non rentables. 

Le conflit s' étonc~ rapirlon'1ent aux nu trf;:? l)ru-:r:ins mini ors du Sud et 

plus de 80 000 mineurs cossent lo travail. Jes entr0vuos ont lieu entre 

le gouverne:nent .:-:t les orga.nisations pf:l.'t!'onr.tl.en et ouvrières. JJa 

1?. G. T .B. 8Xiu·e quo 1' on fournisoo 11ux t:cr.tV~till0urs de nouvea.u:c emplois 

avant les fermetures des puits et que 1ron reportG celles-ci au 1er 

janvier 1960? elle aÎfirr,1o, pn:r cillr:n1.i:'t~, CJUG la situation précaire de

ltfconomio belge n6cessite la natio~alisation rapide QG l 1 ensemble du 

socteur énercétique. Aucune gr~ve n 1 a ou lieu en Campine. 

Le conflit minier 8'.; to-rr::ino par un accord conclu cntl,G- le 

gouvornomcnt et los organisations profossionnolles. LG couvernement 

J3o-rinae-o or. fonc-l;ion <.!. 1 'El :n:t:·;)gl,aram<J coh:'3ren.,c et de:-:J possibilit8s de 

reclassement dos tr~v~iilours licenciée (on~iron 6 000 - fond et 

surface). Il prendra, po,r aillollrs 1 <>Js !ll~::Dnros en vuo <le la création 

rnpide d. 1 industries nouvelles cü:--~ns lE: D~Jrinr~.g·e • 

Les grou~omonts d 1 onploy0uro, la V0d6ration charbonniôre et 

la F6dération das industries belges oc d~clarent pr&ta \ contribuer 

à 1 1offort gouvernement~l Rfin d'assurer le r~cmploi de la main d 1 oe~vr~ 

licenciée. Les ouvriers licenci 3s b,-)néficient par ailleurs de 

l 1 aido do réadaptation de ln Hnuto ;~uto·:·it6. 

Le plan cJ.'ass:-:dnissomont des c:1arbon:nas-us no suscite pas, par,:-_'' 
'' .,/ 

Aucunu r~vc~Jic~tion concernant les s~lairos n'Pst posée par 

les syndiccts dos trav~illeurs. 

21) IJ\JS o;:·laires co!.17C::cJtionn0ln no varient pas c.n cours de la 

~remi~re partie d8 1 1 ~nn6e 1959, ~~is, ~ta~1t doLné la convention 

liant los salairus au:t: prix de d_;tail, cles a.u-5uent~.tions ù.e 2, 5 % sur 

los bgrèmes pl'écGdonts o:c:.t 10té accoJ:·dé·ss ?1 :partir du 1er septembre. 

~la suite des vrriations de l'index des prix de d6tail. 
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Les salRires effectifs danc los mines de houille varient ég~le· 

Bent assez peu au coura dos prum1o~s trim~stros de 1959 en coreparaison 
~ 1 , . l 
~.,vec es p8TlOCtO:S corrospondantca ~o 1958; c'ost seulement au cours du 

tian dos sal~ires conventionnels. 

S~laire horaire direct.dans los minos de houille (1) 

(lo:!}c1 + i ou:r_) 

Annéo ---·-----------·-"--------~---------+ 

Etant dunné l'évolution Ou cofit de la vio cette stabilité 

oal~ires hor~i~os directs. 

---------·---~~--~----------·---------------------

( ~:· d \.t.Oll. + ..;.,u..,..) uv .L. . ___ ,_.._____ -· .... -·M---...... -.-.--.. 

cl~~Tc:ct dans les 

~----·---t 

..__;;i-.\.~..;_1~~0_2 ____ ·~-·q.-~~~~·-1-~:;l_ _ _i?~~~-]:~y 8 ~----· -~·-·-----
---+!_:;_r tr·]:~: .• __ ·-iI~~~~~·~~~-:.·_ . .1J I c;_ tri :g_!-_-t--_,.;;;;;...._._;..;-.-...-__ .,. 

. l 95_uc_,'____ l'.'v'' ··, --· ~-~~:'-~-è-.,--~. 
... .J~ 2.5..2.-.-- _, -~~f.l:~L.-· -~-
.'., : .. 1c: .,.vn.,~~·1~·~.,.. 

-0,.2..._ __ ..-l 

(l) Sou~ce : C.~.C.L. 

(2) Calculé un r~pport~nt l'indice des prix de détnil s 1 1indice des 
salaires hor~i~os directs. 

t • 

... : ,~ ''l 
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22) La production de l'inQustrie sid~rureiquG 1 apr~s le ler 

trimestre 1959 9 au cours duquel olle reste à peu pr~s nu niveBu de la 

période corresponclrJnto de 1958, ou même :1 nn niveau inf:ïrieur, aug

mente sensiblement. 

Prcduction d'acier brut (1 i._ loooo t 
Année -~ -n1 o i s 

I II i III ' IV j V- f VI ,.l ... Y.ll. .• VIII ~ IX ! X XI 
1958 56o 492 1 527 l 52.,2 .. !4,69 i 1§_8_, r 466 -~~..:...2S5-_L541 Lt61 4 

19~9 5o6 A.65 ! 5o4i"541 ~~· 68-t 517! 5o3 ; 572j619 · 549 
1% Ge 

1 

l l ! J , 1 1 va~·. . l f 
1 

1 ! 1 , 
1.2)9/5§ -:1.2. ! -6 i ... 4 1 +8 1 +3 .l +16 ! +11 : +5 : +9 l +14 +19 i 

Production de fonte brute lc-000 t 

î;1~ i 48? 43s.L_m.~o-l445 --
i 436 1 457 1 479 So2 

l 
LL48 4:i 9 

~ 

!JiL i 416 435 ' 488 1..189 ~7 r)ol) 1 4 8 ? ! 41 0 : 212 t 5_5 2 52ë 

~ ie 1 ~ -·-· 1 j 

var. : 1 1 1 1 1 1 ! 
1222L~ ... 1: 21 - : +2 l +9 1 +5: +12 +Ill +3 ! +7 +lo +16 

Production de nroduits finis l.ooo t 
19')8 ?83 351 i ?66 311ao 326 28'1 328 377 397 ?2o 

338f 4o51265 
~-

34'l 398 1959 376 369 u.o4 338 419 441 
1% de 1 

j 

1 

1 

1 lvar. 
+) ! +11 1959/SE -2 -4' +l +16 +1 +24 +22 +11 +24 

XIï 
498 
6J4 

+21 

_464. 
JJ4 

+19 

3_1o 
4L9 

+16 

En ce qui concerne l'emploi, après une légore diminution au 

cours du 1er trimestre 1959, qui suit la diminution de la pro

duction, le nombre d'ouvriers occup6s reste relativement stable; 

dans la seconde partie de ltannée on remarque une tendance à 

l'augmentation. 

(1) Source C.E.C.A. 
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____ ,.. ____________ _ 

Les rapports entre production et emploi ou activit6 ne 

varient pas d 1une façon remarquable au cours d~ premier 

trimestre, on constate ensuite des augmentations asoez 

fortes des productions et une relative stabilit~ de 

lTemploi et de l'activit6~ 

r----------------------
Indices de la production do fonte, dtacier brut et de produits 
finis de l'emploi et de l'activit~ par tricestre (1) 
~Œars ] 9 53 == loo 

1 Fonte ITci(:H' 1 prod: fiüi~C! .Ei'fec~ifs heu:r:-es 
1 brute __ b_r_t_lt·-·---;....1 e .... t~~-e,u_x__ -----~t_r..-a .. vaill.:~es 

1 

}·~ars 1 loo loo . loo loo loo 
~"-l-. ...,! ..... u..,..i-n---·--+----,9~5~, 9~__,~-~~9~L-,.,..3j _ 80 ,"1 ( _ 9~..,..4-+---~_:9:4::::::: 
1 ~:-> ep-_! t'~'""· e-:r.-.1o~"'"r-e ---+--·1 o o-;2---+---"':"'-}l..,.9~9..,.6__,_1 I05,o -g'e , 6 . 9 ~ ·-
r-Decem'~t-r-a----~~----1~7-----r~----~9~4-,~4~r---rol-to 9=e-,~4-+;---~9~.7~------~ 

1122.2 ; 1 1 

! Ears 95,6 loo,8 98,3p95 r J u·i-:-n----~1------:l~o-5-::::-=-, "'"6--+--~1--o-:?~. ,~7~---· -:1 ïO , 3 \ 9 9 , 7 9 9 
..... ~ -------......;.-- r--··--114 ~ 4-T--·-1 o 2 ,-6·- ·--99---i Se~tem~re 115~4 lo3~5 , 
_ D8~embre 1 115 .. 9- 114,6 ---rrr; c_ 1 J.tl~~ ') 1 1 1f\'J 

:1' Source . 1 



. 24) Une C~Ugr:lentation cl.es salaires Gffec·cif:J dans 12v sidérurgie 

a lieu à l'occasion do llaucmentation de tous les salaires indcx~s 

sur los )rix ~e détail, le lor sept8m~r~. 

On peut remar~u0= une ceîtaine a~:mont~tion au cours du 

ln~ Sdmestra 1959 par ra~port à la ~6riode C0~rcspondanto ee 1958 
ct un(: 8,U[;ment8,tion .Plus març.uéc.:, au cours du d~'·rnicr trimestro, 

d~e au= augmcntation3 caus~es p~r 1 1 inJe~ation Rux prix dG détail. 

• - :.~ 1 • ' 

. ' . ~ ·~.i~ 
.. ,, :·": 

·· .. 
. . :~ ~. ~ 

,· '"'"' ~' . 
' ~· ... ~ 

'• ..... 
' \ -~;;.:: 
... '~"·: .. :, 

. ' ~ '. ... 
... _ ·~· 

.·."-·. 
·i :·,._~; 
...... ":"~ ... 

·, : .•. ,. 

,~~. ·. ~ 

·.:"-.. :·;~ 
....... · 

Si on ti en t co:c1r t._) de 1 1 ·>vol ut ion si;,:ul tr•.n,)e à.u coût de la 

vie, 1 1 auzmontation du pouvoir d 1 ~ch~t dus snlairos horaires 

-.; ,• 

' ' ~ ~ 1 ' • 

\ ·~ ·=~·· ' 
.. ' ~. 

' ·~' 

dirccto doc trnvaillours da lu 2id~rur~io c3t ~oins im]or-

tante qus celle doc salaires dirscts. 

T:}_.bloç~u 1 G __ .... _ ....... 

(1) Source ~ C.E.C.A. 
(2) Celculci en rapportant l'indice du codt de la vie à l'indice des 

salaires horPires directs. 
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25) Uno loi ~u 8 ~~i 1959 ro8titu8 PU Conccil IT2tion~l du 

l'a~to~orriu ~ont celui-ci &oit disposor vis-i-vis 

cl_;nno:r...t 1 t occrsion au :r.:inis"t:rG elu fJ.11'LV:·.il r.o r~;,ppolcr les principos 

int8rêt :.1. SO"v1nctt:"r; lu (j.j_;:·o 1l:. \ l·.~. tut.::::llo \~.8 ::.. 1 .:.:tat., 

n() 
(._.,) 

'::' --.ux ":! ll ,..., •::< l 0 c:< ] f.:i (' t 1 r: rl ~ c :· '":'\ '! '. '. •::-. 1 0 Jr f) ( l \ .. C' 0 i ./,.. 
J..).J..,. ........... ....a... \..,.,~) _ ~.J ··,../ .A __ t, .. \J '-~.!. . .:.11-.J ... ~V ,.· ./ \--} ..LLv- V le point ~es r~sultats 

(l) L."ne dél;l~'.rG.tion c~:: rrinci}!-.;, ao:t·.nuc sous lo nox ë!.e H.Déclaration 
co~'li:!Un:::; ;.:.:ur lé1 ~_.ro(luc ti vi t.:S" {l. ~t,~ r;i:..~-nCc} il ;y" a ~) ans Gt dorai 
pcr les org;::_ni.J::~tions J!l'Of~ssionn8::Lles, tr-:.r.~.t 1;atrono.lcs 
qu.J s~ïn:lic:_tlcs, do 1 1 indus1n·ie et J.u connnol~ce. 

~ GC)\ f!)o f 
~~·-·-
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Au cours de ce Congrès, les représentants des orG~nisations. 

syndicales, aprèo avoir constaté que l'augmentation constante de 

la productivité n 1 a fait qu 1 entraîner 1 'accroissement du ch8mage, ... 

tiennent à souliGner que le plein emploi est pour eux une èondi-

tion indispensable à cet accroissement. 

Il paraît intéressant de citer ci-dessous le nouveau texte, 

adopté à l'unanimité, par les organisations professionnelles, par 

lequel débutera désormais la Déclaration commune sur la producti

vité : 

"L'effort d'accroissement de la productivité nécessaire 
au maintien du pouvoir concurrentiel de l'économie belge 
doit s 1 inscr~ dans le cadre d'une politique efficace 
d 1expansiori économique pour qu'il ap,or~e, en fin de 
compte, de plus larges possibilités d'emploi et par là, 
plus de bien-être général. Les. représentants des em-
ployeurs et des travailleurs sont d'accord pour étudier 
et appliquer les moyens d'emp@cher tout chômage technolo
gique et de r~sorber le chômage existant. Si, malsr~ ces 
efforts, certains travailleurs devaient se trouver en dis
ponibilité momentanée d'emploi, des mesures à caractère 
compensatoire seraient recherchées en commun par employeurs , 
et travailleurs. 

L'accroissement de la productivité sera recherché avec la 
volonté d'avantaGer l'économie générale du pays. Ce but 
doit être poursuivi 1~otamment par des abaissements des prix 
de vente et une amélioration de la qualité des produits et 
services ce qui doit à la fois renforcer la position con
currentielle de l'économie et la capacité d'achat des con
sommateurs. Compte tenu de ce souci les fruits de cet 
accroissement de productivité seront répartis dans une 
mesure équitable entre l'entreprise et les travailleurs, 
en se préoccupant notamment des conséquences de l'accroisse .. ·, 
ment de la productivité tant sur l'emploi que sur les con
ditions de vie des travailleurs." 

B - L'évolution des conditions individuelles de travail 

27) Les revendications sociales portent surtout sur la sécurité 

d'existence et la stabilité de l'emploi. 

Le gouvernement et les organisations professionnelles 

s'efforcent de rechercher des moyens propres à atténuer les diffi

cultés actuelles et à garantir au:c travailleurs une plus grande 

stabilité de l'emploi • 
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Dans ce but, un projet dû loi sur les formetures d'entreprises 

est scumis le 25 juin à la Chambre des I-teprésontants. Le Conseil Natio

nal du Travail, consulté par le Gouvernement, n'avait pu émettre un 

avis un~nime à ce sujet. Les tr~vailleurs de certaines branchas d'in

dustrie peuvent 3tre exclus du champ d'application de la loi (art. 5 du 

projet). Ainsi qu'il est expliqué dans 1 1 expos0 des motifs9 sont notam

ment visés par cette disposition los tr~vaillours des industries du 

charbon et de lfacier 9 en considération des dispositions particuli~res 

qui }_our sont applicables dans lo c2-dre du Traité C.E.C.A. 

Ce texte s'ayplique à toutes les entreprises ayant occupé 

au moins 5o travailleurs à la date du 3o septembre 1958 et prévoit 

le versement d'une indemnité à tous les travailleurs dont le con

trat, conclu pour une durée indéterminée, est rompu par l'employeur 

par suite de la fermeture de son entreprise •. Le montant de l'in

demnité varie entre 5.ooo (pour les travailleurs dont l'ancienneté 

est de cinq à dix ans) et 15.ooo frs, (pour une ancienneté de 2o 

ans au moins). Elle pourra être cumulée avec les indemnités de 

congé résultant de la rupture du contrat de travail, ~vec les allo

cations de ch8mage et avec les allocations familiales. 

Le projet prévoit également l'institution d'un "Fonds d'in

demnisation des travailleurs licenci~s en cas de fer~eture d'entre

prise'', chargé de payer les indemnit~s dans les cas oà l'employeur 

n'a pas effectu~ le paiement dans les 15 jours qui suivent la 

cessation du contrat. Il sera alimenté pendant les ann~qs 196o 

et 1961 par une __ cotisation patronale annuelle de 3o frs. par tra

vailleur occupé .. 

Il y a lieu de re~arquer que le replacement du personnel 

dans une autre entreprise ne libère ~as l'employeur du ~aiement 

de l'indemnité spéciale de licenciement. 

Par ailleurs, l'article 3 du projet charge les commissions 

paritaires de déterminer les méthodes selon lesquelles sont or

ganisés, en cas de fermeture d'entreprise, l'infornation préalable 

des travailleurs, des autorités et des organismes intéressés, 

ainsi que le replacement des travailleurs. 

Différents amendements sont apportés à ce projet au sujet 

de 1 'extension du champ d 1ap:?lication, de la notion de "ferme

ture d'entreprise" et des modalités de paiement des indemnités. 
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On doit souligner le fait que le l:iinistre du Travail consi

dère la loi sur les fermetures d'entreprises comme une loi provi

soire, à titre expérimental (d'une durée maximum de 5 ans) et 

d'application limitée à ~'actuelle période de difficultés écono

miques. 

Le projet de loi est voté fin décembre par la Ch~mbre des 

Représentants. Il doit encore être eoUIIlis e.u vote du Sane.t. 

28) Le régime de réduction de la durée du travail dans les 

mines reste identique à celui en vigueur en 1958 (octroi de 18 

jours de repos compensatoire par an, pour rame~er de 48 à 45 heures 

par semaine la durée moyenne du travail). 

Les modalités d'application, mises au point au d~but de 

l'année par la Commission nationale mixte des nines contiennent 

certaines dispositions complémentaires qui tiennent co~1pte du 

chômage pour cause économique et permettent à l'ouvrier de per

cevoir une indemnité supplémentaire de chômage pour chaque jour 

de repos compensatoire dont il n'a.pas bénéficié au qours du mois 

précédent en raison du chômage pour cause écononique. 

Dans le courant de l'année, une proposition des syndicats, 

relative à la création, dans le cadre de la Commission nationale 

mixte des mines, d 1une sous-commission qui étudierait les ·pro

blèmes posés par l'introduction de la semaine de 4o heures, est 

rejetée par les employeurs. 

29) Les modes de calcul des jours de travail qui servent de 

référence pour 1 1attribution des vacances annuelles, sont modi

fi's par un arr~té royal du 6 a~ril 1959. Les modifications con

cernent notamment l'assimilation des journées d'accident et da 

maladie aux journées de travail. 

, ' 
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Chapitre IV - SECURIT~ SOCIALE 

30) En Belgique, l'année 1959 a été marquée dans le secteur 

de la sécurité sociale, pflr ULG céri13 de modifications sans quo 

l'on uit toutefois asoisté à une réforme structurelle fondamen-

tale. 

- \ .• 

SeulG les services ministériels de contr6lo ont fait l'objet 

d 1 un2 réorganisation administrative en vertu de 1rarrgt6 ~oyal-. 

du 27 janvier 1959. Par co text9 9 le Minist~re du Tr~vail ot de la 

P:r'0voyanca SociE;,lo a ût8 Dcin~.ié ùn un Minist?:.co elu r.rrs,vail ct un 

Minist~re de la Pr~voyance Sociale, ce dern~or aGsumant dans 

l'cnsembla les tâchaJ qui rolèv0nt iu domaine de la nécurité sociale 

en part~g~ant toutefois c~s tachoo avec lo Kinist~re du Travail en ce 
q.ui concerne l' aiclc aux chômeu:r·s. 

31) Parmi les diff~r~ntos modifiGations des tnux do cotisation 

üt è~o :;resta tien de: sr~c'T.lJ'i t5 soc:ir:.lo ~ il convient de ::nuniionner 

tout d 1 ~boTd globalamont c2ll8s 1ui 9 cu coure do 1 1 ann6o, ont 

r~sult~ automatiquanGnt de l'accroissement de ltindicos dos prix do 

d~tail (voir tableeu 4)~ 6tant donn~ l~ liaison existant ~ntre 

celui-ci ot les taux. 

Or, l'indice llO ~tait le point critique qui~ dans le 

régime 11ouvrier 11 devait 2ntraînur un rel0vc"nent ~ 

- ~u plafond de lrassiette dos cotisations 

(r,ssUl'fLnce-maladi e-invalidi té, c.ssurr..nce-chômaee, 
~llocations familiales; 1959 : 6 000 &) 

des allocations familiales et 

de l 1 i~1em~ité de malaJie vers~c du l3~me nu 

le~me ~Jis inclus d'incapacité ae trav~il 

(indellinité d 1 invalidit6 - 2~me période) du 

"travailleur r·3gulier". 

En oe ~ui concerne 

- l.os _Lien3ions cle vieiJ.le;;Be <les ouvriers, employés et 

o.ino•J.rs, 

4~99/ôo f 
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- l~o prcst~tions s~rviüs ~n cac d0 ch~mago, 

lo seuil corrospoü(ltElt ùo 1 1 indice uta.i t fixé Lt llJ, ~l y_.oints? 

licrsn~ ~~ ]J:J.rtir élu J.:~èmç:: ~~u:::u~u 1 :.u l8è>w moiG inclu::J cL; leur 

l2 niv~au 110,14 ot 

lors de 1 1 oxoDon do l 1 Gvolution qui c'eGt accamvlie Cans los 

32) :G:n ce q_v.i c JncorJ.H·) 1 1 c-.2 S1ITa"lc c -r.1~ lar3 i o-:l.:nv<J.l ir] i té 1 los 

au d(but d~ l 1 R~n~:; 

l'~rr6t6 roycl ~u ~2 

195h 
~:'r8Yoy'li t une ri<: jo:::.,r.tion ·Lê: 1 t ir~élr:Lni ~8 cl 1 ::Lnv: .. li·li té rar jour 

OU\7TC. bl ... :; à ''<:.:.r tir ,:lu '1 (;r;·.e ~--o i ç~ c' J 1 1 n irrv3,l j_ dit~", c 1 cs t -:\-di:ce 

la 

, r· 
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taux de l'inderp.nité journalière s'élèvent pour un "travailleur 

régulier" occupé 6 jours par semaine : 

avec charges familiales 

- sans charges familiales 

sans charges familiales et 
hospi ta.lisé 

à lo6 fb 

à 75 fb 

à 37 fb. 

Ces taux ont été à nouveau majorés de 5~ à partir du ler 

janvier 196o, l'indice des prix de détail ayant dépassé llo au 

cours du mois d'août. En revanche,·les taux de l'indemnité jour

nalière prévus pour les 12 premiers mois de l'incapacité de tra

vail ne sont pas indexés. 

fr . 

. i 

L'arrêté du 31 décembre 1958 a trait au contr8le de l'in

capacité de travail exercé par le médecin conseil. Alors que, dana 

le passé, l'assuré devait sicnaler au médecin conseil l'incapa

cité de travail constatée :par le médecin traitant dans les 48 

heures suivant l'arrAt du travail, depuis le 15 janvier 1959, il 

dispose de 3 jours ouvrables à cet effet. ~ar ailleurs, le médecin 

conseil fixait autrefois une période minimum d'incapacité de tra

vail; une fois cette période dépassée, l'assuré devait présenter 

en temps opportun de nouvelles attestations médicales. Désormais, 

·1e médecin conseil se borne à constater le début de l'incapacité 

de travail pour fixer ensuite, après avoir procédé lui-même à un 

examen, la date de la reprise du travail. 

33) Une autre mesure importante ayant des répercussions di

rectes sur les coûts de maladie a été prise aux termes de l'arrê

té royal du 8 avril qui prévoit, à compter du 1er juin, une ré

duction générale des prix des spécialités pharmaceutiques. Par 

cet arr~té, il a été donné suite aux propositions relatives à la 

révis.ion des prix qui avaient été formulées par la. Commis§iOn 

permanente des prix dans sa résolution du 21 janvier 1959. Ces 

recommandations ont pu être mises e.n pratique du fait que les 

droits de douane ont été réduits de lo% le 1er janvier 1959 ~n 
vertu des dispositions du Traité instituant le l!.Tarché commun. 
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34) Lorsque l'indice s'accroit de 2' 5~; f les pensions de vieil-

lesse des ouvriers, employ~s et mineurs sont en riison de leur 

liaison à cet indice, majorées du même pourcentage, à partir du 

1er jour du 2ème mois qui suit celui au cours duquel l'indice a 

atteint le nouveau seuil. Les taux des pensions de vieillesse 

avaient ~t~ arrêtés jusqu'à prdsent en fonction d'un indice de 

lo7,62 points. Le seuil suivant de l'indice était donc llo,31 

points; il a été atteint et dépassé en octobre, l'indice s'étant 

élev6 à llo,38 points, ce qui a entraîné, à compter du 1er dé

cembre, _une majoration automatique des pensions de vieillesse 
1 

de 2, 5/~ • 

35) Pour le secteur de l'assurance-vieillesse et de l'assurance-

survivants il convi2nt de mentionner notamment - en ce qui con

cerne les ouvriers des industries de la Communauté- l'arrêté 

royal du 27 avril 1959 portant modification des dispositions du 

28 mai 1958 relatives au statut du fonds national de retraite des 

ouvriers mineurs. Grâce à des compléments éventuels et à certaines 

possibilités de cumul, cet arrêté garantit aux pensionnés du ré

gime spécial "indus-trie minière" avec effet rétroactif du 1er 

janvier 1958, une pension d'un montant au moins égal à celui des 

pensions minima du ré[ime général. Ces pensions minima s'élevaient 

par an à 

36 ooo fb pour les personnes mari~es 

- 24 ooo fb pour les c~libataires. 

Ces dispositions ont ainsi supprimé une inégalité qui 

pesait sur certains mineurs pensionnés depuis l'application du 

nouveau régime (1er janvier 1958) et qui provenait de ce que, 

dans le régime spécial pour les ouvriers mineurs, les pensions 

~taient calculées d'après l'ancienneté de service effective dans 

l'industrie minière, tandis que, dans le régime g~néral, les 

périodes d'activité professionnelle retenues étaient parfois 

fictivt::s. 

L'arr8té royal du 12 octobre 1959 qui compl~te 1 1arr6té-

loi du 25 février 1947 relatif à la coordination et la modification 
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.des lois sur le rGgime de pensions dos mineurs a assoupli les condi

tions d 1 Q~e ct d'ancienneté à remplir pour avoir droit ~ la pension 

des mineurs i~validos. Alors que jusqu'ici - suivant l'âgo du deman

deur - 10 à 20 années d'an~ienn0té do sGrvice dans les mines 6taient 

généralGmont requises pour pouvoir b~n~ficier d'une pension do 

mineur, il suffit depuis lors aux mineurs atteints de pneumoconiose 

de compter cinq années de trav~il au fond dans les houill~res belges 

pour remplir les conditions ouvrant droit ~ une pension. 

36) Les effets de l 1 arr€té du 16 décembre 1958 ont ét6 prorogés 

par les doux arr&t6s du 6 avril 1959 et du 20 noftt 1959. Ces textes, 

compte tenu do la crise cha:;:-bonnièro et du chôr:1ago partiel qui en 

est r8sulté, ont suspendu provisoircnk:nt polJr lc8 mineurs des 

houillères los c;ffr:)t8 do 1 'article 1.31 c.o l t arTÔJï.é org:J.nique de 

l'Office nationRl 1e placement et du ch8mage d~ 2G mai 1945. Cet 

article inter0it l'octroi d 1 uno indomnitd de 0h8mnge aux travail

leurs ne ch6mant qu'un jour par se~aino. En suspendant provisoire

ment jusqutau 5 mars 1960 les effets dudit article, les arr8t6s 

permettent nux travailleurs des houill~rcs belges contraints pour 

des rr.-:.isons économiques de chêoer un :poste par nemaine, do béné

ficier pour uetto journSe de l'indemnité do chômago, 

37) Mais la modification d6terminante do oetto indemnit~ qui 

intéresse tous le ch6meurs a d6jà ét6 arrCtée on vertu d'un arr@té 

royal du 27 d6cembro 1958. rar cet nYr8t6 les mesuras ci-apr~s sont 

entr5os on vigueur à compter du ler janvier 1959 : 
los montants de 1 1 in~emnitS sont majorJo d'environ 9 %; 

- la 3ème c2.tôgorio de com!:mnos (lé.: dernière) est 

supprimée;; 

- les montants do l'indemnité 2ont li~s do façon rrécise 

à 1 1 inèicc des prix de détail. 

Etant donn~ quo l~s taux nouvellement ;iz6s l'ont ét6 en 

fonction de l'indice 107,62 et que toutG variation de l'indice 

(do 2,5% vers la h~ut ou vers le bas) doit entrainer automatique

ment une hGusse ou une b~isse correspondante uès taux do 1 1 indemnité 

de chômaze, ces derniers ont ét8 majorés le 7 décembre 1959 d'un 
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tel pourc:Jntago 9 l'indice ~yant atteint en octobre le niveau de 

110,33 points et ~épassé einsi la seuil critique de 110,30 points. 

38) ~8:;n co qui concer·ne les nlloca ti ons familiA.les, 1' article 

76bis (inséré dans le texte de ln loi <lu 4 aofit 1930 en vertu de 

l 1arr&t6 royal du 10 avril 1957) pr~voit qu'sllcs ceront mRjo~éos 

do 5 ~ si l'indice au~mente ~u ~&me pou~centego. Le seuil critique 

do 1 'inë~ice (llO points) a (~té atteint et d~passô en août 1959 

(nive~u de l'indice : 110~1~ points). Comme la loi sp6cifie que le 

rolè·,.ror;:ont dc:s 1Jrest::c.tiono :~:n•encl effet i\ COllll)tel' du lor jour du 

2~me mois qui suit celui 2~ cours ~uquel l'irdice atteint le seuil 

prcivu, los allocations fcmilialss et do naios2nco ont été majorées 

automatiquement de 5-% à comytor 0u ler octobre 1959. 

sont versées lGs e:\llocc::!.tio:1.s fa.:Jilj.(,,los oc:::'t onccrc pl1u3 im~:ortar;.te 

- 2.;, lons·u-2 8ch2anc:G - qus lo r~.?lo-v'\Jl:wnt 0.8 CGS alloc.:a ti ons. Ju~Jqu' ici, 

l'fige maximum des enfante donnant droit ~ux allocations 6t~it fix6 

à lB ans (oxe~tion faite 2es éturii&nts qui b~néficiaiont d~jà d'une 

exemption) : en vertu do 1 1 a~r&té royal du 1~ juillet~ cette limite 

d 1 ,],go est portée 2, 21 anc lore que les jt?UD83 c;•::rw Gn Cf~USü sG trouvent 

oncoro en ~.::ou:ts de foJ:-ma·tion professionnelle (n._o·:_renti~>::::age, stage 

~ruti~ue, etc.) entre 18 et 21 ans ot qu'ils n'ont aucun revenu 

p:rorre., Cotte nouvelle? ré~~ler:18nt8.tion. -:;;~~t sntrun en vigueur lo 

3 juin 1959. 

40) 
de 

ùo 

lé.l. 

la 

~n ce qui concerne 10 droit coci~tl international, en vortu 

loi de :ratification ~u 11 septembre 1959, toutes les clauses 

convention n° 102 du Bureau International du Travnil relative 

aux normos minima ~e ~écurit~ sociale sont Jovenues npJlicables 

d[·'.ns lt? Ro;y·au:ao de Bele:ique. 

Il est i~possiblo, par ailleurs, d 1 6turtier ici en détail 

loc autres dispositions 10eales, nouvelles e~ no~brouses, relatives 

~1 tous les <lor:;1c..ines J.n lF!.. s8cur-i tè sociale et S8 r::1}1portant notam

mGnt ~dos questions d 1 ~tdministra~io~ et d'organisation internes. On 

pout signaler toutefois qu'un certain nombrG ~e clauses complémen-

4529/6o f 
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taires ont ét6 introduites dans des accords bilatéraux conclus 

notamment avoc dr c..utres ntat::; m'~mbres de ln Communr.uté et cTu Conseil 

de l' EurOl)G ot quo cort:J.in::;s dis:posi ti ons d'application concernant 
0 

les ordonnances a 3 et 4 ralativcs ~ la s6curit6 sociale dos 

travailleurs mig~ants ont ét6 promulcu~es. 

41) Bien qu til ne s 1 egisse ras c:e pres ta ti ons de sécurité 

sociale à proprement parler, il con~ient d8 mentionner ici ltaide de 

réadaptation et les mesures rris0s on favc11r des ouvrio~s mineurs 

belgeo contraints nu ch6mage partiel. 

1 1 ::-;.ide do r6aclapta tion 9 en application {:_u paragraphe 23 

de 1~ convention relative eux dispositions transitoires, annex6e 

eu Trait6 C.E.C.A., a ~trl accord~c aux travailleurs Jo sept siôges 

dos bassins du Eorin~gc, du Contre, de Charleroi et de Liô~o, ayant 

a~ ... ~rêtè le,IT' exrloitation au cours d0 1959. D'autres fcrl!letures de 

sièges sont iütorvenucs é.Le"no le Borinae;'G, pour losq_uels uno c .. ide 

avait d6ja ét6 d6cid~e par la Hauto Autorité. 

Aux tern1es ch;s c:..ccorùs, conclus av·::c le got.~vornomGnt, les 

travailleurs b6n6ficiant de toutes l&s indomnit~s qui ont ét6 mises 

en vigueur Qo~uis 1956 pour d'sutres cao do r~aJartation. 

Le H~ute Lutorit6, apr~s consultation ~u Comitj Consulta-

tif et sur avis conforme du Conseil, B institu~, le 25 mars 1959, 
une allocation s:péci:tlc tcmporc.iro en f~nreur des mineurs belges 

contraints au ch6macJ ~artiel. 

~ette allocation a 6t6 acco~d&c ~. 1 1oricine pour une durée 

do ~eux mJis. Des d6cisions succossives, prises par le Haute Autorité,, 

ont p .co 1 o ng é la 1) 8::.: i o cl e cl 1 oc L; :<.:' o i jus q u 1 r:, u 31 c1 é c n rn br o 19 59 ( 1 ) • 

L'allocation spécial~ temporaire ost accordjc p~11r chaque journée de 

ch6magc partiel collectif pour manque do débouchJs de l'cntroprisG 

au dol?>, de la dcuxiorùu journée de chônw,go p~rtiel d8.ns u:1 mois 

,, .. ~· ..... : 
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calendaire et r1our un meJx:inum ùe nou.f journ:5us, cons.,Scutivos ou non, 1, 

dann lo mGme mois. L'~llo~ation sG mont8 & 20 % du salaire journa

lier du travailleur. 

(1) Un système dégressif est prévu pour les neuf premiers mois de 
1 1 annéo 1960. 
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,,· Il semble ouo l 1 on ?PiJsu u~fi~mer çuo ll~llocrtian C~E.C.A. 

politiques, d0S aSSOQintions !ro:cssicnnollos ot au Parlement ont 

<' 
sa~ion ~co diffCrcntJ î~~imoo d3 s~cu~ité soci~le our le plan de 

., 

étudiS :~r le co~mis8ions intCr8ss6as du lcrlo~Gnt au d~but Co 

.... 
'' 

.., \ .... t -L.; une) no .., ·· o 

7 )' ) lLl co::1 crS le p :.us ~;;]:'i:'i0,éJ..CC 

'l 

;ra8t2tions do l 1 a3Akr~~ce-Dala~ie-invalidité {e~~urorainnt ~ la 

ch2rge de :a solido.rit~ de tous (les allocations d'invalidit~ - rentes 

saule charre do lt1tat). 

,_· 

; \ 
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on Bclr;iquo nu cou:-cs ~le l t 8nr ... ~5o 1959. Cst;ondant 9 le. cTise ch2.rbonniüre 

<..:. donc p:cincip[~lcE!J.:nt :;;.:ortô sur l:\ :~o0nrit8 d 1 r~xistonce ot la st~:J:,ili té 

t1.G 1 1 c;m!_~loi,plutCt ç:uo :::;ur des c~.J::(sUm~3J.lta·tiona gi~er.<~.lcs c~e sr:.l:1iros. 

les fcrmotures 

., 

,i 

',. 
' ~·' 

.. ,.: 

1 . 

. , • J 

los 1lus actuol3 con02rnont 1 1 introducLion d0 lQ se7a1na de 40 heures 
·'• 

hebdoma~~iro :aT&nti. Sur ~o dornier point, les n~~oci~tions cnt~e 

partc.:m.::lires soc~ir.u:::c ont ûcJ10ué ct : 1 0~1 som~Jle so cliTicor vor·s 1 1 :J,ëi.o~-

tion c1sns la lé_j'islntio~l è!.u f'T~L 'JCÎ)0 dëJ.. flal~·:-irv hobdoBadairo garanti. ': 

. ~-

stc.jo:,_tont :~. l~;'v liste dl~S rovewJico.tionG s:)r!ldic'_,les Cj_1).i n 1 ont lJ2.s été 

Le cofit Co ~a via ~ BŒ~mcnt6, ~ot~m~ent à partir du douxiôme. 

t~imastrco C2tto ~volutior a entrain6 lG J~U coH syot~~oE ~ 1 échello 

' ....... l 

:J.:::J.s.ircs sont intv:r-v:::nru::s clo:··lS 1•;.": ;Joctours où le:::. conventions ccllcc~ "'·. 

tivos :;:JT6··.roiont; l 1 j_n::l(;::~at:i.o,;_1 ~;ur le ccût de le- vic; }A.~.r. contre, ?.insi~~-;·>·:: 
-;t. -

c:.u 1il ~]. c10jèt ,jté dit ~~<Lus b:·J.ut 9 o.ll.CUD.c: s.ctivitu il1::;_1ox·tente ne, s'est 

ma:1ifoci>2,".l l;o··n· o1Jton:ï.r L.: mo(~.ificELtion ùc:s cl::~nses sal8.Tialos des 

conven~ionG collectives o~ vicPeu~. 

. ' 

• ~ .. 1 
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c~ii'f ~3r .. !nccJ cxis te cntro l··•· sicir:ruTgio et les I"lillc s Je houill o; 

., 
-:.: ~ . ,, 
...... /' 

sons i bl om~;n t. 

45) 

l 1 a~6lior~tion ~ar d0 rotites wodificutions ~es rrestnticns ct dos 

Rttond Gncore oa solution. 
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1) A la fin de 1958, d_es mesures économiques et sociales tendant 

à assainir la situ3tion économique par un ensemble d'actions 

sur le plan strictement économique et dans le domaine de la 

politique du travail, avaient été adoptées. 

Au cours de l'année 1959, les premiers effets de ces 

mesures se font sentir sur la. production et le commerce ainsi 

que sur la situation sociale. 

Sur le plan de l'économie nationale, on observe, au 

cours des premiers mois de 1959, que la pause de l'expansion, 

qui s'était manifestée en 1958, se poursuit; mais au cours de 

la seconde woitié de l'année on constate une reprise de 

l'expansion., Le revenu national brut à prix constants a aug

menté·- d'environ 2 j~; ce taux de croissance elusse la France, 

à côté de la Bel::iCJ.ue, parmi les pays de la Communauté où 

l'accroissement a été le plus faible. 

2) La production industrielle, en particulier, a plafonné, au 

cours des quatre premiers mois, à des niveaux inférieurs à 

ceux de la période correspondante de l'année 1958; ensuite, 

le rythme s 1accroit et accuse une nette reprise au cours 

des quatre derniers mois de l'année. 

-... 



s ..... -
'\ 

}/ .. 

\'' ·,; ' 1 - ' ~' 

'' '- ·. 
.J \ '-· ' f :.A. 

77 

Ta.bleau I 

-
Indice de la production industrielle (sans le bâtiment) (1) 
Base : 1952 ;:: 100 

--.~....._.... 

i 
1 j 1 -

I l II 
1 

III IV v VI VII 
1 

1958 160 l 164 1 162 166 168 163 148 
·- 1 

j 
~ 

158 165 1959 ~4161 171 169 152 
_,. --

)b de va-
riation l 

' 
1959/ 
1958 -2,5 -1,8 -2,5 -0,7 +1,8i +3,6 +2, 7 - ,. __ ... ,..-.... 

VIII IX x XI XII Moyenne 
annuelle 

~ ·--· 
1958 103 150 157 163 159 152 

--u· 1----------------- -
1959 108 160 168 170 172 159 
--- --- -·--· ----·-----·--· 
% de va-

1 1 ' riation 
1959/ b_hJ+4,2 1958 +4,8 +8,1 +4,6 
-

L'accroissement de lù production industrielle est 

parallèle à celui de la demande extérieure. 

·-4: ,, 

Par contre, le volume des importations se contracte en 

1959 par rapport à 1958. La balance des paiewents, d 1abord 

déficitaire' redevient excédentaire en 1959. 

3) Les prix ont augmenté par suite de la dévaluation du franc, 

mais dans une mesure moindre que l'on ne pouvait le craindre. 

(1) Source I.N.S.E.E. 
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Tableau II 

Indice des }:)rix d0 data~ des-l-... -{9_u._r_t_i_c.les -;égi~~ pari_s_i_e_n_n_e'.-_(_1_) J 

Base 

4) L'évolution de la situation ôconorniq_ue se reflète Si} .. r celle 

du marché du travail. 

En 1959, le chôma3e s'accroît, me1is il reste toujours 

très limité. 

(l) Source I .li~ S , E. E • 
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Tableau III 

~----

Chômeurs secourus (1) 
en millie~s d'unités 

--------------------------------~--~-----------------~ 

F e m rn e s 

1959 L_e,e 8,6 9,1 1 9,5 1 1o,21_. _ _!.1,B -· 

Ce ch8mage ne touche ~le certains secteurs; aussi, étant 

donné la ~3i tua tion elu m;~rc~1é du travail on ~~,rance, il ne 

constitue 1Jas un 810ment cupable cl 1 influer sur 1 î évolution 

générale des saluires. 

L,1inè.ico. d'aotivité e,ccu·se ur:.e baisse, :par_ra:!,)por·t .à 
1l~re.nnée ·:9râoéJ.~n1te, mais ma::;_--quej.' au oonrs à.e·l··!année, 1:u."'1.e 

légère reprise. 

(l) Source I • N .. S • ~-~ • E • 
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Tableau IV 

l - ---- ~- ·-
Indice d'activité (nombre d'heures d'ouvrier affectuées) 

du secteur industriel et tertiaire (1) 
Base 2 1954 = 100 

·-r--·---·-
janvier avril juillet octobre 

1958 107,2 107,6 107,8 107,0 
---· -- ----!-----

1959 103,5 103,7 106,1 106,4 

~~ de va-
riation 
1959/ 
1958 ! - 3,6 - 3,7 - 1,6 - 0,6 

~~.......;, ............... .----... 

(1) Source : I.N.S.E.E. 

,1::-on '':n _r> 

.. 1.-.,.....//w.., •.,. .-· .. 
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5) Jn 1S59, l'action et l'attitude du Gouvernement o~t influencé 

beancoup l'~volution de la politi0ue salariale des parten2ircs 

sociaux. 

L'action ~es syndicats de travailleurs se trouve conditionn6e 

e.u délJut de 1 1 année par 1 1 entrée en vigueur de 1 1 ensemble des mesures . 

économi~'~ues, financières et soci8.les prises pnr 1 •ordonnance du 

3o décembre 1958 (1). rr:oute la première moitié c1e l'ann6e est en 

effet narqu6e p~r les réactions des syndicato de travailleurs à ces 

mesures ainsi qu'à leurs r6percussions. 

Les principales mesures prévues par l'ordonnance du 3o dé

cemr)ro 1958 consiste en une réd.uction des c1é:;Jenses généro.le, la 

dGvalua ti on du franc ainsi r!ue la suppression de toute inël.e::a tion 

des sal-ires sur le coût de la vie, 

La réduction des d6penses cén~ralos se répercute sur les 

prestations de la sécurité sociale qui sont r6duites (cf, Chapitre IV 
11 Sécurité Socir,_le 1t), cependant que la dévalua ti on du franc laissait 

J?r ~voir une hausse du coüt de la vie contre la(;uelle de nombreuses 

cat~~ories de travailleurs ne sernient p8s caranties étant donn6 la 

SU}}ression de toute iadexution des sal~ires sur les prix de d6tail 

(seul le .• l·, I. G. clemeurai t fonction du cottt cle la vie). 

Les or~anisations syndicales, les partis politi~ues et les 

or~~nisetions famili~les ~arquent leur cl6saccord vis-à-vis de cette 

nouvelle politique et protestent contre ses conséquences; au cours 

de la ?remière moitié de l'année, le Gouvernement réexamine cer

taj_·,.es ne sures concernant la sécuri tô sociale, rétablissant ainsi 

~artielle~ent certaines prestations exist2nt av~nt l'ordonnance 

du )o décembre; une ordonnance du 4 février 1959 établit une pre

mière liste de b8néfiaires e:cempts de la franchise de 3.ooo ffrs. 

qui avnit 6té instituée sur le remboursement des frŒis pharmaceu

tiques; cette liste est élargie par l'ordonnance du 15 mai; enfin, 

(1) Ordonnance Ro 58-1374 du 3o décembre 1958 portant loi de 
finances pour 1959 

lli21 .. ~2-.i. 
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le Gouvernement d6cide d'abolir enti~rement la franchise à ~nrtir 

du ler juillEt 1959. 

;:a, en ce c_ui concerne la sécurité sociale, 1 1 a tti tuc~e du 

Gouvernement est relativement sou:ple, en matière c~e salr~ircs il nta, 

en revanche, jamais été ~uestion de revenir sur l'abolition des in

~e~rtions des rémun6rations sur le cofrt de la vie. En effet, le 

Go~ver-:onent entend éviter toute au~mentation massive des sal~ires, 

~ui JO~rr~it ooiltri~ucr à faire monter le coftt de la vie Qont une 

hausse 6t~it d6j~ ~révisible à la cuite Qe la d6valuation du frBnc. 

cr2ot en raison de cette d~termination ~ue le Gouvernement 

prend DUbli~uament ]Osition à ~lusieurs repri~es dnns les )reniers 

nois de 1S59 m .. 1r le problème des salaires, ,~f:Lirnant ·_uo cos der

ni crs ne do i vo:l t être av<;ment és C! ue dé:.ns le cadre c1 'un rel 8ver1en t 

lihlitC; cette nttitude s'vssouplit l~cbreuont voîs 1~ fin du ~remier 

E1Ci10strc, lorsc:~r~ '011 conotr.te c1ue lF: .. h2us~Je rlu coût de la vie s 1 est 

ma~:.:n tc:t1ue c1o .. i1C c~.c f::l liui tes rai so-;.1~12 ~.:; 1 cs. I,a )O si ti on du -~~·oEvGrnemen t 

est cl.~ircmcnt cx]rim6e dans une lettre ~dressée au syn~icnt C,F.T.C. 

~e la Com9acnie franç~ise ~e reffinase; le Premier ministre affirme 

~uc le Gouvernement est toujours opposé à des augmentations massives 

et G~n1r~lGS des Gal,ires, mnis qulemployeurs et salariés peuvent 

en~acer des n6~ociotions en vue de parvenir ~ un rel~vement des 

s~l-·ires au niveau ~es entreprises. 

~Ja posi tio~-1 :1rise :par le PreL1.ier ministre dev2_i t être pré

cisée :)~r le : în:Lstre des :Finances~ celu:L-ci affir1ne en effet (1) 

c_ue des e.u:~mente_tions de sal::.:i.res, v,'riables suivr:.nt les secteurs 

ct les entreprises, }!e1.:'.vent l3tre envisa_::;ées en fonction de 1 'ac

croisoement de la productivité; le ministre souli~ne toutefois 

qu'en tout état de cause, il importe d'utiliser en majeure ~artie 

le b6n~fice des accroissements de la productivité pour accorder 

QUX coilso~oateurs des baisses sur les prix ou pour am6liorer les 

installations de production. Les augnentations de salaires devraient 

se l. i r.1 i ter entre 2 e t 4'ï~ =0 ar an • 

-- ----- --------------------------
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~ans les mois ~ui suivent la période des con~6s, le Gou

vorDcmcnt rJrÔcise [t nouve2.u son at ti tude et admet sans réserve (}Ue 

les em~1loyeurs ot les trusc:.illeurs en:·:a:;cnt des l;ourpC~.rlors en vue 

de ~arvenir à des occords dlentrerrise ou de secteur pour dos re

l~vemcnts de salrires. 

1 ' 

Lors d'une i:i.1-GervievJ accordé le 22 septembre au JournG.l "Les 

6chos 11 , le I)remier miaistre 1~. Debr3 définit la :::osi tio:-:1 du Gouverne

ment; il affirme ~ue les salaires doivent @tre relevés procres0ive

wcnt ~Qns les limites imposées par la nécessité de ne pas compro

mettre ln stabilité des prix. En dtautres termes, le taux d'accroisse-

ment de la masse totale des salaires ne doit pas dépasser celui du 

produit national; le taux annuel ainsi pr6vu peut @tre de 2, de 3 ou 

de 4;:, sui .. rn:n t les secteurs. IJe Gouvernement donne donc imiJlici tement 

le ' 11 feu vert 11 à la reprise, sur une large échelle j des né2,·oc~ .. a tions 

en vue d'un rel~veRent des salaires dans le cadre de l'entreprise 

e t c1 u s e ct e ur • 

Le 12 novembre, dans une lettre au ~résident du c.~.P.F. con

cernant les conQitions de la stabilité du niveau des prix, le Premier 

ministre précise encore que : 11 D'année en année, des relèvements de 

selaires doivent se faire, à un rythme suffisamment prudent pour ne 

compromettre en rien la stabilité du niveau zénéral des prix à un 

rythme tel, cependant, que les salariés re§oivent une juste part de 

112.ra:~lioration de la production nationale' 1 , 

6) ~e telles nC~ociations en vue_ dlun rel~veruent des salaires avaient 

6tC réclnB6es durant toute 1 1année par les or3anisations syndicales 

~ui les juotifi~ient par la hausse du coftt de la vie, ainsi ~ue par 

les nouveaux pro~r~s de la production. 

7) Au~ demandas formul6es par l~s syndicats ouvriers au cours de la 

J?:L"emière noi tié de 1 tannée, les employeurs répondent, en se retran

ch~~t derri~re les déclarations du Gouvernement qui déconseille ~ner

ci~uement toute ausmentation de salaires, 

L'attitude des employeurs se modifie au cours du dernier tri

mestre de l'année durant lequel, à la suite du changement d'attitude 

du Gouvernement, des pourparlers sont engaeés au niveau de l'entre

prise ou de la région, 

' .. .,_ 
'\' 
',, 1, 

' ~· ' • 1 

' ~ . ; 

y ' 
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A la mi-octobre des discussions paritcires sur les salQires 

s'en~a:cnt dans plusieurs branches d~ l'industrie et dans plusieurs 

r~zions. En g6n~ral, le point de vue des or~anisations petronales 

est c~ne ces r(~unions ne peuvent avoir pour objet qne d 1 augmenter les 

barèues des sevle.il.'es minima c·arantis, dont un certain nombre remon

tont anx ~ramiers mois de 1958. 

"Les d0léc;o..tions :patronales considèrcr~t r:.u'elles ne peuvent 

s'en:acer à imposer aux entreprises rembres du ~yndicat patronal une 

cu~Dentation uniforme de3 salaires ~6els, soit en francs, soit en 

La diversit6 des situ~tions dans les entrc~rises ne per~et pas 

une tolle mesure uniforne"~ ("LtusinD r.ouvelle 11 19 novenbre 1959) • 

~rès souvent, les n6gociqtions ~arit~ires n'aboutiasen~ pas 

à un accord; cependant, les syndicats patronaux adressent à leurs 

edh6rcnts des recommandations leur oueg~rant de ~roc6der unilatérale

ment au rel~vemc11t d0s bar~mes des sal~ires conventionnels (de 4 à 

6~) et à l'aju8tcnent deo sal~ir~s effectifo • 

8) Au cours àe 1 'onn6e 1)~9 certnj.ns raouv-enents :·evendic[)_tifs se 

::?reduisent ainsi q_u' il ressort du nombre de jo'.lrnées c;.·3 trr-tvail 

perdues par suite de conflits sociaux • 

Tableau v 

r .............. ~~ ...... ,..,_. .... _ __... ............ ----------,_------.-..~--- ..... --............... ..-... ............... "'"" 
::ombre de journées de travail ,ardues par sui tc de conflits sociaux 

en milliers d 1unit6s (1) 

[ ;-·~ n -r-;;;--r--;-·-l v ~~~~ l~n 

1958 r--;~1 ;-;;;,4 Î -;Jo,~:;-;,; ,.;;c,:--l ;;:G 14,4 
---,-:--r·---·-r---· ~ --l------~-----1-'·-------t 

1959 ! 2o5,o j 73o,4 l 3D4,o !122,5 Jlloo,7 ~ 76,o 1 45,5 
r-· ---·--"l' -;·· r- ---i--- --- -~-.:_:___j_ 
' ; 1 i ! 1 
1 V...,...lTI ; ~y- i 'Ir l ~rr j XT-[ ! 

-- ! .L ; .A ..t\..J.. ~ ..L.. f 

1 1950 j-;;,-::-2:::-r 15-,5 i 19,~;,8 1 1 

~9~.[~~ :- ~-J __ 7_9_,4_·-_-_l_9_2_,o_-~!_Z_9_,2 __ •~~-------~·j 

I.lT.S.E.D. ~-. (1) Sot,rce 

4SC'0 /6o f ~{.1-
. · .. _:: ~·.< 

-- ~ ~ .:.4~ t; 
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9) L'évolution des salaires est influencée par les deux augmen

tations du s.u.I.G. qui ont lieu en 1959; le 1er f~vrier 1959, il 

est port~ de 149,25 à 156 francs pour la premi~re zone (région 

parisienne), ce qui représente une majoration approximative de 

4,5%, en prévision de la hausse du coüt de la vie que devaient 

entra!ner les mesures ~conomiques et financi~reo prises en vertu de 

l'ordonnance du 3o décembre 1958; le 1er novembre 1959, le s.E.I.G. 
est porté de 156,oo à 16o,l5 francs d~ns la région parisienne, ce 

qui représente une majoration approximative de 2,6% par suite de 

l'~volution de l'indice des prix de d~tail des 179 nrticles au~uel 

il est indexé. 

Le niveau des salAires horaires est sensiblement plus élevé 

en 1959 qu'en 1958; leur évolution est marquée, en particulier, 

en 1959, ,ar les deux rel~vements du s.M.I.G. 

T a b 1 e a u VI 

--· 
Indice des salaires horaires (au te:nps) 

··Toutes branches d'activité (1) 

Base . janvier 1956 = loo . 
IV 1 VII : X j moyenn? des 4 

1 j =~1- ... -+.--:---..- mo~~ -1 1958 118,9 .. 2:3 .. 5 -~ 126,5 ,__:_27' 5 124,1 
1--, 

1959 128,6 ' 131,1 133_, 1 j 134,1 131,7 

)v de varia ti on 

1 

~ 

1959/1958 +8 +6 +5 i +5 +6 

Toutefois, si l'on calcule le pouvoir d'achat des sal~ires 

hort:ires, cette augmentation apparaît nettement plus faible 

---·--·--·--------
(1) Source : I.N.s.E.E. 

4599/6o..!.. 

i 

1 
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Tableau VII 

!Indice 
- - - -.----

du };)OUYOi.r d'ach::tt du sra.laire hor~ j_re (.~n te:::;>s) 

Toutes branches d'activité (1) 
Base . janvier 1958 = 100 0 

---- .............. - --
I IV VII x 

1958 100,0 101,4 103,1 101,9 
(i.l9.59 101,4 102,4 103,1 102,2 

10) Si l'industrie charbonnière française n'est pas en expansion en 

1959, elle ne connaît ce:penciant pas la ré(h:.ction de production 

qui affecte l'industrie charborJ.nière d'autrt...s pays de la Com

munauté. 

La rroduction de houille se maintient en 1959 à peu 

près au même niv8au qu'en 1958. 

•Jlab1eau VIII 

1 Proil.uction do hou.ille ( 2) 
1.000 t 

r-----"' ------r---·-·· ·--~~----
I II III VI IV V 

P-958 5.28*-824 5.211 4.783 4.426 4.785 
~-·-

5.256 4.87;------~-..-..-·-

1959 4.966 5·242 lt-.130 4.881 
-··--·--.. -~·--·-·-

_ .. ____ 
--·~ 

....,_ 

r.s de va-
~iation 

D-959/ 
1958 -ü,7 +0,9 -4,8 +9,5 -6,7 +2,0 

.. --·-~-·-·-·-~--------· -·--o ---
VII VIII IX x XI XII 

1958 4·722 
~ 

4.132 4:762 5.328 4.722 4·736 
·-:------ -~ 

~959 4.483 4.-024 4· 736 5·33 8 1 4.959 4.612 h dê va-

+~1 T p;~}on .-

-S,l -221 +Qd +~.:.0 -1,5 1928 - 1 l 

(1) Calcul effectu~ en rapportant l'indice des salaires horaires 
à l'indice du coû-t de la vie (179 articles, région parisienne), 

(2) Source : C.E.C.a. 
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Les stocks de houille e:.ugmentent sensiblement.~ 

LeG livraisons sur le marché int6ri~ur diminuent. rlles 

p~os~nt.do 45.56l.ooo ton~es en 1957, à 4o.510.ooo tonnes en 1958 

et à 36tJ23o.oo::> tonnes ea 1959., Celles au~:: pays de la Cc:LeC.A. 

pas~ent de lel46.ooo tonnes en 1957 ~ 95c.ooo tonnes en 1958 et à 

9lleooo tonnes en 19~9. 

Leo export~tions vers des pays tiers ont 6t6 les suiv2ntes 

863.ooo tonnes en 1957, 930.oco to~nes en 1S58 et 5894ooo tonnes 

en l959o 

T a b 1 e ~ u IX 

~-· 
1 Stocks de houille à terre (1) 
j (produits marchands et Geco~daires) 
1 

Le'. rr:ain-d f oeuvre occv.pée dirni:::1ue 

Tableau 

Source: C.E.C.A • 
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Le fait marquunt est eu mois de juin 1959 1 1 ap]a~ition du 

chô~ace partiel d~ns certaine bassins miniers. Les quel~ues chiffres 

cités ci-desnous permettront d 1 appr~cicr l'importnnce du chûmacc 

partiel par m~nque de déboucl1és dans les mines de houille françaises 

de juin à décembre 1959 : 

Le nombre total dos journées perdu es (fonc1. + jour) de 76., ooo 

au mois de juin, est redescendu à 29~5oo en novembre et à 7.6oo (1) 

en déccmure. 

Le nombre moyen de jours chômés pe.r ouvrier "l.iouché s 1 est 

citu1 entre 2,4 au mois d'avril at l journ~e (l) au cois de décembre~ 

Le rendeme11t ëles ouvriers au fond au.j'ITlente 

M a 1J 1 e a u 

11) Deux f~its caract6risent la politi~uo des saJ.nirec dcns les 

mines de houille : la suppres~ion de l'inde~ation des sal2ires des 

mineurs au coüt do le vie (f:~ée 1ar l'art. 12 du Statut du mineur) 

effectu6e par l'ordonnonco ilil 3o d~cembre 1958, qui interdit toute 

in~exation de salaires au coût do la vie et lloctroi,pcr décision 

:ouvernementale sans consultation prCalable ~es or~nnisations syn

dicales, ù. 1u:;.1e aut::mentation des snl~ires conventionnels, intervenue 

(, ' .L..) 

........ 4.SS9 / G_o .. f. _ .. ·~· '."li., , .. , ' 
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à partir du ler février 1959, date à laquelle les salaires de bases 

sont relevés de 4~; cette auGmentation a été accordée à 1 1 ensemble 

du secteur public et nationalisé. 

Les orcanisations syndicales oonst&tent que, pour la premi~re 

fois depuis la fin de la guerre, les salaires dans les mines ne se 

trouvent lJlus ré.;lés, soit pnr les dispositions rôclemen tai res du 

Statut du mineur comportant l'indexation, soit par des n5gociitions 

préalables entre les houillères et les or~anisations s~1dicales. 

Une telle situation provoque de laur-part des protestations d'autant 

plus vi v es CJ.U telles considèrent c:uœ les recor.1mandP.. ti ons [;Ouverne

mentalos, rappell6es ci-desaust liant à l'avenir 1 1 6volution des 

s~l~ires aux accroissemento de la productivité, ont peu Je chance, 

dans 1 1 ~tat actuel de l'industrie houillbre, de dé;acrer les ressources 

nécessaires permettant de faire face aux augmentations moyennes de 

salaire accor~~es d~ns l'industrie priv~e. 

L1action revendicative des syndicats de mineurs s'est donc 

d~veloppée vers la fin de l'ann6e, sur des probl~mcs de saleires 

et de réduction de la dur6e du travail, mais il convient de sizna1er 

qu'elle s'est cxerc6e princi~alGmcrt dans le cadre fes pourparlers 

encag~es en vue d'am~ljorer le sy~t~me ae s~curit~ sociale des 

mineurs; ces négociatirnls aboutissent à u::1. Record de :Principe conclu 

le 15 décembre 1959 entre les Charbonnages de Fr2.nce et les syn

dicats C.F.T.C. et F.o. 

12) Les salQircs effectifs restent stables en 1959 mais sont en 

augmentation pQr rapport à 1958 : 

T a b 1 e a u XII 

.... 
1 • • 

/ . ' 

~-

81.1:· ire horai:L·r;· e.ans les mines de charbon (1) LJ.recr, 
., .. 

1 ' t .. - ·T.....,_.._. ............ ~ l 
_______ __,j ·_; 

I tr. 
1 

II tr. IJI tr. j IV tr 
i 

~Ioyenne .de et_·,-
4. trim. 1 -

1273~36 1958 265,78 l 275,o3 2'79to9 ·-
_r_..,__ 

~ ................................ . -t-·· 
195S) 206,45 t~89,.z! 2G9,oBp :289,o9 

<ft-. ... .............. ,., -r· de variation ,c 
1959/1958 +7,8 +5,2 +3,5 +3,8 -

: 274,56 
~~ __ s_,4_9_.,.....,-1 

~r-5.1_ ., 
Toutefois, le pouvoir d'achat du saleire horaire ~irect est 

peu diff8rent en 1959 de celui de 1958. 

(1) ~)ource 

4.t)9g/6o f 

C.E.C.A. 
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T a. b 1 e a u ::III 

r------
Inc~ice du pouvoir d'achat du salz'ire ho:(:'aJ.re direct cl:::ns les 

mines cle charbon (1) 

~-~---~·-~...,!--I-~-t-r-.----~--------"'*--~-·~ .. ~..-. =--,_-:r-.~T-2--.... --t=Jr=·====~~~====I=V==t=r=·====: 
8 lo-;-- lol,9 j J.o2,) , lol,S 

-----~-------·-1--·----··!--
, 95S ! lol,l lol,7 l loo,4 · 99,1 

----~---

13) La prime de résultat, fonction du rendement semestriel, aucmente 

de 1958 L 1959. Zn 19~8 ells est de 9,76; du salaire direct au 1er 

secestre et de 9, êo~-~ au deuxième seP_:estre c~o 1958. :Cn 1:_-'59 elle est 

de lo,llL: au ~;renier seraestr(~ et de lo,GJ.~:~ au second, y corr,11ris une 

mcjoration de o,39~~ en raison du faible pourcentage C0s absences; 

il convient .··e rer~ ... ·.:ï.~c1uer C')UC c 1 est le, :;Jremière fois q_ue cet él61nent 

de la prime joue. 
I:a pr:i.nw annuelle de :n:roductivité, c~ui avait ét8 de 7.ooo frs 

en 1953 est portje ~ 7.5oo francs en 1~5) étant doan6 1'6volution 

du rendement • 

. \u conrs de l::J :,PrparJ.ers, vers la fin de 1 'année, les syn-

d.icatn des tlineu:es de cl1arbon formulent ?1, nouveau leurs revendica-

tians en natière de salaires. Aucune n~~oci~tion n'a cependant 

lieu ~ co sujet en 1959. 

1 /Ï ) 1 :-:1 1 ~... : ) t . ; "\ .,. c. } _(__ 0 C. L C l 0. _,_ c~_es mines de fer augmente d[?XlS 1 t en~emble de 

lfann(c 195~, l0 tonna~e extr~it est supérieur à celui de 1958. 

--------------------- -----·--·-
C2lcul effectu6 en repport~nt les salQires horaires directs 

~ 1' évoJ.r:.tion <.lv. coût de ln, vie. 
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Tableau XIV 
, __________ .._.._ __ ._ -------------~ 

Extraction de minerai de fer (1) 
1,000 t 

. 

I II III l IV v VI 

4·753 5.103 

4.710 5·278 

- 1 + 3,4 

1958 1 5. 57 4 

:1:v=9 5=9=====~==5=·=29=8:_-,_ .. _4-:-_90=1====5 c-~-_1-20-+1--5,~_-~_4'_î4================: 
~~ de va- l 1 j 
lria tion · 
1?59/1958 - 5 - 2,6 - 6,21 - 2,4' 

5.029 

XI XII .. +---V-II-1-+--IX-r X 

~----+-------~~--~------~~-----~--------~ 

VII 

4.812 4.917 

5·293 5.451 

+11,9 
.. ---.. ----~-

Le niveau de l'emploi est plut6t en 16gère baisse. 

Tableau X:V 

~-----------------------------------------------~----~ 
Effectifs inscrits à la fin .e 1 1ann68 ~ans les mines de fer (1) 
----- ----~-----·-~---·-..,-·--- -----r·------t 

~-1--~~----I-I--~· III 1 . IV +---V-----~--V1------~ 
1958' 24.639 24.623 2~24. 575 25.460 24 • .420 
~------~----~-------~-----+j------~-------~-----·--~ 
1959 ... 24i>031 24.012 23.914 i 23.862 :1· 23.792 23.814 
'G de varia- ·-- ' 1 ----r 

,_i~_i~-~_/_19_5_8___.,_!'!'_~ -~-:~-~~-.~---~ :~~> -~~!-- ~·0 1:- :~6 - ~~-----i 
;1.958 24.432 . 2~.533 ' '".4·439 1 . 24.407 1 24.377 24.233 

...... ~9_'5_9 __ --+·23 .. 63 ... 7t! 23:877~ 23.830. ---;;-:-:, 784 : 2).~0- 23_.7_1_4_-"1 
tb de va- 1-
~iation 

19 59/19 58 - 3 , .) ; · - 2 , B - 2 ,. 5 ~ 2, .6 -- . . .... 2 , 7 .... 2 , 2 

(1) Source C,t.C.A, 
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Par contre, le rendeülent augmente 

'l'ab1eau XVI 
·------------------------·---------------------------------------~ 
Rendement par poste dtins les mines de fer (1) 

._., __ ·- ----- -·------· ...,.~····-·--------··-·--~--·--
au fond g exp1oitationQ LOutcrraines 

s----...-·-~-----·r --·-!""'-···-__,.·- ---- -···- ----....------1 
t I j -=- III 

1 
IV ___ :!__ _ _.., __ v_r ___ ""'"' 

1958 12,74 1 12,3ô 1 12,31 12,44 12,61 12,67 
·------1--·-·-· ·-t-·------~--------1 
1959 1 12,64 1 12,'78 13,00 13,29 13,69 13,34 
,,) de van~ ~-r- -~---.. --r-, ~·-·-:-1-··-·l·---~-......._----4------1 
riatio 

1959~958 +.2 1 + 3 + 4 1 + 5 + 8 + 5 
l 1 

VII 1 VIII IX l X 

1958 -~ 12:85 -r-;;~;·- -;2-,a1 12,67 
-·--·· . ~---~·· -----~-----f.--------1 

XI 
-·---........ --·~·----! 

12,67 

XII 

12,6~ 

1~5) 13,72 13,51 13,80 13,76 13,93 14?1? 
, ____ - 1----- ·-- ---'--.. ·-··--"'"'- --··--·~---- .. __ _ 
~·~ de va-
ria ti on 1 

1959/195<3 1 + 7 1 ~ 9 1 
---~ --"----....... _............,.........,... _________________ -..f 

+lo +1::2 

1959 

·---+--.--

+ 25 

~9~: va--~3!~:10 ' _ _!7:7!._ _ --·30,0-8 

rintion 
19~9/1958 + 28 - 22 + 24 

)1,32 

+26 

35,43 

·:·lo 
---------~--·----._----~~--------~ 

(1) 8ource C.E.CoA • 

.4.5 (\f' 1 ( J' 
1 .'0 -·-""' ...<.t ••••.• 

'·' 
,JI.,._,,., 
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15) L'indexation des sal2ires, prévue par l'article 12 du Statut du 

mineur, a ét5 également suppl"'imée par 1 'ordonnance du 3o décembre 

1958 pour les mines de fer. Une augmentation de 4% sur les sal~ires 

est ac6o~dée à ~artir du 1er février, mai~ elle est accompa~n~e de la 

suppression. de la primo de prograiJme .fixe, c~ qui revient :;:ratiCJ.ue

ment à annuler l'aucmentation. Au cours de l'année 1959, on constate 

peu d1a3'itation; toutefois les min0urs du basoin de l'Est participent 

en juin à des mouvements, avec arr~ts du travnil, ~ar solid~rité 

avec les manifestations des sidérurgistes. 

D1autre part, la prime annuelle de productivité est portôe 

de 7.ooo ~rs, en 1958 à 7.5oo en 1959. Il faut noter également· 

l'aucmentation de l'indemnité du chauffage, de lacement et d.e 

transport. 

16) Les salaires effectifs augmentent en 1959 et sont supérieurs 

à ceu:x de 19 58 ~ 

T a b l e a u XVII 

~--------------------------·----·--··-----

Toutefois, le·pouv6ir d'achat du salnire horaire direct est 

en faible diminution en 1959 p~r- ra-pport· h 1958 
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'llablcau XVIII 

~:f:cJo C:~rt "JOPVOLr ( r è'.c·T't·?'tls~·J_ ·_ i:r:ehor.:-- il"J r".~_rect ,:.~_:-- :,1_;3 

.1Li· .'.') ~j ê'. 'J :::cr ~ 1 : 
;on --·-·0 

(Bassin. clc l':~;::;t "J.ni•._uement) 
1------ ·-·-~ ---------r-~--··--- ·---- -----·-------

II v V1I XI 

1958 lOO 101,.3 J.G1~7 102,5 

1959 lOO 97,1 

11) JJ 1 0volutior, de la ·proclnc·c~t.on sidéru.r:;iquc GUi t l f uvolution gc]nérule 

c.Le 12 production inclustrie1le en 1959; le 1éc;er fléchisse.,~ent en-

regiGtré on 1958, se JOUrs~it au c0uro du l~r trimestre; puis, à 

par·tir d. 1avri1, on constate une n8tte ro11riGe (J.Ui se concrétise 

surtuüt nu courG du CL0l"nier trirwotre. 

To. b 1 '-'P. u ~{IX 

~reduction ~8 fonto brute (2) 
~-............ ._--.........,.._..... .. -.-___., ...,.___.,.... .....,..._.._.__ 

v VI I ~ II 4 III 1 IV 

~;8_ ---~!~~-- 9~c-_ -~l.~T l_~ol_l___....-_-_·-1_-._o-_1._4_-~:~_9_9_9 _ _,. 

19~~ v2.- 1.001 

1 

935 1 ~-o_.1_'J~--1_._o_3_1---lr---l-·_o_5_1_--l 

riution 1 1 
1 1959/1958 - 6,5 · - o,6 - 2,5 1 + 3,6 l 

VII 1 VIII IX i . X 
1------+------~~--~·----.. --· -··~-
19 58 9 6 2 1 8!;.3 9 7 7 1 1 • 
~--------~------"- ·------ 1--·-·-~-"·+----

' 
1959 1.003 098 1.043 i 1.109 
> do vu.-

1 

ria bion 
1959/19581 + 4,2 i + 6,5 
1--·--- --' ---

l 
+ 6' 7 ; + 4, 0 

+ 1,6 + 5,2 

XII 

990 1.000 

1.108 1.169 

+11,9 +16,9 

(1) Calcul effectué en rapportant l'évolution des s~lairos directs 
à l'évolution du cofit de la vio 

·( 2 ) S.· ur ce g C.E. C.A. 

1 . 

f 
1 
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~---------------------------------------------------------. 

VI 

966 835 871 
--------f-----+-----+------+-----------+-------t 
1959 
~-~ do va
riation 
1)59 /1958 

1 seo 642 1 966 1.oso 1 9e5 1.o32 

+ 9 .~~-- +~ , 2T_+_l_O_,-l-~_~--+-l_l_, s-~-1' ~~~-, 9----~~-.· -+ 1-f'-~· ,-4--
-----....-t-----..-l...- --·.J,.,..--------...:..----~1 ----..J 

(1) Souroo : C.E.C.A. 
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en 1959 en g~n~ral à un niveau inf~riour à celui de l'année 

précéllente 

~1ableau XX 

.,:·J .. 

1 

·--..................... ...-.. . .,.--.-......... 

Nombre d.e travdillsurs erilployéc d n J 1 -· n, ..L.r.: · · l" :.J. -0 ~ .;.uo v .L \:) slc orur(~lque (1) 1 

----··-J·--~! III IV V 1 VI 

,·,R ')9 3. 1 'Y( 6 )7 1 '·'7 ~'Jl 1~~6. 2>)0 ~u~~ ~ • u ~~ ·-~ 

••4-~r-·· --r-· 

2L~ • 415 1.244620 1é:4-504 124.720 

T -··-d 1 
I 1 II 1 1 

1

-1-9-:)-:-.---r ~-12S:;;y;28~5j ...... ._,_.,1 

1959 ~ 125.407 124.925 l 
···-----t--·--jv J~J va-

·-1--

riution 
lSt)9/lSJ58 - 2,1 - 2,6 - 3,1 ~ 2,5 - 2,1 - 1,8 

- -
IX x XI XII vllil VII 

-
126.674 1 26.713 126.778 126.530 126. 36-l) 

26.342 12"{.102 127 • r:~(; 1:~7. 7.-~-2 
-- -

j 

- 1,0 + 0,2 1 -:-(Î ~ j -:-1' 1 1 

1 

~959. -d' 1~47 
~ ùe va.-· 
iation 

195~/1~58 - 1,5 

125.540 l 

1 - 0,9 
1 

____________________ ....._. _______ _ 

Le totc.l clcs heures ile trr.:~·;,rc'.il çff0ctuées t:n 1959 a 

~i l 1o11 confront les inQlcl·S des 2rincipnles rroductions, 

èLe la rnnin-ci 1 oeuv1·e cr:1ploy8e et Llu total des h·..:u1·os clE:· truvail of-

fectuéca, on consto.te que J.u pro:.luc-tion 1)ar unité de r.aain-d 1 ocuvre 

e'r~1ployéc ct ln I):coduc.tion ·pnr t:.ni té cle trav~<i1 :Jc~nb1e:11t avoir 

auijucnt3 

(l) Suu::..'co c.~.c.A. 

·/ 
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Tableau XXI 

Indices de la prodliction, de 1 1 emploi, du total des heures de 
travail effectuées dans la sid~rureie 

Base - mars 1958 = lOO 

! Produits fonte heures de 
brute acier fiuis et emploi travail finaux 

mars 1958 lOO lOO lOO lOO lOOJ 
juin 1958 92,9 91,8 91,7 98,9 92,8 
septembre 1958 90,8 93,1 90,2 98,7 92·, 1 
décembre 1958 93,0 89,7 89,6 93,4 93,6 
mars 1959 97,5 95,5 91,4 97,7 92,1 
juin 1959 

1 

97,7 98,1 98,1 97,2 93,3 
septembre 1959 97,-0 96,21 99,2 98,4 91,4 
décembre 1959 108,7 103,9 loS,l C' :2, 6 97,2 l _.1. '1 

·-- i 

1q) Dans l'industrie sid8rurgi~ue, la politiçue des salaires est, 

en 1~~9~ r~tidti6~i a~ i; pÔiitig_ue générale définie en lu ma ti ère 

par le Gouvernement, qui influence la position des organisations 

d'employeurs ct limite celle dos syndicats. 

En ce qui concerne la sidérursie, M. Pinay déclare le 

9 juin aux rerrésentc,nts des· syndicats patronaux et ouvriers de la 

sidéru1 ... gie do l'Est c.:.u'il serait inopportun de 1œocéde:c à un :relèvement 

des sala ir·es. Au .cours dQ 1' entre-ti en pmxi tad.re·· qui a_ li eu. à.:.1a ·sui te 

de cette audience, lE:·s cr.1ployeurs r,fi'irrnent que le )!rincil;e de la 

libre discussion des salaires n 1 est pas en. cause mais qu'ils sont 

dans l'impossibilité d.e moJ.ifior lçur po;~d.tion négative en matière 

des saluir~s, t:n IJrêcisant que cette position serait reconsidérée 

dès que les circonstances lt: permettront, :k:>s ·aGciktês ai.dé.m.rr-gi.ques 

étant en e:~'fet d 1accord pour estimer indispensable que le pouvoir 

d'achat de leur personnel rattrape pro&ressfvgment et dépes8e le 

plus tôt possil:le le niveau r.10xirnum atteint à lâ .fi·1. r.:.c l'Pnnée 1957,. 

A la suite du changement de l'attitude du Gouvernement 

au cours elu second ae·mc.a-"b.I!.e., des négociations s'engagent dans 

les principaux bassins sidérurgiquGs. 

:.,\...., .... ;, 

1 • ,,~ 

·..~ ..... ··,r ... 
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Dans la uidérurgie de l'Est, un accord est conclu, aux 

terr:~.es du<.~uel les calaires conv0.:1tionnels sont au.:~mentés d'environ 

application de cet accord, les salaires effectifs sont aug-

ment6s de 3~, avec un minimum horaire de 7 frs. 

D9.ns ln, sidérur-:s·j_8 du Ford, les nAcociations nfabc~utissent 

pas. Une recowJandation ~manant de la Chambre Syndicale des om

ployeu .. rs de ~:a1.1.ùeuze }?révoi t une au5'1l1entation des St1J aires minima 

conventionnels à partir du 24 novembre. 

A la m~me date, la chambre de Valenciennes adresae à ses 

adhérents une recommandation analogue, à la suite 6gnlement de 

l'échec den n6gociations ,aritaires. 

Dans la sidérurcie do la Loire, les néGociations n'abou

tissent pao. Une reco~Pandation a~ress6e rar la chambre syndicale 

des employeurs à ses adhérents, leur demcnde d'accorder è.es au.:;

mentations d'environ 6~ sur los salaires minima conventionnels. 

rn général, la politique salariale suivie p2r les syn-

dicats ouvrierB et les organisations patron:tles est influencée prin

ci,alenent par deux circonstances : tout dln1ord, pqr 11attitude 

elu Gouvernement qui, pendant to;1t le prerrder semestre, bloq_ne 

toute possibilité de revendications; c~suite, par la conjoncture 

défavorable des premiern mois ôe 1959 on ce ~ui concerne la pro

duct:I on. Lorsr:._ue le G-ouvernement autorioe la reprise c1es pourparlers, 

nlors ,-.:ue la production aYni t déjà rï:;prin son sythme dt oxr>ancion, 

les s:rndicats réclam0nt des augmentations des salaires conven-

tionnels et effectifs, en soulign~nt que 1'6cart entre les uns et 

les autres tend à s'accentuer de plus en plus, contrairement à ce 

~u'ils souhaitent. Le fait que seuls ~uel~ues accords aient ~té 

signés montre la distance qui sépe.re les posi tians respectives des 

parten8..iren socianx. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter que los organisations 

syndicales concentrent leur activité pres~ue uniquement sur les 

revendications de salaires et ne pr6sentent ~as d'autres demandes 

concernant dlautres ,arties des conventions collectives en vicueur. 

4599/6o f 
~ ' 

• !.-, 

''-:} 1 
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Les quelques nouvements, qui ont lieu }!endant l'année, pré

sentent tous un ceract~re local et ont effectivement pour but d'ap-

puyer les revendications portant sur les au~mentations de snlairen. 

2o) Dans la sid~ruTcie, les salaires effectifs aucrncntent au cours 

de 1 1 ann6e 1959, avunt môme que des améliorations 2ient 6t6 o~tenues 

par accord ou par recoMmandations unilatérales des chambreo pn

troncües. 

Tableau 

Sal~ire horaire direct d~ns l'in~ustrie ni dérurcique relevant de 
la c •. ~.c.A. (1) f.f. 

~-~........._,..~~...................... 1 ..................... .................. --III . VI 1 IX 1 ~~II 1 moyenne 
' . a.es ~ . .,-;-. ·--

246,12 2!1/) '47 - -
271,3o 257,o9 -1 

-~9~ f +4J 3_ 

1 ·-.--.---... ............... ) .._...._....----.~+ . ..........,.. .... ... f- ,.. ~ .......... --~ 

..:~5~ _ __L:48~1: :·t~ 
252,56 1 251,12 ~53,41 

~--~~~~· ... .,. ~c-

.~-----"•+....,2....,:...17 __ ._._Ll].,t 1 .l~.i.t~'L 

lTnis si l'on calcule le pouvoir d 1 a cho.. t du sal~ire horaire 

direct celui-ci a ét6, d~ns 1 1ensnDble de l'année 1959, inf~rieur 

à celui de 1958. 

T a b 1 e a u XXIII 

-------
(1) 
(2) 

Jo~rce : c.J.c.~. 

CelcGl effectu0 en rapportant l'indice des salcires directs 
e.ve c 1 1 il:, è.i ce clll coût de la vi G. 

mois 

' < 

( 

.-''.' .1. 

'. 

. \ . ...-· . 
. - \ ~; .~ 
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Chapitre III - EVOLUTIO~ DES ca·~niTIO?S D~ ~RAV~I1 

A. L'~volution des relations collectives de travail 

21) IJ 1 orcanis~::ttion du ConsBil .:cononiq_ue et Social, constitué 

par l'ordonnance du 29 d~cembre 1958 en remplacement de l'ancien 

Conseil Economique, a ~t6 pr~cisée par trois d~crets en date du 

5 ms,i 1959. 

Le texte le plus important est celui qui organise les 

15 "sections", c'est la :princip~le innovat::~on introduite JX'ir 1 'or

donnance du 29 décembre. Celle-ci nvo.i t d~jà prévu, en matière 

sociale, une section des activit6s socialeH, à laquelle viennent 

s'ajouter celles de. l~v p:r.omotion socic·11e, de l'orientation et de 

la forr,I::t ti on professionnelle et O. es c5conomies régionales. 

2/JI' t:..) Plusieurs textes ont ~té publiés en 1959 concernant ln 

mission et 1~ composition de la Commission supérieure des Conven

tions collectives. Un décret du 7 j~nvicr porte à 16 membres tra

vailleurs et à 16 membres e~~loyeurs la composition de cette 

commission. Un autre d6cret, prie & la m@De date, autorise la Con

f~d~ration g~n~r~le des Syniic~ts inJ~p8ndants à proposer un re

~~·~,ésentnnt des t:rav'1.i1leurs (1). Par ttilleurs, il a été créé, par 

ordonnance du 7 j~nvier, une section sp6ciqlisée de la Commission 

supérieure des Conventions collectives, ayant pour tâche de donner 

nes avis SlJ.r l'extension. des conventions. 

(1) Les syndicats indé-pen(8,nts ont r:-tinsi obtenu la "représenta
tivité'' qu'ils réclamaiel;.t et p'lrtagent dorénavant avec les 
quél.tre graHdes Confédérations des c~.alariés (C.G.T., F.O., 
C.F.T.c., C.G.c.) le monopole de la présentation des listes 
de membres de 1~ Commission. 
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25) Etant donn~ l'importance qu'a eu le premier accord Renault 

signé en 1955, il convient de signaler que lors de sa reconduction 

le 15 décembre 1958, une clause de "cnlaire caranti" qui assure le 

paiem.ent pnr 1 'entreprise d' indem:nitès conplômentaires on cas de 

chÔülag-e partiel, par 1 1 in terméùiairc cl.' un "Fonds de régularifJa ti on 

des ressources" a été introduite. 

Un avenant, conclu le 27 ,juillet 1959, pr·éoise les con

ditions de fonc~ioœ1ement ; le Fonds servira une indemnité compen

[.~atrJ.ce lorsc:ue, aprÈ·s éy.,td.se J>nt de toutes les possibilit:~s de 

reclassement et d'aména[,·ement des hol~aires, interviendra pour 1 'en

semble du personnel d'un secte11r d 1 activit~ une r~duction de l'ho

raire hebdomadaire ebaissant celui-ci à une durée inférieure à 45 
heures, mais égale ou supéri9ure à 41 heures. L'indemnité - hiér

archisée - variera de 16o à 22o frs. par heure non prestée et 

pourra être versée pendant une période maximum de 26 mois. 

S 1 appliqu~nt aux salariés à l'heure et au mois (à l'ex

ception des cadres) travaillant depuis au moins 6 mois à la R~gie, 

ce système d'indemnisation intéresse environ 6o.ooo personnes. 

Les ressources du Fonds sont constituées, à l'exclusion 

de toute participation ou cotisation des travailleurs, par ~ne 

dotation d'un milliard vers~e p~r la R~crie. 

Le Conseil d'Administration de l'Association chargée de 

e~rer le Fonds est paritaire. 

Un autre Fonds, analogue pour le principe et les grandes 

lignes, a été institué le 22 avril 1959 aux Usines Peugeot. 

24) Le gouvernement a repris et amplifié.l'expérience déjà 

suggérée une première fois en 1952 par une proposition de loi dite 

d'"association capito.l-travail". Une ordonnance, en date du 7 jan

vier 1959, a fix~ le cadre des dispositions devant permettre 

l'"intéressement des trn.vailleurs à l'entreprise". Cette ordon

nance ne présente aucun caract~re obligatoire, maie doit per

~ettre, par la conclusion d 1accords librement n6gociés entre 

syndic~ts et employeurs, la participation des salariés à la vie 

;tr:n .... 1"' 0 .r.> 
• 1/~-#-..l ...... ~. 

,,•;.', 
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et aux résultats de l'entreprise. Diverses exonérations fiscales_ 

doivent faciliter l'ar~lication de cette formule d'intéressement. 

Lmployeurs et travailleurs ont le choix entre trois formes 

de pQrticipation : 

- participation aux r~sultats 

participation au capital ou à une op1ration d'auto-

financement 

- participation à l'accroissement de la productivité, 

qui s'op~rent soit nar des versements, soit ,ar l'attri';ution 

d'actions, de titres ou de ~a~ts. 

Il existe deux types de contrats 1 'un est néJocié com~· e 

une convention collective entre l'employeur et les syndicats affi

liés ~ux org~nisations les plus représentatives de la branche in

téressée; l'autre est un contrat-type, prJalablement conclu entre 

les or~anisations syndicales et patronales et que l'enployeur 

présente à son persorwel, per lequel il ne saurait @tre ratifié 

qu'à la majorité des deux-tiers. 

Un décret du 29 aoat 1959 compl~to les modalités d'appli

cation de l'ordonnance 8ll ce qui concerne la participation aux 

r~sultats et la participation au capital et à l'autofinancement. 

L'application du contrat sera contr616e par une Commission 

'--' 

1 1 

sp~ciale cré~e par le Comit~ d'entreprise, co~prenant un représen- t 

tant - aprartenant à l'entreprise - de chacune des orGanisations 

syndicales signataires ou, dans les entreprises non assujetties 

à l'oblic:ètion d'instituer un comit~ d'entreprise, par les d~lé-

GUés du personnel. 

Tous les éléments ayant servi de base au calcul du pro

duit de la participation et toutes les pièces dont la communic~tion 

aura cité prévue au contrat seront fournis à l'orgtnisme de con

trôle. La direction mettra en outre rég'11lièrement à sa disposition 

(au minimum deux fois par an) des informations d'ordre général 

sur lee différents f~cteurs de nature à influencer la production 

et l'activité de l'entreprise. 

' . ; 

r_ 
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La nouvelle législation a suscité des réactions diverses : 

certains milieux patronaux la condamnent comme une forme de coges

tion: les syndicats, de leur côté, constRtent une in~uffisance des 

moyens d'information, mettant les travailleurs dans l'impossibilit6 

d'apprécier réellement la situation des entreprises. 

D-'1ns l'état actuel des choses (lég-islation encore incom

plète: le projet de décret reletif à la participation des travail

leurs aux rAsult~ts de la productivité vient oeulement d'être exa

miné le 3 novembre), et étant donné le peu d'exemples concrets 

dans ce domaine, on peut difficilement apprécier, dès maintenant, 

toute la portée de cette mesure. 

B~ L'évolution des r~lations iudividu~lles de travail 

25) La nouvelle organisation judiciaire (ordonnance et décret 

du 22 décembre 1958), entrée en vigueur le 2 mars 1959, comporte 

une certaine réforme des Conseils de Prud'homnes. 

La comp6tenco des rrud'hornmes se trouve étendue à l'en

semble des caté~;:ories de salc."riôs. Les nouvelles disposi tians fa

ciliteront, dans une certaine uesure, la création de conseils là 

où il n'en existe pas. Par coütx·e, la transforr:1stion des justices 

de paix en tribunaux d 1 instA.n<?e, auxquels seront soumis les diffé

rends lorsqu'il n'existe pas de conseils de frud 1hommes ou de 

section de ?rud'hom~es sp~cialis~e, entra!ne certaines difficult~s 

pour les tr~vailleurs: les justices de paix se situaient à l'éche

lon du ca11ton, alors que les tribunaux d 1 inst~nce ont ét6 prévus 

au niveau de l'arrondissement, obligeA.nt ainsi à de longs déplace~ 

ments. 

Le mode d'élection n'est pas tran8formé. 

Les a-p-,)els de Prud'hommes, autrefois portüs devant le 

Tribunal Civil de l~re instance (supprimé par la nouvelle légis

lation) sont aujourd'hui de la compétence de la Cour d'appel. Le 

taux de ·comp~tence est relev8 de 35.,ooo à 15o.ooo frs.' Les de:.nandes 

ne déJ1assant pas cette sorame permettront des jugements défini'"~' 

tifs. 
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Les anciens textes autorisaient déjà les travailleurs à 

se faire assister en appel par des repr6sentants syndicaux. Le 

nouveau d6cret reprend les m@mes dispositions en y apportant une 

amôlioration : aux termes "délégué permanent ou non permanent des 

organisations syndicales auxquelles elles (les parties) appar• 

tiennent" est substituée 1 1 expression "délégué }!ermanent ou non 

pernament des org~nis~tions syndicales, ouvri~res et patronales''• 

Il n'est donc plus nécessaire d 1 Atre syndiqué pour ~tre défendu 

en justice par un &élégué syndical. 

Enfin, la nouvelle ordonnance supprime le texte ancien 

de l'article 1, du Titre ler du Livre IV du Code du Travail et lui 

substitue un article qui donne aux conseils de Prud'hommes, en ma~ 

ti~re de contrats de travail, une compétence générale qui ne cou

porte plus d'exceptions. 

26) Une ordonnance du 7 janvier 1959 et un décret de la m@me 

date ont apporté des réformes importantes en ce qui concerne les 

conditions de licencieNent des membres des Comit6s d'entreprises 

et des d~léGu~s du personnel. ~: 1 ordonnaDoe ~tend la protection 

dont bénéficient déjà ces travcd.lleurs ~1ux anciens meEtbres des 

comi t8s d 1 entre-.)rise ::=·endant les six mois qui suivent 1 1 expiration 

de leur mandat, ai11si qu'aux candidats aux fonctions de membre du 

comité, ]'résentés au premier tour nar les organisations syndicales, 

dès la ~ublication des candidatures et pendant une durée de trois 

mois" La même procédure est a'}:·licable aux dc3légués du personnel. 

jes précisions sont apportées aux règles de licenciement 

ap~licables en cas de licencie~ent d'un représentant des travail

leurs~ dorénav~nt le comité se prononcera par un vote au scrutin 

secret après audition de l'intéressé. ·_,i le comité refuse son 

~ccord, le licenciement ne peut alors intervenir que sur décision 

conforme de l'Incpocteur du travail dont d~pend l'établissement. 

Le décret pr6cise que ce dernier ne prendra sa d~cision qu 1 apr~s 

une enquête contradictoire au cours de laquelle l'intéressé 

pourra, sur sa demande, se faire assister d'un représentant de 

son syndicat. 
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27) Une loi a été votée le 31 juillet 1959, établisssnt un cadre 

e·~ fi::ant les .'-7,:2,nrles 1iznes d'un plt'.n d'ensemble e:;1 vue de 

coordonner, de faciliter et d'~tendre la promotion sociale. ~lle 

énur:1~·re les moyens de formation et de perfectionnement qui seront 

mis à la disposition des travailleurs, afin de leur faciliter soit 

l'accbs à un poste eup~rieur, soit la réori0ntation vers une acti

vité nouvelle, L'état contribuera financi~rement au développement 

et à la cr8ation. è.es ·3t~,b1:1.esements dans lesquels l'enseignement 

sera dispensé et il prendra à sa charge la r~munération des tra

vailleurs qui les fréquenteront. 

Les syndicats expriment certains doutes sur l'efficacité 

des mesures envisagées, surto~t en ce qui concerne la promotion 

supérieure du travail. Ils estiment que, pour y parvenir, il eftt 

fallu que la loi sur la promotion ~ociale s'inscrive dans un con~ 

texte pJus c~néral: 1~. réforDe de l'enseignement par une démocra

tisation de celui-ci et la_proloncation de la scolarité avec toutes 

les incidences sociale8 ~ui sn découlent. 

Le ~·-ird stre ctu travail a pris -:;osi tion au sujet d'une re-

vendication rr~sentée à plusieurs re~ris0s par les syndicats con

cernant le versement d'une in~e~nit~f co.1p~nsatrice de salaire 

aux travailleurs b6n{ficisnt d'un cong~ non r6~un~ré d'éducation 

ouvrière. L'attention Qu ministre av~it ét~ attirée sur les diffi

cultés qui résultent du tait que certains employeurs s'opposent 

à ce que le Co~j_té d'entre~rise prenne en ch3r:e le versement de 

cette indemnité. Dans s~ réponse il a fait savoir qu'il ''estimait 

qu'il y avait lieu de conuid~r8r ~ue.l'octroi de bourses est sus~ 

ceptible Je constituer une oeuvre socic~le du Comité d'entreprise, •• 11 • 

(' 

1 •• r. 0 {' ! , 0 _,.. 
• ,..;,; .,.. ,. • • 4- ... h ' 
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Chapitre IV - SECURIT~ SOCIALE (1) - .. --.~---------

29) Les diverses mesures de politique sociale prises pendant 

l'année 1959 et les ~v~nements surve~us dans l€ cadre de 1 1 ~volu

tion de la s6curité oociale peuvent ~tre clasoés en trois catégo

ries princi~ales : 

A) 1·;odifications dn niveau des prestations ot des cotisa

tions 

B) : odifica ti ons structurelles du système, de 1 'organisa

tion et de la proc~dure 

C) Effets de l'intébration européenne et des conventions 

ou trait6s internationaux, 

Au total, cependant, il fau~ se carder, en examinant l'évo

lution intervenue sur le plan de la politique sociale, de perdre 

de vue les nouvelles cbnceptions ~conomiques et de politique moné

taire du ~ouvernement. 

A) ~~~odificn ti ons 0.u ni veau des 1)res tati.ono et cotisa ti ons 

3o) Il convient tout d'abord d'examiner les mesures budgétaires 

et financières décidées Dar le Gouvernement, d~s les derniers jours 

de décembre 1958, et qui sont entrées on vi:f_;ueur le 1er janvier 1959. 

Celles-ci ont été prises dans le but d'assurer désormais l'équi

libre financier des cais~1es d.e la branche "assurances socialestt de 

la sécurité sociale. 

(1) Etant donné la réforme monétaire intervenue le 1/l/196o, il y 
a lieu de tenir coLLpte du fait que les sommes mentionnées dans 
le présent texte se rnpportent à l'année 1959 et sont expri
mées en anciens francs. 

•,· 

,·, 
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Afin d'éviter dorénavant une évolution déficitaire (l'assu

rance-maladie e, rar exemple, terminé l'année 1958 avec un déficit 

d'environ 6o milliards Ff) len recettes des assurances sociBles ont 

d'une part été renforcées tandi~1 que, d'autre :part, leurs obliga

tions de Jépe~se 6taient ~éduites. L~s dispositions 'rincipales 

prises en vue d'augmenter les recettes sont les suivantes 

&utres 

- Le pls.fond œ1nuel des cotisationo aux azsUl':u'lces sociales 

(ar.su::·ance-naladie, invalidité et v:i.ei~,les~~e) er:;t :ce levé 

de 1~;, tant ~our le ré~ime gén6ral ~uo pour celui des 

;nines (seuls examinés ici) pr..sJant de 6oo ooo :~f à 

66o ooo :~f'. (Décret du 31 décembre 1958). 

La loi de finances 1959 en date du 3o/l2/58 pr6cise entre 

Le taux des cotisations aux assurances sociales - régime 

général - (jusqu'ici de 16%, dont lo% à la charce des 

employeurs et 6% à la charge des salari~s) est porté à 

18,5%; l'augmentation de 2,5% étant exclusivement à la 

charce c1es eml)loyeura. 1):: ur 1 'Alsace-Lorraine le décret 

du 31/12/58 décide un relè.vel1l0nt correspondant du taux 

des cotisation8 portant colui-ci à 1~,5%. 

Une paTtie de l'excédent des Caisses Qes rrestations 

familiales est affectée en permanence aux Caisses d'Assu

rances GociB.les. Ces mes-u.res tendant à !:'.u~~entcr ·les re

cettes ont ét6 renforcées au môme moment par celles qui 

vioaient à r6duire les dépenses~ La loi de finances 1959 
pr6cis~it h cet effet : 

- Les frais m6dicau~ (en dehors des honor~ires n6dicnux) ne 

so:at plus l.'er,boul"'sés c~uc si lb. som.r1e [:, rembourser (en gé

néral 8o~,:. elen frais) dépe.sse 3 900 ~"~~r par assuré au cours 

du semestre; cel~ signifie ~uo l'assuré supporte lui-m@me 

'1 

la fra:whise jusqu'à 3 ooo r.f par semestre. ::~n même temps 

les conditions de remboursement sont rendues beaucoup plus 

sévères; en effet, la participation de l'assuré qui était 

antCrieure~ent de 2o~ de façon uniforme est désormais portée 

à 3o~ ;. Par contre, cette partici_!.)ation est ramenée à loj6 

en ce c.;_ui concerne les spécialités pharmaceutic::.ues irrem

plaçables (antibiotirtues, hormones etc ••• ). 

1 -4599/C:..2.1. 

• f 
1 
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-Le remboursement des,honoraires m~dicaux, effectri~ jusque

là à concurrence de 8o~, n'est plus effectué que jusqu'à 

un certain plafond d 1 honornires. Si le tarif des hono

raires convenu entre les caisses et les associations de 

médecins dépasse ce plafond, le tick~t modérateur de 

l'assur~ (1) peut monter jusqu'à 4o%. 
- Les frais de cures thermales ne- sont plus remboursables. 

31) Ces dispositions contenues dans la loi de finances, mais 

promulguées par ordonnance, se heurtent aux plus vives protesta

tions, principalement de la part des syndicats et des associations 

familiales. L'opposition à ces réformes est motivée entre autres 

par les considérations suivantes : 

- Le transfert de 1 1 excédent du fonds des prestations 

familiales aux caisses d'assurances sociales (auquel il 

avait déjà souvent ét~ procédé, mais qui devient mainte

nant une recette supplécentaire r~guli~re) doit Atre 

considéré co~me une injustice grave envers les familles 

qui devraient avoir le droit de bénéficier de cet excé

dent sous forme d'une répartition; 

- L'institution d'une franchise de 3ooo Ff par semestre 

pour les frais de médicaments s'ajoute au ticket modé

rateur déjà existant et touche surtout et de façon par

ticulièrement grave les assurés aynnt des charges de 

famille et les vieillards, qui par ailleurs, sont les 

principales victimes de la s~p~ression du remboursement 

des frais de cures thermaleso 

32) L1opposition s'étant renforc~e, le gouvernement prend 

diverses ordonnances et décrets (ordonnance du 4/2/59; décret du 

5/2/59; décret du 15/5/59), exemptant des catégories toujours 

plus larges d'assurés sociaux de la franchise de remb0ursement 

des frais médicaux, jusqu'à ce que l'institution de cette "fran

chise" soit finalement abrogée par le décret du 26/6/59 avec 

effet au 1er juin 1959. 

(1) o.à.d. la fraction des frais non remboursables à l'assuré. 
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Le couvernement tient compte également, dans une certaine 

mesure, de l'opposition des milieux int6ressés contre la sup~res

sion du remboursement des frsis de cures thern.~ales. Par un arrêté 

du 4/3/59 il définit les conditions dans lesquelles il est permis 

aux caisses de rembourser les honoraires mé~icaux, frais de traite

ments et de pension dans les établisse~ents de cures publics ou 

agr6es, ainsi ~ue le3 frais de voyage pour le malade (et en cas de 

n6cessité - pour une personne 1 1accompaJnant) à titre de presta

tions su~plémentaires- Le remboursement des frais d 1honoraires mé

dicaux et des fr~is de traitement est, depuis lors, obligatoire 

lorsque le revenu mensuel de l'assuré est inf8rieur au plafond des 

cotisations (55 ooo ~~ par mois), majoré de 5o% par ayant-droit. 

3)) ~nfin, les nouvelles réglementations prévues dans la loi 

de finances en ce qui concerne les prestations familiales, très 

contestées, sont modifiées dès le mois de février. L'ordonnance 

du 3o/l2/1958 promulguant la loi ci-dessus mentionnée prévoyait, 

pour compenser l'augmentation des cotisations d'assurances sociales 

de 16 à 18,5%, ~ue 1~ taux des cotisations aux caisses d'alloca

tions fa~iliqles serait ramen6 de 16,75 L 12~. Sn m8me temps, le 

plafond de cotisation pour celles-ci était enti~remont supvrim~~ 

Cette derni~re disposition aurait ontrainé des ~istorsions ieper

tantes entre les secteurs et principalement à 1 1 écard des entre

prises et les branches économiques qui doivent employer un personnel 

trèn c:..ualifié rel~ ti vement nombreux et touch:::tnt des salaires élevés. 

Afin d'éliminer ceG inconvénients en nêmG te:1ps c~ue dlautres, la 

loi de finances rectificative (ordonnance du 4/2/59) rétablit le 

plafond des cotisations au titre des prestations famili~les, 

(66o ooo ~i' par an, le même que pour les cotisations 2.u:::: assurances 

sociales) tandis que le taux de cotisation est rclev6 de 12 à 14,25%. 

Par comparG.ison avec la charge représentée par les cotisations avant 

le 1/1/59 il y a donc, en ce qui concerne les prestations familiales, 

une diminution effective de-2,5 points (14,25% au lieu de 16,75%) 

qui correspond exactement h l'augmentation du taux des cotisations 

~ux assurances sociales • 
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Il ne faut pas négliger de dire à cet ~gard ~ue la loi de 

finances a également prévu différentes réductions de prestations 

et rendu plus sévères ·certaines conditions ouvrant droit au..'"\: pres

tations familiales, qui touchent principalement les allocations 

pr~natales, les allocations de salaire unique et l'allocation de 

maternité. 

Au cours de 1 1 été 1959, il est, par contre, procédé à un 

relèvement des seules allo ca tion.3 fa.miliales lors eue le décret du 

31/7 relève de loj~ le salaire de base servant à leur calcul. Celui

ci est porté de 19.ooo fr.f. à 2l.ooo ~.f. Par contre, le salaire 

de base servant au calcul de la prestation de salaire unir~.ue demeure 

inchangé à 18.ooo 2.f. 

Il en résulte, à partir du 1er août, une augmentation moyenne 

globale des prestations familiales d'environ 6%. Cette augmentation, 

qui vise à compenser en partie l'augmentation du coût de la vie et 

à tenir compte de 1 'augmenta·cion du revenu salarial au cours des 

dernières années, reste bien en-deça des revendications primitives 

des associations familiales et des syndicats qui réclamaient une 

auGIDentation de 2o% des prestations globales. A cette occasion, 

on demande à nouveau une indexation des prestations familiales, 

telle qu'elle existe depuis longtemps pour d'autres pr~stations 

sociales (pension de vieillesce, indemnité de maladie). 

34) En conséquence d'une augmentation de l'indice du salaire 

moyen des assurés (1), les rentes et pensions d'invalidité et de 

vieillesse sont relevées, dans la limite de certains plafonds, 

par arreté du 4 mai 1959, de 13,5% avec effet au 1/4/59, un relève

ment identiQue intervenant pour les rentes d'accidents du travail 

à dater du 1er mars. 

(1) rapport salaire ~en des assu~é~~our l'année précédente. 
sal&ire moyen des assurés pour l!ann[~'~o~déré~. 

Cet indice est calculé au 1er avril de chaque année. 
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Pour c~es rrcisons simi}.a.i:::·es, . .(:ue;~ ici ,"''·,u:: L!_.JHO e~:i .. --:tc.nt 

elltre les retreites et lee salaires cl es mineurs (décret du 27 /ll/46, 
2rticle 114 bis) une eu~reentation des retr~ites mini~rcs de 4,147~ 

à dater du ler mqrs 1~59 (arr@t~ du 29/~), est intervenue 9 lea sa

l[:.irec de roférence ayant ét.S rülevés do 4;~ ù dater du 1er février. 

'un rel~vement des cotisations a également lieu dans le 

régime minier. C'est ainsi que les cotisations à l'assurance-mala

die passent, à d2.ter du ler décembre 195·9, de 8 à 9';o, seules les 

cotisations vers0es J?ar les employeurs passant de 6 ll 7~·., t~ .. ndis 

que les cotis~tions des travailleurs restent.inchangées à 2~ (dé

cret no. 59-132o du 2o novembre lj59). 

:811fin, les deux augmentations successives du salr:ire minimum 

interprofessionnel Garanti (s.~.I.G.), intervenues le 1er f6vrier 

et 1er novembre 1959 et représentant 7,3% au total par rapport au 

niveau du 1/1/1959, ont entratn6 un rel~vement correspondant du 

minimum des cotisations aux assurances sociales et des prestations 

d 1assistance de l'Etat au chômage partiel, du fait de leur rattache

ment légal au s.:I.I.G,. 

35) ~n dehors de toutes les modifications de prestations, de coti

sations et de procédure, ~eux chon~ements ioportnnts de structure 

se diGtin:~uent d:·.ns la mult1~·;lici t:) des évônements c.~e 1 1 année 1959 

sur le plan Je la politi~uc soci~le 

- 1 t insti tutj_cn du :)riucipe de 11 asourar:ce-chÔL!E~;e obli

gatoire ~ans 1 1 ind~strie et le cooffierce et 

- 1'6laboration arun réJime dtassuranca-vieillesse con

pl6ment0ire (r6gime de retraite compl~m~ntaire) pour 

les min8urs • 

!5..2.2./,6 o. f 
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36) :n ce qui concerne les secours de ch6Ba~e, il n'e=ist~it 

en ?ra~ce, jusqu'à la fin de l'ann~e 1958, ~u'une assistance chômage 

verscie our des fonds ptililics (fonds de ch6~a~c). Depuis longtenpo, 

on r6c1Rnnit de toutes parts une am~lioration de la protection de 

l'ouvrier en cas de ch6mage pour des raisons ind6pendantes de sa 

volonté. Cteot ainsi que différents ~rejets de loi à ce sujet avaient 

ét(J déposéD sur le bureau è.e 1 'Assemblée l~a tionRle et r:.ue lo Consei~ 

~conomi~ue s 1était occupé de cette question à pl11siours·re;rises 

au cours des dix dernières années. Enfin, le Gouvernement avait 

po,rlé, dès septembre 1957, danB le cadre du projet d 1 é:\Ccord social 

éla1Joré à l'époque, d'une "garantie de salaire". En mai 1958 le 

synù.icat C.G.T.-F.O. a.va.it proposé au Conseil l;ational du Patronat 

Français (c.N.P.F.) de discuter la mise en oeuvre d'un syst~me 

<3. 1 as surance- chôma.:;e. Le 1er août 19 58 enfin, le chef de Gouverne

ment in vi tait publiquement les orc;ani se. ti ons dt em:)loyeurs et de 

travailleurs, à élaborer en commun un tel régime. 

Après ces préparatifs, les négociations s 1 en~a~~rent et 

le ~1/12/1958 une convention collective fut conclue ontre le Conseil 

~ational dn Patronat Prançais, d'une ~art, et les Conféd6rations 

s yn di ca 1 e s C .Ill • T • C • , C • G • T • - F • 0 • et C • G. C • , d t a ll t re pe. r t , au terme 

de laquelle il étnit institué pour toutes leo entreprises relevant 

du c.:r.r.~~Y. (1) et :pour lc!urs salariés, è, dater üu 1/1/59, un régime 

d'nllocation de ch6mace comportant le paiement obli~atoire de coti

s~tions. La C.G.T. donna quelques semeines ,lus tard son adh6sion 

à cet ~ccord; il en fut de m~me des syndicats ind6pendants. Le 

Go:_vernemen t, l!ar è:rr8té d.u 12/5/~9 cléclD.re cette convention "d' app

lication eénérale 11 pour toutes los entreprizes des branches d'acti

vité relevant elu c.::.P.F., notamment les entreprises arti.sanales·, 

", 7'' 
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c 1 est-è.-dirc que 1 1 assur1_:nce-ch6mac:e devient pratiquement obli;3'atoire · · ::- · 

dans 11 ensemble dn secteur éconoruiq_ue "indus trie et COl:IPlerce" (sauf 

pour 1 1 industrie minière). La base juridic:;.ue de cette déclaration 

d 1applica ti on générale avait été créée p?,r une ordonnance parti cu- ' 

li~re en dnte du 7/1/59· 

---·------
(1) Sauf les entreprises à statut telles ~ue les mines de houille, 

de fer, les ardoisières etc., •• 
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37) Ponr la n0uvelle assura.nce-chÔDP.ge (1), d0s or,j2-nr:::s nutonones 

de ~estion paritaire ont ~té cré~c (2). 

I1e financmJ.ent est ass·,1ré pt:·.r des cotisations n concurrence 

de 1~ du montant des salaires, o,B% étant à la char~e de l'em

ployeur ct o,2~ ~ celle du travailleur. 1es ~restations versées en 

c~1s de c1.18ma.r;e dé) en dent de la rémun0re_ ti on perçue an conrs des 6 

mois précédents ct se montent à 35~0 du so.J.2.ire mo;,ron int~iviùuel 

journrlier pendant cette période. En c~néral, le total Je cette 

inde:nnité, ajouté à llassistance-chômac;e léS"al, ne doit p~.s dé

passer 8o% (855~ pour les ess,J.rés ayant des char:;es de fé:'TŒille) 

du salaire de référence calculé pour c~aque ouvrier. 

L'indemnité de ch6mage est accordée pour 27o jours (9 mois) 

successifs. Cette dur~e peut 6trc prolong6e d'un mois par tr~nche 

de 5 ann~es d' 8.ssurance jusqu'à une durée maximum do 12 mois • 

30) Il convient de soulicner que l'TJ.~'.~.D.I.C. et llA~30:SDIC 

no sont pas seulement che,rgés d'orzaniser et d'adrünistre:T' cette 

assurance, mais qu'ils ont ~zalement à conna1tre de tous les pro

bl~Bes d 1ecploi; le probl~mc du ch8uago partiel doit, notamment, 

faire l'o~jet dfétudos particulièren (3). ~lloi~ue les syndic~ts 

e~re~istrent en principe avec satisfaction la cré~tion de ce syst~me 

coume un crand su.cc~s et nE ~;ro::,rès oocial considérable, ils ré-

cl2ment pour l'av8nir des modifications importantes 

---->--_________ ,....... .. ~·--------- .... ____.............-. ____ ...........,...____. ............. ..,. 
(1) Dési:.;na ti on officielle : "Ré~in:.e na.tional interprofessionnel 

cl~allocatio-~r~ spôcic:-J..les r:Lux tra-

(2) 

vr-1 illeurs sans or1-ploi de 1 'indue trie 
ot du co:~.iècerce". 

1 1 U .F .E. D. I. C. (Un :Lon :·:f\. ti one. le Interpl'Ofes sionn2lle pour 
llEmploi dens l'Industrie et lo Comuerce) 

e~t 1 1 Oï."'{''anisme suporieur '-iui 7;èra le fenris de CO''!)e,.1sation 
et cle ga.Tantie. Tl coif~'e les 53 _\:_) __ :::DIC (.issociations pour 
l'em~loi da~s l'industrie at le conmerce) auxquelles inconilie 
la ccstion Jes caisses • 

(~.) Il convient de si~naler que, jusqu'à ce jour, le Hinistre 
du 7rnv~il s'est oprosé ~ l'intervention de ceG orga~icmes 
fans le Œom~ine de l'emploi. 
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limitation du contrôle et de la tutelle des I'Iinistères 

du ~r~vail et des Finances, ~u'ils estiment trop rigoureux; 

- lib6ralisation des conditions ouvr~nt droit eux prestations ~ 

afin d'élcr;ir les catéGories d'~yant-droit (1); , 

- aucmentation de l'alloc~tion minimum (1959 )8o ffr) eu 

éc;8.rd aux r6serves de caisse con3idérablcs (2) et pralon

cation de la durée pendant laquelle le ch6neur peut b6né

fier actuellement des prestations (27o jours); 

enfin, des études sur la.situation et la politi~ue 

de l'emploi; 

39) Le, seconde modification structurel lé importante dnns le domaine 

de la ~rotection sociale, cett0 fois dans l 1industrie minière, est 

la création d'une assurance-vieillesse complémentaire pour les mineurs 

des exploitations nationalisées des mines de charbon, décidée par· la 

siv1ature du protocole d'accord du 15 décembre 1959 passé entre les 

· repr6sentnnts des Charbonnages de France et des houill~res de bassin 

d'une part, et les syndicats de mineurs c.F.T.C. et F.o., d'autre 

part, et applicable à partir du 1er janvier 196o. 

L'accord du couvernement, néce8sairo 2L cet effet, a été 

donné IJar décicion priee en Conseil des Hinistres le 21/lo/59 et 

autorisant les Charbonnagec de Fr;:tnce à passer avec les représen

tants des trav~illeurs un protocole d'accord dans ce sens. L 1 inst~

tution ~e ce r~cime d'assurance-vieillesse compl6Tientci~e pour les 

ouvriers des charbonnages répond à une revendication présent6e par 

les syn<licats depuis de lon[-"UeG années. 

·(1) Le 1/lo/59, environ 3o.ooo ch6meurs b~n~ficiaient du secours 
de ch8ma3e versé par l'Etat, 21.7oo ch6mours seulement perce
vaient des prestations ·au titre de 11 assurance-chômage con
tractuelle, plus de llooooo étaient inscrits comme demandeurs 
d 1emploi. 

(2) Du 1er janvier au ler octobre 1959 
Recettes provenant des cotisations 
Prostationo versées grâce à ces 
cotisations 

22,oG milliards de ffr 

1,98 milliard de ffr. 
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La nouvelle as::3urance est rattachôe à l'U.} ... I.I-?.~~. (1), 

créée le 15/5/1957 apr~s de longs pourparlers entre les associa

tions dfemployeurs et de travailleurs; cet ors~nisme coiffe les 

récimes particuliers d'assurance-vieillesse com~l6mentQire (pour 

les fiverses entre,rises, branch~s économi~ucs ou catégories pro

fessioanelles) et est chargé dfasuurer à ce titre 1~ coordination 

et la corr,:;_;ensr:~.tion entre ·ces rt~gimes (2). 

1 ,_ 

Les organisations d'employeurs et de trav~illeurs des mines 

de fer ont marqué le 18/7/1959 leur accord de principe pour l'insti

tution c1 1un régime analogue, applicable au personnel des mines de 

fer. 

4o) C~rtaines difficultés sont apparues pour l'application du régime 

U.I~.r.n.s. aux mineurs. L'8~e de la retr~ite de l'U.N.I.B.s., en tant 

~u 1 assurance complémentaire à la sécurité sociale, est idonti1ue à 

1 1 &~e de la retraite du régime génér~l (65 ans ~ pension compl~te; à 

11artir de 6o ans : pension réduite de 5~~) par année d' anticipatj.on). 

Or, l'~ce de la retraite est fixé ~ans le r~gime minier à 55 ans 

ou à 5o ans pour los mineurs du fond, c 1 est-~-dire qu'un mineur 

du fond retraité à 5o ~ns pourrait nercevoir au plus tôt è 6o ans 

une retraite complémentaire. C'est pourquoi les syndicats se pro

pooent d 1 enga.;er do nouveaux pourparlers conce:i.:'nant les modalités 

de la nouvelle assurance complémentaire, en vue d'obtenir qu'un 

raccor~emcnt constitué par une indem11it6 complémentaire à verser 

par leo mines ooit adopté pour la période interm~diaire entre le 

dé~ut du versement de la pension de la s1curité sociale mini~re 

et celui de la retraite compl0mentaire. 

41) L1exarr1en détaill8 des nombreuses modifications nineures apportées 

à la structure du réGime de la sécurité sociale serait trop fasti

dieux. Ces modifications visent, pour la plu~art, à simplifier l'or

canisation, à r~tionaliser la gestion et, en partie gr~ce à des 

restrictions impos6es aux prestationst à am~liorer la situation 

financi~re par les économies ninsi réalisées. 

~~---·------~------

_____ , ___ _ 
(1) Union nationale des institutions de retraite des salariés 

(2) 1 1 U.~.I.R.S. réunit fin 1959 plus d'un million d'adh6rents. 
(. 

,} 
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c) ~égration euroJLéenne et traités internat~~ 

42) Les progrès de l'intégration européenne et le développement 

des relations international:es, notamnent dans le domaine des· af

fc.ires sociales, se manifestent en particulier par la conclusion 

de conventions bile..térales et multilatéral·:;s et donnent lieu en 

1959 ~ un certain nombre de mesures qu'il est intérescant de men-

tionner. 

C'est ainsi que, pa~ décret du 27 mars, le Centre de s6curit' 

sociale des travailleurs migrants est cr6é à Paris pour faire office 

d 1 orc~nisme de liaison fr~nçais au sens de l'article 3, Rlinéa 1 du 

Rè~lement no. 4 du Conseil de la Conmunauté économi~ue européenne. 

Ce centre a pour t!che de prendre toutes mesures s'avérant néces

saires en France pour la mise en oeuvre et l'applico..tion des "Règle• 

ments no. 3 et 4 du Conseil de la C.E.E. concernant la sécurité 

sociale des travailleurs migrants" (1), de conseiller les orbanes 

de la sécurité sociale dans leurs nouvelles t~ches et de maintenir 

le contact avec la commission administrative de la C.E.E. pour la 

sécurité sociale des travailleurs migrants ainsi qu'avec les ser

vices responsables appropriés des a.utrec pays membres. 

43) Parmi les conventions bilatérales de sécurité sociale qui 

entrent en vigueur en 1959, il convient de ne citer que les prin

cipales 

(1) 
(2) 
(3) 
(4) 

Le ler avril 1959, la convention générale de sécurité 

sociale conclue entre la France et llEspaGne le 

27/6/1957' (2). 

Le ler mai 1959, la convention générale de sécurité 

sociale avec accord complémentaire conclue entre la 

rrance et la Grèce le 19/4/1938 (3). 

Le 1er juin 1959, 1a convention g6n5rale de sécurité 

sociale du 16/11/57 (4) comportant l'accord relatif 

aux prestations familiales pour les travailleurs 

micrants conclu le 3o/lo/58 entre la France et le 

Portugal. - .... -
Journal Officiel des Communautés européennes du 16/12/58. 
Texte publié au J.o. du 13/5/1959 
Texte publié au J.o. du 4/6/1959 
Te:x:te publié au J.o. du 27/6/1959 
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44) ~nfin, bien qufil ne s'agisse pas de prestations de sécurité 

socialo à prop~ernent parler, il convient de mentionner ici l'aide 

de réadaptation, en application du para~raphe 23 de la convertion 

relative aux dispositions transitoires, anne~ée au Traité C.E.C.A., 

qui a ét6 accor~ée en 1959 à quelques petites mines situ~es dans 

le Centre-~lid.i ayant dû arrêter leur e:~ploitation et qui ,:roupellt 

un effectif d'environ 6oo travailleurs. 

Dans la sid6rur,~_~ie, environ 5oo travailleurs, appr>.rtenant 

è. den entreprises ayant _procédé soit à des chanc;err~ents partiels 

d'activité, soit à des fermetures d'installations, ont bénéficié 

des indemnités prévues par la convention. 

' ·: ,, 
1. ·.: 
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45) Dans le cadre de sa poli ti(]_ue d' assainisse!!lent économique et 

finnncier, le :~;·ouverncment s'est efforcé d 1 ol1tenir, au cours de 

cette ann6e 1959, ~ue les hausses de salaires ne dépassent pas 

l'aucmont~tion de la productivité. Sur le plan Gocial, ~~r contre, 

diff~rsnteG mesures 11~islatives ont ~t6 prises en fevevr des tra

vailleurs. Une action sociale à long terme a été amorcée par 1 1or

donnance our "l'intéressement des travailleurs à l'entreprise" et 

par la loi du 31 juillet 1959 sur la upromotion sociale". 

S'il s'est montré hostile à des rol~vements massifs de sa

laires, le gouvernenent s test cependant prononcé en fa.veur des né

gociations. Il a tenu, toutefois, à ce que celles-ci ne sten:agent 

~ue dans la deuxième partie de l'année, lorsqu'un premier bilan des 

mesures de redressenent aur~it pu @tre établi. Le dernier trimestre 

do 1959 a été marqué par la reprise des discussions paritaires et 

les diver:ences de vue entre les paritaires sociaux n'ont pas per

mis, dans environ 2/3 des cas, la sienature d 1accords de salaires, 

ce qui a conduit en général à des recommandations patronales. Dans 

les entreprises felevant du Statut du Iiineur, les aucmentations de 

sale.ires ont été réglées par décision {j'ouvernemcn tale. 

4G) La réduction de la durée du travail continue à préoccuDer les 

ort;anisations ouvri~res, notamment dans l'industrie minière, où 

elles voient toujours dans le retour à la semaine effective de 

4o heures, réparties en cinq journées de tr~vail, avec maintien 

du salcires, la solution aux probl~mes de reconversion et de 

ch8ma0e partiel. 

Le gouvernement s'est d'autre part efforcé d'accélérer et 

d'aider le développement de l'industrialisation du pays par la cré-· 

ation d'activités nouvelles. Il ê notamment envisagé, dans ce but, 

la création d'un ~ureau de conversion et de développement indus

triels. 

D~ns les mines de charbon, l'ensemble de la profession 

souhaite vivement une politique de coordination de l'énergie, dont 

1 'absence luj_ paraît être à 1 t origine des graves difficv.l tés q_u telle 

rencontre actuellem~nt. 
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47) Des mesures l~cislatives prises dans le endre de la s~curité 

sociRle on ?eut retenir la revalorisation des retraitee mini~res 

et le rel~vement du taux des allocations fa~iliales. ~n cc qui 

concerne l'assurance-maladie, le gouvernement a manifesté, :par 

'; 

des mesures prises fin 1958, l'intention d 1 ~quilibrer le budget 

toujours déficit2iro de cette branche. Toutefois, les diminutions 

de prest~tions ont dft ~tre rapport6es en 1959 devrnt les ~rotes

tations croissantes. En dffinitive, les d6cisions uaintenues con

cernent essentiellc~ent des rel~vernents de taux et de plafonds de 

cotisations, pQrtiellement compensés par un ~llègement des cotisa

tions aux allocations familiales et l'affectation aux caioses de 

maladie d'une partie de l'exc2dent des c~isses d'allocations fami

liales. Dans ce domaine, il'existe donc un mouvement tendant à 

lier plus étroitenent ces d~ux branches. 

Il est enfin int~ressant de noter deux événements importants, 

débord~nt tr~s larGement le concept classique de oécurit6 sociale 

en France. Il s'a~it, d'une part, de l'instauration ,ar voie con

ventionnelle d'un r~gime d 1 asourance-ch6na~e conplémentaire pour 

1 1inCustrie et le commerce et, d 1autre pert, d'une assurance de 

retraite compl6mentaire pour les mineurs. Llintervention de l'Etat 

s'est limitée, dans le premier cas, à l'e~tenoion du réJime à l'en

semble des entreprises de l' iw~1.1strie et du co:::nnJ.fJrce et, clc.ns le 

second· cas, è la ratification de l'nccord. 

On pourrait voir là une tenQance à une certaine ''d6sétati

sation" de la sécurité sociale si le rlan de réforme, actuellement 

à l'étude, ne laissait présager un renforcc~ent de la tutelle de 

ltEtat sur la sécurité sociale. 

.-.- .! 
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Chapitre I - srrUATION ECOIIOiii'·:uE :;:jT SOCIALJ G~?TERALE 

--·----·----------~ .. ,. ................... -----
.. _·, 

''· 1 

1) 1' année 19 59 a éto une année d'expansion économi(11.1e re mar- :\· 

~uable faisant suite au ralentissement observé en 1958; le revenu 

national brut calculé à prix constants a auc;'IIlen té cl 1 environ 6, 6~·~ 

par rapport à 1953. Cet a.ccroissement a été principalement clôter-

miné par 1 1 expansion de la production industrielle. qui a augmenté 

d 1 environ lo, 7;~ par rapport à 1 'année précédente .• 

~.2§l.U ! . 

. Ipdico g6n6ral de la production industrielle 
Lase moyenne mensuelle 1953 ~ 1oq (1) 

~---::- -· ... 
. .~.nnee b: 

-------··!'-..: .. -·· 
II .1. ,_ 

f--)-258 __ r-~4oLl..J._132, 3 H _..12.2.2.. 146 2o i ~.i2z2 
/.) de varia-

1 tion de 
:·/;Il. -1 +Bz 2 ~.2..11, 105_0 1 -i 

VII \T-'TT 
1 I"'r 

1 
\ .l...: . .J. .... 

1 
·-·ill~- 115.~ !Ts1 o 1 

lç 
... ,.... .J 

162,4 13o, 2 16'1 Q l 1 1 ' ·< ! 6 ..,..,..........,.. 
-:·7' l. +12,6 +11,9 1 + --- ~........-. ... ,..!... 

2) IJ 1 n.ugmen ta ti on de la pro duc ti on indt,_strielle a été :_;prtielle-

ment clé terminée par 1 1 augmenta ti on de la der:t2.ncle extérieure; au 

.. cours de l'année 1959, le volume global des exportations a subi 

un sensible accroissement. 

---···-------- ----·---------·-------
(1) Source : ISTAT (Institut central de statistiques) 
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Les importations n'ont pas suivi le même rythme, ce qui a 

constitué, pour le pays, un facteur d'accumulation des réserves de devises. 

La balance des paiements a accusé, au cours de 1 'année 1959, 

Wl excédent de 2.505, 9 mns de dollars contre 1. 747,0 mns de dollars pour 

1958 (1). Néanmoins, aucun signe d'inflation n'a été observé. 

3) Les prix de gros sont demeurés stables dans 1 tensemble, à un 

niveau légèrement inférieur de celui de 1958; toutefois, ils ont accusé 

une tendance à la hausse en fin dtannée, 

Le ooSt de la vie est resté relativement stable; toutefois 

la baisse prolongeant le fléchissement qui s'était amorcé au cours du 

second semestre s'est manifestée dans les premiers mois de 1 'année; 

au contraire, en fin de 1959 un relèvement des prix se dessine, comme 

on peut le constater par les deux indices du co~t de la vie (l'un 

trimestriel et liautre mensuel) cités ci-dessous 

Tableau II 

Indice du coat de la vie servant à calauler l'indemnité de 
vie chère (accord pour l'échelle mobile du 15 Janvier 1957) 
Base : mai - Juin 1956 = 100 

~,n.:r.-.· 

février mai août novembre f'Üvl'•ier mai aoat novembre 
avril juillet octobre 1958 avril Juillet octobre 1959 
1958 1958 1958 janvier 1959 1959 1959 janvier 

1959 1960 

104,87 106,68 105,98 104,69 104,69 104180 105,14 106,65 

Source : ISTAT 

(1) Mondo oconomico 19.3.1960 
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Tableau III 
Indice des prix à la consommation 
::Jase : 1953 ~: loo (1) 

L 1 e::pnnsion économique s test traduite, Bnr le marché de la 

mc..in-d 1 oeuvre, pr:.r un lécer accroisserr_ent de 1 1 errt:?loi; cet accroisse

ment est particuli~remcnt sensible dans le secteur industriel qui 

conna1t 1 1expansion la plus forte. 

Cet accroissement de l'emploi a amené une clininution du 

chômaGe structurel qui caractérise le marché italien de la main

d'oeuvre : 

~1_~au !Y. 
Hain-d'oeuvre employée et chômeurs dRns l'industrie 
et dans llensemble de lléconomie (1) 

milliers d'unit~s 

'. :,." t •• . ·.· ~ , r~:~ .. ~., 
,, ... ~ 

' 1,'1, ..... 
1 /', ,· ,,1 

1 J 2 ·~ , • 

1 ' 
1. l.A, 

••• 1 

. .,.· ·,·~, 

: t1 r~ 

·r 

... 
) 

...... ' .... • t 

...... , 
"' ... 

' • 1 t ~ 

~ 

rr· 

: ~ ':·'j~ 

........ 
'•r ,! ,. 

·· ... -
~. 

. ' . ~ ,. ' 

~----------------~------------------·------------------------~--------~ 1 . D8.te de ~ I n d u s t r i e --+tt-E}.~,!E1..1_?le <.19_1:' économie · ,. :···t 
' 1' enquête 111ài:rl-:d.Të"ëü'V're: ël:{èr.wu'?s* ,i :·,.aiu-cl 'oeuvre! chômeurs .·-~·--' 

~ ~~~~1-~-i~~~~~~~-~-:-~~~~~oc;i-~-;-~-~~~~;~-1-.-~-~-:~~~ .. ~~~ 8/ .5/1957 
8/11/1957 

2o/lo/l958 1. o 3 4 1 481 Il' 19 • 421 , 84 5 ·-,-.. 
6.921 1 745 1. 1a.94o ! 1.15o -<:: 
7.271 ! 468 ,, 19.476 : 736 '<_;,'. 
7·487 331 Il 19.994 '1 539 

\ 7.473 351 Il 19.81f7 Î 6o2 

2o/ 1/1959 
2o/ 4/1959 
2o/ 7/1959 
2o/lo/1959 
2o/ l/196o (p )! 7.181 !! 19.272 ... 1 9_o_s_--' 

----------------'-------------~-----------J~~--------~---L_____ ,· , 
' . ~··· ;_/. 

(1 ). 3ource Rasset:;na di Statistiche del lavoro n.l/196o '• '·l. 
1 : '. 
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Duns l'in~ustric l'ensemble &es heures travrill6es est resté 

re la tivomen t s ta11 le. 

5) Une com~areison de~ indices de la production in~ustriolle et 

le tot~l des heures de travail effectuées Bontre ~ue la production 

par heure de trcvŒil ef~ectuée s'est sensiblement accrue dur2nt 

l'année 1959. :.~n effet, tandis r·:u 1au cours des différents mois de 

1958 1 'évolutic)n ~iec heures de travail -std t à :~;eu près celle de la 

production industrielle, en 1959 1 1 au~mentation ~o la ~ro~uction se 

r6alise sans ~ue les heures de travail ef~octuées auamentent d 1une 

façon po.r2.llèle. 

-·--------~-.... ....... __.~.........___~,---
Inù.icer. cénéraux de la production industrielle et inc:.ices de 
1 1 enser1ble des heures è.e travail effectuées dans l'industrie 

-;;~-;::·s ~:é~~~ d~-;a---~-ice·:~·;~-;-~:;e:;;~e :~s heures j' 

~ t , • ..::! t , 11 1 ;J t q T'"".: 1 .".(' t1 ~ Cl ''' proc .. UC .lOn l11u.US ·rlC e • j v.e T._,\i .. ..!.~- 8l J. e C jCe o U~,.ns j 

i ~~a se: jan vier 19 58 = loo (l) 1 1' inclus ~rie~ 1 
1 Base : Janvler 1958 = loo (2) 1 

j 
f 
rn 
a 
rn 
j 
j 

s 
0 

11 

d 

j 
f 
rn 

j 
,j 
a 
s 
0 

n 
d 

(1) 

{2) 

loo,o 
93,6 

loo,9 
97,9 

lo2,9 
)::7,5 ' 

lo8,3 1 

83,1 l 
lo7,1 ~~ 
llo,2 

11 lo3,1 , 

--·-·: 1 
loo,o . 
S7,7 l 
1~~:~ 1 

l lo5,1 1 
j8,6 l 

lo7,5 
79,6 

lo8,4 
111,6 

lo3,6 i 91,8 -_-_-_-_-_-_-_-__ -_-__ -_-.:_-_ -__ -_-_ ----==-r:---=--·-----·-----t 
lo2,8 l lo~,o 
lo2,o · 90,8 
llo,D 1 99,1 
113,4 J lo),6 
llo,5 93,9 
lll,l 99,4 
115,7 loô,l 

92,8 G3,o 
121,1 111,7 
126,9 116,4 
121,8 lo5,6 
122,2 lol,9 ·---·-------------"'--

= loo 
!ndicec cnlculés sur la base janvier 1958 = loo, en utilisant 
les donn8es du ~ inistère du TTavail ("nombre des heures de 
travail effectuées par mois" publiées è'.ans "3tatistiche 
del lavoro"). 
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Chapitre II - POIJITIC:z.U~~ SALARIALE E'r EVOLUTIOE D~:s .. SAIJ '1 IRES 
............................. ~-----------

6) Les revendic···.tions de sa.l:=tires 1)résentées en 1959 par les 

sync1icC'.. ts ouvriers se sont principalement ap~)uyées snr 1 1 allure 

favorable de la production industrielle et l'accroissement de la 

production par heure de travail effectuée, évolution ~ui devait 

permettre d'aucmenter les rémunérations dans une mesure variable 

suivant les secteurs. Le fait .que, durant l'année 1959, le coût 

de la vie n'ait pas auGfaenté, et qu'il ait même subi, à un cer

tain moment, un fléchissement qui a entraîné une diminution de 

l'indemnité de vie chère, a permis aux syndicats de se déga~er 

entièrement d 1une politique de revendications généralisées à 

tous les secteurs et déterminés par la nécessité de protéger les 

trav2illeurs contre toute détérioration de leur pouvoir ùlachat. 

La politique de revendications salariales menée par les SJ~dicats 

s'est ainsi différenci6e suivant les secteurs ot les entreprises. 

L'ann~e 1959 a été marquée par de fr~~uentes actions, de 

nombreux et laborieux pourp2.rlers qui ont t;énéralement abouti à 

l'octroi d'améliorations. 

Dans 1 t ensemble, les mouvements revendicatifs or1 t lar~e

ment dépassé en am:Jleur ceux de 1958, a:Lnsi qu'il ressort du 

noi11lJre ._,;lob al d 1 heures de travail perrlues ~ar sui te de conflits 

sociaux. 
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7) L.ux améliorations qu'ont çq:porté l0s nouvelles co:.1ventions 

collectives nationales s'ajoutent celles obtenues par des accords 

conclus au niveau de l'entreprise, accords qui ont été assez nom-

breux en 1959. 

Pnrmi les revenCications formul~es &ans les diff~rents 

l' 

secteurs et les diverses entreprises, certains points r~ap~araissent 

fr6quemment. Il convient de noter à cet é:ard les reven~ications 

visant 

- Q obtenir que les représent~nts des tr2v~illeurs (ou des 

f6dérntions du secteur industriel ou 0cs comQisoions internes 

des entrepri0eo) soient admis à négocier 1es noFve~.ux modes 

de sal~ire au rendement, les nouvelles dispositions relatives 

aux prix de tache ainsi que les nouvelles classifications 

des ouvriers. 

~ la réduction de la durée annuelle du travail 

- que l'écart entre les rétributions du Jersonnel féminin et 

celles du personnel masculin soit réduit. 

8) L:::s emplo~reErs ont adO}')té à 1 t 8gfJT'd <J.e ces dif:'érentes 

reve:~dicntions uno attitude plus ou moins rigide. Ils se sont 

montr~s nettement hostiles aux revendications concernant l'inter

vention du synQicat lors de l 16tablissement des nouvelles classi

fications, de la fixation des prix de tache et, en G6n~ral, dos 

salr:ires au rendenent. Ils affirment ciue l'entreprise doit dis

poser de 1~ libert6 la plus large pour fixer los nouvelles normes 

de classement et de r~tribution de la main-d'oeuvre en fonction 

du proGr~s technique et du d6veloppement de la production. 

--------·----
(1) ;.:Jour ce -- (: -~ t. f.l j_~_, _. ___ , 1 
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::n revauche, leur at ti tude a été rel~.tive~1el1t moins ricide à 

1 1écard des revendications salariales, ~otamment à l'éGard de colle 

degandant, pour le personnel f~minin, un rel~vement proportionnelle

ment plus ulevé des rémunérations. 

?ar contre, les revendicRtions concernant la r~duction de 

l'horaire annuel du travail et l'au~mentation des jo11rs f~ri6s r~

tribués ont :lait l'objet d'un accueil extrêmement réservé; l'atti

tude des milieux industriels est nettement hostile aux propositions 

déposées également sur le Bureau du Parlement concernant la réduction 

générale de l'horaire de travail. Ce n'est pas par hasard ~ue le re

nouvellement de la convention des mineurs a ét6 une fois ajourné 

Dr6cis6ment en raison des difficult6s inhérentes à l'interprétation 

de la r6duction de l'horaire annuel de travail. 

9) Au cours de cette année marquée ~ar une intense activité 

revendica tx·ice, les pouvoirs publics ne se sont pas départis de 

leur attitude tradi ti.onnelle consistant à ne :Jas intervenir directe

ment dans les négociations encagées entre les syndicats ouvriers et 

patronaux, mais à favoriser activement par des interventions média

trices la solution d2s controverses. 

lo) Les salaires conventioanels prôsentcnt, de.ns 1 r ensemble de 

l'industrie à la suite du renouvellement de certaines conventions, 

une tendance à 1 'augmenta ti on; no tons que, l)ar sv.i te de la diminution 

du coût de la vie, l'indemnité de vie chère a été r0duite d'un point 

au~ termes de l'accord interconfédéral du 15 janvier 1957, c'est-à

dire d'un montant variant suivent les cat6gories professionnelles 

et les zonas de travail Qe 12,3o et 17,93 Lit. por jour de travail, 

à partir du trimestre mai-juillet 1959 lnclus; cette indemnité n'a 

plus ~t: modifiée pendant le reste de l'année. 

Les rémunérztions effectives, qui sont au cours de chaque 

mois ~e 1 1année 1959 plus élevées que celles des mois correspondants 

de 1958, accusent un mouvement de légère hausse pendant ltannée 1959. 

'· 
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~~n confrontant 1 'évolutio:1 des rémunératiollS effectives 

avec celle du coût de le.. vie, on obtient En ordre de 2,'TP"lldr::ur de 

116volution du pouvoir d'achat des rémun6rations effectives. Celui-ci 

est ~lus ~levé pe11Jant la premi~re partie de l'année 1S59 par rapport 

~ 1~58; toutefois, à lu suite de l'évolution du coat de la vie, cette 

aTI~lior~tion tend L se r6~uire vers la fin de 1 1 a~née 1~59. 

~----------------------------------~--------------

(l) Soul'Ce : :.;inist~ra du Travail 

(2) Calcul effectu6 en rqJ~ortant l'indice de rémunér2tion effectif 
~ ~oyon è, l' inc1i ce du coût de la vie (Indice I _~T..'-.'_Il C::.e ::)rix à la 
co:1cor~1·,ntion c:_ni ;3era toujours employ6 dnns cette 6tu\:'e co:.mne 
i~Jice du cofit de la vie). 

,, -. ' 
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C, 8i tua ti on écono_mJque et d~....l..!..§nu>Joi_..§.Liy-..Qlilli.Qp_!~s salr.iros 

.fl.0,:1s les industries de la ..Q.2F.l,E1E.-p_Q;E.té 

11) Le rythme de 1 1 expansion industrielle enre~istré en 1959 ne 

coincide pas onti~rcment avec le rythme de la production oidérurgique; 

celle-ci av,,_it mnnifec.té en 1958, plus que d'autres secteurs, un ra

lentissement tel (Ue l'nnn6e avait ét6 nar~uée par un net fl6chisse

ment de la :)reduction, le premier après plusieurs années d' e:::ran-

sion ininterrompue. Dans les ~remiers mois de 1959, ce fl6chisse-

ment se ~~ourE;ui t léeèrement, )Uis la production se stabilise au 

niveau de 1958 et, au cours du second trimestre, elle s'accroit 

re}idemcnt en d6Jit des grèves 

Table8U IX 

-----------·-----------------·-·------.., 
Production de fonte brute (1) 

(1) Source C,E,C.A, 

·4599/6o f 

' 
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.-----------···-·-----·-- ... -.. ~.-.. --. --·------·-
rro~uction J'acier brut (l) 

l.ooo t 
~--------r--------------·~ ........... .-.-.., ... ---..--....... ---· 

Production de produits finis et firw.uz 
l.ooo t 

(1) Source c.:c.c.A. 

(1) 

·'' 

f 

·------J 
1. ·--_....... 

.· ·.-;' ( j 
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12) Le niveau de l'emploi ne varie prati~uement pas en 1959; 
au cours de cette ·année le mouvement de lente et constante diminu

tion de la main-d'oeuvre employée qui avait été observée en 1958 

s·emble ·arrêtée. 

• 1 • 

~--·----------·----------~--------·--------~----------------------~ 
:!.Tombre de trava il1eurs employés dans la sidôrui't.;ie ( 1) 

A.nnée Î~ 0 i s 
I II i "·· III 1 IV V ! VI 

_1_9_5 8--1,_,_54_•_5 ___ o __ o_....,__5_4 .-o-o-4-t5 3. 7 4 3 -t-;-;-.--6-1_7_,._..._5 -3: 5-31-- ls 3 • 5 31 

~-----+---------+·--------~~~ ~ 
... ,-1S'_5_9_...,._?_o.~6_2_, 5o.24li! 5o.l65 ~ ~o.4.::_ 5o,535 l5o,36o 
~v de ' 
varia- j 

ti on 
cl e 1 C: 59~ 6 

1 
' 6 

à 1958 -7, i -7 ; -6,7 1 -6 -6,1 ' -
==~==== =====~=============================~==~======================= 

· · · 1 VII l VIII 1 IX t' X --+.--::1 . XII 

- 1:753 i 52~· 52.~ rs~.31o 5î".754- 1 51~)0) 51.o83 

1S'59 "t5o:_3o5 1 5o • 573 _ i 5o. ~11 --~- 5o_:429 __ 5o. S34 5o. 776 
·' 1 +--- 1 

~j de va-l l i 
ria ti on ' 1 

de 195) ,. ~~ ( 
à 1958 -4,5 -3,8 t -3,7 1 -2,6 

1 l l ""'----~-----_..... ____ _J_, ____ _.._ ______ __... _____ __._ ___ ~ 
-1,5 -o,7 

(1) Source C.E.C.A. 

4599/So f 
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Toutefois étant donné la relative st.abili té de la durée du 

travail en 1959 et le nombre plus réduit de travailletws occupés en 

1959 par rs.pport à celui de 1958, le ·~otal des hem•es de travail effec

tuées en 1959 est inférieur à celui de 1 'année pré(~édenteo 

Si 1 1on confronte les indices caractéri.sant les prlnclpales 

branches de production, la main-d 1ocuvre employée et le toto.l. des 

heures de travail effectuées on constate qu'en dépit des flurJtuations 

de la prod'.letion., la production par tmi té de main ... d 'oeuvre employée 

et par heure de travail s'est généralement accrueo 

Tableau XI _______ .., _________ ---------.... 
Indices des bra..11ches de production, de l ~emploi, de la durée du t~:avail 

et du total des heures de travail effectuées dans la sidérurgie 

Base: mn.rs 1958 ~ 100 

Production de Producti:'l ~rodu:ion j Em~lo:!. Heures de 
travail 
effectuées 

IS'.S.u 
(mars) 

fonte h::'ute d'acier br-ut lprodui ts + 
1 

1 

;finis et 

ifinau~- ---·-------·\------------1 
lCO 180 1 l'JO ' 100 

93,6 1 B5,7 99,6 (juin) 106,4 

(septembre) 1C5,. 2 97,8 1 96~ '1 97 ~~3 

(décembre) 96,5 92,5 ' S'f,5 ' 95,0 1 

93 .. 6 
95,5 
9G;4 

9(-'.~4 

88,3 
93,6 
92,6 

i(mà.t.5~9- 98.8 98,7 101,6 1 93,3 1 

(Juin) 1C4,6 98,5 113,7 1 93,7 1 

(septembre) 107,5 113,5 13·J~2193,8 j 

(décembre) j1G7, 5 115,2 129,9 94, ~ 1 

~ .......... ---1-~~~~ .._.,. __ .,.L.---
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13) A la fin de 1958, la convention collective nationale pour 

l'industrie métallurgique et mécanique était expirée. Au cours de 

.l'année 1959 les négociations assez laborieuses pour le renouvellement 

de la convention constituent le centre de la politique salariale dans la 

sidérurgie aussi bien que dans l'ensemble de la métallurgie o 

Depuis le début des négociations, les positions adoptées par 

les travailleurs et les empl&yeurs semblent ~tre fort éloignées les 

unes des autres1 au point de laisser prévoir des négociations laborieuses 

et difficilesu 

Les mouvements revendicatifs des travailleurs ont commencé 

le 16 avril par une grève de 24 heures et se sont poursuivis par une 

grève de 48 heures les 4 et 5 mai. Par ailleurs~ des grèves régionales 

ont eu lieu le 20 maie 

Les négociations ont été reprises à la fin du mois de mai. 

Après plusieurs tentatives de médiation de la. part du 

gouvernement~ les mouvements revendicatifs reprenai.ent à la fin du mois 

de juin (grève de 48 heures les 26 et 27 jui~) et dans les premiers 

mois de juillet (grève de 4 jours limitée à la Journéo du 4 juillet 

dans la sidérurgie)o 

La grève de 4 jours qui a duré dans la métallurgie du ll au 

14 juillet a marqué le point culll'linant de ce~ mouvementa revendicatifs. 

Puis, sur une nouvelle intervention du m.tn.!stre du travail_. les négo

ciations reprirent leur courso Au moment, les principales revendications 

qui étaient présentées par tous les St.fndioats des travailleurs, visaient 

des augmentations du minimum des salaires, des améliorations du régime 

des congés, le rapproehement des rémunérations des femmes à .celles ~es 

hommes, la moc'l.i:(j_o.s ·1~:1 o·o. du slJ$'Gème <le prime d • Pnci~"'1n.Gté, le. négo

e.:'..·t-."tior .. c~o :1.ouvelles forfilGts C~? rémunérations et dert primeEq l1:tl"ug

ml2ntr-.tion d~e :r..iaima èe tâche. 
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Les syndicats de travailleurs soutenaient notamment oue les 

nouveaux proc~dés de production et l'évolution techni~ue g~nérale 

avaient ~rofoLdément modifié les caractéristi~ues de la ,reduction, 

ce qui imposait une nouvelle classification d~s taches. Les négo

ciations se sont achevées par un accord le 23 octobre • 

Les princi,ales modifications touchant les sDlaires ~ui ont 

6té a~~ortieo pnr la nouvelle conventio~ collective concernent 

eucmentRtion de 5,50 des minima des salaires; 

auGmentRtion de G,5:; des minima des salrires ~our les femmes, 

ce 1ui teild à ra~1:procher les Elalu.ircs des femmes [1, ceu~: êtes 

hommes 

o.l..1.(;'mentation de 8 à lo;~ du. minimum de la prime dont b 'Snéficient 

les travailleu~s rémunérés au rendement 

2.uc:mentation de 4 à 5~~ du minimum de la Ilrime dont bénéficient 

les ouvriers tr~v~.illant au temps. 

Il est ~ remar~uer que, parmi les revondic2tions des tra

vailleurs, celle visant la n~gociation des nouvelles forr11es de 

rémunération n'a ~as obtenu satisfoction. La commission interne 

ou le s;rndica t :?Ourront intervenir en cas c1e li ti cc rel a tif à 

l'a~}lication des clas8ific~tions et des pri~ de t~chc. 

14) Les aucS"mentations de salaires obtonues :rar la nouvelle con-

vention ne f~e répercutent r~u'à la fin de l 1année sur les rGmunéra

tions des ouvriers sid~rur~istes, 1 1 influonce de la dirni~ution due 

~ la r6duction de llindemnité de vic chèra se manifeste peu, olle 

1;araî t ~tre cor.1)e:1sée rn-::.r une cert.c:-1.i:1e teïl.doncc à 1 1 augmen t<::t ti on 

des salnirQs, tendance eue prolon3o 12 mouvcm~nt déjà COllstat~ 

en 1958 ~ 

r--
1 

,)~·1· ..... 1· r-e·-----·---·--·--,-----
1 82 _ horaire dirGct moyen dans 1 1 i~d~strie sid6rur~i~ue (1) 
1 en Lires 

. .·t 

1------------·- -----·--------·---· ... - .. --·-----· Ann é e 1 _ o i s 

~-~------~-~-LT_.r -~~~·--·-v_r __ ~--------4---------~~~~~----~ 
19 58 2 9 5.' ~) 9- 2 9 8 ~ 8 3 

-:-:fs9-: -r 3~7,28 ---1- )o9,f~--- ~----

I~~ l XII T royennc des 
j 4 PJ.ois 

3ol 1 ol 1 3o:;·,77 3oo,3 

_ 3o8 ~~.-..?!:!_0}_ 312,9 

~i~~ ~:Tia- 1 j 

1959 à 1958 ~:4,~ ____ +_3_~ __ 4 __ ~1~--------~--------~------------~ 
1 

1 +2,5 
1 

+6,8 +4,2 
t l 

(1) Gouree 

. g 59 9} ~_9_f_ 
C.E.C.A. 

~ ~ ·i 
( 
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L'évolution du pouvoir d'achat des salaires moyens horaires (1) 

directs a ét~ la suivante : 

P---------------------··-------~~~------------·--~----~----------~ 
Indice des salaires moyens horaires directs et de leur 
potlvoir dt achat dans la sidôrurgie · · 

· ~ase : mars 1958 = loo 
................ ......-.-~-~·-~............._..411t_...,._..._....~ ........ ~------·---------l 

1-.9 50. 1
·--~rects 

m a r o 1 loo 
j u i n j lol, 1 

l 
s e p t e. m b r e 

d é c e m b r e 

l-Sj.2. 
m ::1 r s 

j u i n 

0 e l' t e m b r e 

d é c e m b r e 

- b --·· 1 

II - lJnes dJL .• hs:n:1J.,.lk 

lo1,8 

lo3,4 

lo3,9 
lo4,6 
lo4,4 
llo,5 

1: onvoir 
1 

d'achat 
-t-· 

; 

i 

! loo 

98,5 
loo,6 

lo3,2 

lo4,2 

lo4,7 

lof:., 3 

lo8,5 

15) L'industrie cha1·bonnière n'a pas été fortement influencée 

pRr la reprise conjoncturelle qui a pourtant agi favora~lement 

sur l'ensemble cle l'industrie min:ière, mais elle a ~Joursuivi 

l'oeuvre de réorganisation commencée après la Guerre ct depuis 

1 1 ôtnblissernent du march6 commun du charl)on. 

La production qui a considérablement diminué en 1958 s'est 

st~Jilis~e en 1959 à un niveau d'extraction annuelle léG~rement 

supérieure à celui de 1 1année précédente : 

--------------· ... - .. -------------------
(1) Calcul effectué en ra:)porto.n t, 1 t inêl.ice des sal::.ires. moyens 

horcires directs à 1 1indice du cofit de la vie. 

1 • ~ ..... 
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·--------------------------------~·------~---------------------,, 
Production de houille (1) 

Année 

Après avo:!.r 0té fortement réclu.i te f;;n 1958, la main·"'è. 'ocnvr.e 

occu:;~n tend oncor•r.;; à diminue::' légBrement en J.959 

Nombre de travailleurs du fond insct'! ts dans les mines de houille (1) 

1 "00-_') t~uvaillcur s 

Mois 

1) Source C.E.C.A. 
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;:::ien que le nombre de postes effectués au cours des diffé

re:1ts trimestres de 1959 soit en nette diminution par rapport à 

celui ùes tri~ostres correspondants ~e 1958, il'tend néanmoins 

également à se stabiliser. 

La main-d'oeuvre employée et le nombre de ~ostes effectués 

pres entant une di~11inu ti on supérieu.r.u à celle cle la p.roduc ti on, le 

rendement J.1or ouvrier du fond et }JI':l.r poste s 1 est. donc ecccru en 

1959 : 

16) :2n co qui concerne le. s ·salaires, compte teau cl.e la s:L tuation 

particulière de 1' i>;dustrie charbonnïère qui sen1Jle t:1_voir trouvé 

seulemrmt depuis' peu son véri tt,b1e équilibre, les syndic.-:J_ts c~en 

mineu:rs üc c'he.1~bon s~:: sont surtout préoccnpés du maintien de la 

J?roduction à un njvertF c;_ui ne soit pas inférieur 8. celui Cle 1958, 
afin r1 1 éviter --_ue le main-.cl' oeuvre. ne fasse l' obj Gt de licencie

ments n0ssifs •. ·ar conG~quent ils n'ont pas présenté de revendi

cction~ ~~rticuli~res ~ leur secteur nais se sont limit6s à suivre 

les ::·cvel1dic::•tio:-_;:; :;énérales de la brunche i_ndustr-~.elle. 

On p0:ut rem~'rquer toutefois que les tr~tV8illGUJ:'·3· des charbon

na,::es de ;··)ul cis :(,;ré sentent une reve~1dication s~.)éciale : il s'agit pour 

(1) ~3ource C.~.C.A. 
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l'année 1959 d'une prime de participation à l'évolution de la productivité, 

bien que l'augmentation du rendement n'ait pas été suffisante pour obte• 

nlr la prime pr·évue par la convention. La direction de 1 'entreprise donne 

satisfaction le 29 avril 1959 à cette revendication; une prime de 

6.000 lires est accordée à tous les ouvriers de la "Carbosarda11
• 

Au cours de 1959 la principale activité a été le renouvellement 

de la convention collective. Celle-ci était échue depuis le 30/6/1957. 
Dès janvier 1958 des po-urparlers avaient eu lieu entre les syndicats 

des travailleurs et des employeurs; les principales revendications 

posées par tous les syndicats étaient les suivantes : 

- augmentation des salaires da lOO lires par jour pour le manoeuvre 

ordinaire; 

- nouvelle réglementation concernant les prix de tltche, prévoyant une 

procédure pour les litiges concernant leur élaboration et leur 

application; 

- établissement de certains principes pour une nouvelle classification 

des catégories; 

amélioration du r8gime d'indemnité de licenciements. 

Il est à remarquer que les revendications concernant les 

aug;mentations des salaires étaient basées entre autres sur le fait que 

les salaires directs des mineurs italiens étaient les plus bas de la 

Communauté. 

Un accord est intervenu le 27 novembre sur le projet de la 

nouvelle convention; cet accor•d faisait sui te à des négociations la

borieuses et à diverses agitations (grève de 2 jours les 21 et 22 

septembre; crève de 3 jours du 12 au 14 octobre; grève de 5 jours du 

19 au 23 octobre). Toutefois 1 1intel''prétation de la réduction prévue 

de 1 'horaire de travail ayant donné lieu à certaines contestations, 

il fallut organiser entre les parties de nouvelles rencontres qui se 

~ G:-'C :0 -P 
~ r .... - ...... •"' .... • -----~ ... 
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sont déroulées jusqu'en janvier 196o. Aux termes de Itaccord réalisé 

le 12 jenvier 196o, les dispositions de la nouvelle convention sont 

entrées en vitjueur à partir du 1er novembre 1959. Parmi les modifi-

cations los plus importantes, il est à siJneler dans le domaine des 

calaires llru;:;nentation de 2,5;:. des salaires minima et celle de 

1 t inclemni té j ourna~.ière de tro_vai1 au fonds de lo6 ~lires à 12o 

17) ' . 
~n 1959, leo sal~ires directs moyens restent stables, ils 

accusent co2endant une l~cère diminution dans les douxi~me et 

troisibme trimeotro de 1959 

de l'indemnité de vie chère 

à cause sans doute de la diminution 

L'ovolution ~u pouvoir d'achat des salaires horaires Qirccts 

uoyens est la suivunte : 

---------·--- -----·----------
(1) S uree C.E.C.A. 

4 
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jrndices des salaires horaires mo:renf'~ directs st de 1~.:u:e ~?ouvo:i.r 
(fpc>~··::; .).:··.l-' l:?s --:5_~--.0·-· ~-·.':' ·.J~:-:·:;.---'-:oil (1) 

Travaillelt.rS du fond et tcave.illeurs du jour 
!Base : Ier trimestr·e 1958 = 100 •-----------------..,._-w-----.....f-----------

Ire"' trimestre 1958 

r:r.r: trir.;estre l~;s 

directe 
1 
j ":'OUVOir c:_ 1 :- ch;:;.,-t 

-----·~....--............... ~~...-...... ... ..-......~ .............. 
1 

lOO 1 lOO 

97,'/ ~~-;6,3 
i 

IIIe trimestre 195B- -t l00,3 98,6 

~-- -------------------~1------------~~----------------
IVe trimestre 1958 1 101,5 

1 
101;0 

----------~.......,~J=·---:--------r--

I-I·_e_r_t_r_i_m,_e_s_·t_r_e_l~~9 --·-------+~--,_lo_o_-,_9 ___ ~---1-0_0_,_9 
: 100.4 
l ~ 

IIe trimestre 1959 100:/5 
i 

r-----~-·--------------..i------.-.... : ----- ---
IIIe trimest~e 1959 i 99,7 1 99,9 
~-------·---·---~..-..-·~~----.~~--._..._., ....... ~ ..... .............,.,...._.__.... _____ ! 

i : 
IVe trimestre 1959 1 100,~1 98;6 

t ---... ~~----~~---·..-....-.~-~------------

III '!'" Hines de fer 
' --~----

18) L' extractton des minerais de fel" est 0galement 1 'une des 

in.Justries minières qui nta pas ressenti les effets de la conjoncture 

favorable; en 1959, la production se stabilise à des niveaux 

-------................ --~ ........... ._._._.. ........ ~ .. --.---------·---------
(1) Calcul effectué en rapportant 1 1ind.ice des salaires directs nominaux 

à l'indice du coût de la vie 
,'_~e;~ ,-0 ~ 

.- ' ... - .r ~ ~ - - ...... 

' ......... 

/ 
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Tableau XVIII 

' \ 
........... -~ ............... ---~ 

Extraction de minerai de fer (1) 
1.000 t 

1---'~-· 

~II 1 IVI-; VI I~ VII 

168 17~t 178- 183 195ô --1-;--, 171 205 
-

157-T 167 - 1Ï~~ -· 183 1959· 174 170 194 
~ de va- -~--· 

fr'iation 
1959/ 1 1958 '!- 5 -0,6 -6,6 1 - 3 -9,6 - ~5,4 

1 ·- ----4"""""--
VIII IX X l XI XII Total annuel 

·- -- -
D-?58 188 189 167 fl71 170 2.145 

., __ .. __ ·-"'"'---
1959 187 185 144 164 15'8 2. •. m45 
~o de va-

..... . . ·----t-· . ...,.. 

riation 
195~/ 

1958 -0~6 -2,2 -13,8 -3,6 -7,7 -4,8 

La main-cl t oeuvre, ç_ui cvçd ·b subi une compression sensible 

au cours de l'ann~e 1958, reste st~ble ~ 

Tablc~au XIX ---- ---------·---------··--~--·--·,.-·----------. 
Effectif J.e la ma.in...,.ù.'ocuvre inscrite à la fin du mois dans les mine 

du fer (1) 

1958 3.178 

1959 2.843 

-15,5 -15,1 -14,4 -12,4 -10,6 

2.82C 2.872 
too.r------+--· 

ù rie va-
l'ia ti on 
1959/1958 - 5,8 - 4,2 
---------~----~--~----------~---~--._ ____ ~ ____ _. ______ __ 

( 1 ) Source C. E·.· C. A • 
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De m@me que pour la main-d'oeuvre, l'ensemble des heures de 

travail effectuées en 1959 présente une stabilit~ relative; les ta

tau:: mensuels des heures de travail ef.:r'ectuées sont toutefois infé-

rieurs ~ ceux des mois corrcspondRnts de 1958. 

~n 1959, le rendement augmente, prolongeant ainsi la te~fence 

à un sensible accroissement observéo en 1958. 

I~endemont vr~r }_)Ost~~ ci.ans J.cs mines de fer (1) 

Au fonc: exploitation souterraine 

(]) ''o·--~"CC ' C C r. .. ..) t ' . .L a; • • • .J J... 
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19) Comwe dans l'industrie charbonnière, l'allure de la pro

duction n'a pas incit6 les syndicats des travailleurs des mines de 

fer à présenter des revendic2tions particuli~res ~ leur secteur en 

mQtiàre de salaires. Les revendications ont ét6 axées sur les négo

ci~tions engacées on vue de renouveler la convention collective 

nationale )OUr l'ensemble des industries miniàres. Les mouvements 

rovcùd:Lo~~- tifs ct les ro sul ta ts des né~;ocia ti ons pour le renouvelle

ment de lo convention collective ont 6t6 les m§mes,· ~our les mines 

de fer co::mw pour le.s mines de charbon. Les salaires horaires directs 

se situent ~ des nive~ux sup6rieurs à ceux de 1958. 

IJ t évolution c1u pouvoir cl' ac]l ~ut dos sal2ireG horaires 

directs moyens est la suivante : 

~--------------------------------------~~·~---·-·~------------·------------~ 
Inc.lioes des salf:~ires horaires directs moyens et leur pouvoir 

f d'achat d~ns les minas de fer (2) 

E
~ace : février 1958 = loo 

d i r e c t s 
- IT : -~.;.-- --- --.4,_ .. _., ____ i_·rr-~7 .... - . -~- XI 

-- 1 v ! ~ L.~ -1. 

.L.; 58 I;o-~-· 97-~24-~--r ---·1o;, ·4 ·-ri-o-3-, .... 6 ..... ----t 

!-ili9 1-;o;§- J. lof.7 ---·:-J- lo2-;-B-,-jloB.!.2_ __ .,... 
r é e 1 s 

~- - -t -- .. v---=r-- V~H -+-XI= 
-~9_5~.[~ -----"""1---9).•17 _ 1-- 9_2,8 L lo~,o _ 
1 1959 1 loo,4 2·o4,6 ____ _L_~2,9 __ ~~._l_o_o.,_6 __ .. _ 

(1) Source : O.~oC.A. 
(2) Calcul effectué e~ rap~ortant l'indice des salaires directs 

à l'indice du coût de la vie. 
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Chapitre III - EVOLUTIOi: D:SU CO~.:DITIOHS D:8 TRAVAIL 

A. Poli tigu_e générale en ma ti ère_ de con di ti ons de_J..:.-rava.il 

1) ~-~titujte des. pouvoirs. publics 

2o) Au. d(~but de l'année le ~)"ouvernement a précis8 son atti-

tude dans le domaine de la politique du travail, Lors du premier 

ex)osé de son programme (23 février), le Président du Conseil 

désigné aettait l'accent sur la volonté du Gouvernement de lutter 

~nergiquenent contre le ch8mage, son seulement par des mesures 

de poli tique. écononiqne, mais aussi par une refonte de la r:~gle

mentation des rap~orts de travail et des dispositions relatives 

au plecement afin de permettre une plus grande mobilit6 de la 

main-dt oeuvre. 

En ce qui concerne le lll'Ob1ème de combl_er, tout au moins , 

]rovisoirement le vide laissé par la non-ap?lic~tion de l'art. 

39 de la Cons ti tu ti on (1), le Gouvernement affirmait oa volo~n té 

de reprendre le projet de loi Vigorelli, visant à assurer à tous 

les trave.illeurs un traitement minimum en ma ti ère de rémunéra ti on 

et de réGlementation du travail. 

------------------------(1) Cet article pr~voit les formes et les procédures par les
q_uelles les syndicats peuvent stipuler des conventions col
lectives a.va11t force obli{;a toi re t;énérale. :! ·a non-réalisa
tion des principes affirm6s dans 1 1art. 39 de la Constitu
tion entrâine 1 1impossibilité de conclure des conventions 
col~ectives va~ables pou~ t~uc l~s a~:nrtenants aux cat~
GOrles profess1onnelles 1nteressees. 

459,9/Go f 
1 

\ .. -
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Sur le plan de la réglementation du contrat de travril, 

le Gouvernement affirmait sa volonté de renforcer la protection 

juridic:_ue cl.es tr;:1.vailleurs sal8.riés on SU)J.Jrim.ant c~uelques··unes 

des irr·5~u1aritôs ccnstatées d~.ns la j)ratiqu.e. D'cù son accep-

t~tiou cl_u lH'Ojet de loi d~~jà. prése'i·.tté à la Chanbre, visant à 

réclemcnter le recours aux interm6diaires de main-d'oe~vre, pour 

raettre fin ?:, l'une des formes de "me.rch2nc~r.ge" les plus ré}Jan

Jues. D 1 o~ (~aleDont son intention f'él2borer r~pidement une 

nOï..::.velle r,Sclementa ti on des co:1trn. ts [,, ~~urE5e détermin·~e, in-· 

teiltion qui s'est traduite sous la forme Q1un projet de loi ap

prouvé par le Conseil C.es I:i.nit~tres le 28 nov8m.bre 1959. 

Si 1 1 on veu. t résur:ter 1 1 ejtti tude deG pouvoirs :1uljlics dans 

le domaine de la politi~ue des conditions de travail, il est ~or

mis d' affil .. TJ.ter c~u' olle sell11)le vouloix· pr;§cj. ser, sur le )lan lé

Gislatif, los nor~es foildamentnles des conditions de travnil, 

tout en resrect~nt, par ailleurs, l'alltonomi8 des ~artenaires 

sociéJ.u:~ et en évitant toute forme c1. 1 i::·~orvcnt:Lon trop accentuée 

cui riscuorait de lui porter atteinte. 

21) ~n ce çui concer~e la d~terminntion dos conditions de 

tr3.VD.il, l 1.:lttitnde è'.es sy:ndicn.ts cle travail}_euTc :ynrctît conforme 
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en substr~ncc à celle des 1)ouvoir::J publics. : ,l d'autres termes, ils 

désirent bénéficier do la plus large autonomie 1'ossible dans leur 

action} le 'f)Ouvoir législatif se bor!1nn·~ à nsaurer une plus grande 

protection ~ux tr:lvr:illt::urs ct :=t dé terminer avec :plus cle précision 

lo. base ,iuridiquc ù.r::s rapporte flo travaJ.l. 

Dans ces conditions, les initiatives visant à lutter contre 

les ab11s èl,.l contrat à ch:.r]c (i~termi:.-1êe, et; des inte:rm§diD.i:i"es sur 

lv rr.:1r·chC.: de l~.t !:tain-l'oeuvr.; on·~ é·té soutenues et accueillies 

avec s3tisfdction. Il faut en diro autant de la loi visant à 

garantir à tous les trov<~illeurs un snl::1iro œinirr.um. 

Conjo:intcm~nt nvE::c ln ré·:t±'firma tian dE: ln vnlil!.i té du régime 

des conventions collectives, on a insisté sur 1~ n6cessité d 1 é

li.lrgir ln mntière r.1ême des convGntions (contrôle des d8placo-

mcnts, ~mbauchn~rs, temps ut méth0d~~ de travail, syst~mes de r~~ 

munCration, conflits, ctCoo•) et de 0orrr11létvr les né~ociationsmen8 8 s à 

1 1 SCh;.;:lon no.tionG.l ~:Jt <-~U niV0é:U elus 1Jrnnchos inc.~uci-'0riclles po.r 

des cc;nvcnt:Lona conclu''F> _,u nivc-:.:.u ,}cc ontrcprir..__:s ~ IJc reuours 

su:c ce puint clc ··vue., 

Par contre~ 1 1UIL semblu Gvoir udcpté UD8 ~osition légèrement 

diffé~cntc, elle a ~urtout fuit vuloir la nécessité d'insis~er 

sur le. n~gooi(~ tien ile conventions par brun'Jh(; cl' ind.ustrie ct 

PE•r en tégorit:, estimant que (L,ns Cf:: c~clre seuL:mcnt les conv:::n

·tions cvllectives négvcir3es au nivc9.u de 1 t entr-eprise p(.:uYent 

~Jes ':':.,;;soci:::tio:'ls lJ.stro:l'W..le.s oz:.t critiquê sur oert:::ins PS-

pects de lu ?Olitique du travril diflnie ~ar le G~uvern~ment. 

l1u su,jct de la loi vis,1nt à g::1rantir r.ux tru.vniJ.J0tu~s un sa

l'lire nünimur11, ell0s on-t u.ffi:cmé qu'elles aGG~J.)t[(ient le prin-

.cipe üc l 1 ef:iic.tcité g,Snér~'.lc d.~.s clc:n:tc8;J d:·:s Gonv~r·.tions collec

tives, Ut-lis elles ont Zortrrnlé des ré;;.H;r\fr.:;s sur lu conati tutiona

lit~ de cette mesur0; les ~ssociations ont, en outre, insisté sur 
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lcsq~ellcs· m~m~s l~s ~yn~ic~ts o~t csti~~ orportun de conclure 
1., \ 
\ J.) • 

F1ns d:;ciscs o:ct :>té les c.ritiq:1e:s vissr.1.t ]_cs projE-ts de loi 

sur 1e:s ir!.tcr~éD_:.,_~ir.;;s de ~;:·ain-tl 1 OGU'Vr(} ct 1a üou··v-clle rc~.g:l..;msn ..... 

de -q_uclr::_ue:::; CG[; isolés. 

soci:-.1ux, il convisn-t dG r: ... pp~;J.er briùveDent les pol8rn:.quos sur 

lt1 n6socia tion uu niver:u cî.u 1' cntre:;)riso. 

cette forme Jo n6coci~tion, dort l'ucccptation cntr~in~rnit in-

t=.on.~:le. S .. .üon ~~ux~ u:'1t..; conL1·.:1di• ti'JD (.:xistc·_c,Ji t 8Etrc 1 1 effort 

d:ét<:blir le:s nivcsux l~:_:;::; ~lurs ,.§lcv0:.:i dC:trü3 lc:J con·-,:-Gntions n~1-

soient J.t~'::..J.s;:;éos sar le r;lcn (~.e: J 1 Gntr.:.:prisc, th: -~~cr:li t l_i_V.e 

diminue::..--. :.a -:ral(~'U.!' 2t l 7 cl'~~:-icrtoit8 d-.: 1·-~ convontion rLtion.:.lle (2) • 
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B. Evolution des conditions de TE~~ 

l) Sur le plan général 

23) Dans le domaine des rapports collectifs de travail, 

l'évènement 10 plus marquant de l'qnlw~ 1959 a été le vote 

de la loi prévoyant des disp-ositions trar..sitoires destinées à. 

go.runtir à tous les travuill0urs dos mininm obligatoires de sa

laires, Par cette loi, on ~ voul~ r~soudre lü problème urgent 

quo représente la g~rantie, à, tous 1ea travailleurs, d'un m;ï.ni

mum réel de rémunération, 

La loi votée par le Parlement est t+ès différente du pro-

jet primitif approuvé le 7 novembre 195-û par le Conseil des 

Ministres. En effet, oa projet qui ·permettait au Gouvernement 

de promulguer des textes rendan-t généralement obligatoires les 

clauses des accords et oonvf.n:.t;ions collectives, semblait pou-

voir être trop facilem~~nt qualifié d' inconsti tutionuol, car il 

tendait ù instituer une procédure cl' extension des conventiop.s 

col1cotivcs autro qu.e celle I-,r6vue par l'art. 39 de la Constitution. 

Or, ln notion d'extcnsic-n des conve-ntions aoll<::ctives a été 

abandonr:t8o dnnf? le texte actuel, ~,:;r~ v-ertu duquel le Gouvernement 

a d6léga ti on, pour un() pêriod0 d'un an, rwur fixer par déc~ et des 

.minima do salaires ayplicables à tou.s les tra.vailleurs, confor..,. 

mément à la règle constitutionnelle d~finie à l'art. 36 .de la 

Constitution q_ui reoonr..ait à tous les trr:vailleurs le droit de 

percevoir un salaire suffisant. Mais 1 1 extei1sion des conventions 

c~llectives, si ello n'a pas 4t& réalis~e sur l~ plan formel, 

l'n étr3 en p:catique, étant donné 1 1 ob:':.igE.tion im:posée au Gou-

vernemont d~ se cor:fo:cmer ~, to-o_tes les clauses des copv-cr~tions 

collectives e:.cistant au moment de l'entrée en vigueur de la loi .. 

L€s dispositions des dfcrets remplacent de plein droit les 

cl:.:-1.1.ses ù.cs contrats inclividuels en vigueur, à 1' exception de 

. celles qui son-t plus favorables au trnvuilleur. 

· ... 
• ,1 

Les décrets ne peuvent se baser que sur les conventions col- , · 

lectives déposées par les soins des associations signataires aup~ès 

du Ministère du.., Travail et de la l)révoynnce sociale. Au 17 dé- · ·. 

cembre 1959, 327 conventions et accords avaient déjà été déposés 

au ministère • 

..., hQ'-:'1 ISo f 
tf!,! Il"' ~ .J .. ~• ..... ~ 
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24) Une innovation législative importante est intervenue dans . 

le domaine de la sécurité du travril. Dans le cadre de la loi du 

4 nars 1958 qui avei t donné déléc;2.tion au GouvernemC!nt p011r pro

céder à une r6vision de l'ensemble du règlement de police ni~ière, 

il 2. été :Œ·omulgué le décret ):'o. 128 du 9 avril 1959 adoJ:tant le 

nouve::n~. tc::te du rè;·lenent. 

Le nouveau texte tient compte, du point de vue techni~ue, 

de 1 1 ensemble è!es recommandations de la Conf/:;renoe sur lo.. sricuri té 

dru1s les mines do houille, convoquée par le Conseil Sp0ciRl des 

!~nistres sur ~roposition dG la Haute iutorité, ROus réserve d'adap

ter certaines ~e ces recomrnandetions aux conditions p9rticulières 

r6Gnant dQns les nines italiennes. Il convient de m0ntionner 1 1ineti

tution d 1un "CollÈ):_:·e de délégv.és à la sécur:i. té et à 1 'hy~;iùnc" com

posé de travailleurs de ltentreprise jnt~ressée et chargé d 1aider 

1~ direction à faire appliquer les r~cles de sécurit6 et d'h~&i~ne 

en ri~.~nal···.L:.t tout ce c~ui :peut garP.ntir l' :i.ntôgri té ~1hysic:ue et la 

santé des travailleurs. 

Il n'y r ~as c1 t ;.~utres modifications notables o. sicnn.ler sur 

le plan lé~_;islatif. Un assez t_'r?nd nonbrc de 1;rojets do loi a comme 

t . 't •' dl' ,. 
OU~IOP.rs G .c 'eposc sn.r le bureau. du rarJ..ement, mais aucun n'est 

encore J.JaTvenu e.u stade do la TéaJL.:\D,t;i')n )l'a-tique. :·_~t?.nt donné leur 

irnpcrt"nce, il convient de ra)polPr las deux projete de loi déjà 

mentionnds sur los intermédinir0s de main-d'oeuvre et sur 1~ nouvelle 

réG"lenentation c:u contra.t à dnrée d:3terrainée. 

2) pur_lL·nle.!!_ii...El~L};;~dl..,.s trios cJ.e lé1. Cq~.].!l1Uflf'~~- té_. 

25) .~insi QU 1il a 6t( exposé d~ns la ~~rtio de cette ~tude con-

sacrée au:: sale.ires, los industr:Les rcl!Jv.--nt de la G.E.C.~II.... ont été 

occv.:1l;s j)end.~.nt .~'res: uc t~)uto l'année l'~·9.r les nôC'oci~_tion~; ;>our le 

rcnonvell o··!(~n t è..:.:; D co::i'I?'Gntions colle eti vos, 

On a d8jà f::::d t ~~t<~t ô.:~s princirales revendications présentées 

p:1.r lee t:'.:'c.v;:Ulenl'S ct cln d8roul0nont dos négocations. Il convient 

. t t " 1 l rcJal.n cn::_J.J: - ce TC )}hJ o : G s }}rincipales mo cl if .L c (,_ti ons 5_ nt r o d ni te s 

=:;~- r les :nouvell c :-; co~1vc:n t:~ons en ce Cl ui co ac arne les cond::_ ti ons 

du tra"',rail. 

::~n outre, il •::st prévu la création d'nn "Comité CDnsultatif 

c1' c~.~ tre~rise pou_r J.a sécurité et 1 'hygiène du trav:1il" chargô 

~ténottre des avis sur ces probl~mes. 
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26) Pour la 8id3rul .. gie, la no·vtvello convention est ontrée 

en vigueur le 23 octob1~e 1959 et sa durée a été fixée à, troifJ ans, 

L~s ~riucipalcs modific3ti0ns r5~lis§cs zont les ~uivnntes g 

améliora ti ons dar.s lo régime dos congés. 

L.::.t dü.ré c du congé 2 rT .. uül <:~ é t8 ~uemonté e de 2 5o urs 

par an pour les trnvJ.illLurs justifiE~nt d'une aneicnne:té comprioe 

entre l;lus do 3 ct 7 uns complè-f;e,,, pluz de 10 et 15 v.ns et en

tre 19 et 20 :J.ns. 

Voici en d.éb<:·il ln nouvelle r,]glctrwn·~::ttion (les c~iffres 

entr0 pr.reïJth~scs ce rnp1.)ortent à 1 1 ath)ienr.tuté rG(._uise 1.1ar la 

convention précédente) 

12 jours 

14 ;]ours 

16 jours 

18 jours 

a.ncier:.ncté 

de 1 à 3 ann6es co~plètes (là7) 

de 4 à 10 nnn6es (7 à 15) 
ùe 11 u 19 années (15 à 20) 

?lus de 19 années (plus de 20 ans) 

am01iora ti on elu régime d c.::; 1-'.rimcs d 1 ~:ncier~neté 

iuclecm.ité d 1 Ci}:!OicY.lnoté pour lic~~~ncüer::c··nt g pour la, pre-~ 

rniüre ann~e d t2.11Ctennet~~ 2 cr_y.is.e a,:;:-ès le 15-1-1948 1 1 i:-t-

de:nn)_'i;é es .. ; :;o::tée c1.e 4 2. 5 jonrs (,~.o h.) 
en c~ qui co ne :;rue lél fi -r...:• ti on des pri;c de t8 cho et ln 

cls.s;..:üfica t~.on lles trzr-r, ... aillc.lrs, il est pr~vu par 1a nou-

v~lle coLvcntion que les li tiges sex·ont réfj'J.és pa:;." une 

proc8tlure S]?écit'.le. Los dispouitions concernant les opé-

rations ~ e:fectucr à la tfiche, les tau~ des prix de 

tâche, ninui quu tous l8~ au tres élér,-.ents :.1ffércnto au 

trnv~~il à ln t1ehe dcvro:i.1b être coml,11'.rDJlU~3n par· éori t ou 

:par o.ffichac~c ültX: trava~llours intêrcssé8. LE:s ré-clamations 

eonccrnnL.t J.' ,:\~}::lication de ces :·sgll::S doi·'v"·cnt être pré-

Gent~cs ;ar les trnvaillours &ux chefs de service d~sign6s 

par la diruotion, Si une t~llG rCcl~~ation reste sanG suite, 

le l:;.tir;e sera., 8!1 pre:r::J.i3rc ir:st:.:ncc ct Gu r~ivc:au de llcn•· 

trcprisc, e:;:nrniné conjoin·tcmcnt p;:.r la clir0ction et lu 
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commission interne, et, en seconde instcnco, }ar les orga

nisations syndicales territoriales com~6tentes; 

En mati~re d'ap~rent~snnce, les partenaires sociaux ne 

t 
, ... 

son enss_f~e 0 [L enta~ner av:1nt la fin de l'année les nés-o-

ciations pour une ré~lementation do cette institution. 

Aux tarQes de lfaccord du 12 janvier 196o, la nouvelle con-

vention collective pour llin~ustrie nini~re est entrée en vi~ueur 

le ler novembre 1959, elle est valable jus1u'au 3o novesbre 1962. 

Los ~rincipalos modificationo sont les suiv~nt~s 

_ r6duction de la durée du travail : la ~ur6e du tr~vail sera 
, 

TC-

duite de 40 heures par anw Cette rGduction sera r6aliDée, en ,rin

cipe, )~r l'octroi de périodes de repos compensatoire de durée 

non inf~rieure h 0 heures. Cependant, la réduction pourra être 

6~aleoent réalisée par une réduction de la durée hebdo~adnire 

du tr0.vail, 

:;:.-ot,_r ch[._1f_:_Ue J_r1eure de repos comper:satoire, lee en-Lre:·n·isos 

devront verser aux tr~7~illeurs la rémun~retion effective, ainsi 

~ue l'indemnité de vie ch~re et l'indemnit6 pour le travnil du 

fond~ 

pro c6dure do réclarrw. tioï:_ S9E~blable &. celle 8t9."blie ~:)ar la con

vention IJOu:r la r.t6tallur,_:_;ie. A~)rès lo recours prélimino.irc du 

travailleur int6ressé à son chef de service, la c0nvention ~ré

voit 1' o:~ame:~ du li tig-e, en r;romière instance, par la co:-.~mis

siou interne et la ~ircction, et en seconde instance ~~r les 

or~~nis~tions zyndicales territori~les comp6tentec. 

- Ur~ation d 1une co~mission chargée de d~terminer la ~u~lification 

cor:ceSl')O -~de.nt au:-:: {iff6rcnts emplois. 

- Indemnité d 1 ancien~et~ on cas de licenciement : les mesures snr 

l2. br1.se desc:uel1cs cette indemni tS doit être calculée selon le 

nouveau r6gime sont les suivantes (l) ~ 

G j ouTs ~JOur cha,: ne 1,11néo d' a11cienneté jusqu.' .è-t 4 année a complètes 

(<le 2 à 5 ans) (1) 

----------- -------------·------
(l) les ci:.iffres entre pP-renthèses se rapportent à l'ancienneté 

(·_,ui (0 tc' i -'.; pr-Svue ~1ar 1 t a:t1ci enne cohvcn ti on 

'.... .. 
' ,:.!r ';--• - · A r:)QC' / <,,.., -F' 
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8 jours pour ch~que année d 1ancienneté de 5 à 8 années 

(de 6 à 12 •J.ns) 

10 jours pour éhaque nnnio d 1 f.'.nci~nneté de 9 à 13 unnées 

(de 13 à 20 nn;:.t) 

12 jouro pov.r cheque ~n~nr5e d'nr1Cit!t:neté de 14 ù 18 années 

(de 2iL à 2 3 n ns ) 

14 jours à pr:~rtir 41-c 19 tHn1.4::Jf:.l (plu:1 <le 23 ans) 

JourB fr)riés rétriuu.éa t Ull o~r·tai.n r.,oml·re de ces jour::> s0ra 

rCmun8r6, mt:r.ae: B·' ile ·èoru.'be:-lt ut~ rlim.tln.che. 
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28) L'6volu~io~ de ln s~ourit§ socielc a 6t~ ~lnc6e en lS59 
entièrement cou:::> le signe de :.a "petite réforme" ùc l 1 I~IT.l\.IJ. 

( Is ti tu to na zion:t le lie si cura z:::.o.~c ~-~'-l& ·tt. in). 

L' entrôc tn v:.gucuT S, coDptcr elu ler aoû.t d.es nou

vell,_;s disJ?ocit~.ons r81c.ti-.fcs à l'octroi -.le pro,:.:_uits ·.:_1hurmaccu

tiqucn a on E.·fi'ot mnr.:~ué le tcrue de ln "ieuxi0-ne phQ.se 11 ç_t;.i o.vai t 

commE:ncô le 1er j;_~nvier~ 

Pour sc fc.1 iro une idée cl~J.ire do l 1 ir:1:r;ort2noe CJ.l.J.i re

vêt ln r8form•:; r1o 1 1 ::l~::G·Jr~.:nc:J mu1nù.ie, il con-,rient~ semble-t-il~ 

port à 1 'octroi cle 1 tnssist,lnce w:..tL~die. 

Il f&ut tout d!a"borJ. se r';:ppelcr CJ.Ue L.1 créction de 

l'Institut Nationc::l d 11 .. ssr;.r2nce Maladie (I:r:~.AM) en jc~nvier 1943 

ccnslsta1t uni~u~ment à crouper sur lo plun administrctif les 

"mutuelles d'assurance mzll . .ir~ie" exist~;nt êlôjà d~·:ns les (.lifi\ir::ntes 

brnnch~s d 1 octivité, les r~glem~nts du ces cnisses autonomes restant 

générolE:ment inchangée. 

D'o~ non seulco0nt les di:f~rrnccs con3~derables e~is-

tunjï entre les prcst~tions scrviçs cuivc:nt les D:L'i..lnches, ·mais nussi 

le f~:.i t que lvs diii\'·r2nts r0glc;mcnts eu.':-r:<Ltes, qui n' ;.:'.v:.:.icnt 

pas éttS moc~.i:fiés pour d.~"c r:...isons lc.3 :.lud ùivcrsos c.u cours J.Gs 

quinze o.nur.:.~2s écoul.§es, E~t~licnt devenus ;.Tl1Ti:.~!'Jnus d~1ns une la!'ge 

rr.csurv p:::.r sui te de 1 1 û·-.'"olution survenue dans le clor.rJine sei en-

tifiquc, mJdical et soci~l, 

l'.::r nille-urs, les di>3positiot".LS o.dministl·.:ttives corJ.plexes 

de cet InDti tut, qui a -:'ct~_:..cllemr~~nt 
A 

en char~e 43 ~) cle ln popula-

tien itslienue, ne :'éponLLd.t.:nt ni à l 1accroissetuont du nombre 

des assurés (1946 ~ 13 millions, 1959 ~ 22 millions), ni eux im

p3ra tifs è..' ur.e ])O li ti çuc model'llE;; clc lu s[.;.nté pu1.:,li'}ue o 

Le conseil aQ~inistrntif dG cet ors~niGm~ a 1Gst cffor-

câ, on d~3:pit cle~ diffir;ult~s éPOl"C~ro instituticrnnel, d.o suivre le 

rythme d 1 évo~.ution rc.piùe cbscrvô 1-J.L'écisémcnt clnns le dot:1dine: de 

lu santé :puoJ.i~r1e. C1-est ~~insi que~ J.e 1946 à 1>59, les prE-s

tations des médecins spéci8listes se sont ~ecrues Qc 28c:, nlors 

At::ca ,, _,.. 
Ocr.d/,/.;.'·.0. f-. 



.. ·.J'. 
',_,..,, 

- 154 -

que le nombre des bénéficiaires n'a augmenté que de 59 ~. En ce 

qui concerne les prestations relatives aux produits pharmaceu

tiques, le nombre des b·2n5ficiares s'est accru de 106 ;~, mais 

celui des prestn ti ons de 1. 099 ~:. 

En dr3cembre 1956, sur 1 • initiative de la oomminsion 

admir;.istrative et avec l 1 Bpj_;robation du ministère compétent, une 

commission con~Ju.l tative a été or8ée en vue de pr6parer une ré

forme institutionnelle et matérielle de l'ass:œance maladie. 

Les nouvelles réglementations 8lé:tbor8es par cette com

mission et arpliq~6es en 1959 ont trait 

aux soins hoô:._:.italiers, 

aux prestations concernant les produits lJharmaceutiques, 

aux prestations en espèces (indemnité de maladie), 

à la dGtermin9tion des membres de la famille ayant 
droit aux prastations, 

-au non-accomplissement de l'obligation de cotiser, 

On se bornera ci-après à indiouer en détail cer-

taines de ces innovations radicales. 

29) D~;puis le ler jJ.nvier 1959, la durée maxima du traitement 

hospitalier est fi~ée uniform6ment à lRO jours par an - consécu

tifs ou interrompus. Ju~q_u 1 à pr<sent, la duré c de trni terr!cnt de3 

membres de la famille cle 1 'assuré variait suivant les secteurs de 

1 1 éconot:~ie. La dur(~e des soins hospitaliers accordée aux membres 

de la famille des travailleurs du secteur industriel et ayant 

droit aux }!resta tions de l 1 ass:.:::·ance maladie ( d 1 aJ)rès les conven

tions collectives ùe 1939) était jusqu'ici de 30 jours au maximum. 

La nouvelle roglerncntation appliquée n permis non seule

ment d'abolir le8 inégalitGs existant entre los diverses branches 

d'activité, mais aussi de faire bén6ficier les membres de la fa-

mille des as3urés des mêraes ccndi tiens que ces derniers et d 1 alig-

ner la d1~1.r6 e de l' ho_s ~.dJalisa ti on (en tant que pres ta tian de l'as

surance) sur celle de toutes les autres ~r~stations~ Ces disposi

tions s 'ap:pli::;Lnent égale:nent ù.ans tous les cas de maladies chro.';:1i:.::ues 



' ~ ' '; ' 

1 ~· ( 

'~~ -~ 

,. 
~ . ; 

. :.11 
) ' 

.. , ~ 

' .... l55 ~-

La nouvelle réglementation concernant les prestations en 

espècP.s (indemnité d(J maladie) est également entrée en vigur::ur le 

1er janvier. Là aussi, les diff6rence8 existant entre les catégo

ries de bén~ficiaires Gt entre la dur~e des rrestations en espèces 

aiEsi que celle cles_ prestatio:1.s en na.t1J .. re ont été abolies. 

Jusqu'à présent, las assur6s du secteur industriel ne 

touchaient 1 'indem:ni té de maladie que pcndE:.nt 15o jo,J.rs; en re

~anche, ceux des secteurs comu0rcial et agricole la touch~ient 

pendant 18o jours par an. D~sormais, l'indemnité de maladie est 

accordée uniforraétwnt à toutes les ca t~,.Fories de bénéficiaires, 

quelle gue soit la maladie dè l'assur6, pourvu qu'elle relève de 

1 1 INA~·i, pendant une durée de 18p 19urs de trava.i.l uar année calen

daire. Il en va de môme dans les cas de maladies chroniques oh ces 

prestations b'étaicnt octroyées jusqu'à présent aux travailleurs 

do 1 'indus trie et du cormlerce que pour une durée maxima de 9o jours. 

-\, 

1 ··' 

' ~ . ' 

. ,l. 

! 1 inù€ml}.i té üe r,1aladie s'élève au maximum à 541~ de la ré- ·t 

tribution que ln salarié a 1)erçue au cours des deux dernières périodes· ,'_f 

de rémunciration assujettiec ~ cotisation. A cet égard, tous les 

éléments du s::~laire, do11c é;~;alr!ftV:nt la ré:rtunr~ra tion des heures 

supplémentaires ot l0s ~ratifications d8 No~l, sont pris en compte.-

Dans le msme teu~_-··s, le J forual i tés administratives ont été 

considérablomont s1~vlifiées. 

Jusqu=à pr~aent la loi distinguait deux catégories de pres-

tations 

- aes prost~~~on3 suppl~mentaires facultatives. 

L8s prc~i?ros ~·taiGnt obli~o.toires pour toutes les caisses, 

les seco: . .J.des lG rl_,_:;vc;!~_a,i.~nt lorsquE: les caissE:s en prévoyaient 1 1 octroi 

dans leur r~:· :lE..:m._nt~ L8 nouveau réc,ime a modifié cette situation; 

unA grande partie dus prestations suppl6ruentaires facultatives ont 

été d6clarées obligatoires sur la base de crit~res médicaux modernes. 

··:.;lles font désoreais :partie de la catégorie des prestations "ordi

naires", les autres relevant de la catégorie des prestations "extra;... 

ordinaires" à caractère faCLll ta tif. Sont considérées comme "pres ta. .. ~ 

! 
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tions ordinaires'' toutes celles que le m'deoin estim~ n~cessaires 

pour rétablir la capacité de travail du patient ou prévenir les 

maladies susce)tibles d'entraîner un certain degré ~'invalidité, 

En ce qui concerne ces prestations com:plémentaires "or

dinaires'', ltinstitut en supvorte les frais à concurrence de 50~ 

à titre de contribution aux dépenses du patient; ces dernières 

peuvent consister par exemple en : 

cures balnéc~ires, thermales, hydre-thérapeutiques 

prothèses et accosaoi:r:es orthopédiques (et théra
pG-utiq_ues) 

lunettes 

traitements orthodcntairea 

appareils acoustiques. 

Entrent ùans la catégorie des .tl-prestations complémentaires 

extraordin~ires" toutes celles ~ui peuvent être accordées à titre 

de prestations sub-r~idiaires en plus de çelles prôvues par la loi,. 

c'est-à-dire au-delà de la dur8e maxima des prestations (par exemple, 

accélération de la convalescence de personnes affciiblies par la 

muladie1 protection de la famille contr .. e la mi8èrc en cas de mala

die du soutien de famille; cures de rétablissement; envoi des en

fants dans des centres de vacances etc.). 

Les nouvelles ré3lcmentations concernant la d~termindtio~ 

des membres de la famille b8néfici~ires (ayant droit aux prestations) ' 

sont entrées en vieueur à com1)ter du 1er :;J.vril 1959. Elles ont 

d'une part notablement simplifié les formalités 1·c:quises pour 

justifier du_ droit aux prestations et élargi d'autre part le cercle 

des personnes ayant droit à ces prestations. Sans entrer dans les 

détails, on se bo-rnera à r3s·tJ.mer ce qui suit 

Ont droit, ~ pBrtir de cette date, aux prestations de 

maladie toutes les V8rsonnes pour lesq~0lles le truvailleur assur§ 

perçoit des "allo m.~ tians familiales 11
• Afin de recevoir pour eux 

des prestati0ns de 1 1 IN.AM, l'assuré doit faire inscrire dans son 

carn(;t d. 1 imm& t.ricula tion les membres de sa fawille dont il a la 

charge, :Stat donné que les tlispositions concernant les m0mbres de 

la famille ayant droit aux prestations de l'assurance maladie corres

pondent désormais à celles concernant les allocations familiales, 

'1 

·; ,..,; . -
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il suffira à l'avenir, pour sollièiter oette inscription, que 

l'assuré présente un "certificat de l'entreprise" (dont le for

mulaire est déjà établi) dans lequel l'employeur attestera que 

le derpandeur perçoit les "allocations familiales" pour les per

sonnes mentionnées. 

D'un côté par conséquent, simplification notàble des for

malités; de l'autre, en même temps, élargissement de la catégorie 

des bénéficiaires, puisque les dispoai·tions r5gissant le droit aux. 

allocations familiales étaient plus éte~·:ùues que les dispositions 

correspondantes appliquées dans le secteur de l'assurance maladie. 

30) 11 faut signaler également les nouvelles dispositions 

applicables en cas de non-accomplis~ement de l'obligation d~ .. 

~otiser. Jusqu'à présent, la procédure appliquéé était celle de 

l'"indemnisation". En d'autres termes, l'Institut pouv.ait exi-

' \ 

ger de l'employeur en retard dans 1 1acquittement de ses cotisations 

une indemnité au titre des prestations accordées au salarié si 

ledit employeur n'avait pas satisfait a ses obligations lors 

de la survenance du c~s de maladie ouvrant droit .aux prestations 

de l'assurance. 

Cette mesure n'était donc pas appliquée automatiquement, 

muis uniquement d~ns les oas où 1 1assuranoe avait à intervenir; 

elle était sans rap,l)ort avec la faute -oomtnise, n'était pas adé

quate et ent~ainait par surcro!t des formalités administratives 

compliquées et onéreuses. Aussi octte procédure est-elle désormais 

rempl~eée pa~ une sanction administrative infligée automatiquement 

en oas de retard dans l'acquittement des ~otisations, sans qu'il soit 

nécessaire de recourir à de multiples formalités administratives, 

et dont le montant est proportionnel à oelui des cotisations non 

versées, tout en se maintenant dans les limites raisonnables, Cette 

mesure intéresse environ 340.000 exploitations industrielles, 

190.000 entreprises commerciales et 9.000 établissements de crédit 
et compagnies d'assuranoes groupant approximativement 10 millions 

de travailleurs. 



-\ 

'· 

- 158 -

31) Le nouveau ré3'ime concernant los produits T)h;lrma ceutic1ues 

qui est cntr~ en vigueur le 1er aofrt met le point final ~ la 

"petite réforme!! ct en consti tu2 1 1 élément es:.::;enticl. Jusq_u 1 à 

p_r-é;~L:nt. il n r ~tait rembov_rsé nu~c assurés frap~és d 1 incQrmci té 

de truv:1il l~Ue les l)rOdlci tc pharm:~ccutiq_ues utilises il domicile, 

ce rcmbourscœent ~tunt génCrJlcwent limité aux mSJicaments ma

gistrt-ux (c 1 est-à-ùire dont la compof:dtion es-t pre:scrite par 
-

18 ~nt:Jdc;cin et ('~ü.i sont :t.n·épdrés J?U.r le :)harraacien lui-m0me) 

bul&toir~s était ~ratuit. 

De ~lus, la liste tr~s gén~rale des médicaments ugrées, 

avait donné lieu~ différ~rtos interprétations et, paL suite, 

l'application de cott~ li~te variuit suivant les provinces. 

Pormi les 2utrE::D inconvc)nientc q_ue pr·ésentu.it l'E•ncien 

ré~ime. mentionnons : 

- l'octroi des prestations concernnnt les ~reduits 

phormaceutic;.ues é.:i:ai t J.ccord~ sc;ulE::ment r~i la muladie 

empôchni t le: tr·:vé:illeur d 1 ex;rcer son activité. 

le:s nutori::ntion~3 et visas req·uis qui rendnisnt difficile 

la rœ(:·scri.otion de certa~ns m6dicamcnts néccs:J(lires? 

les prcsoriptionssurannées qui empêchaient de combnttre 

cert~ines maladies selon les méthodes de la médecine 

motlernG] 

les ;.:;pGcialités pharmo.cc•.rtiqUG3 admises qui se trou

v,:icnt limi t~-.:s l:~- certaines C(lt8corics. 

Les nouve:l1es d.isj_J0~3i tians introd.uites au lcr aoùt sur la 

J)roposi ti on de la "II.J. u·~ e .corŒt1is ,J iun Con;::;ul to. ti ve" (composée de 

~;he.rmé.~cologues, clinicien~:l, hy-giôniotes, chimi~3tes, pharmaciuns et 

t , . . ., 1 1 • l + . \ t . t t t..:Clli.lJ..Clens ld;:; lllC.US vrlO) 011. J.iC'I'ffilS 110 <1fdll811 g 

d'~tondre l 1 cct~oi Qcs prustations concernant les pro-

duits phurmdccutiqucs a tOPtes 188 mula,_Lies, cruelle que 

soit l'influence de ces derni~res sur la capacité de 

travail eLu sul:J.rié? 

collsvs
Text Box
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- de simplifier les formalités requises, notamment en 

supprimant les autorisations e~t visas spéciaux né

cessaires pour la prescription de m~dicaments; 

- d 1 admettre au titre ùes pres"t<.:ttions certains médica

ments spéciaux de toutes les ca ttSgorie:s, dont un: nombre 

suffis3nt est intégralement remboursable (dont exclus de 

cette catégorie les produits pr0scrits par la loi ainsi 

que les pro(luits diét8tiques, les t:aux mint5ralE:s, etc.) 

de prendre intégrulernent en charge le coût des médi

caments magistraux ainsi que des m·]dicatnGnts sj_Jôciaux 

sur la base du priÀ des spécial~tés les plus générale

ment admises (duns chaque cntégo~ie resvective); 

d 1 admettre o.u titre des J:lrestu tians les môüicarnents 

spéciQuJ: dont le prix commercial est supérieur à celui 

des. m~dicamcnts livr~s gratuitement, la différence de 

co~t ~tant proportionnclloment supportée par l'assurée; 

- de dl.'esscr uLe l.i8te obligatoire pour tous les médecins 

et pharmaciens exerç~nt leur activité sur le territoire 

nettiono.l e;t énumérunt tous les m8dioaments disponibles 

sur le marché; ces derniers sont classjs par g 

-"catégories", cu ügard à l::>ur efficacité thérapeutique 

et à lt.:ur composition chimique, 

"groupes", cu t:~:)·:.--.rd 0.. lt,urs éléments princip2ux et à 

leurs v~riantcs, · 

nsous-groupc8", eu éc:;ard au J_lrix de... médicaments ho

mogènes similaire~, 

par ordre olphabCtique, avec indication du passage 

corr :s·{)onC~ant d-1ns lu catalogue IJar grou::;es. 

La li8te .s·lo"b"le coml)or-tu uctuellemt:nt 14.942 médicaments 

spéciaux, dont 11.585 sont livrés gratuitüment. 

Cette liste figure dans un rnanue:l qui a été adressé à tous 

les médecins et pharmaciens. Ce manuel q.ui sera régulièrement mis à 

jour rer:roJuit également les avis do la commission au sujet des divers ' 
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mûùicaments, notamment en ce qui concerne leur efficacité et leur 

dosage optima, la mesUl"e dans laquelle ils sont généralement admis 

ainsi que 'les apFréciations relatives à leur prix de vente. 

On y trouve également une liste com~,lète des fortnules 

macistrales correspondant au.>c m8üicamcnts spéciaux analogues. 

32) On cornfircnd que 1 1 INAM ne puisse r6a1iser pleinement 

les amûliorations pr~vues touchant les prest3tiond que s'il dis

pose d0s moy·c:ms fin.;;.nciers nécessaires. C1 est dans cette optique 

qu 1il convient de consiâérer la majoration des cotisations égale 

à 0,9 % du salaire effectif qui est entrée en vigueur à compter 

du 7 mai en vertu du d0cret promulgué le 26/8/l959_par le pré

sident de la Républic_:ue. Harpelons néanmoins que le taux des 

cotisations avait ddjà été majoré pour un0 durée d'un an d'un mon

tant égal à 1 ~ des r~munérations en vertu d'un décret pr~sidentiel 

du 11 mars 1958. Cette r3glen10:nto.tion ét&i t venue à exJ:Jiration en 

mai 1959, si bien que ·pratiqucnwnt le taux des cotisations était 

abuissé à c-2tte d.at.J de 0,10 1~ du fait du nouveau décret. 

J.iéanrnoins, ll::s org.:.ni~3Jtions patronales se sont violem

ment OPJ!OSéE::s ~la nouvelle réc;lementution, car le taux des coti-

sa ti ons est d6:;:~ormais fixé à ti trù d0fi:litif, aloru que la majo

ration de l'année pr§cGdente ov~it ét6 pr~s8ntéG comme une mesure 

transitoire c:t imputée expréssérnent aux dépenses spéciales que 

1 'épidémie de griprH:: avait E:l;traîn8es. 

.~.o-.·.t 

7'1 S·,-~ ,"'.'r_,-__ ,.+ ' :~,_ .. --_ c'·1 .. ~ ~ , 1 t J t 15, ' l é 
... - · · v - -----· _r_: ;._::,_ ~~ 'J e·-·1:) . . o.3r 3llr e o, , . r. ..'3. r; 1_1'=' r ~<J elu salR:;::-i .. 

En d6:c1it du d:5cret portuut majoration des cotisations; 

1 1 évolution fiEar;,ciÈ;re de J. 'asGurunce rnalb.diEJ continue de clép'6ndre 

esrJentielle:ment, après la réforme de structure ct du rég·ime des 

preGtations, ~lin~~;i . u'il a été précisément et expressément souligné 

par le conseil aclmini8tratif, du sens des responsabilités des 

m6d8cins Bt des patients, ~uc la petite réforme invite notamment 

à coopér,:;r de façon GO:rlfjtructive avec les org-:1nes c:e l'INAI.~ • 

. ' 
:.f 

. '· 
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33) Certaines modifications notables ont en outre été apportées 

dans le domaine des allocations familiales. En vertu de la loi du 

8 janvie~, les taux <les allocations familiales hebdomadaires ont 

été fi:=és cormne suit av0c effet rét~oactif à coBpter du 1er mai 1958 

- par enfant 

pour le conjoint 

- pour chaq u.e pa2·en t e!:l 
li:;ne asc;andante 

1.oGB Lit. 

762 Lit. 

33o Lit., 

Cstte mesure avait pour effe~ à.c rele"'Jer le taux de 1 1 allo

co/vion do ï% par enfant et celui lJrévu pour le conjoint d' enYiron 

lo~s tandis ~ue le taux fixé pour l8s parents en ligne ascendante 

deme~rait inch~ngé~ 

A la m~me date, la cotisation aux allocations familiales dont 

1 1 em~loyeur s·~pporte la chFL:"ge in-~é:;ro.le a été portée de 32" 8/~ à 

337~ d8:J rémunér~tions aos"'.lj 8-Gties à cot~_se.tion., 

JusQu 1au ler ~ai 1958? le plafond de sala~re pou= le calcul 

des cotisations jo~~nalières s;élevait à 9oo Lit. pour les hommes 

et 75o Lit. pour les femmes. A partir de cette date le minimum de 

rémunérat1.on jo·:J.rr..aliè!·e q_r:.i est 80l'-mi.:.e 0, la cotLsation a été 

po~té de 4oo Lires à 5~o Lito~ et le plafond à 19ooo Lit. pour les 

hommes et 8oo Lit(t pour les f9mmes. 

:Cn vertu à.e la mêmE-: loi e-t 6gc.,lenunt avec effet rétroactif 

du 1er mai 1958, la cotisation versée ~ la caisse de cospensation 

des ~nins (pour ch6meurs partiels) dont llem~loyeu~ su?porte la 

l · t ' 1 " ' ' b · "' ~ - , '_,. .. C. -cd d ' "' t · c ·!o..rce ll1 u -_::-ra e a e ·G v s. a1 s se e c.e .1, .... OfJ a o, c J ;o es re:nunera ~ons 

assujetties L co~isation. 

34) Bien o._u' il ne soit pas encor-e éntré en vi[çueur, il convient 

de si3naler, en raison de son importance~ le projet de loi concer

nant 1 1abaisserncnt de 1 1 ~ge de mise à la retr~ite des mineurs 

de fond déjà ap:~œouvé en G.ocembre par le l')arlement. 

4599/Go f 
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J'upr~s ce projet qui a reçu l'approbation des deux C~ambres, 

l'ô.co 1'.e :··üsc à ln. retr-;ito des travriJ.J_eurs du fond serr-t nb:~issé 

de 6o à 55 ans; en d'autres termes, le ~roit au versement de la pen

sion de vieillesse (solon le r6~ime gén~ral, puisQu'en Italie il 

n'existe pas de ré~;·ir:1e spécial !!mines") co;:unencera à courir pour 

cette catégorie Qe personnes à ~artir do 55 ans r6volus (sous 

r~serve d'une p~riode continu ou discontinu de 15 ans de trav~il 

au fo~d) contrairement à ce qui est le cas pour le r~Gime gén6ral 

où 1 12-:_;e (e mise à la retraite 0st do 6o ans • 

/ ' 

'.' 
! 
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Dans son ensemble, 1 t a11née 1959 a 0t'.~ r;arc~_uée pr:.r une grende 

activit~ dans le Jom~ine Qes relatio~s de tr~vail et de la s6curit~ 

sociale. Dos no~Jreuses négociations collectives ont été menées è 

l'échelon nationnl, plusie:J.rs conventions collectives ont été re

nouvel6cs et, entre autres, celles appliquéec à 1 1 industrio mini~re 

et à 1 1 industrie cidoru:rgiq_ue, secteurs industriels· relevrrn t de la 

C., ~~. C. A" J..~e s s~rndico.ts des t:r·av1 il leurs o:nt e otir1é les ré sul ta ts 

des négociations assez satisfnisants. Il y a lieu de remar~uer 

~u 1 en 1959 1 1otjet des discussions a étS élargi; assez significatif 

à cet é:-:;ard ost le fait que r;_uelques co11ventions collectives con

fient nux partenaires sociaux la nission de contr6ler l 1apDlication 

de certaines Je leurs clauses (voir p.ex. les proc~durcs prCvues 

~our les liti;es concernant la détermination des prix de t~che). 

En ce qui concerne le cadre juridi~ue dans lû~uol l'action 

des partenaires sociau~ se déroule et les conditions de travail 

sont ~laborôes, la loi visant à garantir ~ tous les travailleurs 

des minima de traitements, a donn6 une solution ~rovisoire au pro-

'h. 

blème c:ue 1 1 art. 39 de la Constitution, c~ui n'a jam:lis été ap;>li- : · 

qué, visait à réGler. 

11 améliora ti on des con di ti ons de vie des tr·'.Vc illeurs a été 

6galeme~t r6alis6e dans le domaine de l'assurance soci~lo. La 
11)etite réforme de l'I.:LT.A.~r." améliore le r'.:_:irae d'asrm.rance ma-

ladj_e, c..ussi bien par 1 1unifica.tion C:,es ··?restntiono et 1 1 ~5l~.rL;isse-

ment des c~tégorios des b~néficiaires QUe )ar lo sirnplific~tion 

des foruali tés adni~1istr:::tives. 

bn substance, cette ":petite :céforme de l'I.1J.} .• 1~." Marque 

un pas vers un syst~me plus libéral d'assurance-maladie. 

lli2/6p f 
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1) Dès les :premiers mois de 1959, la reprise économique 

s'amorcee Ltacoroiss~ment du revenu national passe à 4 ~' taux 

assez favorn1:.;leo Si on note. encore en jc:nvier et février une 

diminution de la l;roduction industrielle y 1 1 augmenta tian re

pren~ au mois de mars et s'accélère dans presque tous les 

secteurs. 

Seules, quolr;ues branches : textile, industries du 

meuble et du cuir, sont en crise. Mais le climat économique 

g9néral s'améliore nettement à partir du mois de mai, par suite 

de l 1 intcrd0pL~Janco étroite e~tre lo bien-~tre général et 

l'activité de la sidérurgieo 

J~ble~ 

Production Industrielle 1947 = lOO (1) 

2) D'autres indices permettent· 6t;alement de cléceler 

1 1 expansion. La detaande est activ-e. Les p:rix :Lndustriels 

enregistrent uns reprise par rapport à l'année pr~c~dente. 

· (1) Source 

/. r; C' o / C, () .r.-
• ·~....-...- ol"J" .. ~,. :~ .. 

Ministère des Affoir8s Economiques - Bulle;tin 
Economique 

' ,-
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L'indice des prix de détail est en très faible augmentation. 

Mais il faut noter que des cri tic1ues se sont élevées sur la 

représentutiv~té de Itindice officielo 

Tableau II 

3) 1 1emploi enfin est à peu pr~s stable, ce qui- com~te 

tenu de l'assez fort accroissement de la production en cours 

dt année - irnvliquc une prod.ucti vi té p2.us gra11cle. 

(1) Source 

/. r; (' r; 1 ~ 0 _ro 
~--.,-- .,....,_ ..... ·· .. 

Tu-bloa:.:t III 

Ouvriers ocoup~s dona l'inJustrie (1) 

~ü.nistore clcs Aff~1ires Economiques - Bulletin 
1 

J:.;coüomiq;:te 

.. ;,.·,·-. ., 
:; .-->~ 

',~ ' 
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Chapitre II .. IJOLITIQUE SALARIALE ET EVOTJUTION n·;~s SALAIH.P.S 

A) Situa~iop génôr~}c 

4) Le princi:(;:J.l rroblome qui, SlJ.l"' le plé1l1 général, se rose 

au OOl.'!.rs de l'année, est celui 1ie la revalorisation du sn

lnirc minimum go.ra nti et do 1' in trod'lCtion ll 1 un second mini-

mum pour les tr·~v.:.:illeuro r:;uctJ.ifi.!s(o Dès rovcn1icat.~ons syn

dicales z'é1ève·:-;.t depui:::~ plusieu:·:3 a;.ma..;o d(,jù. L ce sujet. 

Pour cxa ~1inor 1 1 ens cmbl e du :n·c/bl ème, 1 r:~ Gouvernor:1·.;n t in.:> ti tue, 

p:::tr nrrôté du 13 o:Jto.brc, une corJ:nLJsion I:rtE·rininistérielle. 

Le problèr.;o d.u i'Ouvoi.r d'E•chat d(;s st:.~.letil'es 8 1 l·":tant 

également lJosé, unP: comnÜ;3sion doc prix, l'I'(;f.!iclôe par le 

Mini :;tre des A:i.ft-.t ir es :Gcono:-ni ~lues et comportant c1e~J repré

tJentants des tr[:vaill(urs airmi r.v.e ues fJectcurs du l' agri-

culture, de l 1 indus-~rio, clc l'artisdnat et dn comuerco est 

ir:.sti tui:~e le 17 0(:;-":.;obro. 

Ce comit6 d'oxportn en catière de prix a pour mission 

de:; donner un nvic st:.r les mEs-Llres à l)ren.clre pour améliorer, 

dans la menure du pos:d.blr:;, Je: pouvoir c1'~c::2.at et l)QU . .r par

venir à une buisse du coftt de lu vieo 

1~ Comit~ d(finit sa ~ission comme suit ~ 

R) ~tudier les m~thodos qui sont de nature ~ provo~uer une 

·baisse des vrix:; 

b) 6tudicr ln relation entre le cofit de la vie et le wini-

r:1um J.' cx.::.st,.mce :ponr er.. tire-r c:os conclïlnions nJ.unt 

o.ux besoins minima cl. 1 u:.-::o i'arr:i~l e de c:;_uu trc pcrsonn(~S 7 

Il coDvien-G toutefois cle remarquer que le repr·~

sentant ~e ~'in~ustrie expri~e à ce oujat une r~serve 

formelle, étant donné qu'~ san avis, il n'entre pus 

dons les attri~utions de ce comité de se prono~cer au 

sujet d'une étude sur un budget familial. 

'--

1. 
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o. ~,ccinc~.re 1 1 otj ·:dtif ai1~.si tr:~cé. 

t_rrGinÉ3 é·7act la Ziu ·1c: l'nn~éc. 

~1) l. 
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Tablo~u IV 

Production sidr3rurgir~ue - 1947 = lOO (1) 

6) Lu production de minerai lle fer enrt:gistre encore a11 

début de l' nr~nô c de fortes climinutions, puis une augmenta ti on 

s 1 nmoroe on juin, qui porte le niveau au~-dessus de celui de 

1958, sans toutefois lui faire retrouver celui de 1957· 
Par ailleurs, l 1 accroi~somcnt de la production reste toute 

l'année assez n0ttement inf~~icure à celle de la sidérurgie. 

Tableau V 

Production do. minorni de fe.-c· - 1947 = 100 (1) 

(1) Source Ministère des Affaires Eoonomis_ues ·- Bulletin 
Economique 

.,.. 

' '' 

'' 

~ . ' 
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7) Dans le domaine de l'emploi, on note une tendance 

inverse dans les 2 industries g dans la sidérurgie, le 

nombre d'ouvriers est en légère augmentation par rapport 

à 1958, alors que d~ns les mines, il ne cesse de décroître. 

Tableau VI 

Ouvriers occupés en fin de mois (1) 

~--------------------~-------------------------------------------r-
S i d é r u r 6 i e 

8) 1 1ac:i11:tlité sociale est aliment8· tr,ut au long·de 

vaillt.U.l't) û1.'. uujct du renouvell~mc;nt J.c::..i Cc·nvE::ntions Col

lectives do 1957 de la sidérurgie .et clcs r11ines, dénoncées 

par les trovo.i\leurs au ler octobre 19:--.8 :):)Ur le 31 décGmbre. 

Le vroblème int5resse à la ~ois les s~laires, les conditions 

d.e travvil t:t la Sécurité Sociale. Toutefois, pour la 

cotnt:lotli té dt: l 1 exposé, 1 1 étude en st::Œ'[l f-1i te ici. 

(1) Source C.E.C.A. 
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9) L'essentiel des revendicotionu oynlicales peut se 

résumer comwe suit 

1) R~~vision Gt siiY(Jlifica ti on des b:~rèr:1cs de sal2ires, relè·

vemcnt des ~~l~ires de base ~e1domodaires et incorporation, 

do.ns .les t&ux d.o salaire o t do i,)rime, de tous les sup·]!lé

m:.;ntr:> sp6ciau..."{. 

2) A ccroi 8S ornent, au moyen do major at ions upé cial t":s, de 1 1 in

demnité VGrs~e on c2s do muladie. 

3) Int.roduction d 1un :p0oule de congé re;_)r8;3entar~t le dou1Jle 

du salaire pour la :_~oriocle d.u coug8 ~my) o 

4) Obser·v-ntion str:icte d8 la t;e;I;aine de tr ... 1V3.il de 44 heurt;;O 

par 1~ compensation du travail effectué les jours f~ri~s 

légaux, avec octroi d'une majoration de 100 % pour le tra-

voil effectu5 c0s jours-là~ 

5) .Augmentation cle l'inllomnité pour t;:-avail de nuiii., 

6) Augmentation des allocations do m3nage o~istcntüG. 

7) Réorgunisut~on et d~velopv~went dos se~viceu de ln G~curit6 

sociale et de l 1 hygi~nee 

Les er~1p1oyours nv::1L . .:nt refu~é cle .:_Jl''cL:;.dre C·.:S revendico.-

ti ons en r-on~idérn ti on en incli.q_u:1n t q_ue l' incius trie nu pouvait 

surjporter Ulh~ aut;ii10ntation de 8 e8 ch-:.;.rges, alors qu 1 elle se 

trouvGit dans une situntion difficile, et que dlailleurs les 

sulc~ir~;.;s 0t charcc>-J social\(;8 luxcmbourceois ôtaient les plus 

élev8o de let con;.munnutê. 

10) Des pourparl8rs s 1 engaecnt à nouveau début janvier 1959, 
mais t1ont l'c1JJideucnt abandonnôs. Los s~n1d.iccl ts décident en 

f~vricr de porter ln question devnnt l'Office national ds 

Conciliution. Celui-ci se réu1dt ~ plusieurs ro)riscs saas 

parvenir à mettre les parties d'aucord~ 

'l1outcfois, a1.:~ cor:ro:J des négociutio1L3, les positions des 

uns et dJs 3ntr($ sc 111od.ificnt léeèl.•oment. Les trav2.illeurs a.

banà.onr•Gr.:.,ient leurs revenC..ica tions concorn~"'.nt 1 1 auc~~1enta tian 

cl3s .iudsrani tés de mén1ge et de trav_lil de nnit. ·-..,u~nt ;.'.u ~-)écule <le 

vt.l.0<..1.lH..iE)i3- il:::i n 1 en font 11.~3 tn1e s_ncs"Gir.)~l tle _rreinc:~_gc, f.:>G L:.éulï;.lrant 

r:r<>tl~ l:. cl:l.s,;u-!io~ ..... sur uD.e c..ug1:-;.ento. ti:'-':1 oo:;:re.Jp·:JlùLaute dos et..laii:ea · 

ou tnêt':.O ~-les ~;:co. ti fi cc~ ti ons, lié es en :,_;rillci:;_!e ·-ttl..l;: cli vi(·~endes 

dis ·(;::c.i lJués • 
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De luur c8t6, les 08ployeurs seraient prgts à accepter ' 

de fa ire Ci. eu c~.încvssions en ce qui concerne 1 1 indemnisa ti on 

eL c&s Je mGladie, cela, bien entendu, dans le cadre dû la 

srGcuri tS social·:;, nlo:c.·s que les syndicats avaient dc~andé le 

verseGent, par les ûm~loyeurs, d 1 un supplément, fixé par 

convcn~tion eol1ective, qui viendrait à G'ajouter à l'indemnité 

l~cale de maladie (ce su?plSmcnt devant représenter la diffé

rc.nc~ e:1tre le ~~~ontant de cette ind.emni té et u~1e :raction du 

salaire uet reprssPutnnt 90 ; do celui-ci). Lu proposition des 

employeurs vise è, porter de ::~60 8. 280-300 ::?o le :plafond légal du .· 

salaire jour1~lier normal (1), à fi~er l'indemnité de maladie 

à 70 
A 

: .. :_le ce snl_aire pottr ]_e . .1 ·tl"'rvaille~û.rs mariés, 

pou~ les célibute1ires. Ce syGc~me g<tr;.:m tirait, pour un s:J.lair·e 

de 9 o CCü Fb par exe:-apl o, uno . iwler;nü té de ma la die c~e l' orclre 

de 80 ~"' àu s2tlE1.i:re not. En ce qui concerne le problème de la 

mnjorntior~ pour le tro.v..::i.l effectué los jours fériés, les em

~loycurs seraient di8pos~s ~ accorder, en sus de la majoration 

lé8.J.lt;, -:.1.n ;J~lp_·lé·1e1:t i..~.o 70; uin.:::Li r~_u'un ~our G_·:; repos non 

r0munÂré. Une c:.·,.~tre conc>2s8ion cL::s C?nplo;;rours concerne 1~ re

vc~nclicn tion .rt:J.: .. tive ~. la ._·5or.~\,nis.=ltion et au cl.3veloppement · . ..., ·· . 
. • 

1: ensc·mbJ.c dvs rœoblèwcs r:}_"L.tj_ se posent et ,\ élc.borcr dus pro-

11) Lu mo~_s Jè.e juillet les 0yrJ.dica ts aeceptent en principe 

uuo 9ro]ositioi1 d~ pr~sid0nt de l'Office National de Concilia~ 

tion, pr::voyant cle n1ettre en viguE::ur les ncco:rds intervenus et . 

de r0nvoyer au û.ébut cle 1960 la disenssion sur les sdlaires. ' 

Cc:ci so'-ls coLd..i.tio~1 qu'une i:w.Lelmütô d'attente de 1.000,- frs ·· 

~ar ouvrier soit Jccordée. 

Cette condition, ayant ét: rojGtfe par les employeurs, 

les syndicGts ors-a:1i:::'::Et un réfa:~cndum, où d.(:;U~·: q:J.estions so~t 

':, 

pos5~:s Aux ouvriers g 11 s(:::cic.•-vo-:.u:~ c.L'acl.ord sur les propositions·, 

de corciliation au cas o~ un0 avuncG de 1.000,- frs serait 

:pc..yéc? soubaitez-vuus plutôt J'action immédi~te e-t la grève? 11 

Ti} au ~38113 de lu Caisse <le .~.,la lu die 

. , .. 
! 

>' 

.'··: 
" ... ~.' . .. ..... 
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Une grèvt1 d~ns l'industrie lourde;... la lère depuis une 

trent<~ine d'annôÇ~s - ~urait de nombreuses répercuncions dans le 

pays ~ tout cl' abord., olls P,Ç,t:r;:~lyse:r:uj t dans LU1t': lurge mesure 

toute 1 'n cti vi t6, :c.-uit~ifd.U' el lv intére;:;serç~i t plus J.e la moitié 

de la PO!>l;.lEltion ir.du~~r~ri<-0]1;.;;, soit 14 ;~, de 13 population ac

tive. D'autre :p:1r"t, G>lln t:.:ril>verc;it '-Hl Lux.::-:Elbcn~.rg les clé

bouclv3s éVt;tdj 11·-"110 qv~ pü1.lt'l',-.ti t l~;d. ri~ :_···f;Ol"'t ~œ la r:;rèVë dans la 

conc:.lic~ ~ion 0-t srt; ti.§~·:la:~>mt en m~l~\ori té ).)our 1~ non-concilia

tjon ~t pour ls gr~vc~ 

J.8cide 

constatation officiell~ ic ln non-conciliation; 

d.'f:p~·t:rgnc un nw:r:r:tvirc po~).r toutes les dettes à. 

ce;u.rt c 1; b. 1on:Y tt.rmc \:t (lo r,:unir les bour{~_:rn~:::stres 

<les ootntlunc:,J iD·c:.3rcs~{'2 t~s en VL:~ tlc l' org:1 ni sa ti on 

. : .. 1 
: ;· 

J'une aide financière ~U~ cr~Vist0S dans l0 C~D d'une 1 • 

.. " J.)ro l or~e'") (]. 

12) 0' c:::t -~· ce :UOiJKnt décisif q_uc 1·(~ gouverneme-nt c"Dtreprend 

,, ... leo p~rtius conviennent de souDsttre le diff~rend sala-

ci•ier si lGs r:_,ven~.~~icat.i.or.s Bi:.tlari···lfs restant 0n liti-ge sont 

justifiées, compte tenu de toutes les :lon .. ées Gconomit-JUGG, y 

coq pris 1' ôeart ·.::..-~ia tnnt enti'e le coût de la lnnin-d' oeuvre sn 

Lu:x.cmbovrz et celui des autres pays m'~:o.tres de la C.E.C.A., 

com11te tenu auGsi de la -~oci tion concurreDtielle de la sidé-

ruri!ie lt-:.xcmbourgeoisc". 

' ' 

' 1 1 

.' 

,' 
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En outre, les 3 sociétés sidérur~iques devront étudier 

les moyens (le simplifier le catalogue et le calcul des sa-

laires, et des propositions seront fuites par les partenaires 

sociaux au sein des diverses c&isses de maladie, en vue no

tamment de porter à 70 ~ les ind0~nit6s de maladie ct de 

fixer à 320 fr. le plafond du sal2ire journalier normal ser

vant de base au calcul de ces indomnit~s. 

}~mplo:{eurs et travaillt.::UrG donnent 1 :.:ur acf:ord à cette 

formule. 

Le 14 septembre, une Convention Collective est signée 

pour la sid~rurgie et les mines de fer. Elle entérine l'ac

cord intervenu sl·~r un certain nombre d.cs problèmes non-

~Jalariaux en surrpens, les d1J.tres sont SOL.•mis .l la ,·Lécision de 

l'arbitre, ot feront l'objet d'un avenant • 

13) L'arbitre neutre désie;né en cot.:!t,lun par les parties, un 

expert en U3ti~ro ~conomi~~c de nationalité suisse, présente 

sa sentence 8rbitrale le 31/12/1959. Dans son rapport, l'ar-

force de 1 1 industrie~ louri.lc 1uxctal)ourgcoise: 

" 1° un.::; lougu.c--: périod.c tl.c J.iuix ~-\(•::;i;.-"l1e caractérisant tra-

... : ·~ 
• 1 ~' 

, 
'. r. 

ditionnclloment les ra~fcrts entre une excellente force · 

de travail ct un }3 trontt t n Ill)liqué à 1)ien gérer 

2° la richesse n~~turc.llc n;itiona.le, uoi t 1e bloc de minerai 

de fer lu:x:emboul7 C'- ois 

3° le d_e,:;ré de spécialisa ti on et le rythme' de modernisa-

tion des usines 

4° L1 }i()lj_tique dynamique dévelopj;>ée sur les murchés 

d' e::xport2 ti on.'" 

IJ'<:~:rbitre estimu que ;1cstte force a jJermis de maîtriser 

les faott:~ars d'iuf.êr±mr.Jité tro.c1itionnels découlant, par rap

port à cert;:_:ins concurre:nts, du degré d'éloignement des dé

-bov_chés et de-s ports u' cmb:-,,rquement et des frais de trans1)Qrt 

r6sultant aussi bion de ces différences que de certaines dis

parités do.ns los tarifs nntionaux." 

~99/6p f 
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L'arbitre an3lyso ensuite le problème salarial pour 

constater q_ue la siclôrurgie luxembourzcoise accuse une a-

vance considérable p:.:r rapport à celle de tous lcG p~·lys de 

Il ~st d'avis ~u'il s'agit surtout de veiller à ce 

qlA.e soj cnt réulioéea leB conèl.j_ticns 8cono~·,üques qui doivent 

permettre le t:'l;;..int:L,~n de cett0 0.'T8nce. 

Il su~gôro en outre que soit r6&1is6e une proo6dure 

d'informntion Qu:L r·crmette aux reprtse:r:tants qu,llifiôs ds·s 

responsa·bilit6s fa ct"~ ù. une politique d' inves tissome:1ts qui 

conditionne aussi bien le bion-~tre futur de tout le pays 

qur.:: celui cle ln cL1z:.::e O"\..:vrièrc~ lu::ze~:-tbourc;eoiso. 

L'arbitre émet final0ment, compte tenu du fait 

qu'après 1~ r~ceosion du 1er semestre la conjoncture a 

fuvor3.ùlentcnt êvolu<3 du:rnnt lt::::s dt:::rniers mois dG l' unn8o 

1959, cinr~i quo de l' at[lorce d'un mouve:mc;nt salari2l che~ 

cert3in3 pGrt>Gn\·1i:re8 d0 lu C.EoC.A., l'arbitrûge ~>uivant 

1) Le snlr.ire Lles ouvriers sera nugmenté 

4529L6o f 

a) rétroactiverüent pour le 28rne semestre 1959, les 

ouv:ciers recevront une uugmcl:J.tt:ttion glo1Jo.le 

de 500 frs. 

b) à partir du 1er janvier 1960, ils recevront une 

aug.:lcnt(.~ ti on de calJ ire de 1 fra ne/heure, 

soit Url c., aur-'r!l~"'I·t·'-:•tl· u· Y1 ":"iOV··"11"r··,-, l1 8 ·-:· ~ cf. e"l-\.... c;:;·· \.• , Uu J,....J. L.A.-.. 1.} o... ...... " ~ .._ Â. '-' ./ fi .L 

virou. 
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2. Les conventions collectives en vigueur jusqu'ici 

tiendront compte des modifications présentées aussi 

bi en que des améliora ti ons '.J.ui ont fait 1 1 objet dea 

derniers r>ourparlers et qui ont été retenues dana 

l'accord signé le 14 septembre 1959· 

14) Le salaire horaire direct évolue i peu p~ès purullèle-

ment dans les deux inclus-Gries en 1959, et sc maintient à un 

niveau absolu ~·lu:~ 5l·t::vô cl(tns l8s mines üe fer • 

Tableau VII 

s i d é ru r g i ~ 

·-
i 1 9 5 8 
i Hars Juin i Se·pt,. Dé cg •Moyenne 

Fr.B. ! 47,34 46,51 47,42 44,57 46,46 
Moyenne 1958 
= lOO ' 101~9 100,1 102,1 95,9 100 1 

JQ59 
Fr.B. 47,61 4 7, 2:_j 48 ,70-

l 
47,22 47,68 

[Moyenne 1958 
= lOO 102,5 101,6 104,8 1o1,6 102,6 

-· ..... -
Mines de fer - Fond + jour 
-- 9 5 8 1 

---~~ Mai ~l~Ôve Moyenne .1:' t.JV., 

Fr.B. 51,35 1 49,-65 49,97 -51,10 50,52 
~1oyenne 1958 
= lOO 101,6 98,3 98,9 101,1 lOO 

1 1 9 5 9 
1 Fév. Mai Août Nov. Moygnne 

Fr.B. 5f;61 50,10 ' 5T,Ia·· -· 52,11 51,23 
Moyenne 1958 1 

1101,1 = lOO 102,2 99,2 103,1 101,4 

(1) Source : C.E.c.A. 

'· t ... 

..·. \ 
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Char>i tre III • fVOLUTIOr: })~8 CCN"DITIO:t-TS DE TRAVAIL _____ , __ , _____ . ______ _ 

15) L 1 nnn8e 1959 n-' ost març_uéc pGr etuct~nc mesure légis-

lative int8rcsoant len conditions ù.e tr~,vFtil. 

B) Evolution r{e.nl tant d' accorcls coll(:c~ifs 
-------~· __ ,.......,..~-\-.. -~ ........ --·~------~.....,--

16) Toutes lco rnodificatiorls int2rvcn.1-;.es en 1959 dans la 

sid..~rUT"co;ie et lC;s r;:ino~} de :fl:r sont le :cGsult~t d.-:::s convc;ntions 

a) 

:Four le trnvail effectué les jours fériés, il est 

versé, c::n sus elu r~alnire p1srçu ce: .jour-là, une majJration J.e 

70 ~' avec octroi simultcn3 U1 un jo~r de conz~ noD r6tribué 

à prenù.re en scm<line. 

L 1 LVGYk1I1t elu. l/l/Q/lC.59 n·•·?voit 'la Création, pour 
r Il ,;' / ;'./ • l:',.A.. ,J ..... 

-chaque usine . . , ; . 
8 J.. Cl\J ?1 ~û.~ :;"'l ÇtU () et ponr ch.~t j_Ue mine, r.1, une 00mrni:Jsion 

17) La srèvc dôclc~lchéc dGns les imprim·::ries luxembourgeoises 

présent, ccll(:-ci n 1 a p-::o cuco.ro donn:0 liou O. une: déciuion. Eu 

égDrd l1 la ju:r-is;,:ru:.idJ.OG lu:.::cralJou:rgeoisc: très rcstrL:dntc dSli.S :e 

pour 1 '._';volution futur·c liu droit rcbttif nn:{ conf1i ts du travail. · 

&299/6o f 

·, 
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18) La seule moùification iml>ortante dans le domaine de 

la sécurité sociale concerne la réglementation des allocations 

familiales. Par la loi du 10 août 1959 qui a eu pour objet la 
création d'un régime général, le secteur des allocations fa

miliales et des allocations de naissance a été entièrement ré

organisé à partir du 1er sevtembre. La loi du 20 octobre 1947 
concernant les allocations familiales pour les salariés a été 

abrogée. 

Désormais, il existe deux régimes dotés d 1une or

ganisation indépendante & 

A) Le régime des salariés 

B) Le régime gén6ral des ressortissants luxembourgeois 

et assimilés. 

19) Dans le régime A (salariés~,les prestations dues 

aux personnes assurées auprès l 
de l'Etablissement d'Assu
rance contre la vieillesse 
et l'invalidité 

à tous les autres travail
leurs ayant droit à pres
tations (employés elu sec
teur priv8 etc) l 

sont servies par la Caisse 
de compens2tion pour les 
allocations familiales 
ouvrières 

par le "Service des allo-: 
cations familiales pour 
em;:)loyês" près de la Caisse--
de pension des employés · 
privés. 

Ce régime prévoit le versement d'allocations men

suelles liées à l'indice du coût de la vie et uont le montant 

de base a été arrêté en fonction de 1 1 indice 100 ( = 1/1/1948 }. 

Cot indioo0 étant &~.otuell-eroent à. l3o, les taux. en v.igueur 

sont donc les suiVQnts g 

. -~ 

'4; 
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481 Fr pour ch~cun de~ 4 pr8Giero enfants. 

Ce i.:10ntan-t; est ensvi te lMJ joru do 52 lïlr yzn· enfant, soit 

un tctal de ~ 

533 l"ï'r po,_L.~ le 58 mc- c:nfa1-1t 

)85 Fr "})OU...:' 
., . \ .... ,_ 6smo e:;.fant 

637 1rr ])ü~II' le 7 è r.a.~) enfc:nt 

(-;.·tc. (> • . 
CetJco ~illo.-:ntj_or. ·_pour Gr'f'urtB ezt C.C\.;o-rdôe o.ux travail

leurs l~:.xe;.:~bourt,>:o:is pour cl":.aq_u".~ en~"':...;nt l:~;gltunc ot:t nssimilé 

élevé dans le Gr::;nd.-IJ,_,_ch6 ju.:.;c_:_u' Èt 19 ar:;.G rtccornr1is; ce cl( lai 

est prolongé j~...:.squ' è. 1' J.'!o d.e 22, &:"ls r8-~,··oJx.s pov.r los enfants 

qui J!OUr81L.vent l0ur formation scolaire ou p::.·o:f.'e;_:sionr,é:llc. Il 

en est de mê·mv pour les (;nf.·: r~-tD et t c~in-ts d.' L:li'ir:!ti té ou do ma li:.i cli e 

suf'.f.''is:::tnts .. 

Le::3 trnve.illcurs ûtr<:.nlce:rs réoiclr.::..nt au Lu:.-;:.r_;;nbot;.rt; depuis 

un an :.-.,_u t::loi.na sor!.t nosicülé3 an:y.:. travail~.surs luxoLn.boureeois. 

pour lus tr2v2illcurs mi~rants 

ressortissnr~.tc d'un ~-x··~~-s :ncran-.r:·::: él.c:. 1:.1 cot,1nu1·,~.:ut8 (voir Uéglensnt 

No. 3 du Conseil J.e la ·:. :·:. }:~. ) 

20) 

ré~ulières de l'~tat .. 

physiqucset :uoralcs r~ui err1ploi0t:.t ::.·0gu1i?rcrn·..;nt une ou plu-

r:..tr a rrf:t2 gr::n-~d-dnc::tl, 1 CS ero<.~peo cl 1 err;ployeurs a S.3U-

cllc-mGme se borne.· à fi~{or le caclee cle cet t0 r:-~:pdrti tion et 

stipule que lee cctisubicna- c~lculé3u en~ du ~aluire 

ne doivent pas cxc~dor 7 /~· dètns le. fonction rm.bl:ic:ue et 5 ~ 
d.c:.ns le secteur rrivé .. 

·~ . 
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En vertu de l'arrêté gr~nd-ducal du 31/lü/1959, les 

catégories sonb actuellement les ~uivantes z 

All. ouvriers All. employ6s 

IQ Etat (1 
;ù 

II Il Cheïnins de fer (S.IJ.C.P.L.) (1. 
l" 

III. Communes; ssrvices rublics 5,32 r:1 3,3 .A 
(' 

;v ;0 

IV. Industrie, mines, transports 4,37 (~ 
1 S8C-) 

v. Articsn& t, 
t8ur 

2,2 c"' commerce, pro-
!)ri·- ;v 

fessions libérales 3,52 .:" 
J 

V8 

VI., Indue trie tlu bâti1:1ent ~-, 68 

VII4 Services privés et di vera 1,70 c-'~ 
/" 

Les taux de cotisa tio~ fJont revus chaque nnné e et, lq

ens échénnt, modifiés. 

En ce qui , .. oncerne la oubvention cle liEtat, elle n'est 

versée qu'b. partir du 3èmc.~ enfc:nt. Pour le 3èmc eefant elle G 1é-

l8vo actuell0mc:nt 2i 1G2} 5 lï'r. (125 Fr. clo b...: se ~ 1 1 inûice lOO); ·. 

pour les enf:·:nts suiv.)nts elle est ·3gale à 1 1 in-G6zrcili tc3 des al-· 

locations versées, il on est de r.1ême pour les eni"'Bnts atteints 

d 1 infirmité ou de maluùie ohrotüclue~ De })lus, l'Etat eupporte 

à lui seul la charge dcG frais d 1 ~doinistration d0 la caisse de 

compens,~ ti on-. 

21) Le "r~gimo c;én3xaln no-r:..veller:J.Ent institué, prévoit lé. 

versement 

d'allocations do naissance et 

d'alloc~tions d'entrcti€n. 

Pour avoir droit a u_x: a llo ca ti ons de na isr:ancc, il 

convisnt clc re~::1plir lur:~ candi tions ci-après : 

a) 1 1 '..:nfant doit être né sur le terri taire luxembourgeois,· 

~~ 5Cl9 1 ~ 0 f ••. ,/ j • •••• 

~ ~oins que la n~issnncc n 1ait liau à l'~tranger au 

cours tl 1 un s·-3 jour pu.rc.m.::;nt temporaire de la mère; 

• ! 
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b) J.e père ou la ruère doit f:trc de nationJ.litê lu:::em

lourgeoise ct evoir résidé dans le Grund-DuchG depuis 

6 mois uU tilOins à la é\.ate d8 ld nuirJsance 9 si aucun 

di eu:::: n'a cette na tio::-la.l:. té, l'un d! eu:: doit ût.re né 

sur le territoire luzembour;:cois et y avoir résidé 

15 nns. 

Les prestation::; l?galcs sont liées à l!in<lioe du coût 

de lu vieQ ~ l'indice 13u, elles s 1 6l~·7en~ ~ ·: 

:.;. 460 1Pr pour la I~)re !1diSS·'1nce 

Ces p~cst~tious sont exclu8ivomcnt à la charge de l'~tat. 

22) Enfin, le r·3[.!;ir.w co~ .. ~~rctl p:c·svoi t encore 1 1 octroi d 1 "allo-

ca ti ons cl' entrc·ti on" pour ché!CJ.Uv Ci1fant de na tionc..<li té luxewbour-

c_-eoise (ou clc fG.r.:nts lu~~.erabou.rzeois) l;1evé ù. Lu;:embot:.rg; mnis il 

f:.;.ut alors que cc:J.ui ;.l.es 1:arents qui en a la charge 1·8side à Luxem-

bourg ù.e façon continue .. 

Il COLVi8nt cepor:.dant de soulignc:r q~(;; l 1 "·3.]_l.ocation 

d'entretient: ne p::.:ut être C1.1ffii.llés avec 1 1 ::.1lloca tien pour en-

fants elu régime d.es salariés. 

L\..·S :Jr0stGti·Jnu me1u:1ucll2s ~.'salement indexées .sont ac.;_ 

tue ll em r_:; nt de 3 

130 Fr ·pour chacun des deux vrcmiers enfants, 

481 ?r pour le 3ème et le l~ème enfants ainsi que pour 

chaçue enfnnt invalide ou att2int de maladie chronique. 

A ptt:'tir d"J. Sème enfunt, ce n10ntant es~ act-J.ellemc·nt majoré 

do 52 :G'r pour cLe.q_ue enfr:nt suivant.:. 

Sauf l•Jl:.l s:..<le.riés, toutes les personnes assujetties 

tt 1 1imp8t sur le ro-.rE..nu, lJêü"ticiprJr;t ou lïn . .::~1J.C8L1ent de l 111allo

cati,:>n d 1 ~:,;n"tl"etien''· Etant donné r:_uc les preE~tdtions en cavse 

jet du p1<s2nt I'(,_)_._·.o:rt, il L:J t surlerflu ù 1 entrer duns 1es détails • 

. ·.r;9o '<o f 
• i,./. ,./... • • • • • 
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23) En 1chors de ln 16gislation relative aux allocations. .. 

familiales, une loi concernant la création de l'Office de placement: 

et de rééducation professionnelle des -Gravaillt-.:urs handicapés, -'p~o~· 

. ' 

' ~· 

mulguée le 28 avril, est entrée en viGUeur le Ier mai 1959. Un. . 1 

office spécial a t"St6 ehargé du placement et de la rééducution pro

fessionnelle; des ·cravaill curr; h~ndicap8s .. 

r:L1outos lc3 :)eri;.>onnes dont la capacité de gain a été ré

duite de :plus de 30 ·;~par suite cl'accident, de blessure de guerré 

ou de toute autre cause, ont à.roi t à être yriDes en charge en vertu 

de cette loi~ CeG personnes doivent sc fai~e inscrire à l'Office 

national de pldcement ou à l 1une de ses anncxcso I~'Office de place-:·' 

ment et de r~éducution ~rofessionnalle des travailleurs handicapé~ 

statue sur la è!.emando préseLtéu. E~-- principe, totl.S Jes postes de 

tra.vail conver..ant au-::. invalid8B doivent être signal8s, eL occupés . 

les entreprises rriv6es ocou~~nt plus de 50 p0rsonnes sont au 

moins tenus cLe r~uer""."'"or 2 ~~ de ~surs cwplois nux handic.:.tp.Ss g l~es 

au moins un e~ploi~ 
i 

' 
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2t;.) L'annle 1955 G~ c~ract~risc ?ar uLc ro~rise 

géné.ralc d:::tns J.' inrlustric, ot notaum1cn·t la sili.ér;~rgio, 0_ui i'ai·!i 

Luite à la ~uu~e ~ona~st1o eG l958a 

Our le plan salarial ~6n&ral, les syrdicats présentent pou 

de rcv·~:r•.dica tians nonvell t:r:q ils r-::::)ren!lvnt ccll os ~ormul0 e>J dG jè, au 

25) 

26) 

prbs d'un un ~ü pourpJrlcrs et ds tcnt~tives ac c0nciliotion, puis 

J.t3.l'bi tragco Lvs norrvcllns Gonve:r.t.:..ons Collr·c·Li-:roc co1~sacrcnt cl0s 

27) ~ . 
E- cononn qu c cs t égc.~-

La )OUI'::-n::.i"tt' llc: 1 1 c:z::Jci.t:S..i..on, E:t J.a. Lliso à l'0tudo du rro

è-lèr:w clc·s T'rix: ct du m:.(lr ire minimum ls i;Jsc :~Jl's-..rüir d' nùtro:;:: modifi

ca tion3 J_Jour 1' a nnÉ. e 19 SU. 

. ' 
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1) La politi~ue de réduction des d6penses nationales, en~agee en 1957, . 
avait conc~uit en 19)8 eux r·:~sultats visés 

- un surplus important de la balance des p~iemonts. 

1~~1!1..€:l.t~_j_ 

Evolution du rever..u et dos dét;eur::CJ.:3 nationales e1;. r:1illions de 

flori~1s ( 1) 
--"-- ·~-~-·-·--·------------·-- ... ---·- -··1~C:~""-''"7 ·- --·- --I- -----1 c~n L- -- -: : ___ ---· ... --- ___ ::.:..·.,--~-
j'1eve:1u natio:::1al 

dont - consor1y.1ation des 
fc.Lllles 

c1 {;ï_•enc:c s c1 u Gou
ver.:H~r:wn t 

invG s ti E~ sr;ï1ent s 

~~G 600 

5 3'10 

6 680 

.. 2 ("rO \ -. '' 890 
) .i..) 1 ):0. .' 

32 590 31 3CO 

121 160 

5 240 

4 900 

~:-~~-;:;~~-~::.~.;~'~;~~~;_;~-~~;_:_~ s _j __ - -~-:: _c ___ j __ _: __ ~9~1 
AJ. ors C}_Ue 1 1 expansion ne ,Jno!r.li(i_Ue s 1 6 tc~:.-~ 3~0uTeui vie en 19 57,· 

1t~nn~e 19S8 fut curact0ris6e ~ar une baisse de l 1 activit~ dcono-

mique au cours du 1er somestre, puis par une re~rise de l'cxp~nsion 

dans lo Sl?lCOl:.d. 

2) L'' e:xpo..nsion éconor,:ique se rour::lUi t en 1 >59 et dé:-:1asne nôme la·rge

cent lGs prévisions. C'est avant tout la reprise inter~ationale, 

entraîw:lnt une forte ~1ugnenta ti on des exporta ti ons ( ·1 0 ~-;.), qui 

(1) Source : Ce~traal Bureau voor de Statistiek. 
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est ~la base de cet~e civolution. Au cours de l 1ann6e, 1 1 influenc~ 

des investissements otaccroit. Pour 1 1 ann~e 19~9 7 l'accroissement:. 

du revenu national est estimé à 6 ~' le surplus de la balance de~ 

paiemc:nt:J ~l 1, 8 r::1illiard. Ln }îroduction industrielle est supéri_e~1;re 

de 8 ~--à celle de î95C. Le_ métallurgie ost une des industries où. 

l'accroissement est le plus important (19 ~). Dans l'industrie ali~ 

mentairc l taccroissement rjst de beaucoup plus faiblCJ (2 ;:,). 

Indices de production dans la métal1ureio et dans l'ensemble de 

l'industrie '19 53 + 1 00 ( 1) 

M~tallurgie 1~58 

1959 

Ensemble de l'industrie (2) 
1958 

~de variation ~S3S/1S58 

1-·--·--~----·-, 

1er tr. 1 2e tr. )e tr. j4e tr. .....,..-_ _, ..... .---: ...,......_.,- -- _____ .....,_ ...... .,.. ... _:a~ .... _ _.., -- -·---..- ____ , .... , __ 
1 -, 2 1 A ' () 1 Ll .-1 1 A ·- .._ 

) 1 Lj.,. ' 1 1 1 )U ' 

144 166 168 177 

+ 9 +î 9 +1 9 1 +28 

121 128 1 127 1 133 
127 141 139 1 148 

iJ..nnée 

138 

_164·· 

+19 

'·12l', 

'139~ 

+ 9 

/ t 

. -~·· . 

+ 5 1 +10 1 + 9 1 +ll 
J-------·-co -----·'---·- -----------.J 

L 1accroicse2ent ~e la prod11ction in~ustrielle a une cert~ine 

infl-~H:)~·Jce DUr le Ei--re&u de l'emploi; pour l 1 enser:~ble des indus·~rië's, .: 

celui-ci monte un ~eu ~u-~essus du niveau de 1958. Le ch8ma~e 'di~iriu~ 

un Deu en 1959 le noGbre do chômeurs repr~sente 1 1/2% de 1~ popu~· 
latio~1 active cont:rc; 2 ~-- on 195·8. Dans 1 1 .inc1uotrie, 1 1 r.,ug~entation. 

11 

de la production va donc de pair avec un 1ccroissemcnt de la piodup-··~ 

tivi-té, c'est-à-dire de la p:coduction par salarié. 

(1) Source : Contraal 1ureau voorde Statistiek. 

(2) Non co~pris le bâtinent • 

4599}60 __ 1_ 

1 •. 
1_ 

-,\ 
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Indices de la production, de l'emploi et de la prcCuction par sala

rié d~:1s l'ense;J·Jle de l.'iné~.u.::;tr·ie (-1) î9)3 = ·100 (r~) 

... ~---···-----·--------·-·---~--v·-. ·l,~~~~~-~~~~~~J· ~~::r~l:~~:::::~·J~-,:2~·:e 
l1r o dt: c ti on ·; 9 58 l _,_ ,_ .... . ··- u - c.. , 1 ..... _.~ .--· -- 1 

1 S: ::;9 ~ 127 L:1J 1Y1 1 l1i.8 139 
5j do var:i.a ti on J l 
... (' r· c 1 ..., c ' · .. , t:::: • " O. ~ 1 1 l ./ J ) 1 t ,/ .J'-' + ) + 1 \_l + ï + 

1 "' -

~ ~~~ l ~:~ ~:~ li ~~~ 1 ~:~~ 
~ Qo v~riation ,. 
Î 959/'l 958 - 1 f + 2 ! + 3 

~n:ploi 

+ 9 
1o8 

+ 1 

Production par salari~ 1 

1~5a 111 119 118 1 :?) 118 

1~59 118 15i 1 126 127 

+ 8 

... 1 • • 

;·:_·. d o Y aria tt on f 1 . 
'1 :·:5)/1 S5C l + 6 +lo ~ +lo f + 8 

--<-~----- ........ --·--------.... ~ --··-'--,.-~-~~ ,.,. .,,._.,.,. .._..1,_ .... .,..,.,.._. __, _____ _L.._. --...... .,J...,...... __ ___. 

co{lt de :~a ·Fie accr::.::e nnc h:1unoe im2:~ort .:.nte da~·.u le>. 20:~:e :;:oi tié de 

19:~9, Pl'incipelcrl'lent 2:. l(~. :.':'1ite c1o J. 1 ,~··h< tr0s se8, qui eEtra1ne J:~a-

I~dices d~ coat de la vio '!·je) ~ \ ... 

(1) ITon co~p~is le bati~ent. 

(2) Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 

/t:;O.:_'-,.Of ' . ::.r..,/..';J~!.J .. 2.:_· . 

(2) 

. .. ,. 
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situation Jans le don~ine des aalaircs ot ~es confitions de tra-

former a~r~s leG 6lecticns de ~ars, do ~T8jter lss affaires cou-

r~ut0s et d'aborder scule~Pnt les questio~s ~ui arpelaient une 

uniquement 1~ prolongation du suppl~mont do vie cl1~re ten;oraire 

sur les allocdtions familiales accord~ ~r0c~~emment pour 

:::win du Ccn.Jeil :~:~cono:-d:.Lue f.:t Socinl au sujet âo l'avis h don~er 

J)OUI'-

subvontioDs et les 0uestions s 1y rap~ort~nt~ Il Gvait par la suite 

~·~ 1.cv :.~u:l.tc êle 1 1 ovo1ution économiq_ue fn:vc'\J'(.:cble tlans la 

cJ ou x :i ;_.rn o ï:'. o i t i 6 cl e 

rEl.l)les, les con:é';.:clé:rations m:tvrières (;_er:JHldont dos mcsuros sc,la-

ri::-d.os 'ris:J~1t ln ;:;~,1J;".l}'ression do 1.:-1 r~·clttction de-~ por:voil' d 1aclw,t 

.quo su~~ortent le~ travailleurs ~ la suite ~os d6cisions prises 

·-

y' 
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,)i ces confédérations sont u:nanir.1cs 2.. revenc1iqnor <los 

reosuros 9 elles sc s6par~nt cepenjant en ce qui concerne la rn6thode 

ta~1t ~-)ov.r c~os motifs pratiq_ues qnc pour des rai~,;ons de pri:ncipo. 

Ra~';)olons nue lt::s orgar:.isations co:1fession~1ülles considèrent Ç~_Ue 

los princiges suivz1.nts doivent être à l~l b::Jso de ln poli t:::_que 

12- rcs}!011sa"'Jili t(~ en co q_ui concerne la dét<?:::'~::i~v:ttion des sa

laiT·o;_; at (}os tJor.ditio:::.s cle trsvail devrait incOLi~er on premier 

lieu aux orga~isations de la vie ~cononiquo. 

- l 1 61uité exi~e qu 1il ariste un lien outre lo salaire do 

1 1 011vrier o t J.o s r0:3ul tQ. t s fixv:1nc icrs 6 o Ll 1:>r2.nci1o c~ 1 .::1.c ti vit ê 

et do l 1entr0prise dans la~uolle il est occuJ{. 

En raicon de ces pri~ci)as les conf6dcirations confoosion

ne1lcs ava.jcnt dt!,jÈ'" marqué 3. maintes re~)risos leur ~)réî(irence pour 

une l'oTr,:atio::-1 1!er: :::a1:lirP.s ct dos co11ditio:1s clr.J travGil dii'féron-

à un ct uniformes. Cette opposi~ 

,, 

ot u:;Jiïor;Jo (~st toujoLU'S uuivio l~ 1 v1~fJ }·)c',l~;JCG des pri:: qui en lin.i te 

ain2i }_es of·:?cts (;t; cyr,: "l~l:C u,illeur·s r~~-::o tc::Lle ~::.:::tcr,.or:tation ne 

J!Ol~not :;_x.ts un rclènr8Plcnt w~·écial de::s bas saiaircs C.i_U 'cllos réclamen~. 

Le F.V.V. considère quo la politic;nn DStJarialo doit être 

v~nt los entropriscG et l~s industries. Los ~if:Jrences do salaires 

no 2C1~V('~:·, t tronvcr Jour o:-eigino t:ue .J. [.:.J:::1.i3 la ·val our di ff6re~1to du 

-:;ra v rd l ( f C· r r.~ ~ t l or; , r , · s l-' o 1-: J 1-.~ ~· il j_ t é , o i' f or t f: ~ o tc • ) • :Do p 1 u s , 1 o 

N.V.V. est d'èl.ï.~is ~u'nne mcouTe géné:rnle tolle "Uo collo qui a 

l1os Ol'gr..niGê·::ttions confcssionn:-:lles do:::-1 em)lo:;eu:cs so~t 

{;{.)B.leD~C:Lt 1:;art-•_cHll18 cl 1ri.:.t8 .f'or,:~atioll r\i:::'fL-:.J:•r..::::lt;j_0o do snlaire - yOUr 

los nê11:.:.s :r·t--1j_;:;o.~s :n·i:ncip:.llcr:E'nt q1i0 les conf(~ctGJ:.'ations confea

sion~olles ouvri~ros - alors que leo organisations nautrGs dos 
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ûHl;lo:·ours l:J. C0~1~70idè:rent avec biül1Yeillr~ncc; ces organis3.tions, 

posoibilit6s d'augmentation de~ scl~iren sont tr~s réduites~ 

Los pooitionu divcrcontes de~ organisnticnG pro~ession-

ncllos ont corn.1:~e con:Jér~uonce g_LF; le (~or:scil Eco:'Jomi,~ue ct ~Jocial 

donm, ün :fait, diffé:>cnt s avis on co qui concorn0 la poli tique 

salaria1c. 

a) U}.1u:1inorao::.tt les œ,:~nbros du Conseil rrt:tr·(~~uont leur acco:,d )our 

UTIO aus~cntation des loyers (on gén6rcl do 25 ~) &U ~~~/1960, 

elle sera com~~nsoo psr un BU?~l~mcnt do salaire. 

b) ~~0 des ~.2 mem.bre s :presents elu C o:1scil, cl. ont los rcprésentan ts 

des organisations confessionnelles ~GG em~l~yeurs et Qos tra

vai11ourc, d01:1andont en o11tre 

une fo11 mation différenciée dos salai:ccs, ce 0.v.i ir:1J)1ir:uo 

ra ti one };·::.:.r ~)ra~;.cLe d 1 ac ti vit é ou :;_1ar on troyJri s o, 

-la di~in~tion do l 1 3b~ttcffient do zonas jus~u 1 à 9 cents 

l'oxano~ des avantcza~ d'un sala~re ciniDum national, 

- la recherche de la mcillouro structure des salaires~ 

la c1irninntion I'roc;rc.~si ve de la 8t:.~;vc·ntioD du lait o.ve'c 

componoation pdr 1 1 au~~o~tation ac llulloca~ion ~amilialo 

c) 10 merr~bre:s, dont les rGp:céscntauts des organisations non-.con-

fossionnelles d0s o~ployaurs, sc d~clarcnt dtaccord avec : 

uno a~cEonteticn des 8ulaires conventicunols ~ effectuer 

au plus tard au 31/12/195~ par dos d~lib6~aticns par brnnohe 
~'activité; cette au3montation au~a co~no but princi?al l'in-

corpc:;:·a:tiou d·J. SU)~~'1émont cornrünsatoi:r:·o de la hausse des 

loyers .:;u 19 57, 

" l 

.. ~·· 

1. 

- l 
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duns le eus d'u~c formation ~lu~ lib~o (cs c&l~ires; 

uuc .!vtrc pQrti~ du Con3oil; 

ro~s~tion sslarialo ?ar l 1 ~ugm2ntation Co l 1 alloca~ion fa-

mili~lo de 3 cents p2r enfant et r~r jour. 

d) ·1 î ;-~1err:l·Tcs, dent los ro~rc?scntunts c~.J 1:1 cor::Cud.Ôr.'l,tion ouv-rière 

non-coilfossion~ollo ro~o~mandcnt : 

ap~;l.i(~'_U(~O snlon le:s i.~.CJ.stries ot lc:s G:J.tr~-:::JrisoG au cours 

cl c 1 ~~- :z, :: T :L C' cL; 1 /6 ::1. u ·: / 1 0/ î 9 5 9 9 c t l 1 ir: c o :::- ~:· o r-:l t i on part ~ o 11 è 

dn sup~--lo1r.o~1t dos :Ja1air\::s pour lrt hauoso des lo;;:-ors on 1957;· 

le E~intion do l~ 2u~vention pour lo lait. 

6) La d8c~slOil au r.it1jot dr_·s Jroblè;llO.S trai tér: dans 1 1 .~=-cvis du Co:nsc·il 

. i 

c.oncStairc intc2:~.10 ct o~:tc::.':.~c'. 

'...___'. 

nno dinliDutio:;.1 dos subventions·· . ~ 

. ·.! · . 
.r_,' Jait 9 los 

po. icr."..cn t s ~~c-1 ~ t 2 t r..; :_~n () in ii c '3:t :i_ OJ.l 8J:1 ~è 2.vc~tn, c1 1 L1.:::1o auer.. on tati on 

clos dé)ort~lco - f"]t~ 1 u:1 ni·v-:::::1 11 st:.:.blo dos rr5_x c:t des coflts oxijo_ 

quo l 1 5voluticn 20s salaires soit fonction de cella do la produc-

pensée: l"l::;.r ùos T1C:S 1Jrcs sala::;::·ial~.;-s ~ une n.a::'tio ir:1~9ortetnto de l' a.c~. 

'j. 
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mont 16gal est onvicag~ o~ certains pouvoj.rs fRns la ~omaino dos 

au Conseil I:conoci~uo ct Soci~l s~r l8s RV~~~acos ~c la fixa~ion 

I::.1 c,ttcndctnt la c:.'è.'Jtion elu r~o<nror:,u crv::~.:'e in:::ti tutior:nol, 

la roo8ibilit6 d'uno a~Glioration di~Z~rcnci(o doc salai~os ct 

dos co~~itionJ de travail sur la baso Jeo discussions pQr branche 

. 1 

convention colloctivo on viguour qu 1 a~r~s sen cx~iration, mais 

d 1~tctivi.J.cé ëi·:tr"s la b:-an011o cl 1aGtivité ou d'tns l 1 o::1i:Te:n·ise> cette 

})é~ricc1o ne T'(·\Jt on n"Gc~Jll cs.s déra:3ucr la ct-~.!.réo. do 1a convon- ;· ·, 
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l'~volution Qa la productivit~ on 1959 ,our autant QUO colle-e~ 

n'a pas O!lcoro ét<.~ utilisée: IJOVr une ar.;.ôlior:::.tio~-;. de:s salaires 

ou des co~ditions de travail. Les cos~onsations salarialo~ ]OUr 

1 a hox: s 8 e cl o o 1 o y c r s ( 1 / tî / 1 ~~ 6 0) e t r1 u ~1 Ti x du 1 :::ti t (-1 / 1 / 1 9 6 0) 

qui se1 ont 2cccordéof~ dc::vrcnt Gtro I;r:i.sc~; on consido:r~~tj_on dans· 

cos calculs. 

d) Lon coT·r2ntionr; collcctivGs do J.ong1.::o durôe sont l"'OCC'mE~ftndées 

a:L:nsi. ( :uo c ullo s t,ui prévoin.nt dos am6.l::~ or a ti ons sucee sDi vos 

fo:wt:!.on c·1 o l 1 acc:roi~3scmcr..t annuelle y1:cùvisiblo do la pro-

ductivit8. 

o) Si d::1ns u.no cnrtain~! braneho d'activité, lüfJ anéliorations des 

s~l~ir0s ou ecs conditionc do travail propos6os d~passont 

1 1 ac rJrc~i s ;:-;oecn t moyon n;1·t i. onal dE: 1 a prod ne ti vit é cl 1 u~10 façon 

tolle c~u 'elles pouvc~nt (.~voir dc;s répercussions n1:isiblos en 

cc ~ui concorno par ex0m~lo le march~ du travail, lo Collàgo 

c1of'l.?.,::.1è.cra a~:c~ ~:~;.<_rt:: œ contracta:ntos do rovoir J..cs :propositio;1s. 

Il pout ~7gntuolle~o~t fixer un r~clemo~t obligatoire. Si les 

r::.Jr'.v,_:l1u3 p·rO>?·or:d.tio:ns ou lo r::.,g-l.or·::·-:.nt o1J.icatoire entraînent 

un accroi~sc~ont du ccCt du ·~ra7ail ~ui ost moins icportant que 

celui découl'_lnt dus '!)rO}')OrJi ti on~.:: ori:';innl.es, cotte dir::linution 

doit 't.Vcir on :t:ri:-1cipe comme consc: ... :ï.::::~co uno baissa dos rJrix ou. 

lo:r:sqn 1il s 'a.l·-,·it c1 'une ontrorrise o·!.-;. cl tu1:o branche d'activité· 

travailln;::t pour 1 'ox:port~.;,tion, une J:1 artici~)c.tion dos onvriers 

an b6n6fico. 

f) lo Coll~go pout d6rogcr aux stipulations pr6cédentos, lo~squril 

lari~~lc::> ou lor~-Jqn 'il s' ::1.c·.i t d(:;s s0cjcuurs ne: partici:!ant pas 

à l 1activitci cicono5ique (fonctionr:airos d 1 Jtat~ nilitairos~ 

ijlr.~Jcitutr.J cL; scicnc:e, c;nscig~1cmcnt) dont los ressources sont 

ou contributions. 

e) DRns uno u~rioJo do ,loin om)loi, la politique do diff6roncia

t.ion doit ütro a)~li~uée avec bca~coup dG prudence. Cctto pru

d01.~tCO do"i t <!gnlcrn.~.-:nt 20 m.3,r~ifcster on cas de cJ::.Gmago im:;?ortant. 

La oituation da l'cm~loi ost donc un élément important pour le . 

/tf)QC'J./60 f 
-·~ ... ·:,./. -----

. , 
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Coll~&e dan~ l'application des diroctiveo gouverneQentnles, 

6tant do~n~ la n6cesoit~ d'une coordination des situations 

salariales. 

/\ 
1 --., .., "1, 1 ('tl T.!. + ; ~· J Ü ( .. , . ._. -·· \i .!. v'-' 

l 
1 

-------------- --;t 

' 1 

-- J 

--·~temps 

r. c 
1-1-::.9 J-l-6o l-~-6o 1-1-61 l-8-6l 

D.~:.n:J ce {:!;::.~a ~~1:1 c:.'JU 9 L·. ll.. Tl'J /d3 J.:-C:rr(;se:.:~-1:.c ,-,_ :r:1J."til" c~ r'J.n rr.~.onent A, 
lo c.~{vc,lo~-~~H.?:::·;_L nt ·crri.--:Ls·L~..:J.c. de Ia -~n·ucl,J.c ·t,i·::i·l.ô 0st~.ue ~~ur la base .. 
<L.: l 1év·o1Etion :..t'l·t;é:ric~uceo 

( ·1) ~Dans co -':,':ï~a·:<1ic:ue, do n~ômo qr!.e dans les :::>L1iv~ ntc, on a ITis 
~\ tit~:·L· (~ 1 c::cJF' .. r1~: J r::.: ca::; 0 'u:1e coJ..7o:·~tion Jollocti·v·e ::1ni en-tre· 
o:1 v:;.~:.t:c:lr au ~er <•.oQt ·ï;~.) Gt ql:i ~yz·ond ._.i'! au 1G.l." août 1)61 
_:::)o-cr 1..:no indurJtrio dort 1 '2~ccroir:,ser-coE~j c1e la ::::;,:odl.:~tiv:i_té 
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Au moment de la signature de la convention collective 

(1/B/1959 dans cot oxornple) la zone situ~e sous la licne do pro

ductivit~, c 1 cst-~-~ire BCDE doit ôtro utilis6o premi~ro~ont 

pour la cor.lponr)ation (~G la ·hausse du pri~: do lait au 1/'1/1960 

ct lr.::. componnation de la hausse des lo;:-•srs au 1/ 4/1960; ce CJ.U 'il~ 

on resto 2out 6tro utilis6 pour une auGmo~tation d0s s~lairos en 

dehors do touto compens::1tion. En outre, il cr.:;t ~;crüis de tenir 

comp_to GGEilonont de l.::t 3ono I'D.8G, pour autùnt c~n 1 .:;JJ.e l1 1 ait pas 

été déjà 11ti1 isée f]0 1.1r don augmentations ex tra-c onventionnclles 

(c'est-à-dire intorve~ucs ind6pendacmcnt d'un rol~voment des 

bar~mos de la convention collective) accordées Qntériouromont. 

:. :!. 

La bausso du prix de lait sora compensée :?ar une ancmcn

tation des allocations familiales au 1/1/1960; cette compensaiion 

exiJennt un rcl~vccent d8 la cotisation patronale ostim~e à o,a %; 
la hausse des 1oyors sora compensée rar un supplément do salaire ' 

au ~/4/1960 qui ~onncra lieu ~ une hausse du coat salarial ~e 

Le point A, dépQrt de la ligne do ?roductivit6 n'a pas 

été i!làic;_u( p9.r le csouv·o:rner:fUnt; sa ·position est cependant d'une 

très gronde imrortancc, pour 1.3. déterminrd:;ion de la zono disponible. 

Son choix donne lieu ~ dos opinions divornos lorsque la 1~ro con

ventio~ collective, conclue sous lo nouveau r~~ire (celle do la 

m&tallurgio), ost souniso pour approbation au Collège dos Conci

liateurs de 1 'I;tat apr.'?:s avis favorable do la ],ondation du travai.l. 

Uno discussion n donc lieu entre lo gouvernement ct los organi-

sations profossionnn1los ùc le Fondution du trRv.~--~il. 

L(!S o:C{)ftn:i.satiol1S des trr-tvaillours so:r1t d'~1vis qu'il fa11t 

comparer J.o ni ".,-oau moyc·n ŒG la productivité do -19 59 avec celui 

de 1952. Coci implia_uo qu,~) le point ùc d"j};!aTt C::o la liE,·nc do pro-. 

ductivité (poi~t A) soit fix~ au 1er juillet 195a et que, dans 

le cas d'un ~ccroissemont annuel de la productivité de 4 %, au 

1er ja~vior 1959 la productivit~ ~ura atteint lo niveau 102. C'est 

pourc.uoi ln ligno d.c :proJuotivité ayant le 1er juillet 1958 comme 

point de dé:9art ost, au cours de la discussion, nommée "ligne 102 

,4599/60 f 
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Iar CO~ltre, le c)·ouveTncr:e:nt cctime qu 1 il f~l1J.t ~)è..U tir 8..\"CC UY!. 

i~dice de pToduct~vit~ 10C au 1or janvi9r 1~:s, c 1 es~-~-di~e· 

qu 1 il faut se 1:Y:lser· sUI' l<:t "li cne 1 00". 

de salaire nc:.1 corçenoatoiro com:.w 1c ~orltrc~l.lc los calculs ::nd-

I
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ductivit~ 
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zo~e de ~roductivit~ du 1 / "< /
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1 -::'· •)· (' 'lll 1 / r:· /-1 0 u< 1 
1 1 '/;./ c '1'-'t ·--

r8ndan,lc 1 a:"l et 7 r::ois : o, 8 + ~Q_J_f'._I:__ ]_ :;=: 1 9 27 ~- • 
12 

pour la co~~enoatio~ do 

l 1 au~mcntabio~ do 

3,2 x iG = 4~27 
-L~ 

.-:: 
i'' • 

T;ou:rco~'lta:_~-2 ~ot<. .. l r:1 is:1or·i1Jle :'oli..:."' l 1 ,_'!.vgn:r~~ltation non 

coTipcnsntciro C0s ~slai~e3 ct iOUr d 1 autr0s arn~licrations : 
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Com2c la dur·ée è.e la con"Tention collective 8st _sUp:!?os~·o-~ · ,·· .· ,. 

d'être de 2 ans, le coût de l •au~·.tnGl1tation clos sala.iros 0t cl9s <~.~ .. ~.;~ 
...... 

3i uno tolle augnrntation est accord6e 9 le nivcat:. du c ·o-at · )~ 

cle travnil snr~d.t c1onc 2-u îOO jUf~qu 'an 1/G/1~:-)s;, :!)Uis au 106,49. · .·. _. 
. / . 

-~ ._, t.- ... -· /-1;. C'r~ ...... 'fi.'·~ -1tî:-{ 0g ..... ~ fr· ..~;,~ / <'~(! -"".,.;~ • 'r· .. -·~···. 
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au 11C~4S j~sgu 1 à la fin de la convention collective. 
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~ono de pro~uctivit~ du ""!/~ /"'('J":(.1 t; l))j 

2 + 6 + 7 x 9,17 c 

--1'2 

'" u 1 1 ('. / -1 (\ r: .• : ,;;, c; l )~· 1 

A d~duiro (co~pensation lait ct lcyor) 

Pourcentace total d; .. GlJC•l1r~le pot-:r uno 
a.ug:J.':::::1te. ·ci 0::1 non c cm:?-:~Esa t oir·e 7' c 1 ~ 

L' au~:,;1:or:tn. tic~1 non compenn:1.toire ne serait de ~ = 3, 91 7; 
contre 6,49 ~ dans lo 1er ens. Une ~iff~roncc eonc de 2,~8 ~. 

' Lo gouvcrneuo~t in~i~uo toutefois ~uc le point A ~eut etre 

fixé r.~ U:J.O c~él.to antôTiGu:re c.u 1or .=;~·.nvior 'iS5) souu los 4 condi

tions suiv-antes 

- l'ancion~o et la nouvollo convention colloc·~ive doivent ôtre 

de lo::.1;~uo dur8e 9 

- 1 1accroissoment do la productivit~ e~ 1958 doit 6tre nettement 

les salG.ir,_)8 ~10 doivo~1t :;_;as avoi:::.. ... étô au, __ ~mCl1té3 on 155C, 
la rontabilit~ de 1& bra~cLe d 1 ectivit~ ou du l'ontroJrise 

doit ôtre f~vorcble. 

1\ la suite do ces disc 1Jssions, le C;oll\ze rles Concilia-

tct:rs, considérant CfiO 1.]. r:lé·talluTgio rc.:Ell~lit ces r;o:Jdi tioDs, 

9) Si los c1ifficnl·cés en ce r-iui concc~:·ne 1.:;: m0tF.llr:.rsie oo:nt o.p:,_:lanies, 

, les ort;8.:1:.:satic1s ouvri-:_n·c:s restent toujvUT'S o:;>:::;osécs au choix du 

1/1/1959 co~mc point ~o dé~~rt do ln licne ac productivité. Les 

disoussioils reprennent donc le 2 octobre 19~S. 

/ 
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Le gouvernement propose alors que lo point A soit fix6 ati 

1er octotru 1)58 (donc la "ligne 101 11
), r,1ais les or.;anisation8 

ouvribres ne so~"lt toujours pas d'accord~ le t.~uvornorDcnt }_)rc:1d une· 
. . ' 

d6cision ct donno le 5 octobre les pr6cisions suivantes au Coll~se 1 

\ 

- le J.Joint do dépa:rt (A) do la ligne de produc·civi-G8 t":st fixé 

au ·1 / ·j 01 ·1 S' 5 e ( c ' c ;:;; t- ~~- -di r c 1 ::t tt 1 i g:1 e 1 0 1 " o s t 2.~ e tc nue c o r.:;-.:.o b t"- se ) , 

- ~ aucun mornant la li5ne de s~l~ire no doit d6passor la li~no de 

productivit0 plus oue do la moiti6 de l 1 ~ccroissernunt annuel 

de la ?r0~8ctivit{. 

Cotte disposition e-st :Lmportantc. _ ... insi dans :1otl"O exeml(le . 1 

(voir Fsr::t~)l-:.itjUO p:réc6clo11t) 1 elle joue surtout au 1/</ 1)60~ 

H~ ne pouvGnt d~pass0r 2 ~~ (la soitié du l'accroissement de la 

rroductivit~ annuelle do 4 ~). 

- Four los co~vo~tion3 colloctives qui seront conclues en 1559, 
seule l~ psrtio de la zone de productivlt~ de 1~5S qui ost 

comp:!'iso c~3.:1s l.~'S 6 moi.~-, pl'\:cédant la cL-'. te d 1 entréo on vi_zueur 

do la c onvo:r:t ion colle ct ive pen t ô tr'-"' ut il is(~e. 

- Pour les conventions colJ.(::cttvos qrli ::_:;crc:1t ccnc1uos pondant 

le 1o:;," trimestre ·1960 L·:. 2:ünu ~-. :pr:crtir du 1or juillet -~~~~-i~; poul"ra-

Btro ~riso 011 consid6ration. Ce)en~ant la zo~c correspondant 

~ six maie peut seule donner lieu ~ 1lDC aucmont~tion définitive 

du coût se.la:ri2l; l:.'. zone~ corron~:onùnnt .J..l:x s:L::x: r10is restants 

ne pe~1t 8tre utiliséu c.lue r;ora· un ~-îv·:lntat;·o tonpo:ro.irc, uno allo

cation spicialc p~r oxompJ.e. 
'f; sa IH'c? ercncc pour dos convo~tions coll oc-, 

tivcD (>; loncu'-· C'in_'(:c; pour 1c:s Ct)nvcr~tions colloctivüs de 

cou:rto dur()o, J.n ::.;ono do productivit6 do 1::~5~: P.'-~·ut Gtrc utilisée 

pour uno [rGti~ic~tion OU UD0 ~utro forno do r~~Un~ratioa qui 

n' ~u~;-me:n t(; pns riES fini ti venH:'n t lo ni ver;,u des salaires. 

la.:Ll·cs 9 co:l.l:··-ci t_ st cr·tirJlée t!. 1 ;:- pour 1(1. p8rioJc :?rGcôdant 

d ~-;, t o d ' D<.! pl i e ~- t i cm d c l ~l non v c 11 o c on vont ion c o l 1. oc ti v o ct- h 

la 

"'! 1 ,-) ()-;' () 'l r ,-, 11 - . ·') V) '
1 ' l J:'> t ] ,., .::.:_ /0 ~· . ." c:..... C.•.; .i: \..;..lv\ !.J. ',.•.,. «. ... L • dur~o d'application do celle-ci. Une ' 

d~rogation 6vontuollo L cGtto clauso doit ~tre j11stifi6o ~ 

1 1aidc do chiifres. 
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loo 

1-lo-58 1-1-59 ]-0-59 l-l-6o 1-4~6o l-G-6o 1-8-61 

---··-) 
t0è?lpS 

10) Les pricisions J0nn602 p~r 1~ couvornomont scul~vo~t de no2-

3î juillet •• o. ël.c soTt .. ) <.:;uo los :po~-jsïb:i.li tbs d 'au.JlC~1to.,tion de 

nu(os mais rnGco ~a~s plucicurs C "C' , ..... 

--... ----........ ..,.~- -------- _,_, ____ -'"' -- ............. -. ....,. ----i· 
27 oc:; ob :re ·j 9 .5~. 
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"D'une !.)art 9 la normo pour uno a1i;·,roenta ti on de salaire, 

c 1 cf3t-:J.-dir.:: 1 'nccroisr;emo~Jt de l<:- productivité, est réd~ite. de

c.l.eux côté:J 9 et c~u·:; d 'av.-tre part en. t::iont con_pto (1cD LJ.C:~mros r;éné

r:1.lc;:_; du 1960 ~·-t c~os soi-dj_sant q-:..tcmen t;ations cxt~c'J,-con-·..,.·n:1tion--. 

no 11 o s (~. o s c :1. 'J. :_;_ir c :::; ( ·1 ) 11 • 

' . ' confossionnollos s 1 op9ooont on plus· 

plt~.s lil\re dos ~:H.'.la:L:ros pout ôtTc l"Cconnu" 

dv. travail aTr:ivc ~·-la conclusion g11<:.: cos avis ne ~-)c-uvent pas 

c:xr..:.lusiv<.:~ne::.1t snr los J..es pr.3cisi_ons, 

d' D-illcurs 
1 

consid0ro 

corrn.o ~:~·o'L:.lt do dc3~:;,:;rt de la J.i,r::n··· de ~;lTOél'J:Jtivi té (.t .. ). li 1 t-t~.d;ro 
\' 

pnrt les ~r6cisions r0ndcnt uno 2UgEGnt~tio~ de ::alaire im]ossible 
-l 1 l ' . '~·. 1... -,-. 'l ~ "J "'; 1.,....; ,- .,· t r' ··?'\ ' ·~,. .. ., ...:- 1 j....... 6: .. 1"' / . 1\-1 por:.:r• CC·"c.1-GC:;:j .. :::J ·.J'i'tl''.:>::'"J.CC··_; (. ~-L c:. -':'1 OC~c.cC :.,..~..\ ~- ·o::: .:.1 •:.U[:IT.0.1v0 J:18.o _;'?- 1...lS 

de ) 

C r:: s d c 'ï .i :.:: :' o i :nt ;_~ c·1 u v :.1 o s o n ·c c o rr~;-:'.. uni c~ u l: s n. u. cc ll v o r ::.1 o r.1 en t ·.;qui·_ 

riale 'l,UX o:"'C~111is.:~.,t;·i ons :;Jrofc~ssior:.nollcs o 

(1) :r.~uiec~3i:::ht (:'·~AB) dn 19 octobro 1S'59 .. 

( ~: ) .ü o ~id s ( Cl;\'" ) du ·1 7 oc t o "br e 1 9 ~i S' • : i . 

. ;.1 
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JJc c;ouvorr .. cment ~rtJ;~t co=qcr~dant dn prlncl:~8 cu 15_1 f.:-~nt 

pr6vc·~lir 1-1:10 L.e.ucs;:; è.us ;·rix qui :fJOI.Irrai t rc~suJ. toi' c~o 1 1 é-volution 

c'loivo:nt r0stur cl::tns lo ce.ùro do 1 '8vo1ution ë>:: la ~;rodl~ctivitô. 

11) Rc1ativcr:wnt i•ou de S[l_lariôs ont pr·o~~itS dès 1~/~S èn la forr:2tion 

à l.:t. ~:'in do ·1 S 59 9 c 1 oct~: -diro onviJ.:on ·; 5 /· du to tR.l. clos so.l::o.riés .-

.:\ussi 1 1 iiJdicc de:n ~:;:'.l<.J:Ll'cs convcYticrl:r;.::~ls ~)o~J.r l' o~1sc·r:fblo 

de l 1 inductriu n'~u~mcntc-t-il on 1959 ~uo Q0 2,2 )~o Pour l2 

~:~~j.: J._c::_ë\~1 __ ). 

JJ-r.tolvt;ion ·~!'.:·;:: ::-~J.[.·.i tC3 co;Ttc~tio:'ln\_'ls ( 1) 

j C ~~~ .. in ·j >. 4'l == -, 00 
~---------~·- .... --·~--~--:-·--·--· ~ -·~- --~--~~· -~---- -·-···-- -~·. --- -~--,--- -----· 
l 1 ~ , ·'- . l l -1 1 • 1 , . ('::; .L .• -· .- ., ..!- .L ï". :1 ' ..... .L ... ~ • 

.L E.; LI ,), -'. . u l ç l 0 • _1 • • ' 'J .l b ,_' ü v (.; \) 1 .l. ~ l Cc u 0 v ..... l e 

-·--- _(_:') ______ .J.:l~'_:r_a~ :_ : ~- _b_o~-=---l- _,-:8'_'!~_~:~~ 
.Fin élécen:.1)rc ·Js·.s,:: 17~' ,_·1-: 

1

1 îC,;. 

1 co • "t· 9.· -~- 'Y_. " ,..7 11 .~ ·' __. ... , c' !~1 :.:: J.. n nr.t.1l . ~ _ ·, > · c. , , u _ 

..L .1. L n o t1 t -: SJ 5 s; 1 s 7 2 1 -~ 1 1 s 7 

..(". 1 ! . 
• L l ~1 0 C C 0 iJ T 0 1 S J '; ·j G 7 ! 2 1 Î 1 Î 8 8 

t~-~é_u_~'~:.~ _1:~0--. ___ j ____ 1_e~ ----··~'--·--·--~-~~-----'---~89~J. 

incluotrio to:;:~ilc. 

( 1.) So~'r'c.; : Gon-trc ·,]_ l-n2ue:rJ. ~.·oo~: do ~;tatis·!~ic~·:. 

(2) Y com-!}:cis la JH::ti tc ~~étJ.1lur.r;·io • 
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Cot indice est pour le 1or semestre 1959 au mômo niveau 

qu'nu 1or soncstrG 1958. 

12) Ii 1 L--:clustrin LL~.n.:_Ê;rc no IH.rtir;ip3 pratiq_o.1cmo~'lt ~?~.1.s ~· 1 1 acc:...~oisoe

mor:t cô:néirnl du 1 1 ac ti vi té 2conomiquc. L.J. ~Jroduction do houille 

t ' rc~n o 2, ~)011 i_:)T'~'S au nivcnu do -i958 alors s_uc los stc•cl::s 'cle l:c-aille 

3èmo trim0sti'o p1··c·sc;_ue S ?-'de 1::t production annuelle.:, uno dini-

~ ~:)}.1_9_:~~-1'-

I::--Ii': icos Jo ~)rcductioYJ ::t stocks {20 :1ouill;') ( 1) 

... __ ....,.., ................. _ .......... , -~- . ~- ----· -.-......-- ....... ---~-~--..... ·-·-·-_.. ....... - ~--....... "'-----~----.... -._ , ... _______ ...... _ ..... _ ...... .....,.,.. -~---~...-.--~ ..... 

·'1-:-- ~;;: --·,·?-)·<;· -- -- . .. ---·-l·:-.. ~-- ~---: ~ ~~:9 __ ---
-·~ :r tr.r-:. t·<~~ j ~~ .·.11n: o 4 t'~: r J,~: t~r~ ~re 1 ;\l1né 

Lt .J.. .0 • -·- 0 ;.; ..... 0 ..{, (Jo '.J ..L 0 • l.J 0 

---· ~· ----· ~~·· ·--~· -·- -·~ ---·~ .,_. __ .. ~·-·-··-- ---- -·i"-- --· ·--·- -----· --·-:--
Indice do proc~uct.io:1 j 1 

de hou i 11 e ~~ 7 > 5 9 G :.· i' 9 7 ~1. 9 G 1 s: 1:- 97 '97 

• 1 

% do variation J1 

1 
19 59/19 .5C + î - î - 1 + 2 + 1 

1 
Stocks de houille 
minos on fil~ do ~?·:;- 1 
ri ode (en ~· · do l:::t. 1 

d t . ., 1 \ .. ·:· ·- () ,- r::. .... ~ 1 7 0 7 (\ ;pro uc lon <'.:1l1UOJ.. o; _1, ~' ~,~v , o, o \),) 1 , , ;; 

~·------··--·-- -------- • .t -~·-~-L---~ .. _l_ -----·-·-- ----- J __________ _ 
8,8 

(1) Calculés our la b~so 2es do~n~es stntistiqucs do 1~ ITsutc 
J\utori té. 

,1 
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pensent-ils quo ln solution ~rincipale est dans une baisse dos 

prix do venta ~ui doit 6trc cornp8ns&e par uno baissa dos prix 

do roviont 9 au moyen d'un accroissement du ro~do~ont, crAco à 

·1a uécanisationo 

.. · '· 

c~arbon abattu m~oa~iquomcnt d~ns les mines J'~tat contre l'évo-

Î) 57 ~ 3 0 > ; 

la rationalis::ttion sera onrJor·J renforcée. I~~tlc;ré les él.ifl"'icul tc;s 

actuollo.:J, 1 'nve:uir cle 1 1 indus trio minière ost vue avec con:f'iLncc. 

'\in s i i 1 o s t c.1 i t " q u 1 i 1. n 1 y a lJ :-~ s d o l' J_ i ;::; o :1 d 1 û t :co lJ o ;_; s i ni s t o on 

co q_ui con corne l 1 a\,.o~:i r 6 c nc,tro r-ntï"l->iJ"Y'l 0() Il ( 1) 
'-' ~'..1...1--U \ • 

Cependant, la ~~canisation e~traine, ~ c6té ~'un accrois-

semant du rendement, une di~inution de l'emploi fond. 

Indicos d'emploi ct do rc~d8mcnt ~ond pur hoGmb ot p~r poste 

dans los minos do houille 

(1) Discours.du nouv8l ~n 1S60 du Président-Directeur dos 
l~inos d t.Jtat. 

(2) Source ~ Co~oCo~• 

,:1-599/60 f 
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Cette diminution e3t obtenue principalement par le d~part 

normal du personnel (entro autres retraite), qui n'est pas com

pensé po~r 1 1 ombe.ucha'--;e de nouvuaux ouvriers et par le non-renou

vcllen~ent des contrats do travnil dos ot:vriers it~liens. Comme au 

cours dos nnnée8 pr6oéctentos il n'y a pns de postes ch8m6s en 1959. 

Hais cette évolutj_on pose le problème do l'emploi futur 

dans lo Lii~ou~c, probl~mo qui ost encore accentué ~ar 1~ qUestion 

de savoir si la construction de la nouvelle ~ino d'Etat Beatrix 

sera pouTsuivio ou non. Cotte derni~re ~uostion n'est pas r~soluo 

en 1955, do sorte que les trav~ux, limités cepond~nt à l'oxploi• 

tation? se poursuivent. 

13) L'effort pour dininuer le prix do revient ontraine la conséquence 

q_u 1 "actuolloBe:nt; (début 19jS·) l 1 a1~élioration dos conditions de 

travail doit ô trü s t OIJJGC 11 
( ·1) • 

C 'ost puur cotte 1·aJ.sor.: q_ue le }_J.J.iorncnt cle la primo spéciale ,. 

est sim~loDc~t nrolonc6 pour l 1 ann~o 1955 ~ar un arrat~ ~u Conseil 

de 1 'Industr:i.o ~.:.lrnsru. 

tu6o en 1957, allo ost Je fl 1~j0 pour chaque poste 

entier cf1octué au fond. Elle av?it 6t~ aprrou76c par le gou~drn~

mcnt pour uno p~~iodo J'un an environ. Cctto ~rimo est oxon6~6o 

des coti::Jations pour la s{cur:Lté sociale, e11o n 1o:1tro pas· qn. 

compte pour 16 calcul de la pension • 

. 'l_u Co:1soil è.o 1 t Industrie sinièro lo re111placemont do cotte 

primo spéci:~L: j:K"-~c un c:.ccroissor:lt:nt do sal,~.iro ost cU.scuté mais 

sans o.houtir à un résnl te~t. Les organisations ouv:rièros dos mineurs.· 

sont c1 1 avis :·:~1 'rtn rul!lplacc)mcnt ost e.cco~:!tablo sous la soulo condi

tion qua les Tiinours recevront les mGmGs salaires nots qu'avec la 

priEtc srl5cialo; ccci c.bouti:rait cependant à un 2-lourdissemont dos 

charcos pour l 1ontr0prioo (6tant donné B11tro autres lo~ cotisations 

de s~curité sociale), co qu0 les employeurs ne peuvent accepter. 

(1) Diocours ~u Nouvel an 1960 du ?r6sident-Diredteur des Mines 
cJ t;.:::tat. 

'1 
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j 
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:En outre, 1 'insti_·ct~tion 

_ Cf1éS d<:"'.DS les Œi~1C 8 0St actuollCi'J.C·nt SUT lo poi~",t C~ 1 Üt:>O l"OCX8..:_ 

miné on vue d'une i~troQ~ctio~ ~~entucllc J'vn syst~Po Jo Job 

Bv21UntiOll. C 1 cs~ fOQr toutoo cos raiSOilS ~uc lo u~~Goil do 

L~ sit~ation SQlariale no sc modifie Qo~c p~3 au cours do 

; toutes les j}OSDi"bili t6s o:f:Z'c:rtos !J.'l,l" l 1o.ccroi3SCj:!lCl1t do let p~o..., 

ductivit6 on ~S59· 

dégradr;.tion de: la ~;:;o:Jitio:~ .2~;:.5 sa~2..:ircs (G8 r:i.i1C)U:i . .':3 félT raJ._J:)Ort 

cop0nda~b vors la fin do ltan~cio au CcnsLil de l 1 in~ustrie minière 

s:tlr ir·c :~our fin (~ 0 1 1 ,..11.., ... ;;o 1 c;C-)9 
- '-· ·-·· ·- "" ..-' 0 ' 

lo 
'•. 

Cousoil do l 1 ~~dustriG mi~~~ro d0cid3it {o foroer Q~o co~mis~i6n· 

Toutefois, l~l not:vollo l:oli tiquo r:2.l':~rialG a O.éj2"' on 1959 : 
'u.1 l10 consl5quo~1CO -_·.J01~I' l 1 i·~-:vc·~·riC' r.·i 11..:èr·" r,!_,c:···--~-d-irn on CO C':lti - -· 1..1.\..L , ~V ~ ,l.,._ ... ..J... \...# iii J ._.-Q U L. ..J.. - "-f- ·, 

::conccr~o la primo ~picinla. En snrtombrc, la (Uostio~ do sa 

tr~ns:or~~tion en de salai~o est~ nouvoau-db~ie;,; 

( 1 ) Voir j;> our 1 o .s d E'.; t '1 i 1 s ~: 
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au Conseil de 11 Industrie minière. Comme les art.,"'U.ments avanÇ.é~ :-:.'·.··.) -·:i' 
' . l'. 

au début de 1 'année sont toujours vaJablos, le Con3C·il ·dé'cicie.,:aè· .··.<· 
proloncor le règloment à nouvc.:'lu. A 1 1 occ2.sion do 1 1apj_')robatl:,ofr ··~· , .· 

• . .... ' 1. '1 ( .". ~ .. 

p:,,r lo T~inist(~ro O.e;s Affnircs :scfïnomiq_uo~• du décret <1u Co1~sni+ ::: •.· ·. · 

do 1 'Indu:J trio. minière, le gouv0rr~c:mont fait savoir c.:_u. 'il pa~~ :

t2.ge les olJj>.;ctions de 1 'anciün gouvGrnenent contJ:·o cotte p:rimé-·"· 
, ... 5 

mais c~uc, c1an~1 lo c~.tdre clE:: la nouvelle politic::.ue do formation ..,,_ .. 

àos se1.1['.irus, il ost d'avis qu1il f."'.ut 1.'1i.sr.cr n.t:tx orgnn.isati6ns ~--
. . 

pi"'of,.:;ssionnolloo une plus gro.nd-3 rosponsabili té q_no précéd·emmon~~~ 

C'est donc è~ ollos qu 1 incom.bo lo choix de la stl'ucture des. 'ba,.. 

lairo3 c:t dos ooncli tions do tr:1-vnil. 

14) J_. 1 l~V01Utio~ ÙU S1.laire horaire direct paraît au tableau ·SUivant~·.':· 

. ,' 
.Z3 b ~ e .8.~.§. '•-··\: 

Sal::~iro hor.~.irc~ direct dans les mines da houille 

on. florins ( 1 ) 
' ~.; ~ •• 1 { 1 

. . . ~ . 
t ' ~ .,_ J ----------. ----·---~-----~-- ·-- .. ~---~-------·-·-------------·--------···_; ,, ~ ~" ' ~ ... l 

j ... 

fond 

jour 

ens'cmble 

),03 2,96 

l·:.' .. 1959 
f. 

-~I~Y.I~i~:-~_tJ.~~~-;:1i :· 
3' cc 1 2' 97 
1,71 lJ 1,65 1,G4 :1,·7.0".~-~· 
2,57 2"47 2,4S .f ·2~···B4· ~, 

1 1 ... ;:. .' '· :~ .. 
~-r ""'"--·--~J - -·-, . ..._. _______ _ 

A part c1o })ctitos VJ.ri'ltions, los snlair0s horo.iros dir.cc,~·l?: . 
, 1 • r • ~ -' .!' _.j_ .-"-, ', ~ . 

- qui ccm:çn·c:;1:;·1cnt c·g:~le:rr.c:nt lt, p::·J.me speclalo o·c L.t rcmunerc.v~on ~··;.: 

pour le;s s1.nodis - rG;::tcnt au mêrn.e niveau an 1on 'l958. Il" ·convient.·.: 
.L. •, ,..': . ~·· 

toutefois 'J.o :.rc·m::.rcn_·,_or la hn.usso au cou:rs du prenier tri,rr,ontx:o; ·.·. ;;' 
• . 'J ~ ~ ~ 

çui réeulto elu po.iomont diunc primo èt'ancienno.té. 

( ~) q ··1r o o r ~ 0 ~ 1 ~-._.; \,) l. c ~ .. J • J.'.J • \,j 0 .:.._..~,. • 

. .... -
::. .... . 

;, . . 1 .: ··~ 

1 .* \ . .. ~ •f 

., .. 

~~ .' ~ 

-- ~ ~ 

j. ,· • 

~:. ,.;, ~·: 
t' ·~. 

.·: 1 ·... • ~}· 

·'··. ~ . 4 ~· . J 
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11 Si Q~o 1S~8 u~ ~ouvo~u haut fourneau est cis Gn 8rrche~ les 

·-.... 'i 

~ ·, . 

.. -; ... 
1 • 

1. 

'' .. . . ~ 
· ..... , .. ;· .. , 

.. 

"'!· • 

,• 

Lusoi ~ 11.. ~n'och.::.ction r.lc font.:: è:~.:tcr1~o~]to-t-ollo sensible-

ment : do 24 ·~- o:l comj:):•.:cu::~~:;o:1 r·.voc ·19)2~ c:::;lJ .. o d 'c.cior b:cut do 

16 ~--·· Co~JO~ic1rn1t la r:roducticn to·~r=tl:J du lJrLYS l'lG co~nn.~o c;u 1 e:1 
" 

.,..., ti,., ,~r..·1l ·,·-nn· + ln · • ,., N~~·~ -1- • ,.-, { ') /7 ,-~-r·i -.~ n ,-.-. ' ; r;-~"'' 0 1-•,.~rJ .... ·-· ,_-\.:..\.. .... Üu.--.l.~v ·~<. COd,_,O,cl<i!-.Lvl.O.~.. \'-·/) CL~'--'-rcJ. ... en vG '-:.i_L1l COJ.1Cv...Lll. 

71 do 
ti on 

fir:.is Oll L,il1i(:l'S d~; to_,_~no;J ( 1) 

1r-r:L"' /_,r\~'8 >J . .it ::;:;.) + ~4 + 25 +. 24" 
',:;:· 

~· · .. · . Ac·i~r .brut 1S58 348 360 .... 
- .. 
• ~ 1 • 1 

. . :. 1 

.,' . 
.-~;. ) :., 

. ··~ 

'\ ', ~,(.. ! -~ 

' .. , . J·; 

19 ss~ 

5'~ do varis.
tion 195S/1958 

., ( î) .Scurce : C.E.e •. ·~. 
' ~J .. 

468 

+ 10 

279 
360 

+ 29 

671 

+ 1S 

1 ... 021-

1 î 97 / 

+ 17 1' 

1 ' 

'.-. ' .1 ;...-.' 

1 •• • ~ 1 " ' 
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1 t accroissement de 1 1 activité, bien qu 1 ace ompB.gné d i\.m~': \:':; 
aucmo1'îtation cle la ~~Œoductivité, nécesDito une auc;mentntion elu. 

:·1 _,··:· . 

po:rsonncl. nt0.nt donllé 1 1 o:-:iguïtô t:u 1~~<'-rché dü travr.:.il' ~-0 ·reç.rU;l:.·~ 

toment pose ~~r;oia de s~rieux problèmes. 

12~ 1 0..:~;-.:J._"lJ:! 

~volution do l'err9loi dans la sidcirur;io 

·-:··· 

,: 1_/···:· .. , 
• ''1 ~ ~ . .' ~ ~ 

--\· 

----·- -··· ~ -----------·-···-- ------..-.---·-------· 

1er 2o 3o . /::o · .... -
trirn. ~r1u. trim~ 

Ouvriers in3-
crits en fin 
do trir::.G s tre 

7 770 7 776 

1 

7 976 8 319 

·-···· -·- -··. --------.L-----~-~ ----

16) L'évolution ~a7oreblo do la sidérurgie en 15~8 sc manifeste· ~' : 1 

encore on -; :., ~::;; t r'.u couJ:·s du pr(::mior suu1estro, le :jcrson:;.1o1·_i, per~: · · 
çoit dos allocutions fo~0tio~ dos r6sultats finnnciors, ~lloca~\~_{\ 

tians çui sc situent sel~n l 1 ontrGpriso entre 3 ut 9 ~:du ·s~ldif~ 
. \ 

·~'· 

annuel .. 
t.'·.· 

17) La convo:.1tion collE:c·~·,j_vo :~~~otn· la illétal1urcio, qui est ap_pliqab~é·.,. 

entre autres~~ ln sid?rr:rgio, pror:d fin ~:u ·1/1/1959~ .Los négo.;. -~:,·; 
ciations pour son reno~vollemont av~ient d6jà coômoncé pn 1S5~~~~ 

'' ' . •, ... ~ 

,, ,' 

Los organis~tionJ ouvri~ros avsicnt fait los p7opos~~ions 

suiva:r1tos : 

• ·1 .. 'J' 
' ~· 

introductio;J do la de 45 heures en 5 jours avec 

c ompcns::r, ti on i:r:téc.rr:.lo, - • • ; !'~ ' : 1 

introdl.:tction (d.'1ns une :périocle de 3 ans) de lo. ·Job:-".: 
·. ,,., , 

o~ cette m~thodo n'ost pas: '·''··· 1 
·. '\ 

suppression d~ns une 118ri ode de trois Rns dos différences ;da~ .. s.~ 
,, 

;:t~Jpliqués d1:'..n:J los entreprises où les·· .. ,·'. los saluirCn do rJ::'..SO 

ouvr:tors truvaillcn t à l.n tâche c:t coux appliqués -do.ns 

lüD o.utres. 

. ' 
' ' 

'·. ' . · . 
. ~> ... '.:-, 
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ouvrier3 travaillent ~ la t~che GU à la Jrimo, les salaires de 

l1 1 OSt }<18 une aur:T•Cntation des ;:_;aL_tires ~ liL~is sculcl!.18D.t 1 1 nue

montat ion cle la partie i'i;:·e ct la rGèuctio~1 cJe la pr·.:ct:i.e 

- Nouvelle cllssi;ic~ticn des Co .. n·J··'l!flO';'! (---··o·L~"Y> 1 8" d.J. .. .L ~ ~ ""J t. .ok _,_ 1<..,1 

~ones) ct incor}orat:on de~ Euppl{me~ts compensa·~oircs ~our l~ 

h:-,__usse c1efJ loyers O.t~ i 957 de:.-t::-:;;:. les ::.;::1-lai.i.'C'S co:::lVCI'ltion-.:elD. 

Les em~loyeurs uv~~en~ rro)OR0 dos rno:ifications concer-

nant eï1tre autrc:J : 

- let:' vacr:.~1ce:] cl. sos tr':!.Vf:!.illcur~: ayant un contrc ... t c::e ecu rte durôo, 

rn 1S~f les ~arten~iYes sociaux n 1 ~taient p~s ~rrivds ~ 

un accort t.Jtnnt do1~7;:~ ... cutre .lr,tres - 1 1 ir::certitnc.:c sur la po-

sition dU CO~VerneDont au 3Ujet dû la dimi~ution de l2 Jurée du 

travail. Y.;n cons{qnence, 1 '!:}:ncienne conve::.1t:~.on collective était 

I'rolon_3éc ;.jusq,l 'au 1er avril 1959 :puis jusqu 1 au 1er .juillet 1 S59. 
Avec l'intro~uction de Ja nouvelle politioue Qe formation plus 

libre dos salaires, les organisations ouvri~res ajoutent à leurs 

:rovr~!nc1ice.tions une a.ugr~.e:nt:J.tioD de oalairo c:e 5, 5 >-• 

Le 50 juin, un accord de principe est obtenu sur : 

a) une aul_;mE:"Jnt~:l.tlon des salaires de 5 ~:~ et d 1 o,t~trcs ar:éliorations 

à partir du 1er a0û'C; les nonveaux ~alr~:i.r·es rentero1·.t en 

vigue1.1r jusqu tau 1c:r juillet _, ('•!:' 1 
1 :::u 1. 

3 llcl<.res de la durée ~ebQo~ad~ire ee travail, 

Les r-m81icrations indiqnéos soue a) sont inscrites dans 

n.nc convention coll:,ctivc "A", l;révu8 pour ln. :période 1er août 193?/ 
lcr octobre 1962. 
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Lu r6duction de la dur6e du travail sera mise au point 

dans uno con•rc:ntion eolJ.ecci ... l(-; il}!éoinle "B"~ onco1~o à concJ.ure. 

Lu, co~1vention "-~~~ ef.:t :.:wundse au 8o110Je des Cclncilie;tours 

cl 1_:_:_;t,Jt ryi rJ.,)j_-~ .'Ln. Jucer e:n fC'-'-'l(:tion du;; nouvellef:J c~j_roc-~:Lvcs. · 

ni~;;_1 ;~:Ï.Ollf3 r~œ-·ttr.::,ctsn't-;es 9 période Si lOll[;'l_:_e cy 1 elle r)ntr.,'"Îne même 

une ;;;::.·(:70 rlo _pJ•o-:;c~st.:~tion ô. 1-une derrü-jotu::~<o cla.:.:s une 'Jcinc:, la 

ccnv~;~ltion cc;t; r3_.}).'~'!'.()''V~O HVüC "dTI8 seule moc1i:ficn.tion e les !101-1- . 

• 1 ... 1. "'f • . ' ) - 1. ~ ,-'1/ i 1( "\? =1' ll('>'l ,-!cl . l'l' · ... _ .. ,1 / . v "- .... . . -·- ~ .... , •.A. \, ' 1 1 1 ·' .... 1 0 

am6liornti0~s suivantes : 

- De nouvnnl...L~ r.~al:-t.i:::--es ccn\n:::ntionnels entraînant une auf:-;~nenta.tion 

pou.r L-~ 1-~gx;_~·~:::t."; de~-; loJcrs E;n î 9:)7 et tuJ.e c1i;::.L.-~ution des c~b<....:...t

tononts (~0 ~;C10 c~~(''~·t::; ~! 1 L:i."lCi':?-·lf'jG CODvûY~-t:i.on collective on 

0' ;:1 7 ,-, ,.., .. 1- .-. \ 
.: ' ,_.,' '~-l v~~) 0 

nellc o:.t =-,,TI' c:::J.t?:o::rie é;e ::r_·c:lct:=Lon px·::vue dc~rw le~ Cê..ï.cl.re de la 

.Jo!) ;-~,.ra1H8 .. ticri 9 G..Yr_·-ç; 11::1 -:-x·-!:xi:;r;_1J.TD ;-:e.r.'so.,:nol Co 7 1/?.. ·~. 

w.oi:w 7) /" (~'J. sa1r:d::·e ~::é:.:-;0u:i.in c or:J.Ilé:.ral:;le (dans l' an::;icnno 

c 0 lT\T c l'l_ t i C< ---~ c 011 0 (; ti v ç; l c J! 0 n r c 0 L· ta ce 6 t 2. i t d P. 7 G )-o) • . 

moins c:.:_uo 1n con'TC::..ltion 11 13 11 no soit pas concJ.ue e:t ,1 • 

:::r,p~~rouvee en· 

te::1pc voulu. D~n~ le dornJer cas la convention Il ·, Il prGndra fin 

.~ '1 7 1 1 1 - 1 1 (\ 6· •j 
G. \...~ ~' ' _-_ f ') ·' o 
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J~'évOl'Jt:Î.Oll du SBla:Lre hc:::-aire direct c1!1D8 la f'ic18rU::'f_;'ie reflè.t-O 

1· 

1 'aut;T.Jent.s.tic)n C.es so.J..:-1.ires conYontionncls ~ ~.-"loTs qu 1 il est po.ur ·. 

le ~reuier sece8tre 19j~ à peiLe plus ~levé ~u 1 on 1S58, los 

~~])).e.§g_ lL ... JJ.. 
Evolution dn EJ[~laj_ro llora=.:'e direct ~~ül13 lJ.. ~!-:id.Jrurcio ( 1} 
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Chapitre Iii .;.. EYOLUTICN D:ES COUDITIO!TS DE TRAVAIL . 

A. Le~ rolrtions collGctives de travail 

Il '( ~ 

J ,-' . ....... 
• ~- ' •. : 1 

. . \ 

. i 

:~, 19) L'application de la loi du 27 janvier 1950 sur l'or~anis&tioh de· 

:<.. 

. . · 

,-;, 

,. 1. 

. ' \' .. 

la vio économique s'est poursu~vie pendant l'année 1959. ~n ce ~~i·· 
conèer'ne la crL:atl.on de nonven.ux ort;anismcs professionnels c1c droit .. - . ) 

public (Bcdrijfschappen et ~roduktschaDpen), un progr~s rapide · 

ntust pas~ si~naler, Seuls quatre orJanismes profeooionnels.?nt 

6t6 cré~s ct dans ~ucun des sectours ou branches industrielles 

importants, parmi lesquels sc trouve la m6tallurgie, les possi-: 

bilit~o offortJs par la loi n 1 ont ~t~ utilis~os. Toutefois, dans 

cette dernière, des discussions à ce sujet sont en cours. 

}falgrô les quo lr}tJ.CHJ :polér.1iqnc~s sotllevé·os pa.r cette ·si tut:i

tion, le Gouvernement a estim~ no pas devoir pren~r3 lui-m~me 

1 1 ini tia-Give c1o l' insti tu ti on è.es org,':lnismos visés cJans la loi, 

cette institution citant, en principe~ laiss~o à la libre appr~

ciation des partenaires sociauxo 

20) On doit signaler, pcr contre, l'i~por-tanco croissante du Conseil'· . 

economique et soci::.- 1, 1' or cane ::üac6 par lo. loi cJl sommet dè i '.or:-< 

ga...'tlisation économi~·_ue. Démons tra.tion en ns t fo..i tc :rar le grand 

:nornbre d'avis émis par lo Conseil sur è.iff'ércntes matièreo. Le 

Conseil a cigalemnnt pris à s~ charcre la plus grande partie des ..... 

· activit{s 0ffectu?es aupnrnvant par la Fondation du Travail 

(Stichting van Arbeid). La fondation du Travail a ainsi pordu~ 

beal~coup de son importc,.nco et la q_uention est posée de savoir ·-si,_ 

à l'avenir, elle :pourrait encore avoir une mission autonome à 

remplir, surtout en cas d 1 abrog~tion du a6crot extraordinaire-sur 

les relations llu travail c1e l:J45 tlUi ferait perdre à la JPondation .. 

'·~ ' 

1 

• 1 ,' • 

sn missi en è.e conseillère ·ù.es pouYoirs publics en matière de polit~~<. 

quo salariale. Les avis sont partag~s sur cc point, les Conf~~'~ 

rations non-confessionnelles d'employeurs et de travailleurs 0tant 

favorables c.u r.taintien de la ]1ondo.tion et los confédurations con

fessionnelles se montrant plut6t favore.blc s à sa suppression. 

·' 
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21) J:iJn cc~ r:_ui ccncc~rn~ 1::t à{ tcrrr:inntion des conèi tions anxqu.ellGs 

consoils (\ 1 ontrv::_Œi:3e, il y 

eussions 

1 

~ li~u ~e rappeler 103 ~i3-
K 

l<J. 11 2:'e-;:Y~ ... 0~1Gnto.-civi té'" clos 

La c;_u c :::- ti on n.. ( t G s ou 1 o v 5o 1 o.:::· s -:'1. 0 1 1 i ::: ::.:; t j __ tut i on c1 e la 

Il C • • n • ll fi ( ~ ~ • • ,., • • '\ ~ l 1 • , 1 • n r'• ~-. · ., ,.., '_. 1 ') • .., p ·.L·' 0 --r- "" c:< '~ l () ·.-l- rJ o· 0 -J· ,~ -'" --r l J J..__,_ "' C 0 r ' rn l ret "" l ·" · ~.,ri e ln'' ' 1 "~ ·, ~""' ., '.., \_..,_,,,_.~._L~,JI,..l_._ .J.J.. ) ..1..\.....o•.JW .!. • _ ·- .... .._ •• '4......,. h....< •. ~ ... r -\...---;>~.._., j '· .,__ -.....l,. • ..._ v.l. ...,._~ 

1 t ar'.tro affiliées 

'. 

l~ session ~u :5 septo~brc 1959 ot l2s or~~nis~tions ~rScit~ss ont 

•' 

tr''V~~i1lC:tL'G 'JC:Cl~};Y:_nt Ul0 }.'lz-ce Sp!.~Ci t1C drns la virJ (co:nomiq_t;.e • 

cle: 1r.t di::..'t."ction \"l~0 lL.:s sn..1r-:..rié:3 ~ l,:u:..."' l.~e-yr?sen.tat.;i.ol 
... 

dan~J lo ca.Jro '1 
(l(' 1.--., r-:;pTéscnt~J.ti"Jn des t:.:·availle·1.rs b::-,tt::."'a.i t don.;;_ 

·r·n l··r~ .• •}>_(' lrL: p_·r>i.'Y>.lC·il)0. ,=le;. l~l .. .~:"'"" .. -.'L~l· t··: r·L::;,<~ n~.,,+r,1-t!'l~J:~,...,~~ "'OC.: ..,,1 ... ..-. d'•n's lo• ov_ u ~v .. ~ - ~-- -·-v. ·- . ~ --- .f:"•',..L.v'''•~c ..... -,o >J ..L<:;u'--"-' '"', • ...,, 

discusaions 6cono~i~ues et soci2lcs. 
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23) Toujours dans lo cedre du probl~me de la représentativit&, il y 

a lieu (le ra·f.)pelcr que certains milieux ont cru devoir dénoncer 

le danser du monopole de ln ropr6scntation des travailleurs de la 

pert dos centrales sync..: icc.lcs agr0ées. D 1 après une lettre ouverte 

adress6s au C0nsoil dG ministres par 53 profesoeurs d 1 Universit~s 

et ~colas sup~rieuros, un .tel monopole sereit contraire aux prin

cipes d6mocrrti~uss~ favoriser&it 2rtificiellcmont la croissance 

des centr~lcs syniioales et entravernit en m6me temps celle des 

organi::u:~tions non r.~ffiliôes. 

Les centr~les syn~ical8S ont r~agi vivement contre cos 

accusations~ en faisant observer not~mment qu'elles erou9aiont la 

grande caj ori té ( 82,6 ~<;) dos salo..ri;)s néerlandr .. is orcanisés jus

tifiant ainsi leur corect~re ropr~sentatif par le nombro mGme des 

trav0illeul's qui ont librement adhGré aux orcaniss.tions affiliées .. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la d~signation des membres des 

conseils d'entreprise, les organisations agr~6es ne sont pas les 

seules à pouvoir établir les listes des cc.ndidats, d'autres orge.-

nisations pouvant le faire 6galemont dans certains cas. 

24) L 1 ann~e 1959 a ~t6 ~3alemont marqu~e par dés discussions sur 

1' opportr·.ni té d 1 une réglcrnun t"ntion lés;e.lo clo la c;rève. En effet, 

une tGJ.lrJ régl0mc·ntrtion n'existG pas aux Petys-JJn.s ot 1 1 on s 1cn · 

roôot, pour toute 1iscusoion sur des cas concrets, à la jurispru

dence soule. 

C0rtains jugements r~ccnts ont ni~ l'existence d'un droit 

de Gr0ve et ont consiùoré l'abstention do la prestation de travail 

comme un cas d'inex~cution des obligations contr~ctuelloo. C'est 

surtout en consid~ration de ces jucemonto qu0 los centrales syndi

cales agr~6es so sont adr~sséeo au Gouvernement pour demander une 

r~glementation légale de lR grève. Une telle réglementation devrait · 

imposer 1 1oxistonce d'un droit collectif de gr~vo, rendant ainsi 

impossible de considérer celle-ci comme un ens d 1 inex6cution des 

obligations contractuelles individuelles. 

4599/6QJ. 
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B. Les conditions in~ividuelles f8 travail ; . 

. J 

25) En 1959, do nonvc~ux progr~s ort 6t~ acco~plis on mati~re dp r~Auc~·~ 

'r,1is p,'Îr lu Cor;.uc·i.l ·--~con-J~d-'lue c: c S:J<:i2l on :~.r.-.t::; \l.u Jl ~uillr:t 1958.

:Cn eff,::)t, cm. ::.'risor:. d.-J l:J cri~;,:; r:ünist2:ricllu C:o dé:c.c:r:J::Œc 195? 1 :le 
Gouvor:uorncr:t fut cr1pé>.~lh~ ûo .f;:ir·_; C\)n:c.n.îtr:::: c:Dn l)()int de vuo su;:. ... 

cc.~Ltc :}_u.cc.:tio~l. D1 aut.-re p:01_rt, J..:; :l:''.OU'fC'!D.U. C-ou-\i"O:t.'n~C.'L2nt n0 ~oul~t:,. :: 
"\-; 

pr~s prr\jur_::c:::- cJ:_~c cL;ci:.'~ic:n:-; à })r~1l1\~l',_' Ji:~:r lo no-..'.VC!'U r·1inj_ct~::L'e'~ ~--·· 

' • 1 

1 1 iudustrl~:: minière. Uno prcmiè:cG ré-:~uction a.vr-li t 6t0 iï.1trodui te· é11 · 

1957 pour les tr,,_:~.r~·:i_1:u.urE) ù.Ll :onc1 , p9r l 1 octrci c:.e 12 8o.r:~odis ii- :.: 

1::ros pr~.y~~o r:-~T en, I,os 0'\JYI'iu:;:.;J r:n jour Ylt.? trc:·.·.rt:.illont p.::-·~.s non 

pl:U-1 lGf3 Fl:-·.Gl8.:lis c>.'Ôr~~-~8 }!::'Ll' 1.:'8 (·.uv:;:•i,·:r·s c't11 i'c,nJ 9 tl:-:.is 1:.;, crurécJ 

t-::;r:;'.1:::0 1959 du Cnns8il (~·3 l' il~CLL:}trl8 rr_illi?:o:-co r~-5cr.it, pP.r 1' ~c--trci - ··,: 

. d 1 r ~u t .L' . , r:: s c-t m c ll i s 1 i. br o s , le:. dur .~ -~-~ c: c t rn v ai 1 a o te 11 c :f n ç on q ~1 ~ , e rt . 
t:::~-L~:.rJ~ co;:!Jltc~ tl .. s jc;tn"r-_éos fôriéos r~:.y0ct:!, il y a nne SO!:tib.in~ ~o: · 
5 jcu:r-s ouvrr3::1 pn:;: (~;J~n.z·t.inc. Cel~" sip;niL'j_o :·'_U 1·.'2ll l::Co, .e sr.ino.dis· 

.. . 1 • ,t· 

liorco SOYJ.t flJCt~tés {lUX 12liôj0. cz.L.~tnnts o c.__~ttc flOU .-nllo récJ,uc-tion ·. 

···r. 

!~. r ~ J- ' ., ll ' ' -. "-'1. f' > C':< r"> n· ";\ t ·t '"> '1 . . t- iY';.,. _;. • __ v, _ ·- .... t). v u ,__ üi.J • v t . v ~ o:-?·· _ 

vail. 
~·. '· 

1· 
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Celle-ci sera r~gl~o on a~tnil dRnS une convention collec

tive 11 13 11 oncore è. conclur...:; et CJ.ui dei t G'tre sounisc à l' a·.]probation 

de 1:-t convention ccll·~~ctivo "L", le Collbgo s' c;st d0clf'.l"cJ ei.1· prin

. ci~o d 1 ~cc0rd sur un8 r~Juction 6ventuoll0 soit d'une hour0 à 

pD .. rtir du 1er t:vr.~l 1960, soit è.e tro::.~3 hc;u:ccn en une sonlo fois à 

partir du lcr janvier l~Gl. 

· 28): Uno loi du 9 février 1959 a compl6t6 le. l"éJlementa ti on on ffi<~ ti ère 

d 'l;.yc·;j_(:):nu ut ~~.c; sécur:l. ts <lu trev:'1.il. Cotte loi prévoit notnmmc.nt 

1 1 oblisr·tlon do 1~ Qircction de l'entr~pr~so, d~ns dos crs d(ter-

min(s, de cr6or et de ~uintcnir u~ service ro~dical ~ 1 cntroprise à 

1 1 . t t• , . ,., . ,..,. l t ..... . 
l.n ·(.:nJ. l0i1 Ct.O ses OUV:!'lOrs • v8 SCH'VlCO T'l(-';CllCf! .. ,. :;_JOU ü GI'O comr,lU11 

à plusieurs entrupriS()S. 11 ost Ctli'~:-(;{ no'Lr;mn:;n-G èi 1 cffoc~:ucr los. 

visites m(di::-r~lcs lc:~8 J.e J.'ontx·lje e::.1. fF.:rvicG des ouvriurs, .c1e 

sttrvcillo::' 1:-;-u::.- s:1nté n. ti tro d·J }?rôvuntion 2.ux ;n,2lr-.ài:; i?rofcs-

vigueur. 

,~ 1 "n .j.. 
..o.l ._;...:,. t,.,.r onco::-o Cf.!.tr:3c en 

. / 

., 
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Chapitre IV - EVOLUTION DE LA SECUJ.i.ITE SOCILLE 

.29) ]~n 1~;59, los Pays-Bas ont frnnchi un nouveau pas décisif a.ans la 

voie d'une [','\~n8rali~:.;n.tion à l 1 cnser:~è·lo dos citoJ•cns dos assurances 

sociales. L'institution du r(~i~c 5~n6rRl ~'aosur~nce vi2illesse 

pur la loi du 31 mai 1956 a 6t6 suivie de l'~tablisseDcnt du ré

gime g·:6n6rn.l d' ~.ssur8.nce veuves ct orphc lins ( asfJurc·ncc survivants) 

par la loi du 9 avril 1959, entrée on vigueur le lor octobre 1959. 
Toutes les personnes ag6cs de 15 à G5 ~ns (à 65 ans elles ont droit 

à la pons ion do vi.Gillesso) ct résid:.:.nt aux Pa:y-s-.;·:;c .. s sont obliga- , , . 

toire~ent assurAos ct nssujotties à cotisation. 

Los pr:.:st2tionn nccord.ées sont J.es suivnntcs 

a) pension de veuve 

b) prest~1.ticn tempol'8.iT'o de veuve 

c) pension d'~rphelin. 

a) La ?Bnsion do veuve Gst pr~vue pour corteinos c~t6gories de 

veuves ~lo moins dt:! 65 ~.:ns (à p2:rtir (1e 6) ~7\.ns E:lles b6néficicnt de 

l n ~~~"1COÎ (111 ·te '"'l• 'l"llC<='S") \ ],,,:,, LY l· ~.,;: ...... L:J - ~ \. .... -· '/ - ~-... - :t....) lo. "'' J • - . ~lC.:rFJi~în {.(: VCH1.V0 est att:cibuée E.UX 

personnes suivantes : 

l - 1:;, veuve d 1 un 
, 

r~,sDure moins lors du. d8cès' de 

s 011 é p :) ux ; . 

2 - l::t vcu7G (1, 'un assuré :n 1 ayA-nt pe.s en cor,'? 50 a:':lE> n.u monGnt du 

{6~~o Gt qui.ost frnpp~o d 1 inv~lidit~; si elle cosse d 16tre 

invcli~e arr~s l'~gG dG 50 nns, ella continue à b6n6ficier 

de la 0rest~tion; 

J ~ l~ veuve d 1un nssur~ n 1 qy~nt p~s encore 50 ~ns au moment du 
'i ~ ' t c ~::ceE e · dt un enfant' 

c1c: r:1oins do 18 .~,ns; si lo plus jouno onfr'J:lt n'atteint 1 t tlge de 

18 an;:J que: lcrsq.u'clle o.. cllo-mGmo 50 ans rl-volus, ~;llo con-

tinuc:: à bénéfici0r de ln :prcstr..tion; 

4 - let veuve d 1un c:,ssur8 ayflnt entre 45 et 50 ans, si ella a déjà 

touche~ uno pension de veuve pond<:u1t 5 ans lorsq_ue son plus 

j'June :.:;:nf:lnt attr1int l'fige: è.c 18 ~1ns ou qu'cll\.; cosso c1 1$tre, 

invalide. 

t' 
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b) La veuve c1 1 un assuré q_ui n'a pa.s ou n 1 a,. pl~s droit à une pen• 

sion do veuve perçoit l~ prcst~tion tem~orairo de ~ouvo. Suivarit 

l'age de la vcuvu, la prcstatiort t~~porairo lui est acc0rdéo pour 

une p~riode allant de 6 mois à 2 ru1s Qaximuo. 

t~tion tc~ror~ir8 v0rçue juaqu 1nlors. 

1' 

c) Le2 orpholins d8 p~re ct de mèro 0e tcutc .. personne assuree~ jus- .. 

frap~~s d 1 inv2lidit6 ou ~Q'ils poursuivant des ~tudos, parçoiv0nt 

l~}. pUl'1Sior: ·--'-' urpheline 

31) 10 mont8.nt du 1,1 p•.::nsion do veuve ~~ 1 élève : 

po'n' lt)8 V(Ju··,.r-.. s :_o_y.::.nt c.u r.1inirnum un e:;_1fo..nt à charge 

clG r.toi~1s cl::: 

ti or:. 

n·l-
'-' li • 

. . . . . . . . jt • • • • • • 1 968' 00 fl' ' 

• • • • • • • 1 326,00 fl 

• • • . . . . . . . •• 1 326,00 fl·~ 

• • • 0 • • • • • 

0 • • • • . . . 
. . . . ... . 

0 • • • • 

. . 
. . . 

438100 fl 

G6<~, 00 fl 

18),60 f:J_ 

322,80 fl 

-•.u r:~iJlii,~urr;; cllos E3ont r-:odi:fiéos clcns lo. r:tÔ<no p:t;opro-. 

·Cl,"-, l 1 ~~ c ,.., u·e ..... ' 'lC ;-. (v ... ..~ -~ . Jo o __ ( J.. ~' u conpri rJ fr.~is administratif$ 

sont couv,-:rt::; P''!..l' l.;"")f' cotisati~.;ns clos assu:::.·éf:~, le :,::->1.-;.f~nd do'~- coti-
1 

sntion~3 cor:cec.;pœld.ant actue1lc:mc;nt ~:~, un rovonu f:lJ'',nucl do 7 4~0 fl. ,· 
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:. r,' .,: " .l ~o'u,r: le-s pexson~c-s a';x;.a.nt de' très· fa.i bles revenus·, 'ce tt~ ~ l ~: ·~ { 

}.·>:;.-'_;,• - . _;ot::lsa.~i~n est :versée p~r 1 1Etat. Les- époux dont la· fcrn.me a ~;:9-~t- -~~. 
'· '- .· -~: . , .-à ·une ·pcnsi.on àu.. ti trs du . régime général de l 1 assut·cncG viefll:~YS.SE?:.- - · :·_, 
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sont oxon6rés des cotisations. 

Four 1960 ot 19Gl, la cetisation est 6gale 

xevenu assujetti ~ cotisation. 3tant donn~ quo 

s~c à 1 1assrirance vieillesse du r~gimG g6nérql 

la cotisati6ri~~ei
't' . lt-~, ·.t' e. e e s lmu a;nernen -· 

T6duite dnns la m~mc proportion, 1~ cotis~tion globBlc aux doux 
! -

assurances (6,75 %) correspond à callo qui jusQu 1ici 6tait ve~~~ri 
• • .j. t. + :1 1 t • • 1 le"\ :J , .: ... -< _._ 1 ,, 

'\lnl·1_U{:H;;,~'Ylt; a1.1 l ..,rr~ CtC ___ aSSU.I'3.DCQ VJ.C:l..L. v[-'-J8e (lU l"•.J-:::;.1.[.10 gu.tlC;r"a _•, 
;, \,~ 

CGtto dorni~ro assursnce a pu se permettre d'abaisser ninsi le~ · 

t~ux des cotisations en r~ison de 2es exc6dents qui s'élov~ien~ à 

·191 aillions de fl pour la soul0 année 1957. J '1 

Afin d'éviter autant que possible toute injustice socialey 

une r~glo~ont~tion transitoire ost entr6e on vigueur à la m6ni 

date visr.t.Ylt les venvt.s (;t orphelins de nationnlit6 né,erlandq.i~e,, w· 
1 

bien quo sous dûs conditions diffJrentos, dont le soutien do f~mil~ 
1 ,i 

l'e était docéd.o ~:.nt_ le loT' octobre 1959. 

.-' 

' ' 1 • ~t ~ . 

Enfin, la loi du 9 avril 1?59 p~~voit ~galemcnt certaines_ 

~esuree provisoires concern~nt le cumul ~ventuel des ~cnoions de 

', ' 1 ~ 

..\. 

'' 
t' _f 

'- -
' 1 

,-1' f 

\' : '• 

' '· ·~ veuve et d'orphelin pr6vuoG p~r le nouvequ r~~ime 
\' 

avec dGs pJ:"esl~··, _ 

ou de 1 1 assù-. · 
'(' '" 

. tations corr(:-:spondnntcs de 1 1 e.souro..~1co inv:;_li(1i té 
\ 

~. 

ranco accidsnts. Les prestations r~ervies ct.UX veuvos et aux- orphelin~: ·. · · 

. au ti tro de l' assur:.nce R.ccid,:Jnts ne sont octroyées, en co,s c~~ ô~l·' .. J 
- 1 ' ' 

·avec dos prestations de 1 1 3.ssurance veuvc')s o t orphelins, que j-us.: l_-__ "·-~.'- · 

qu'à con6urrence du montant exc5dant ces derni~res p~ost~tioris~ in· 
tevancha, les p0nsiona de v2uvu et d'orphelin servi2s par l'assp~ 

ranco inve,lidi tc:; p13uven t ôtre cumulées en principe c.vec le:;i preJ3-:~ 

. - ,l 

·;_.r·-';,t. · ·- '" ·tn.tions du nouvc::-u rt:~;~ime. Toutefois 9 les prestations qui, jusqù;•à.' :.' 

_.:; · ·~ pi·ésr;,nt, ôte.i·:;nt exclusivement finoncéos au moyen él.e fonds pubi-ies:'·:·· .. 

· f - on vertu de lP loi sur 1 1 assurance invalidité sont alors suppl'i~;~~~~--:··,. · 
-- ' -t 

~-~;~·"·· ..... -.' .~:;-. ,:. ' •• • ' • "'' • • 1 •• :--:t/\:·.::,·.·. 
,: i .·:- · j2J Une u.euXlEme ;;~odltlcatlon structurell0 J.mpor'Gante, la 11 régl~ment·a-... - · 
·~ J • t .. , '. \ ' - ~"'·;. • .: ~ ... ·..: 

'~., tion inté.rimRirc dl:s pensions do ~~ineurs" (intcrin pensioenree-el-;t~g. ·, 
,,~._ ...._ ! • ": -~·~ ·, ~· ~. 1 ~ 

~ ... ~~>.' .·· -,;· -_: A .. E.F. (1) 1959), est entrée •3n vigueur au début de l'année 1?5~~:>-~-:,·." 

;i .. , "'.· ., , (1) "AlgemeeÙ Mijnuwerkêi'Sf0nds" " ', ~' 

,. 
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Et~.nt· â.o~.nt5 la. n0è.essi. tô·~ a.-1 u!fe ·ré·o~ga~isa:tiot<k6n~:·i!~~~-;;:_4ti·: .':::~ 
régine; do pcnsionn des. t:inaurs ·- .r0organiSP.ti~n qùi n~ p:;~{>··.è-~:::>~·.;:~·r?:~j 
faire ro..pià.emcnt - un réüim~_: int6rimo..irc o: été crGé. da.nE '1l e:tton~~'··.~. ' . ' ~ ; ' '. " " ~>: ~ ' ··-:. f < 

,~... . . ,. . 
. ' ' .... ' f j - • • 4~ ....... ~ 

... -,. ;:·",: 

Au.x to rmo s ,, cG tt,_; rù e;l~r:le:n ta ti on in térimr-:Lirc·, lG\. ~~n-~.i·éfn,~~2: 

dt uno ré,~:J.orncn tP. ti on c, éfi:1i ti ve. 

. . . l. : :'·-~.: • ; ... ~~~i 
sc ca.lcule: d 1 nprès lGs cotis:?..tions versées et' l€:1 nombr0 dt annees.·. 't \' t:. 

' . : '.,:. 'i,: .··~· 

d' anci0nnot8 d.e n.:;rvicc. Tout florin vr;-;::.~3·§ h 18.· c:-d::.~s-3 do. ~en~·tpn,,~.::-·( .. 
., /:· r.-:,* ,~~.f' 

à ti trc do cotisat:io::i. !JrDpre ( 1) ouv:?:i? à 1 1 r-..ssuré de noins !d·fi~ .'6',5, -'ai}~ 
A-- , ... ~ ··_r· \-, ~>·l 

6 6 
. .. .- ,, . L-~1 ·--. 

un clroit è. ùnu ncnsion ar:nu>;..Jlu d1.: 0,2 fl, ct de Q,l 'ap~fS ~ll5;,:~;:,;.o:·:.::·;· 
-- J • -:. 4 ... .. .. • -~ 

de 65 :-::.n::::. i~ co nont/mt de b:~se, obtenu en r:.tul·tiplic..nt_i:?- co .. t;~~â_.~.-~ ... ,· 
tion glob .... :l.e de l' ouv:ri~ .. r Gxprit1Ôe on florins pG.r lo 'coofff~itfrt>{-_ :: !;: 

• ', '. . '· •• J , ...... ~1 

0,26 (ou, lo ces échéant, 0,16) s'r~joutont les "suppléments ·1:94.~· '·:;_.~:.~·: 
·~~· ' . ·'"' , .~~ f'~1·· 

. ~· .. 

Pour ch,-,,lun cotisation mensuc:llc versée au ~'oncls i;én,é_~4·1,:<;B 
dos rn i'nc 1x::-8 .".v :nt, lo l cr j ar.1vi.; r 1948, le·. !lv ns ion anh uc'llo ' B st·;' · ,· ::'' ~~ 

~··,· ~,·· ::: .;' <~ 
• ~ 1 • ' 

·, ' 
_··: ;· :: .. ~~ ... ~ .::~ 

2 '50 fl ·~t ' 1. • •• ;~~·~~--:.:;':;.":·· 
2, oo fl c~~PIJl.~ttib~f·-~; 

1 C!48) :~· ', .. '-:··~'11'' 

-~. ~ :· : . ~-<: ~- ~\ + 
Pour les peJ:-~;onYlc 8 n' r.yc~nt pns G!lcoro ,. 65 ans, et. qùi .... ·h.e~--.P-~~ 

majorôe 

- pour l0S tre.v~.i llcnrs du :fo:nd, 

lus du do 

' ' ~ l' ~ .... ~ \ ...... ,~~''/' 

çoivent donc :pr~s ,oJco:;_·e 1:1. ren:;;ion c:G! vic;-iJ.losse nu t~:ti'?,J_:9:ù:~·:P.ô~±~i 
, . , . ' ' i: ..... , ..... .t ·,.· ..... ': J 'J,:l·\ ' 

g0nértt,l de 1 1 ass~:tl"':.,_n.cc viüillc.sso, lo montr~.1:.t ::n·eclte os~.~ maJOr'é·ti't)., 

"S1.1.p}Jlér:lU1it l S!5)"; poul' ch ".qu.e cotiE; r ti 04 :tcn::.s:;c llo vc ~.sü;, :~i-ilri·t··\i··::~~--
. . . ·. . ' .. ',t'',,.:';.~ ... ~ .. ~~ • 

le 'lor jnnvir_·r 1959, le 1.1ont2nt an!luol 'le le. rcns1on ost·.mfi.~·çYr.$: ,, .. ·:\,-
:.:- . ,;_·r:~,.~~ ~t 

pour 1.-:·s tl'[" V!· ill: p·r.R du .f'c.nd, de 3, 6'0 fl. e.t : :,<· .. ~ .·-f:._;./; 
- poEr les t:~:-·"v:~ill,;u.cs du jeur, cl0- 2,00 fl .(p.O_l~f: :1:~~}~·-~~~~Î 

bc.Jn;.~ficicj_·:·• .. :s (·~ r,PtO r~··rot':l /i 1 in-.:'"'11 icii·t·6 J7 lt;. fl)- ---.<..>~.;;:·,· ~ .... .1,, \;,. ..... \,._, \..~ -.\lf..wo•-- ..... ~V-..-{ './ • •.','\~ ... • ~~-/4 

• • ~ ,' 'r- t ·.::~'\' ': 

Cc tt, .. UY"•')l.~~r:'lt lg5q" n(:l d.-:·i "\· '()'1Cl G:X:C':;'"Gr u~1 rd 0 fonc! d'"' 1 5az' Joc;~-~ti:'·:~~ 
~ -. t~ r " - : ' '' : '. , : ~ ' ~ " ~ " :,: · o • ~ ~ ~ ~ l ~ 1 ". . '. ~ -~ 0 ~ · · ; ' ' ")_ ::: ~~; 

"-;~ ... Cl.:. -~_ . .._ __ çO.lCl."~nc le" .v~,n._J._,n i..llODv._J (.::.:Jup.t.l ..... JO.üt cqty1pr~s.t,._ 
. l . -· ., . . . . ... : .- . . ·,. ': . '" . 'i,. • .... :~·: ,:··:.· 
l .... ~::J.sto un pl·:~lon.~ v:;.rlablG 9 })TOi)Crtlon.nc!l a l2. du~::e de · .. ~~-:-.Q~~~; .· 

rièrn. Pour '..lll snl.:tri8 qui [~. 1 ~~-CCOffi!)J .. i Ul"!.O cnrrièro compl;ètc ... (~Ji~~,~~:~ 
pL"'~fond cs t égal à 70 % 'le lr: r!lo;yenne des cl ix plu~; fo.i,tS ·_$P.~lai-Ji.tis )'-'/ 
(1) La co-tisation dn fH.l.lt.~ri6 ost o.otuelleoent 6gal~ à T;5 ·-·j~'dil.':~}_:::.'/'-:' 

.... ·,. '::~::~:}~ (2) 
sc,lo.ire. 
35 n,n}1ÜG s 

40 [:'\.nnues 
de s0rvice au fond 
de servicG au jour. 

:·~;}ii?'·~::' ..... 4599/6,0. f 

i '1.~ _ ... ' ., ..... f~\. ," •• ~-
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·annuels perçus. par 1 1 intéressé, ces 70 r~ ne devant toutefois pas 

Otre supérieurs à la moyenne du salaire annuel des cinq derniàres, 

ànnées. Les salaires annuels perçus avnnt 1957 sont pour cela 1 

réévalués en fonction de 1 1 indice à.es salnires du ler janvier 1957. 

La pension de veuve est de o, 7 1; du salaire annuel par 

ennée de oervice du conjoint décédé. Le maximum pour la veuve et 

.·les orphelins est de 55~ dans le cas d'un seul enfant, de 65% pour 

deux enfants et de 70 % pour trois enfants ou plus. Pour les orphelins 

.de père et de mûre le maximum est de 70 1~. 

33) En dehors de ces modifications d~terminantes, de nombreuses mesures 

sont é&alement entrées en vicueur cle..ns d'autres secteurs de L-::, 

sécurité sociale; on devra se borner à mentionner ici quelques-unes 

d 1entre elles dans la mesure où elles concernent les travailleurs 

des industries de la Communauté. 

Hen tionnons tout dt a·bord qu'aux termes de la loi du 12 mars 

1959, le versement d'une indemnité de vie chère s'ajoutant aux 

al,locations pour enf3:nts qui avait été e,ccordé en 1958 en raison de 

la hausse des prix enregistrée en 1957, a été prorogé jusqu 1 à la fin. 

de 1959· Ce supplément est de o, 10 fl par enfant et Ilar jour pour 

les travailleurs dont le sal~ire journalier n'est pas sup8rieur 

à 16 fl ainsi que pour les travailleurs indépendants dont le revenu 

an~1uel ne dépasse pas 3 509 fl. En ce qui concerne les bénéficiaires 

de pensions, ce supplément est de 2,60 fl par enfant et par mois. 
\, 

A ce sujet, il y a lieu de signaler le relèvement général des 

allocations pour enfants à compter du 1/10/1959 qui a été décidé 

afin de compenser la hRusse du prix du l~it de 2 cents par litre -

envisagée pour le 1/1/1960. 

A compter du l/10/1959, les tnux des allocations pour 

enfants, relevés pour cette raison de 2 cents par enfant et par 

jour, s 1 éto.blissent comBe suit pour les salariés : 

ler enfant o,6o fl par jour 

2ème et 38me enfants 0,67 fl par enfant et par jour 

4?;me et 5ème enfants 0,93 fl par enfant et par jour 

à partir du 6ème enfs,nt 1,04 fl par enfant et par jour 

4!?99/60 f_ 
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Les taux prévus pour les bénéficiaires de pensions et pour· 

"les travailleurs indépendants de condition modeste (1) sont !~gère

ment inférieurs. 

Les· cotisations à la charge de l'employeur sont ég~lement 

relevées à compter du 1er janvier 1960. 

Aux termes d'un ~rr6té ministériel du 12 décembre 1959, le 

taux des cotisations versées au titre des allocntions pour enfants 

a ~té porté, à compter du 1/1/1960, de 4~8 ~ à 5,3 ~ des salaires 

assujettis à cotisation. Le plafond des cotisations correspond 

à un revenu mensuel de 575 fl (à la fin de 1959). 

34) Aux termes de ce même arr~té, les cotisations à l'assurance maladie 

(prestations en nature) qui sont pour moitié à la charge de l'em

ployeur et pour moitié à la charge du salarié ont été portées de 

4,5 ~à 4,8 ~~.Le plafond de la rémun~ration mensuelle assujettie, 

à cotisation est également de 575 fl (à la fin de 1959). 

Le plGfond nnnuel des cotisations et de l'assurance obli

gatoire qui est de 6 900 fl pour 1 'ensemble. de 1' ancien r.égime des 

assurances soci"1.les et <J.Ui exclut gar exemple de l'assurance chô

mage ·toutes les personnes percevant un revenu supérieur a. sua ci té 

en 1959 nne polémique d2.ns le publio. Le Conseil Economique et 

Social préconisait ln suppression du pl~fond de l•~ssurance obli

gatoire pour 1 1 assur~nce chSmage; de son c6té, le Gouvernement 

proposait ~e relever leo pafonds précités dans toutes les branches 

des assurances sociales et de les indexer sur l'indice des salaires 

conventionnels. 

Depuis 1950, le plafond des cotisations de l'assurance 

obligatoire a dü être rolové 8 fois d6jà. Mais c'est seulement 

dans le cournnt de l'année 1960 qu'une décision pourra ~tre prise 

sur cette question capitale pour l'ensemble du r~gime néerlandais 

de sécurité sociale. 

(1) Conditions d'attribution des prestations : revenu annuel 
maxirnum de 3 500 fl et au minimum trois enfants à cha,rge 
de moins de 16 ans. 

1 
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CONCLUSIONS 

35) Le retour à une conjoncture favorable em 1959· amène à considérer 

1·' éventualité d'un élargissement de la consommation. On se pose ·la 

.question de savoir si une amélioration des revenus des salariés 

devr.ai t avoir lieu par une augmentation e;énùrale et uniforme des 

salaire.s ou par une augmenta ti on des s2.laires différenciée selon 

les branches d 1 ac ti vi té ou m0me selon les entrej_Jrises. 

Accédant au désir exprimé par la majorité du Conseil 

Economique et Socir..l, le Gouvernement décide d 1 aut,J:t.~iser une augmen

tation des sal~iros différenciée selon les branches d'activité et 

basée sur l'évolution de la productivité. 

. 1 ' 

-., 

On peut voir dans ce développement une suite de la tendance 

à une formation plus libre des salaires, cnt:neprieo en 195G. 

Cette fois, la. nouvelle politique salariale prend à nouvec.u 

la forme dlune différenci::.:tion selon les branches d'activité, où 

le contr6le du critère "procluctivité11 reste entièrement aux mains 

du Collège des Conciliat0urc d'Etat. 

• 1 

Aussi, les orcanisr-ttions confessionnelles voient-elles dans 

cette décision une phase intérimaire sur la voie vers une formation 

véritablement r>lus libre des salaires où d'autres critères que la 

productivité - la rentabilit~ par exemple - pourraient ~galement joue~ 

un rôle et où le contrôle de l'observance des directives du Gouver~ 

nement serait confié à une Commission formée par les organisations 

professionnelles elles-m~mes. 

Il convient de rappeler à ce sujet que la productivité a 

été choisie comme crit0re pour l'augmentation des salaires, pour 

éviter qu'une hausse de salaires n'entraîne une hausse des prix .• 

'6) Dans le domaine des conditions de-travail, l'év6nement principal 

1 

est sans doute la possibilité d tune réduction de le, durée de travail,_ 

prévue par le Gouvernement dans le cadre de la nouvelle politique 

sociale et également subordonnée à un accroissement suffisant de 

la productivité. 

459,2/60 ~ 

,. ' 



) r 

' ; 

.1 

. 1 

. ' 

,. 

t 
\_ ·,,•, 

,, 

- 225 -

. ~< 
< 1 ·~: 

f,- . 

''•' 
. 1 

·_37) Enfin le système des assurances sociales a été enricni avec 

l'introduction de l'assurance veuves et orphelins. Cette 

deuxième assur3-nce g0n~ralo J Cf'Nr aj:·r,lioablo à tour:J les c.i toyr;ns, 
1 

marque un nouveau pas vers un système g8néral d'assurance. Le. 

premier avait été accompli avec la création en 1957 de l'assurance 

vieillesse. L'introduction de l'assurance veuves et orph,elins 

permet dr observer la tendance existant aux PaJ's-Bas de lier 

automatiquement les prestations de Sém.J.rité sociale 2-U développe

ment des salaires. Comme pour l 1 assuraPce vieillesse, les 

·prestations varieront à l'avenir en fonction de l'indice des 

salaires conventionnels • 

4299/60 f t, 
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1). Est-il posèible de dégager de 1'6volution des salaires, des 

conditions do travnil et do la sécurit6 sociale, examinée s~paré

ment pour chacun des six pays, certnina points car3ct~ristiquos ? 

Dien que la structure des rolations profc~3ionnclles varie tr~s 

lar3omcnt entre la libert~ à peu pr~s absolue de n6gociation exis

tant en Allemag-ne féc13rr.le et le dirigisme sévère des Pc.ys-Do.s, 

d' i~n;_;ort::'-nts mouvements conver,~_;ents, m7lorcés rlepuis · plt,.siours 

ann6os, sc confirment en 1959. 

2) Il s'c.c;it, èlP.ns tous les pays, d 1-,.'le ann8e de reprise 6co-

riomi~ue ·succ~~ant à la bnsao conjoncture ~ui carectérisRit 1958. 
Cotte ro:)riuo ost, solon Jcs pn;ys, pJ.~ ou moins import~.nts et 

plus ou moins rapic1e, mr'.is elle est :;én8rr.:.le, C1est en Al1emc.~é 

et on Italio qu l elle pr..rn.î t la plus considérable, si 1 1 on on ju:;e 

pnr l 1 2ucmcnt2tion du rsvcnu nationel, on :~cl~i~ue et en France. 

qu'elle est le ~oins rapide. 

3). Jful3r~ cette ~volution favorable, on note presque partout 

une ccrto.ir1e ~irconspcction, tant chez les cm~_)loyeurs c:uo che~· 

les tr~.v:.:.:.illeurs en ce qui concerne les nrn~~lior[\tions so.l.:<l"ial8s. 

On l)C)ut 2T trouver divor:Jes e;;:plicot:i.ons : los craintes q_u'i.ns:;?ire 

la crise charbonnière persistante, ct le déséquilibre qui on ré

sulte antre les br~nches industrielles, nid6rurcio et ~ines de 

houille notamment; le d6sir d'assurer le stnbilité monétaire qui 

sc manifente selon los cas po.r des B.vertissomcnts des banques cen-

trales au~ partenniros socicux, par des pressions ou dos inter

ventions c1ircctcs ou indirectes des Gouvernements. L'idée? d '~une 

liaison plus ou moi:1.s souple des sc.lc,iros à 1 'augmentation de la 

:)roductivi"Gé L~.i t ;:!.on chemin. I1o coût de la, vie est partout re

lativement stable, 

4529/6o f 
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4) .Ealc:ré tout, d'assez nombreuses conventions colle:ctiyes apnt.· 

·sicn~es dnus les d~~f6rents pays, màis il dst rare ~u'~lles-.c~n~. · 
sacrent d'importantes amélior::1.tions des salàires c!.irebts. ~lle,~ :; 

sont plut6t diriG6es vers un accroissement do la s6curité d!e=is

tence dos travnillours, quo cc so~t J~r l'incorporation de cor~ 

: '1. 

'. '•• 

r:.llomP..n.de.: 

Ct Ju .. rcmb01 1 r·""r'r.O-ir•o\ ·1 t,:;l....,rr··icoc"'ffiCYit C:'l~-1 c'n'='no·,) d 1 ··'n""'ll'c~·t 4 0'~'l C~C·S - •• ~ .... ·- L_.;.\;; ~-!o..'"')' .1 .. <...,......_c:... ~-> OOt'-· .,&..1 .J.t,.. .J....f_....~.i.: C ... J./l.J -'~· .J.. Jo '-

ccl~ircs ninima (!t~lic), l'améliorGtion du sysième d'as~~ratio~ 

chô~.~e.;:e (rr<'nce), los me sures d 1 ~:dcle 2.ux min:;urs 1 les anén.'J.Getncnts 

nu~: r~:~_·i-~o;_; c~c c:<Scurit6 sociale. D'une fs.çon ,(~énérn.le, on note.· d€s 

. anéliorr:.tio~1s des barèr:ws conventionnels, mc.is 1)eu d'o.ugmcnt~tio-ns 

dos sal~ires effectifs. 

5) D~ns la doMaine de la sécurit~ sociale, des efforts - impor-

t~nts s'ils ne sont pas o~ectaculaires - sont accomplis d~ns tous 

les :_1P.ys s2.ns c:~coption, c:ue ce so:L t rour rcV['vlori::?cr ccrto.:l.ncs , 

preGt~tj_o~s ou ~tendre le ch~mp d'ap,licqtion de Ja s3curit6 sociale~ 

!'.u :r.u~~omoo1..n·g los '7J.1oc' t:io:ns ::.'-::cFlil:i_;]_J.cf.~ sent étendues 2., t.ous·'len 

ressorti[1Sr~uts lt1.~:e:·::)o1n·.::ccds, r·uz Pa;y-s-:D~·8 ost· introduit ·ul; ·systèmè:·. 

d 1 as_ v..rr..nce poHI' lo~; vcv.vcr, ~~t or:pheli.ns, en Ité·\lio, la "l)eti:te 

r(:formo de 1' I:_r_~:=" co::J.sti tuc un pél.S vers un r8cims plus complet. 

lilra~1.ce. U::.1 lent r:wuvcmc·nt tcncl:lnt à enc;lobcr clrns le l"'G{';ime üe 

s6curit~ sociale l'onsomblc dos ri~quos ct do la popul~tibri sé 

pour2uit ~artout. 

6) Le mouvc:ncnt lü plus im:00:i."tn.nt E:t lo plus ,::~;énéra1 con·eerne 

le, réC:uction do J.c. durc0o <lu tr~~vail. C'est d!lns co domaine qn t'existe 

lR tendance la )lus nette a une 6~nlis9tion. Amorc6e on 1953, -elle 

.tond ~ s'2ccél6rer depuis 1956 d8ns les in~ustries rclov~nt de la 
C. ~.c.r. ·:~~n 1S');;~ u11 nouveau p;-..s e:::;t acco:u:pli on '~llemagne (s.id~-

, ·1 . t ; '1 ) e Ti 1 • ( c:• ; r1 e\ r,, l' .r····-ï t';\ ) r ... l' :~·:L 0 0 ) rn .d c (') ' ' -n ·- ~ r ~~le \ tJ .... ~- ..,. C..) ..... \~.' 

:_;ie et m5.ncs). Ln C~.11.I'Ôf; c~u t:rav~d.l (lans los min0s de houille Bst 

o. l'ôtu<".c en Dolgicue et en France. D1-ns 1 'ens omble des ::a3rs, 1 'ob

jectif dos syndicats est la 2ew2inc de 5 jours en 4o h. hcbdo-

mac1o.ires. 
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7) ôn peut dono caractériser l'année· 1959 comme ùne ·p6riod·e 
- ' ( ; ' ~ 

·de: stabi~is~tion, de consolid.ation des positions acq_uises pl~s q_U:~ 

d' am.éliora ti ons' s~?ecta:culnires. Dans les pe.ys oiJ. 1 1 expa·nsion éco~ 

nomi(l.ue est rapide, des mesures sont .prises pour éviter toute 

tènèh:.nce .inflatio:1iste, danc les autres, les Gouvernèments s~cf

for~cnt de promouvoir la création d'activit3s nouvelles ou de 
' rein~1~1.ceniont pour E~ssu:rer le plein emploi. Pe..rto:..~.t, Gouvernémcnt 

et pnrtoncircs sociaux semblent dans l'expectative de 1 1 évolùtion 

ul t6T·ioure. 
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